
Sommaire des délibérations du Conseil Municipal du 1 juillet 2016 

N° des 

délibérations 
Intitulé de délibération 

92/2016 Adhésion de la collectivité au CNAS et désignation d'un élu délégué. 

93/2016 Création d'un poste de responsable M2IE. 

94/2016 Création de trois postes de conseillers M2IE. 

95/2016 Création d'un poste assistant accueil/secrétaire M2IE. 

96/2016 
Création d'un poste de responsable de service "études développement urbain 
et foncier". 

97/2016 
Création d'un demi-poste d'assistant rattaché au directeur de la direction de 
l'aménagement et de l'urbanisme 

98/2016 
Création d'un poste d'assistant rattaché au directeur de la sécurité, prévention 
et médiation. 

99/2016 
Création d'un poste d'agent d'accueil rattaché à la direction de la sécurité 
prévention et médiation exerçant au sein du service de la police municipale 
sous la responsabilité du chef de service de la Police Municipale. 

100/2016 
Création d'un demi-poste de secrétaire rattaché à la direction de la sécurité 
prévention et médiation et exerçant au sein du service de la Police Municipale 
sous la responsabilité du chef de service de la Police Municipale. 

101/2016 Création d'un poste d'adjoint au chef de service de la Police Municipale. 

102/2016 Création de deux postes de chefs de brigade de la Police Municipale. 

103/2016 Création d'un poste de chef de brigade ASVP - Points écoles. 

104/2016 Création de quatorze postes de policiers municipaux. 

105/2016 création d’un poste de psychomotricien à temps non complet 3/35ème. 

106/2016 
Suppression/création d’un poste de coordonnateur des actions de sante 
publique et création d’un poste de médecin généraliste à temps non complet 
17,50/35ème. 



107/2016 Création d’un poste d’adjoint technique de 2ème classe à temps complet.  

108/2016 
changement d'affectation de la propriété située 8, impasse Sainte-Yvonne à 
Villejuif (Val-de-Marne), cadastrée section AP numéro 60. 

109/2016 
changement d'affectation de la propriété située 25, rue Daniel Fery à Villejuif 
(Val-de-Marne), cadastrée section BE numéro 124. 

110/2016 
Constitution d'une servitude de cour commune entre les parcelles cadastrées 
section at 166, 167 et at 39 situées 55, rue Youri Gagarine et 46 et 48, avenue 
Karl Marx à Villejuif (Val-de-Marne). 

111/2016 ZAC ARAGON - Approbation du dossier de réalisation. 

112/2016 ZAC ARAGON - Approbation du  programme des équipements publics (PEP). 

113/2016 

ZAC ARAGON - Approbation des dossiers d'enquêtes publiques conjointes 
préalables à la déclaration d'utilité publique et enquête parcellaire relatifs aux 
travaux d'aménagement de la ZAC ARAGON et saisine du Préfet en vue de 
l'ouverture des enquêtes publiques conjointes. 

114/2016 ZAC ARAGON - Approbation de l’avenant n°1 à la concession d'aménagement. 

115/2016 

Abroge la délibération n° 84/2014 du 13 juin 20142 et autorise la cession par le 
syndicat mixte d'action foncière du Val-de-Marne (SAF 94), au profit de 
l'association COALLIA, du terrain situé 102, rue Ambroise Croizat, cadastré 
section E numéro 58, au prix du compte conventionnel, soit 1.770.351,17 
euros. 

116/2016 
Constitution d’une servitude sur une propriété communale cadastrée section k 
numéro 160 - rue Jean-Baptiste Baudin à Villejuif, au profit de réseau de 
transport d’électricité (R.T.E) – Autorisation de signature des actes afférents 

117/2016 
Contrat d'intérêt national (CIN) "Santé/Vallée scientifique de la Bièvre" - 
Approbation et signature. 

118/2016 

Marché de travaux à procédure adaptée à bons de commande relatif aux 
démolitions / désamiantage / murage / mise en état d’inhabilité / viabilisation 
de divers bâtiments communaux. Autorisation de lancement de procédure 
adaptée et signature du marché. 

119/2016 

Marché de mise à disposition de personnel de remplacement au sein des 
équipes  lot 1 : prestations de remplacement d’agents d’entretien ménager des 
bâtiments et de restauration scolaire /lot 2 : prestations de remplacement 
d’agents de propreté urbaine/espaces verts - Autorisation de lancement d'un 
marché a procédure d'appel d'offres ouvert et signature du marché. 



 
120/2016 

 

Marché à lots séparés pour la location de véhicules de transport de groupes : 
lot 1 : location de véhicules de transport de groupes sans chauffeurs/ lot 2 : 
location de véhicules de transport de groupes avec chauffeurs - autorisation de 
lancement d'un marché a procédure d'appel d'offres ouvert et signature du 
marché. 

121/2016 
Fourniture de carburants par cartes accréditives et de prestations 
associées pour la ville de Villejuif : Autorisation de lancement d’un marché à 
procédure d’appel d’offres ouvert et signature du marché. 

122/2016 
Marché à procédure adaptée relatif à l'organisation des sorties, loisirs, séjours 
et vacances pour les personnes âgées. 

123/2016 
Convention d'objectifs et de financement n° 200100346 relative au relais 
d'assistantes maternelles entre la Caisse d'allocations familiales du Val-de-
Marne et la Ville de Villejuif - Approbation et signature. 

124/2016 
Aide à la diffusion des pratiques amateurs avec la rencontre des compagnies 
amateurs organisée par le théâtre Romain-Rolland (TRR) - Attribution d'une 
subvention. 

 



Accusé de réception en préfecture
094-219400769-20160701-6_92-DE
Reçu le 07/07/2016

République Fran~aisc 
Llbe1 té • Egalitë • rratcrnitë 

Hôtel de Ville 
F.spi<~I1Jlle Plerri!-YVe.5-CosniN 
94807 Vlllf'jUif rP.dex 

Tél . 01 45 59 lD 00 

Fax 01 45 59 22 2~ 

www.vlllejulf.fr 

Numbrr dr t:onseil/ers 
lllliiiÏCÏf11111Y IJ/1 CXt!I'CÎCI! , 4 S 

Cerf ifié executoire 
Compte tenu de l'uj]iclwge 

le .OJ .. ~, \1Jl'r.20tb 

VILLE DE VlLLE.JUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'l!AY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 1 cr JUILLET 2016 

L'an deux mille seize, Je premier juillet, le Conseil municipal dûment convoqué 
confonnément à J'article L. 2121-17 du Code général des collectivités 
tenitoriales, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, afin de finir d'examiner 
l'ordre du jour du Conseil municipal du 24 juin 2016, sous la présidence de 
Monsieur Fnmà LE BOilELLEC, Maire. La séance est ouverte à 19h38. 

PRESENTS : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALIIO, Mrue LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
MM. DUCELLlER, CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONLN, BOUNEGTA, 
Mmes GRIVOT, GANDAJS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
M. YEBOUET, Mme ANREP-LE BAIL, M. LlPIETZ, Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mme DUMONT-MONNET. M. MlLLE, Mme THOMAS, 
M. BOKRET A, Mme BERTON, M. LECA VELTER. Mme HAMIDI, 
M. FERREIRA NUNES, Mme CORDILLOT, M. GrRARD, Mmes DA SILVA 
PEREIRA (smtie lors du vote des délibérations n° 105/2016 et n°106/2016), LEYDLER, 
M. LAPON, Mme TAILLE-POLIAN, MM. BADEL (retardé, arrivé à 19h41), 

BULCOURT (sorti lors du vole des délibérations n° 107/2016 et 11° 108/20 16). 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
Mme TlJERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par Mme GANDAIS (à partir de 22h49) 
Mme ARLE par M. BOUNEGT A 
M. MOST ACCT par M. OBADlA 
Mme DUMONT-MONNET par Mme YAPO (à partir de 22h45) 
Mme BOYER par M. ST AGNETTO 
Mme PIDRON par Mme OU CHARD 
M. PERILLAT-BOTTONET par Mme CORDILLO'l' 
Mme LEYD !ER par M. BAD EL Uusqu 'à 21h23) 
Mme TAILLE-PO LIAN par M. GiRARD Uusqu'à 21 h2l) 

Mme KADRI par Mme DA SILVA PEREIRA 
M_ BULCOURT par M. LA FON Uusqu 'n 20h50) 

ABSENT NON lllil'RESENTE: M. GABORTT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
confom1ément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secr6Laire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour remplir cetLe fonction, qu'il a acceptée. 

DELJBRRATION N° 92/2016 SEANCE DU l cr JUlLLET 2016 

OB.TET: ADHÉSION DE LA COLLECTIVITÉ AU CNAS- DÉSIGNATION 
D'UN DÉLÉGUÉ ÉLU 

Vu le Code Général des Collectivités Tenitoriales, 



Vu l'Article 25 de la loi n°2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de 
l'emploi précaire ct la modernisation du recrutemenl dans la fonction publique 
ainsi qu'au temps de travail dans la ronction publique lerriloriale : les collectivités 
locales et leurs élablissements publics peuvent confier à titre exclusif la gestion de 
tout ou partie des prestations dont bénéficient les agents à des mganismes à but 
non lucratif' ou à des associations nationales ou locales régies par la loi du 1er 
juillet t 901 relative au conn-at d 'association ; 

Vu l'Article de 70 de la loi no 2007-209 du 19 révrier 2007 relative à la fonction 
publique territoriale selon lequel : << 1 'assemblée délibérante de chaque collectivité 
territoriale 011 fe conseil d'administration d'un établissement puhlic: locCII 
dcJtermine le type des actions el le montant des dépenses qu'il entend engager 
pour la réalisation des prestations prévues à l'article 9 de la loi 17° 83-63.f du 13 
juillet 1983 portant droits et ohligatiuns des fonctionnaires, ainsi que les 
modalités de feur mise en œuvre » ,· 

Vu l'Article 71 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction 
publique terriloriale qui vient compléter la liste des dépenses obligatoires fixée par 
le Code Général des Collectivités Territoriales en prévoyant 4ue les dépenses 
afférentes aux prestations sociales ont un cara<.:tère obligatoire pour les 
communes, les conseils généraux et les conseils régionm1x ; 

Vu le Comité National Action Sociale, association loi 1901 à but non lucratif, 
créé le 28 juillet 1967, donlle siège est situé Immeuble Galaxie, lObis parc Ariane 
l, CS 30406, 78284 Guyancou11 Cedex; 

Considérant l'analyse des différentes possibilités de mise en œuvre d'tme Action 
sociale de qua] ité et répondant aux di rrérents besoins que les agents pourraient 
rencontrer, 

Considérant le besoin de la collectivité de contenir les dépenses dans une limite 
compatible avec les possibilités du budget, 

Considérant l'objet du CNAS. organisme national qui a pour objet 
Pamélioration des condilions de vie des personnels de la fonction publique 
territoriale el de leurs familles, 

Considérant les obligations légales fixées par les articles ci-avant, et la volonté 
de se doler d'un nouvel outil renforçant la reconnaissance des salariés et 
l'attractivité de la collectivité; 

LE CONSEIL MUNICIPAL J>ÉLffiÈRR: 

Article 1 : Décide de mettre en place une Action Sociale en faveur du persmmel 
en adhérant au CNAS dès lors que les formalités préalables seront accomplies. 

At1icle 2: Autorise M. le Maire à signer la convention d'adhésion au CNAS et 
lout document s'y rapportant. 



Article 3 : Prend acte que la présenle convention est renouvelable annuellement 
par lacite reconduction. 

Ar·ticle 4 : Dé!:!igne l'élue en charge des ressources humaines membre de l'organe 
délihérant, en qualité de déléguée élue notamment pour patticiper à l'assemblée 
départementale annuelle du CNAS. 

k LE BOHELLEC 
,. Maire 
lRégional d'Ile-de-France 

ADOPTION, 1't LA MAJORITÉ 
17 CONTRE (Mme CORDILU)T avec mandat, Mme DA SILVA PEREIRA '1vec mandat, MM BULCOUR'f; M BA DEL 

avec mandat, Mme HA MIDI, M. STAGNEITO m1ec mandat, Mmes THOMAS, GAN DAIS, M LIP!ETZ, 
Mme LAMBERT DAUVERGNE. MM G!RAIW avec mandai, LA FON) 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMI::NT OU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L ' liA Y -LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU lu JUILLET 2016 

L'an deux mille seize, le premier juillet, le Conseil municipal dûment convoqué 
conformément à l'article L. 2 121 -1 7 du Code général des collectivités 
territoriales, s'est réLmi au lieu ordinaire de ses séances, afin de fmir d'examiner 
l'ordre du jour du Consei l municipal du 24 juin 2016, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOl IELLEC, Maire. La séance est ouverte à 19h38. 

PRESENTS: M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDlERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
MM. DUCELLIER, CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONTN, BOUNEGTA, 
Mmes GRIVOT, GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
M. YEBOUET, Mme ANREP-LE BAIL, M. LIPIETZ, Mme YAPO, 
M. STAGNETfO, Mme DUMONT-MONNET. M. MILLE, Mme THOMAS, 
M. BOKRETA, Mme BERTON, M. LECAVELIER, Mme HAMIDl, 
M. FERRETRA NUNES. Mme CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SlL V A 
PEREIRA (sortie lors du vole des délibération!. n° 105/2016 cL n°106/2016), LEYDlliR, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, MM. BADEL (retardé, arrivé à !Yh41), 
BlJLCOURT (sorli lors du vote des délibérations n°107/2016 eL n°108/2016). 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
Mme TIJERAS par M. I IAREL 
Mme L/\MBERT~DAlJVERGNE par Mme GANDAlS (à partir de 22h49) 
Mme ARLE par M. BOUNEGTA 
M. MOSTACCI par M. OBADlA 
Mme DUMONT-MONNET par Mme YAPO (à partir de 22h45) 
Mme BOYER par M. STAGNETTO 
Mme PlDRON par Mme OU CHARD 
M. PERTLLAT-BOTTONET par Mme CORDILLOT 
Mme LEYDIER par M. BADEL Uusqu'à 21h23) 
Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD Uusqu'à 21h2 1) 
Mme KADRl par Mme DA SlLV A PEREIRA 
M. BULCOURT par M. LAFON Uusqu'à 20h50) 

ABSENT NON REPRESENTE : M. GABORIT 

Les conseillers présents fonnant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 'article 1.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADTA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 93/2016 SEANCE DU te•· JUILLRT 2016 

OBJET: CRÉATION D'UN POSTE DE RESPONSABLE M21E 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 19R4 modifiée portant disposition~ statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 



Considérant qu'il e:::;l néces:-;aire de créer un poste de Responsable M2iE, placé 
sous la responsabilité du chef de service emploi développement économique et 
commercial. 

l,R CONSErL MUNICIPAL DELIBERE: 

Article 1 : Décide de créer un poste de Responsable M2iE qui panicipcra, par son 
expertise, à ravoliser l'accès à l' emploi, à la formation, à l'implantation 
d'entreprises sur le territoire. 

Article 2 : Dil que ce poste correspond au cadre d' emplois des attachés 
tenitoriaux. 

Article 3 : A détàut de pouvoir recruter par voie statutaire, il pouna être procédé 
au recrutement d'un agent contractuel en vertu de l'article 3-3. aliéna 2 « lorsque 
les besoins des services ou la nuture des fonctions le just({tent et sous réserve 
qu 'cmcun fonctionnaire n'ail pu être recruré », dont la rémunération sera établie, 
en fonction du profil du candidat (diplômes et expérience), en référence aux 
grilles indiciaires du cadre d'emplois des attachés ou des ingénieurs territoriaux, à 
laquel le s'ajoutera le régime indemnitaire correspondant. 

Article 4 : En cas de recrutement d'un agent contractuel, un contrat de trois ans 
sera établi sur les bases citées à 1 'miicle 2. 

Article 5 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal -
chapitre OJ 2- relatif aux charges de personnel. 

.~E BOHELLEC 
· ~aire A 

Eî"gaonal d'Ile-de France 
'/ .. ; ' 

ADOPTION, A LA MAJORITÉ' 
12 CONTRE (Mnu! COJWIL.L.OT avec mandat, Mme DA SILVA PEREIRA avec mandat. 

MM BULCOURT. M BA DEL avec mandat. M l!AREL avec mandat. MM GIRARD avec mandat, LA FON) 
7 ABSTENTIONS (Mme HAM !Dl, M. STAGNF.ITO avec mandat, Mmes THOMAS, GAN DAIS. M L!P!ETZ, 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 1 cr JUILLET 2016 

L 'an deux mille seize, le premier juillet, le Conseil municipal dûment convoqué 
conformément à. 1 ' article L. 2 12 1-17 du Code général des collccti vités 
territoriales, $'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, afin de finir d'examin~r 
l ' ordre du jour du Conseil municipal du 24 juin 2016, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire . La séance est ouverte à 19h38. 

PRESENTS ; M. LE BOIIELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADlA, Mme OUCHARD. 
MM. DUCELLTER, CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONIN, BOUNEGTA, 
Mmes GRIVOT, GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
M. YEBOUET, Mme ANREP-LE BAIL, M. LTPTETZ, Mme Y APO. 
M. STAGNETTO, Mme DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
M. BOKRET A, Mme BERTON, M. LECA VELIER, Mme HAMIDl, 
M. FERREIRA NUNES. Mme CORDILLOT, M. GiRARD, Mmes DA SJLV A 
PEREIRA (sort ie lors du vote des délibérations nàl 05/2016 et o0 l 06/20 16), LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, MM. BADEL (retardé, arrivé à 19h41), 

BULCOURT (sorti lors du vole des délibération~ n°l 07/20 16 et nol 08/20 16). 

ABSENTS REPRESENTES PAR POlNOIR: 
Mme TUERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par Mme GAND AIS (à partir de 22h49) 

Mme ARLE par M. BOUNEGT A 
M. MOSTACCl par M. OBADTA 
Mme DUMONT-MONNET par Mme YAPO (à partir de 22h45) 
Mme BOYER par M. STAGNETTO 
Mme PIDRON par Mme OUCHARD 
M. PERILLAT-BOTTONET par Mme CORDILLOT 
Mme LEYDŒR par M. BADEL Uusqu 'à 2 1h23) 

Mme TATLLE-POLIAN par M. GIRARD Uusqu'à 21h21) 

Mme KADRI par Mme DA SILVA PERETRA 
M. BULCOURT par M. LAFON Uusgu'à 20h50) 

ABSENT NON REPRESENTE : M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
confom1ément à l'article L.2 121-15 du Code général des collectivités ten·ituria.les, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour remplir c~::tte fonction, qu ' il a acceptée. 

DELffiERA 110N N° 94/2016 SEANCE DU 1er JUILLET 2016 

OB.JET : CRÉATION DE TROIS POSTES DE CONSEILLERS M2IE 

Vu le Code général des collectivités t~rrituriules, 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant di spositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 



Considérant qu'il e~l néce~~uire de créer tro i ~ postes de conseillers M2IE, placés 
sous la responsabilité du Responsable M2rE. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE: 

Article 1 : Décide de créer 3 postes de conseillers M21E qtù part1c1pemnt, à 
l'accueil ct l'accompagnement des demandeurs d'emploi dans l'élaboration d'un 
parcours favorisant leur employabilité, parUciperonl aux projets individuels et 
collectifs d'emploi, de qualification et d'insertion sociale en collaboration avec le 
réseau des actew·s socio-économigues du territoire. Ainsi que de suivre ct évaluer 
les parcours des demru1dems d'emplois accompagnés. 

Article 2 :Dit que ces postes correspondent au cadre d'emplois des réda<.:leurs. 

Article 3 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal -
chapitre 0 12 - relatif aux charges de personnel. 

ck LE BOHELLEC 
Maire 

' er·Régional d'Île-de France 

ADOPTION, A LA MAJORITÉ 
12 CONTRE (Mme CORD!l.LOT crvec mandat, Mme DA SfLVA PEREIRA avec manclw, 

MM BULCOURT, M RA DEL. avec mandat, Nf. HAREL avec mandat, MM. GIRARD avec mandat, LA FON) 
7 ABSï'EN1'10NS (Mme HA/\4/DI, M. STtiGNE7TO avec mandat, Mmes THOMAS, GIINDAJS, M. LIPJE1Z, 

Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT OU VAL-DE-MARNE- ARRONDTSSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 1er JUILLET 2016 

L'an deux mille seize, le premier juillet, le Conseil municipal dûment convoqué 
conformément à l'article L. 2121-17 du Code général des collectivités 
tenitoriales, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, afin de finir d 'examiner 
l'ordre du jour du Conseil municipal du 24 juin 2016, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 19h38. 

PRESENTS : M. LE BOHELLEC, Mme DU130ILLE, MM. VIDAL, 
CARV ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OU CHARD, 
MM. D1JCELLIER, CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONIN, BOUNEGTA. 
Mmes GRIVOT, GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
M. YEBOUET. Mme ANREP-LE BAIL, M. LlPIETZ, Mme Y APO, 
M. STAGNETTO, Mme DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
M. BOKRET A, Mme BERTON, M. LECA VELffiR, Mme HA MIDI, 
M. FERREIRA NUNES, Mme CORDlLLOT, M. GIRARD, Mmes DA STL V A 
PEREIRA (sortie lors du vote des délibérations 0°105/2016 ct n°106/2016). LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POLIAN, MM. BADEL (retardé, arrivé à 19h41), 

BULCOURT (sorti lors du vote des délibérations n° 107/2016 er n° 108/20 L6). 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
Mme TIJERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par Mme GANDA1S (à partir de 22h49) 

Mme ARLE par M. BOUNEGT A 
M. MOST ACCI par M. OBADIA 
Mme DtJMONT-MONNET par Mme YAPO (à partir de 22h45) 

Mme BOYER par M. STAGNETTO 
Mme PIDRON par Mme OU CHARD 
M. PERILLAT-BOTTONET par Mme CORDILLOT 
Mme LEYDŒR par M. BADEL Uusqu'a 21h23) 

Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD Uusqu'à 2 1h2 1) 

Mme KADRl par Mme DA SlL V A PEREIRA 
M. BULCOVRT par M. LAFON Uusqu'à 20h50) 

ABSENT NON REPRESENTE : M. GABORIT 

Les conseillers présents fonnant la majorité des memhres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a élé désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 95/2016 SEANCE DU 1er JUil-LET 2016 

OBJET : CRÉATION D'UN POSTE ASSISTANT ACCUE~ 1 SECRETARIAT 
M2IE 

Vu le Code général des collectivités tenîtoriales, 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction pnbliq11e tcnitoriale, 



Considérant qu'il est nécessaire de créer un poste d'assistant accueil/ secr~tarial 
M2TE, placé sous la responsabilité du Responsable M21E. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Décide de créer un poste de Assistant accueil/ secrétariat M2IE 

Article 2 : Dit que ce poste correspond au cadre d'emplois des Adjoints 
Administratifs. 

Article 3 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget conununal -
chapitre 012 - relatif aux charges de personnel. 

k LE BORELLEC 
• Maire 
R-égional d'Île-de France 

ADOPTION, A LA MAJORITÉ 
12 CONTRE (Mme CORD/I.LOT avec mandat, Mme DA SILVA f'EREJRA avec mandat, 

M.M DULCOUR7; M. BA DEL avec mandat, M. HA REL avec mandat, MM GIRARD avec mandat, LA FON) 
7 ABSTENTIONS (Mme HAM/Dl, M. STAGNF.TTO avec mandat, Mmes THO/viAS. GAN DAIS, M. L!PIE7Z, 

Mme LAMBERT-DAUVERUNE 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMEN'l Dl.! L'l iA Y -LES-ROSES 

CONSEIL MlJNICTPAL DU 1er JUILLET 2016 

L 'an deux mille seize, le premier juillet, le Conseil municipal dûment convoqué 
conformément à l' article L. 212l-17 du Code général des collectivités 
territoriales, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, afin de finir d'examiner 
l' ordre du jour du Conseil municipal du 24 juin 2016, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOIIELLEC, Maù·e. La séance est ouverte à 19h38. 

PRESENTS: M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CAR V ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OU CHARD, 
MM. DUCELLIER, CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONJN, BOUNEGTA, 
Mmes GRNOT, GANDAlS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
M. YEBOUET, Mme ANREP-LE BAIL, M. LTPTRTZ, Mme YAPO. 
M . STAGNE'lTO, Mme DUMONT-MONNET. M. MILLE, Mme THOMAS, 
M. BOK..RETA, Mme BERTON, M. LECA VELIER, Mme llAMIDl, 
M. FERRElRA NUNES, Mme CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA 
PERElRA (sortie lors du vote des délibérations n" l05/2016 et n° 106/2016), LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, MM. BADEL (retardé, arrivé à 19h41), 

BULCOURT (sorti lors du vote des délibérations n"l 07/2016 et n° 108/20 16). 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR: 
Mme TIJERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par Mme GANDAlS (à parti!' de 21h49) 

Mme ARLE par M. BOUNEGT A 
M. MOSTACC1 par M. OBADlA 
Mme DUMONT-MONNET par Mme YAPO (à pa1tir de 22h45) 
Mme BOYER par M. STAGNETTO 
Mme PIDRON par Mme OUCHARD 
M. PERILLAT-BOTTONET par Mme CORDILLOT 
MmeLEYDlER par M. BADELGusqu'n21 h23) 
Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD Gusqu'à 21h21) 
Mme KADRI par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par M. LAFON Uusqu'à 20h50) 

ABSENT NON REPRESENTE : M. GABORIT 

Les conseillers présents fom1ant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.212 1- 15 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M . OBADli\. a été désigné pour remplir cette fonction, qu ' il a acceptée. 

DELIBERATION N° 96/2016 SEANCE DU 1er JUILLET 2016 

OBJET: CRÉATION D'UN POSTE DE RESPONSABLE DE SERVICE 
«ETUDES DEVELOPPEMENT URBAIN ET FONCIER» 

VU le Code général des collectivités teiTitoriales, 

VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée pmiant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 



CONSIDÉRANT qu ' il est nécessaire de créer un poste de Responsable de 
Service « Études, développement urbains et fonciers », placé sous la 
responsabilité de la Direction de l'Aménagement Urbain. 

LR CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Décide de créer un poste de Responsable de Service « Études, 
développement urbains Cl fonciers dont le service aurait la charge de l'ensemble 
des projets d'nrbanisme opérationnels. 

Article 2 : Dit que cc poste correspond aux cadres d'emplois des Attachés ou des 
Ingénieurs territoriaux. 

Article 3 : A détàut de pouvoir recruter par voie statutaire, il pom-ra être procédé 
au reen1tement d'un agent contractuel en vertu de l'article 3-3, aliéna 2 « lorsque 
les besoins des services ou la nature des fonctions le just(ftent el sous réserve 
qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté», dont la rémunération sera établie, 
en fonction du proJil du candidat (diplômes et expérience), en référence aux 
grilles indiciaires du cadre d'emplois des attachés ou des ingénieurs territoriaux, à 
laquelle s'ajoutera le régime indemnitaire correspondant. 

Article 4: En cas de recrutement d'un agent contractuel, un contrat de trois ans 
sera établi sur les bases citées à l'article 2. 

Article 5 : Dit que la dépense correspondanle esl inscrite au budget communal w 

chapitre 012 - relatif aux charges de personnel. 

nck LE BOHELLEC 
Maire 

•r.r Régional d'Île-de France 
.. -

.·7 

ADOPTION, A L'UNANIMITE 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L' HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 1er JUILLET 2016 

L'an deux mille seize, le premier juillet. le Conseil mw1icipal dûment convoqué 
conformément à l'article L. 2 l21-17 du Code général des collectivités 
territoriales, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, afin de finir d'examiner 
1 ' ordre du jour du Conseil municipal du 24 juin 2016, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE 130HELLEC, Maire. La séance est ouverte à 19h38. 

PRESENTS: M. LE BOIIELLEC, Mme DUBOlLLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD. 
MM. DUCELLIER, CAPORUSSO. Mme CASEL, MM. MONTN, BOUNEGTA. 
Mmes GRIVOT, GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
M . YEBOUET, Mme ANREP-LE BAIL, M. LTPTETZ, Mme Y APO, 
M. STAGNETTO, Mme DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS. 
M. BOKRETA, Mme BERTON, M. LECA VELIER, Mme HAMIDI, 
M. FERREIRA NUNES. Mme CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA 
PEREffiA (sortie lors du vote des délibérations n° 105/2016 ct no 1 06/2016), LEYDIER. 
M. LAFON. Mme TAILLE-POLfAN, MM. BADEL (retardé. arrivé à 1Yh41J, 

BULCOURT (sllrli lors du vote des délibérations 11° l 07/2016 et 11°108/20 16). 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
Mme TUERAS par M. IIAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par Mme GANDAlS (à partir ue 22h49) 

Mme ARLE par M. BOUNEGT A 
M. MOSTACCI par M. OBADIA 
Mme DUMONT-MONNET par Mme Y APO (à partir de 22h45) 
Mme BOYER par M. STAGNETTO 
Mme PIDRON par Mme OUCHARD 
M. PERlLLAT-BOTTONF.T par Mme CORDlLLOT 
Mme LEYDIER par M. BADEL Uusqu'à 2 1h23) 

Mme TAILLE-POUAN par M. GŒ.ARD Uusqu'à 21h21) 
Mme KADRI par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par M. LAFON Uusqu'à 20h50) 

ABSENT NON REPRESENTE :M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2l21- 15 du Code général des col lectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADlA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 97/2016 SEANCE DU lrr JUILLET 2016 

OB.JET: CRÉATION D'UN DEMT-POSTE D'ASSISTANT(E) RATTACHE AU 
DIRECTEUR DE LA DIRECTION DE L'AMENAGEMENT ET DE 
L'URBANISME 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 



Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 

Considérant qu'il est nécessaire de créer un poste d'assistante, placé sous la 
responsabilité de la Direction de J'Aménagement et de l'Urbanisme et auprès des 
collaborateurs de la DA U 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE: 

Article 1 : Décide de créer 1/2 poste d' assisumte dont le service. 
Assure Je secrétariat, le ~uivi administratif et des tâches d'appui de la DAU et de 
ses deux unités loncliormelles : Service Urbanisme réglementaire, services études 
développement urbain et foncier 

Article 2 : Dit que cc poste correspond au cadre d'emplois des Adjoints 
Administratifs. 

Article 3 : Dit que la dépense con·espondante est inscrite au budget conm1Una1 -
chapitre 012- relatif aux charges de personnel. 

ç Régional d'He-de-France 

ADOPTION, A L 'UNANJM/1E 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU t fr .JUILLET 2016 

L'an deux mille seize, le premier juillet, le Conseil mtmicipal dûment convoqué 
conrom1ément à l'a1iicle L. 2121-17 du Code général des collectivités 
tenitoriales, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, alin de finir d'examiner 
l 'ordre du jour du Conseil municipal du 24 juin 2016, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 19h38. 

PRESENTS: M. LE BOHELLEC, Mme DUBOlLLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OJ3AD1A, Mme OUCHARD. 
MM. DUCELLIER, CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONIN, BOUNEGTA. 
Mmes GRIVOT, GANDAlS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
M. YEBOUET, Mme ANREP-LE BAIL, M. LIPIETZ. Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mme DUMONT-MONNET. M. MILLE, Mme THOMAS. 
M. BOKRETA, Mme BERTON, M. LECA VELIER, Mme HAMIDL 
M. FERREIRA NUNES. Mme CORDlLLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA 
PEREIRA (sortie lors du vote des dt: libérations n°] 05/2016 et n°l 06/201 6), LEYDIER, 
M. LAPON, Mme TAILLE-POLI AN, MM. BAD EL (retard,J, arrivé à !9h.JI). 

BULCOURT (sorti lors du vole des délibérations no 107/20 16 et no 108/20 16). 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOffi: 
Mme Tr.TERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par Mme GAN DAIS (à partir de 22h49) 
Mme ARLE par M. BOUNEGT A 
M. MOSTACCI par M. OBADfA 
Mme DUMONT-MONNET par Mme YAPO (à partir de 22h45) 
Mme BOYER par M. STAGNETTO 
Mme PJDRON par Mme OUCHARD 
M. PERTLLAT-BOTTONET par Mme CORDlLLOT 
Mme LEYDIER par M. BADEJ, Uusqu'à 21h23) 
Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD Uusqu'à 2 1h21) 
Mme KADRI par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par M. LAFON Uusqu'à 20h50) 

ABSENT NON REPRESENTE: M. GABORtT 

Les conseillers présents formant la majori té des membres en exercice, 
conformément à 1' article L.2121- l 5 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M . OBADlA a été désigné pour remplir çette fonction, qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 98/2016 SEANCE DU 1er JUILLET 2016 

OBJET: CRÉATLON D'UN POSTE D'ASSISTANT(E) DE DffiECTTON 
RATTACHE AU DIRECTEUR DE LA SECURITE, PREVENTION ET 
MEDlATJON 

Vu le Code général des collectivités tenitoriales, 



Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 

Vu la délibération n°204/2014 du 17 décembre 2014, 

Considérant qu'il est nécessaire de créer un poste d'assistante, placé sous la 
responsabilité du Directeur de la Sécurité, Prévention et Médiation. 

L.E CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE: 

Article 1 : Décide de créer 1 poste d'assistante de Direction afin d'assister le 
Directeur dans l'ensemble des missions administratives du service et le stùvi des 
dossiers et de recueillir et traiter les informations nécessaires au fonctionnement 
administratif du service, en lien avec l'ensemble des agents du service. 

Article 2 : Dit que ce poste correspond au cadre d'emplois des Rédacteurs ou 
Adjoints Administratifs. 

Article 3 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget commLmal -
chapitre 012 - relatif aux charges de personnel. 

·k LE BOHELLEC 
Maire 

Régional d'Île-de France 

ADOPTION, A LA MA.IORJTÉ 
10 CONTRE (Mme CORD/LLOTavec mandat, Mme DA S/LVII PEREIRA avec mandat, 

MM RULCOUR1; M. BA DEL pour le mandat cie Mme LEY DIER. MM. GIRARD avec mandar, LA FON) 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE · ARRONDISSEMENT DE L'IJAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 1er .miLLET 2016 

L' an deux mille seize, le premier juillet, le Conseil municipal dûment convoqué 
C<>nformément à l'article L. 2 121-17 du Code général des collectivités 
teiTitoriales, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, afin de finir d'examiner 
l'ordre du jour du Conseil municipal du 24 juin 2016, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 19h38. 

PRESENTS : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOTLLE, MM. VIDAL, 
CARVALIIO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
MM. DUCELLIER, CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONIN, BOUNEGTA, 
Mmes GRIVOT, GANDAlS, M. IIAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
M. YEBOUET, Mme ANREP-LE BAIL, M. LTPIETZ, Mme Y APO. 
M. STAGNETTO, Mme DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS. 
M. BOKRRTA, Mme BERTON, M. LECA VELTER, Mme HAMlDt 
M. FERRETRA NUNES. Mme CORDILLOT, M. GfRARD, Mmes DA SILVA 
PEREIRA (sortie lors du vote des délibérations no 105/2016 et n° 106/20 16), LEY DIER, 
M. LAFON, Mme TAlLLE-POLIAN, MM. BADEL (retardé, arrivé à 19h41), 

BULCOURT (sotti lors du vote des délibérations n° 107/2016 ct n"IOS/2016). 

ABSENTS REPRES~NTES PAR POUVOIR: 
Mme TUERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par Mme GAND AIS (à partir de 22h49) 
Mme ARLE par M. BOUNEGT A 
M. MOST A CCl par M. OBADIA 
Mme DUMONT-MONNET par Mme Y APO (A partir ttc 22h45) 
Mme BOYER par M. STAGNETTO 
Mme PIDRON par Mme OUCHARD 
M. PER1LLAT-l30TTONET par Mme CORDILLOT 
Mme LEYDIER par M. BADEL Uusqu'à 21h23) 
Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD Uusqu 'à 21h21) 

Mme KADRI par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par M. LAFON Uusqu'à 20h50) 

ABSENT NON REPRESENTE : M. GADORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1 ' article L.2121-15 du Code général des eollecti vités ten·itoriales, 
il a été procédé à la nomination d' un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADl/\ a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a acceptée. 

DELIBERATION N° 99/2016 SEANCE DU 1er JUILLET 2016 

OBJET: CR.ÉATlON D'UN POSTE D'AGENT D'ACCUEIL RATTACHE A LA 
DIRECTION DE LA SECURITE PREVENTION ET MEDIATION ET 
EXERCANT AU SEIN DU SERVICE Dl: LA POLICE MUNICIPALE SOUS LA 
RESPONSABILITE DU CHEF DE SERVICE DE LA POLICE MUNICIPALE 

VU le Code général des collectivités tenil01iales, 



VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 

VU la délibération 11°204/2014 du 17 décembre 2014, 

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de créer un poste d'assistante, placé sous la 
responsabilité du Directeur de la Sécurité, Prévention et Médiation. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELffiERE: 

Article 1 : Décide de créer 1 poste d'agent d'accueil afin d'assurer, au sein du 
service de police municipale 1 'accueil physique et téléphonique des administrés et 
de tout type de public, le recueil et Je traitement des informations nécessaires au 
fonctionnement administratif du service, en lien avec l 'ensemble des agents du 
service et l' assistant(e) de la direction, le renfort en cas de besoin les brigades (si 
l'agent est policier municipal) 

Article 2 : Dit que ce poste correspond au cadre d'emplois des agents de police 
municipale ou des adjoints administratifs. 

Article 3 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal -
chapitre 0 12 - relatif aux charges de personnel. 

nck LE BOHELLEC 
Maire 

iÎl~'t'Régionalli'Îlc-dc France 
~ 1 

AIJOP110N, A LA MAJORITÉ 
10 CONTRE (Mme COIWILLOT avec mandat, Mme DA SILVA PEREIRA avec mandat, 

MM. BULCOURT. M. BAD EL pour le mandat de Mme LEl'D!F.R, MM. GIRARD avec mandat, LA FON) 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARt EMENT DU V AL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HA Y -1 .ES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 1er .JUILLET 2016 

L'an detD< mille seize, le premier juillet, le Conseiltmmicipal dûment convoqué 
conformément à l'article L. 2121-17 du Code général des collectivités 
territoriales, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, afin de finir d'examiner 
l'ordre du jour du Conseil municipal du 24 juln 2016, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 19h38. 

PRESENTS : M. LE BOIIELLEC, Mme DUBOLLLE, MM. VIDAL. 
CARVALHO, Mme LOUDŒ.R.E, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
MM. DUCELLIER, CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONIN, BOUNEGTA, 
Mmes GRTVOT, GANDAIS, M. HARELl Mme LAMBERT-DAUVERGNE. 
M. YEBOUET. Mme ANREP-LE BAH., M. LIPIETZ, Mme Y APO. 
M. STAGNETTO, Mme DUMONT-MONNET. M. MILLE, Mme THOMAS, 
M. BOKRETA; Mme BERTON, M. LECA VELIER, Mme HAMIDI. 
M. FERREIRA NUNRS, Mme CORDILLOT. M. GIRARD, Mmes DA SILVA 
PEREIRA (sort ie lors du vote des délibérations n°l 05/2016 ct no 106/20 16), LEYD1ER. 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, MM. BADEL (retardé, arrivé à 19h41). 

BULCOURT (sorti lors du vote des délibérations n°107/20 16 et n°108/20 16). 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
Mme TUERAS par M. IIAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par Mme GANDAlS (à partir de 22h49) 
Mme ARLE par M. BOUNEGT A 
M. MOSTACCI par M. OBADIA 
Mme DUMONT-MONNET par Mme YAPO (à partir de 22h45) 
Mme BOYER par M. ST AGNETTO 
Mme PTDRON par Mme OUCHARD 
M. PERILLAT-BOTTONET par Mme CORDILLOT 
Mme LEYDlER par M. DADEL Uusqu•a2lh23) 
Mme TAlLLE-POLTAN par M. GlRARD Uusqu'à 21h21) 
Mme KADRT par Mme DA SILVA PEREffiA 
M. BULCOURT par M. LAFON (jusqu'à 20h50) 

ABSENT NON REPRESENTE : M. GABORTT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article 1.2121- 15 du Code général dt!s collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour ren1plir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 100/2016 SEANCE DU le'· JUILLET 2016 

OBJET : CRÉATION D'UN DEMI-POSTE DE SECRETAIRE RATTACIJE(E) A 
LA DIRECTION DE LA SECURITE PREVENTION ET MEDIATION ET 
EXERCANT AU SEIN DU SF.RVlCE DE LA POLICE MUNICIPALE SOUS LA 
RESPONSABILITE DU CHEF DE SERVICE DE LA POLICE MUNlCfPALE 

VU le Code général des t:olleclivités territoriales, 



VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 moclifiéc portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 

vu la délibération n°204/20 14 du 17 décembre 2014, 

CONSIDÉRANT qu ' il est nécessaire de créer un demi-poste de secrétaire, 
rattaché(c) à la Direction de la Sécurité Prévention et Médiation ct exerçant au 
sein du service de la Police Municipale et sous la responsabilité ùu Chef de 
Service de la Police Municipale. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELffiERE: 

Article 1 : Décide de créer 1 demi-poste de secrétaire 

Article 2 : Dit que ce poste correspond au cadre d'emplois des Adjoints 
Administratifs. 

Article 3 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal -
chapitre 0 12 - relatif a1.1x charges de personnel. 

LEBOHELLEC 
Maire 

égional d'Île-de France 

ADOPTION, A U MAJORITÉ 
lU CONTRE (Mme CORD!LLOT avec mandat, Mme DA SILVA PEREIRA avec manduL. 

MM BULCOURT, M. BADE/. pour Je mandat de Mme LEYD!ER, MM GIRARD avec mandat, LA FON) 



Accusé de réception en préfecture
094-219400769-20160701-6_101-DE
Reçu le 07/07/2016

République Française 
lltu!r!P. • fg,,litl! • Fr.Jternitô 

llôtcl oe Ville 
EspltiiHHle Plerre-Vv~?s-tos"w' 
911Bor Villejun Cedex 

T~l 01 45 SQ 20 oo 
Fax ù1 '•~ ~9 .u 2J 

WWW.Villcjtilf.lr 

Nombre de conseillers 
municipwn G'/1 e.--.:l!rcln! . -15 

Certifié exécutoire 
Compte ~~~~~:~ 1 :afl),chaçe 
le :1- ~\Ù ..L.Olt> 

VILLE DE VILLE.fUTF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'liA Y -LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU trr JUILLET 2016 

L'an deux mille seize, le premier jtùllet, le Conseil municipal dOment convoqué 
eonfonnément à l'article L. 2121-17 du Code général des collectivités 
territoriales, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, afin de finir d'examiner 
l'ordre du jour du Conseil muni<.:ipal du 24 juin 2016, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 19h38. 

PRESENTS : M. LE BOIIELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO. Mme LOUDlERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
MM. DUCELLIER, CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONIN. BOUNEGTA, 
Mmes GRIVOT, GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
M. YEBOUET. Mme ANREP-LE BAIL, M. LlPlETZ, Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mme DUMONT-MONNET. M. MILLE, Mme THOMAS, 
M. BOKRETA, Mme BERTON, M. LECJ\ V ELIER, Mme IIAMIDl, 
M. FERRElRA NUNES. Mme CORDlLLOT, M. GTRARD, Mmes DA SLL VA 
PEREIRA (sortie lors du vole des délibérations n° 105/2016 et n° 106/20 16), LEY DIER, 
M. LAPON. Mme TATI ,LE-POLIAN, MM. BADEL (retardé, arrivé à 19h41), 

BULCOURT (so1ti lors du vote des délibérations n°107/2016 ct rt 0 108/2016). 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIU : 
Mme TlJERAS par M. HJ\REL 
Mme LAMRERT-DAUVERGNE par Mme GJ\NDAfS (à partir de 22h49) 
Mme ARLE par M. BOUNEGT A 
M. MOSTACCI par M. ORADTA 
Mme DUMONT-MONNET par Mme Y APO (à partir de 22h45) 

Mme BOYER par M. STAGNE'LTO 
Mme PlDRON par Mme OUCHARD 
M. PEIULLAT-BOTTONET par Mme CORDILLOT 
Mme LEYDIER par M. BAD EL Gusqu'à 21h23) 
Mme TJ\lLLE~POLJAN par M. GIRARD Uusqu'à 21h2 1) 
Mme KADRJ par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par M. LAFON Uusqu'à 20h50) 

ABSENT NON REPRESENTE : M. GABORIT 

Les com;eillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121 -15 du Code général des collectivités territoriales. 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a acceptée. 

DELIBERATION N° 101/2016 SEANCE DlJ 1 e•· JUILLET 2016 

ORJET : CRÉATION D'UN POSTE D'ADJOINT AU CHEF DE SERVICE DE LA 
POLICE MUNICIPALE 

VU Je Code général des collectivités territoriales, 

VU la loi 84~53 du 26 jÇtiwier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 



VU la délibération 11°204/20 14 du 17 décembre 20 14, 

CONSIDÉRANT que la création d'un poste d 'adjoint au Chef de service répond 
à l'objectif d'assurer la prévention, le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la 
salubrité publiques. 

LE CONSEIL MUN!ClP AL DELffiERE : 

Artj~le 1 : Décide de créer 1 poste d' adjoint au Chef de service afin de prévoir, 
organiser, coordmmer, commander et contrôler \'activilé de l'ensemble agents de 
Police Municipale, remplacer le Chef de Service pendant son absence et d'assurer 
la prévention, le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. 

Article 2 : Dit que cc poste correspond au cadre d'emploi des agents de police 
municipale. 

Article 3 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal -
chapitre 012 - rel ali raux charges de personnel. 

ADOPTION, A LA MAJORITÉ 
10 CONTRE (Mme CORDILLOT avec mandat, Mme DA SILVA PEREIRA avec mandat, 

MM. BULCOURT, M. BA DEL po11r le mandat de Mme LEY DIER, MM GIRARD avec mandat, LA FON) 
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VILLE DE VlLLE.JUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L"HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU lcr JUJLLET2016 

L'an deux mille seize, le premier jui llet, le Conseil municipal dûment convoq11é 
conformément à l'article L. 212 1-1 7 du Code général des collectivités 
territoriales, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, afm de finir d'examiner 
l'ordre du jour du Conseil mLUlÎcipaJ du 24 juin 2016, sous lu présidence de 
Monsieur Franck LE I30HELLEC, Maire. La séance esl ouverte à 19h38. 

PRESENTS : M. LE BOIIELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL. 
CARY ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADlA, Mme OUCHARD. 
MM. DUCELLŒR, CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONTN. BOUNEGTA, 
Mmes GRJVOT, GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE. 
M. YEBOURT, Mme ANREP-LE BAIL, M. LfPŒT7., Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mme DUMONT-MONNET. M. MILLE, Mme THOMAS, 
M. BOKRETA, Mme BERTON, M. LECA VELIER, Mme HAMIDL 
M. FERRElRA NUNES, Mme CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA 
PEREIRA (sortie lors du vote des délibérations n°105/2016 et n°106/2016), LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, MM . BAOET. (retardé, arrivé à ICJh41), 

BULCOURT (so1ii lors du vote des délibérations n°107/20 16 et no 108/20 l6). 

ARSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
Mme TIJERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par Mme GANDATS (à pattir de 22h49) 
Mme ARLE par M. BOUNEGTA 
M. MOSTACCI par M. OBAOTA 
Mme DUMONT-MONNET par Mme YAPO (à partir de 22h45) 
Mme BOYER par M. ST AGNF.TTO 
Mme PIDRON par Mme OUCHARD 
M. PERILLAT-BOTTONET par Mme CORDILLOT 
fvlme LEYDIER par M. BADEL Uusqu'à 21h23) 
Mme TAILLE~ POLI AN par M. GiRARD Uusqu'à 2 1h2 1) 
Mme KADRI par Mme DA STLVA PEREIRA 
M. BULCOURT par M. LA FON Uusqu'à 20h50) 

ABSENT NON REPRESENTE : M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1' article 1.2121-15 du Code général des collectivités territoriale~, 

il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour rem.plir cette fonction, qu ' il a acceptée. 

DELIBERATION No 102/2016 SEANCE DU 1er JUILLET 2016 

OB.fET: CRÉATION DE DEUX POSTES OE CHEFS DE BRIGADE DE LA 
POLICE MUNlClP ALE 

VU le Code général des collectivités territoriales, 



VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 

VU la délibération 11°204/2014 du 17 décembre 2014, 

CONSIDÉRANT que la création de deux postes de chefs de brigade répond à 
l'objectif d'assurer la prévention, le bon ordre, la sfu·cté. la sécurité et la saLubrité 
publiques. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE: 

Article 1 : Décide de créer deux postes de chefs de brigade afrn de prévoir, 
organiser, coordonner, commander et contrôler l'activité des agents de Police 
Municipale placés sous leur autorité, d'exercer l'ensemble des prérogatives de 
Police Municipale et d'assurer la prévention, le bon ordre, la sûreté, la sécurité et 
la salubrité publiques. 

Article 2 : Dit que ces postes conespondcnt au cadre d'emplois des agents de 
police municipale. 

Article 3 : Dit que la dépense coTI'espondantc est inscrite au budget communal -
chapitre 012 - relatif aux charges de personnel. 

ck LE BOIIELLEC 
Maire 

~:kégional d' Ue-de-Francc ... 

ADOPTION, A LA MAJORITÉ 
10 CONTRE (Ill/me CORDILLOT avec mandut. Mme DA SILVA PEREIRA avec mandat. 

MM. BULCOUR'I~ M. BA DEL pour le mandat de Mme LEYDIER., MM GiRARD avec nwndat. LA FON) 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPAR 1 EMENT DU V AL-DF-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L 'Ht\ Y ·LES-ROSES 

CONSEIL MlJNICIPAL DU 1 cr JUILLET 2016 

L'an deux mille seize, le premier juillet, le Conseil municipal dOmenl convoqué 
conformément à l'article L. 2 121-17 du Code général des collectivités 
territoriales, s'est réUiù au lieu ordinaire de ses séances, utin de tinir d ' examiner 
l 'ordre du jour du Conseil municipal du 24 juin 2016, sous h1 présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 19h38. 

PRESENTS: M. LE BOHELLEC, Mme OUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCIIARD, 
MM. DUCELLTRR, CAPORUSSO, Mme CASEL. MM. MONIN, BOUNEGTA, 
Mmes GRJVOT, GANDAlS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE. 
M. YEBOUET, Mme ANREP-LE BAIL, M . LIPIETZ, Mme Y APO, 
M. STAONETTO. Mme DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
M. BOKRETA, Mme BERTON, M. LECAVELŒR, Mme HAMIDI. 
M. FERRElRA NUNES, Mme CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA 
PERElRA (sortie lors du vote des délibérations n°105/20 16 ct no 106/20 16), LEYDillR. 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, MM. BADEL (retardé, arrivé ù 19h-II), 

BULCOURT (sorti lors du vote des dé libérations 11°107/2016 et o0 108/2U16). 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOffi : 
Mme TUERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par Mme G/\NDAJS (à parti r de 22h49) 

Mme ARLE par M. BOUNEGTA 
M. MOSTACCT par M. OBADTA 
Mme DUMONT-MONNET par Mme Y APO (à partir de 22h45) 

Mme BOYER par M. ST AGNETTO 
Mme PIDRON par Mme OUCIIARD 
M . PERJLLAT-BOrrONET par Mme CORDILLOT 
Mme LEYDIER par M. BAD EL Uusqu'à 21h23) 

Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD Uusqu 'à 21 h2 1) 

Mme KADRI par Mme DA Sll ,V A PEREIRA 
M. BULCOURT par M. LAFON Uusqu 'â 20h50) 

ABSENT NON REPRESENTE: M. GABORTT 

Les conseillers présents tonnant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article 1.2121 -1 5 du Code général des collectivités tenitoriales, 
il a été procédé à la nomination d ' w1 secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction , qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 103/2016 SEANCE DU 1er JUILLET 2016 

OBJET : CRÉATION D'UN POSTE DE CHEF DE BRIGADE ASVl' - POINTS 
ECOLES 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à Ja fonction publique territoriale, 



vu la délibération n°204/20 14 du 17 décembre 2014, 

CONSIDÉRANT que la création d ' un poste de chef de brigade ASVP -Points 
écoles répond à l'objectif d 'assurer la survei llance du statiOimement. la 
sécurisation des points écoles, la prévention, le bon ordre, lu sûreté, la sécurité et 
la salubrité publiques. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE: 

Article l : Décide de créer un poste de chef de brigade afin de prévoir, organiser, 
coordonner, commander et contrôler l'activité des agents de survei llance de voie 
publique et agents points écoles placés sous son autorité, d'exercer l'ensemble des 
prérogatives de Police MtU1icipale et d'assurer la prévention, le bon ordre, la 
sûreté, la sécurité ct la sa lubrité publiques. 

Article 2 : Dit que ce poste correspond au cadre d'emplois des agents de police 
municipale. 

Article 3 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal • 
chapitre 012 - relatif aux charges de personnel. 

1:k LE B01ŒLLEC 
Maire 

er·Régional d'Île-de Fnmcc 

ADOPTION, A Lt l MAJORITÉ 
10 CONtRE (Mme CORDILLOT avec mandat, Mme DA S!LI'A PEREIRA avec mandat, 

MM BULCOURT, M. BA DEL pour le mandat de Mme /,EYDfER, MM. GIRARD avec mandat, l~A FON) 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT OU VAL-DE-MARNE:.- ARRONDISSEMENT DE L' HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU lcr JUILLET 2016 

L'an deux mille seize, le premier juillet, le Conseil municipal dûment convoqué 
conformément à l'ruiicle L. 2121 -17 du Code général des co1lectlvités 
tenitoriales, s'est réuni au Ucu ordinaire de ses séances, afin de finir d' examiner 
J'ordre du jour du Conseil municipal du 24 juin 2016, sous la présidence de 
Monsieur franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à L 9h38. 

PRESENTS : M. LE BOHELLEC, Mme OUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
MM. DUCELLIER, CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONIN. BOUNEGTA. 
Mmes GRIVO'l', GANDATS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE. 
M. YEBOUET, Mme ANREP~LE BAIL, M. LlPlETZ. Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mme DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
M. BOKRETA, Nfme BERTON, M. LECA VELIER, Mme HAMIDL 
M. FERRETRA NUNES, Mme CORD1LLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA 
PEREIRA (sortie lors du vote des délibérations n° 1 05/20 16 et no 106/20 16 ), LE Y D 1ER. 

M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, MM. BADEL (retardé, arrivé à 19h41) , 

BULCOURT (sorti lors du vole des délibérations n" 107/2016 etn° 108/20 16). 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
Mme TIJERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par Mme GANDATS (à partir de 22h49) 

Mme ARLE par M. BOUNEGT A 
M. MOSTACCI par M. OBADlA 
Mme DUMONT-MONNET par Mme Y APO (à partir de 22h45) 

Mme BOYER par M. STAGNETl'O 
Mme PIDRON par Mme OUCHARD 
M. PERILLAT-BOTTONET par Mme CORDTLLOT 
Mme LEYDIER par M. BADEL (jusqu 'à 21h23) 
Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD (jusqu'à 2 1h21) 

Mme KADRI par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par M. LAFON (jusqu 'à 20h50) 

ABSENT NON REPRESENTE : M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conrormément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADlA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELIBERATiON N° 104/2016 SEANCE DU 1er JUILLET 2016 

OBJET : CRÉATION DE QUATORZE POSTES DE POLICIERS MUNICJl>AUX 

VU Je Code général des collectivités territoriales, 

VU la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, 



vu la délibération ll0 204/20l4 du 17 décembre 2014, 

CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de créer quatorze poste::; de policiers 
municipaux rattachés à la Direction Sécurité, Prévention et Médiation, l'agent de 
police municipale exerçant ses l'onctions au sein du service de la Poliçc 
Municipale sous l'autorité du Chef de Service ou de son adjoint et du Chef de 
Brigade. 

CONSIDÉRANT que ces postes sont nécessaires afin d'assurer la prévention, le 
bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Décide de créer quatorze postes de policiers municipaux afin as::;urer la 
prévention, le bon ordre. la sfu·eté, la sécmité et la salubrité publiques. 

Article 2 : Dit que ces postes correspondent au cadre d'emplois des agents de 
police municipale. 

Article 3 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal -
chapitre 012 - relatif aux charges de personnel. 

c~ LE BOHELLEC 
Maire 

·r *égional d'Île-de France 

ADOPTION, A LA MAJORITÉ 
JO CONTRE (Mme CORDILLOT avec mandat, Mme DA SILVA PEREIRA ,Nec mandat, 

MM. BULCOURT. M BA DEL polir le mandat de Mme LEYDIER. MM GIRARD avec 111andat, LA FON) 
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VILLE DE VILLE,JUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L' IIAY-LES-ROSF.S 

CONSEIL MUNICIPAL DU lcr JUILLET 2016 

L'an deux mille sei:.~;e, le premier juillet. le Conseil mwlicipal dûment convoqué 
conformément à l' article L. 2121 -17 du Code général des collectivités 
territoriales, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, afin de finir d'examiner 
l'ordre du jour du Conseil municipal du 24 juin 20 16, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverle à 19h38. 

PRESENTS : M. T.E BOHELLEC, Mme DUBOILLf:, MM. VIDAL. 
CARVALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OtJCHARD. 
MM. DlJCELLTER, CAPORUSSO, Mme CASEL. MM. MONIN, BOUNEGTA, 
Mtnes GRIVOT, GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
M. YEBOUET, Mme ANREP-LE BAIL, M. LIPŒTZ, Mme Y APO, 
M. STAGNETfO, Mme DUMONT -MONNET. M. MILLE, Mme THOMAS. 
M. BOKRETA, Mme BERTON. M. LECA VELIER, Mme HAMlDI. 
M. FERREIRA NUNES. Mme CORDILLOT, M. GiRARD, Mmes DA SILVA 
PEREIRA (s01tie lors du vote des délibérations n°105/20 16 ct n° 106/20 16), LEYDIER. 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, MM. BA DEL (retm·dé, onivé à 19h41 J, 

BULCOURT (s011l lors du vote des Jé1ibéralions n° l 07/2016 et 11° 108120 16). 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
Mme TlJERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par Mme GANDAlS (à partir de 22h49) 

Mme ARLE par M. BOUNEGTA 
M. MOST ACCI par M. OBADTA 
Mme DUMONT-MONNET par Mme YAPO (à partir de 22h45) 
Mme BOYER par M. ST AGNETTO 
Mme PIDRON par Mme OUCIIARD 
M. PERILLAT-BOTTONET par Mme CORDILLOT 
Mme LEYDTER par M. BADEL Uusqu'à 21h23) 
Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD Uusqu'à 21h21) 
Mme KADRI par Mme DA SJL V A PEREIRA 
M. BULCOURT par M. LAFON Uusqu 'ù 20h50) 

ABSENT NON REl">RESENTE : M. GABORlT 

Les conseil lers présents fonnant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2 121-15 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a acceptée. 

DELIBERATION N° 105/2016 SEANCE DU 1er JUILLET 2016 

OBJET : CRÉATION D'UN POSTE DE PSYCHOMOTRIOEN A TEMl'S NON 
COMPLET 3/35ème 

Vu le Code général des collectivités tetTitoriales, 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée po1iant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique tCITitoriale, 



Considérant la recrudescence des enfants porteurs de handicap accueillis dans 
nos structures et la nécessité d'apporter un accompagnement adapté à ces familles 
ct ces enfants en proposant des heures de psychomotricité, 

Considérant que la dépense afférente est en partie financée par une subvention 
attribuée par la caisse d'allocations familiales, 

LE CONSEIL M"UNICIPAL DELJBERE: 

Article l : Décide de créer un poste de psychomotricien appartenant au cadre 
d'emplois des tcchnjciens paramédicaux territoriaux pour la halte-garderie des 
Esselières. 

Article 2 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal -
chapitre 012 - relatif aux charges de personnel. 

k LE BOHELLEC 
Maire 

: ~égional d'Ile-de-France .. 

ADOPTION, AL 'UNANIM/1'E DES SUFFRAGES EXPRJMtS 
6 ABSTENTIONS (Mme CORDILLOTaveL' mandat, MM BULCOURT. GiRARD t1 vec mandat, LAFON) 
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Il 1PV ··ll'l 

Poste n' CréatiOn 

Date de dernier passage au Comité technique 

PSYCHOMOTRICIEN 
-

Filière : Administratif Catégorie : C 

Cadre d'emploi : technicien paramédical 

Grades psychomotricien technicien paramédieal 

Temps de travail : NON COMPLET (3h hebdo) 

RATIACHEMENT 

Direction Générale Adjointe : POLE EDUCATION ET CULTURE 

Direction : PETITE ENFANCE 

Service : Halte Garderie des Esselières / Multi Accueil Nelson Mandela 

A B 

Nombre d'agents ~ ~ 
rattachés au service 

Nombre d'agents à Q Q 
encadrer 

MISSIONS ET CONTEXTE : 

Logo de la ville 

Nature : création 

c 

ll 

.Q 

Au sein du POle Education et Culture, sous la Direction de Directrice Petite Enfance et sous l'autorité 
du responsable de la structure, le psychomotricien participe grêce ê sa technicité au développement 
d'un accueil individualisé de qualité, è la prise en charge globale et au respect des enfants âgés de 4 
mois à 3 ans, au sein de la structure d'accueil collective. 

Identifier les besoins et les difficultés psychomotrices des enfants, répondre à ces besoins en 
élaborant un projet de travail adapté en cohésion avec l'ehsemble de l'équipe 

ACTIVITES PRINqPAlES ET TACHES ASSOCIEES 

)> Identifier (en particulier par l'observation) les besoins de l'enfant. 

o Intégrer une équipe pluridisciplinaire (psychologue, médecin, puéricultrice, infirmière, 
éducatrice de jeunes enfants, auxiliaire de puériculture, agent petite enfance) , 



o Informer et former les membres de l'équipe à ce type d'observation fine. 

)l> Participer à l'accueil de l1enfant et de sa famille. 

o Répondre aux besoins en élaborant un projet de travail en cohésion avec l'ensemble 
de l'équipe. 

o Proposer des atelie1 s afin de favoriser le développement psychomoteur des enfants. 

o Participer à l'accueil des enfants porteurs de handicaps et accompagner l'équipe dans 
cet accueil spécifique. 

o Prendre en charge des ateliers en autonomie et avec les professionnels de l'équipe 

o Participer aux réunions avec les parents. 

o Participer aux réunions d'équipe, aux journées pédagogiques, 

o Gérer et proposer des aménagements des espaces d'accueil et d'activités : 

o Proposer des méthodes de travail innovantes issues de son expérience et de ses 
formations. 

)> 51lnscrlre dans les projets petite enfance de la ville. 

o S'Investir dans les projets de la structure. 

INTERACTIONS PROFESSIONNELLES ET FREQUENCE 

Partenaires en jnterne 

./ Échanges fréquents . équipe pluridisciplinaire de la structure et de la direction : psychologue 
et médecin . 

./ Ëchanges ponctuels : CMPP 

Partenaires en externe 

./ Relations ponctuelles; Espace Départemental des Solidarités, Services de PMI. C.T.T.P., 
autres structures médico-sociales chargées du suivi des enfants accueillis, Associations 
locales, organismes de formation ... 

COMPETENCES 

Savoirs 

Connaissance du fonctionnement de la structure at des projets 

Diplôme d'Etat de Psychomotricien 

Connaissance et intérêt dans le charnp de l'éducation et de la petite enfance 

Connaissance des ressources et institutions locales, des services d'alde et d'accompagnement ainsi 

que des différents dispositifs d'accueil et de prise en charge 



Savoir Faire 

Esprit d'initiative dans la limite des champs d'intervention du poste 

Aptitude è la communication, à l'observation, au dialogue, à l'écoute 

Sens de l'organisation 

Capacité à s'adapter aux situations et aux publics 

Capacité à travailler en équipe 

Capacité à se rendre accessible à des publics divers 

Savoir ~tre 
~----------~------------~--~----------------------------~ Capacité à être autonome dans les tâches et fonctions précisément attribuées 

Réserve et discrétion, patience, neutralité 

Rigueur et ponctualité 

CONDITIONS D'EXERCICE 

Horaires d'ouverture de la Halte-Garderie : du lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 18h30 et mercredi et 
véndredi de Bh30 à 12h30 

Contraintes partjcuUères : congés à prendre pendant les fermetures de la structure (4 semaines au 

mois d'aoot, une semaine â Noêl). 

H.o.raires d'ouverture du Multi-Accuejl Nelson Mandela: du lundi au vendredi de 7h à 19h 

HORAIRES ET LIEU DE TRAVAIL 

Poste n• ... Halte-Garderie : 3 heures hebdomadaires réparties sur une matinée 

Poste n" ... Multi-Accueil : 3 heures hebdomadaires réparties sur une matinée 

REMUNERATION ET ACCESSOIRES 

::::) Prime de service. 
;;:;> Indemnité de Sujétion Spéciale 
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VTLLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT OU VAL- DE-MARNE- ARROND ISSEMENT DE I.' Ht\ Y-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 1er JUILLET 2016 

L'an deux mille seize, le premier juillet, le Conseil municipal dûment convoqué 
conformément à l'arlicle L. 2121-17 du Code général des collectivüés 
territoriales, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, afin ùe lirur d'examiner 
l'ordre du j<Jur ùu ConseU municipal du 24 juin 20 16, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOIIELLEC, Maire. La séance est ouverte à 19h38. 

PRESENTS: M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CAR V ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OU CHARD. 
MM. DUCF.LLTER, CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONTN, BOUNEGTA. 
Mmes GRJVOT, GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
M. YEBOUET, Mme ANREP-LE BAIL, M. LIPIETZ. Mme Y APO, 
M. STAGNETTO, Mme DUMONT-MONNET. M. MILLE, Mme THOMAS, 
M. BOKRETA, Mme BERTON, M. LECA VELTER, Mme HAMIDT, 
M. fERREIRi\ NUNES. Mme CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA 
PERElRA (sortie lors du vote des dé libérations n° 105/2016 et n" I06/2016), LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, MM. BADEL (retardé, nrrivé à 19h41}, 

BULCOURT (sorti lot's du vote Je:. délibérations n° 107/2016 el ll0 1 08/?.0 16). 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
Mme TIJERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par Mme GANDAlS (à partir de 22h49) 
Mme ARLE par M. BOUNEGT A 
M. MOSTACCl par M. OBADIA 
Mme DUMONT-MONNET par Mme YAPO (à partir de 22h45) 

Mme BOYER par M. STAGNETTO 
Mme PIDRON par Mme OUC:HARD 
M. PERILLAT-BOTTONET par Mme CORDILLOT 
Mme LEYDIER par M. BADEL (jusqu'à 21h23) 
Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD (jusqu ' à 2 1h21 ) 

Mme KADRI par Mme DA SIL V J\ PEREIRA 
M. BULCOURT par M. LAFON (jusqu'à 20h50) 

ABSENT NON REPRESENTE: M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
confonnémenl à l'article L.2 121-15 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d' un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour remplir celte fonction, qu'il a acceptée. 

DELIDERATION N° 106/2016 SEANCE DU 1er JUILLET 2016 

OB.JET : SUPPRESSION/CRAETION D'UN POSTE DE COORDONNATEUR 
DES ACTIONS DE SANTR PUBLIQUE ET CRÉATION D'UN POSTE DE 
MEDECIN GENERALISTE A TEMPS NON COMPLET 17,50/35ème 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 



Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale. 

Considérant qu'afin de tenir comple des difficultés financières que rencontre la 
ville, il apparait nécessaire de ne pourvoir le poste de coordonnateur des actions 
de santé publique affecté au centre municipal de santé Pierre Rouquès qu'à 
hauteur du financement accordé par 1' ARS, à savoir 50%, 

Considérant que le besoin croissant de consultations de médecine générale que 
les praticiens en poste ne peuvent satisfaire, rend nécessaire la création d>un poste 
supplémentaire de médecin généraliste, 

LE CONSEIL MUN1ClPAL DELlBERE: 

Article 1 : Décide de supprimer le poste à temps complet de coordonnateur des 
actions de santé publique affecté au centre municipal de santé Pierre Rouquès. 

Article 2 : Décide de créer un poste à temps non complet de 17,50/35émc de 
c.:oordonnateur des actions de santé publique affecté au centre municipal de santé 
Pierre Rouquès. 

Article 3 : Décide de créer w1 poste â temps non complet de 17.50/35èlne de 
médecin généraliste affecté au centre municipal de santé Pierre Rouquès. 

Article 4 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal -
chapitre 0 12 - relutif aux charges de personnel. 

ADOPTION, AL 'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMÉS 
14 ABSTENTIONS (Mme CORDILLOTavec mandai, M. BADEL avec mandat, Mme HAM/Dl, 

M. STAGNF:TTO avec mandar. Mmes TllOMAS, GAN DAIS, tv/, LIPIETZ. 
Mme LAMBERT DAUVERGNE, MM. GIRARD avec mandat, LAFON) 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU lt:r JUILLET 2016 

L'an deux mille seize, le premier juillet, le Conseil municipal dûment convoqué 
conformément à 1 'article L. 2121-17 du Code général des collectivités 
territoriales, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, afin de finir d'examiner 
l'ordre du jour du Conseil municipal du 24 juin 2016, sous la présidence de 
Monsieur franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est Ollverte à 19h38. 

PRESENTS: M. LE J3011ELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDlERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD. 
MM. DUCELLIER, CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONIN, BOUNEGTA, 
Mmes GRIVOT, GANDAlS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
M. YEBOU.ET, Mme ANREP-T .E BAIL, M. LlPlETZ, Mme Y APO, 
M. STAGNETTO, Mme DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
M. BOKRETA, Mme BERTON, M. LECA VELIER, Mme HAMIDI. 
M. FERRF.TRA NUNES. Mme CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA 
PEREIRA (sortie lo1·s du VOle des délibérations n° 105/2016 et 0°106/20 16), LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, MM. BADEL (relardé, arrivé à 19h41), 

BULCOURT (soni lors du vote de:; délibérations n" l07/2016 et n" I08/2016). 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR: 
Mme TUERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par Mme GANDAlS (â panir de 21h49) 

Mme ARLE par M. BOUNEGTA 
M. MOSTACCI par M . OBADlA 
Mme DUMONT-MONNET par Mme YAPO (à partir de 22h45) 

Mme BOYER par M. STAGNUTTO 
Mme PIDRON par Mme OUCHARD 
M. PERILLA T-BOTTONET par Mme CORDTLLOT 
Mme LEYDTER par M. BA DEL Uusqu'à 21 h2J) 
Mme TA1LLE-POLIAN par M. GIRARD Uusqu'à 21h21) 
Mme KADRT par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par M. LAFON Uusqu'à 20h50) 

ABSENT NON REPRESENTE : M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
confom1ément à l'article L.212 1-15 du Code général des collectivités territoriales. 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADl/\. a été dé:;igné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELffiERATION N° 107/2016 SEANCE DU ler JUILLET 2016 

OB.JET: CRÉATION D'UN POSTE D'ADJOINT TECHNIQUE DE 2ème 
CLASSE A TEMPS COMPLET 

Vu le Code général des l:Oll t:ctivi lés lerritorialcs, 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique ten·itoriale, 



Considérant qu'afin de poursuivre le travail réalisé par Les agents du secteur 
«Surveillance et gestion ùu Domaine Public » du Service Voirie et Aménagement 
des Espaces Extérieurs, il est indispensable de pérenniser l'emploi d'avenir créé 
en juin 201 3 en créant un poste permanent sur lequel sera positionnée la personne 
qui l'occupe actuellement, 

Considérant que cette création permettra de rentabiliser l'investissement réalisé 
auprès de cet agent, tant par la formation interne dispensée par son tuteur. 
qu'externe via le CNFPT, et ce depuis 3 ans, 

Considérant que le savoir-faire acquis par cet agenl bénéficiera au service public, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : Décide de créer un poste d'adjoint technique de 2énle classe. 

Article 2 : Dit que la dépense correspondante est inscrite au budget communal -
chapitre 012 - rel at if aux charges de personnel. 

ADOPTION, AL 'UNANIMITE JJES SUFFRAGES EXPRIMES 
4 ABSTENTIONS (Mmes CORDJLLOT avec mandat, DA Sn VA PEREIRA avec mandar) 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 1er JUILLET 2016 

L' an deux mille seize, le premier juillet, le Conseil rnw:ùcipal dûment convoqué 
conlom1ément à l'article L. 2121-17 du Code général des collectivités 
territoriales, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, afin de finir d'examiner 
l' ordre du jour du Conseil municipal du 24 juin 2016, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOIIELLEC, Maire. La séance est ouverte à 19h38. 

PRESENTS : M. LE BOHRLLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL 
CARVAL1-JO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
MM. DUCELLIER, CAPORUSSO, Mme C/\SEL, MM. MONIN, BOUNEGTA. 
Mmes GRlYOT, GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE. 
M. YEBOUET, Mme ANREP-LE BAIL, M. LTPIETZ, Mme Y APO, 
M. ST/\GNETTO, Mme DUMONT-MONNET, M. MUJLE, Mme THOMAS, 
M. BOKRETA, Mme BERTON, M. LECAVELIER, Mme HAMIDl, 
M. FRRREIRA NUNES, Mme CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA 
PEREIRA (sortie lors du vote des délibérations n° 105/2016 el n°106/2016), LEYDIER, 
M . LAFON, Mme TAILLE-POUAN, MM. BADEL (retardé. arriwJ à 19h.fl). 

BULCOURT (sorti lors du vote des délihénuions 11° 107/2016 et n° 108/20 16). 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOffi : 
Mme TIJERAS p<tr M. IIAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par Mme GANDA[S (à partir de 22h49) 

Mme ARLE par M. BOUNEGTA 
M. MOSTACCI par M. ORADIA 
Mme DUMONT-MONNET par Mme YAPO (à partirde22h45) 

Mme BOYF.R par M. STAGNETl'O 
Mme PIDRON par Mme OUCilARD 
M. PERILLAT -BOTTONET par Mme CORDILLOT 
Mme LEYDTER par M. BADEL Uusqu'à 21h23) 

Mme TATLLEPPOLIAN par M. GIRARD Uusqu 'à 21h21) 

Mme KADRI par Mme DA SfLV A PEREIRA 
M. BULCOURT par M. LAFON Uusqu'à20h50) 

ABSENT NON REPRESENTE : M. GABORIT 

Les conseillers présents fonmmt la majorité des membres en exercice, 
confonnément à l'article 1.2121·15 du Code général des collectivités territoriales. 
il a été procédé à lu nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a acceptée. 

DELIBERATION N° 108/2016 SEANCE DU 1er JUILLET 2016 

OBJET: CHANGEMJ!:NT D'AFFECTATION DE LA PROPRIETE SITllliE 8, 
IMPASSE SAINTE YVONNE A VILLEIULF (VAL-DE-MARNE), CADASTREE 
SECTION AP NUMERO 60 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de l'urbanisme, et notamment l'ru1iclc L.213-11 , 



VU le plan local d'urbanisme de la commune, 

VU le budget communal, 

VU l'estimation ùe France Domaine, 

VU la délibération n° 40/2016 du 8 av ri 1 20 1 6, décidant la cession au profit de 
Monsieur Joël PIERRE, de la propriété située 8, impasse Sainte-Yvonne à 
Villejuif (Val-de-Marne), cadastrée section AP mm1éro 60, au prix de 350.000 
euros, 

CONSIDÉRANT que la Commune est propriétaire d'un pavillon d'habitation 
situé à Villejuif (Val-de-Marne). 8, impasse Sainte-Yvonne, éd.if1é sur un lerrain 
d'une superficie de 398 rn2 ct cadastré section AP numéro 60, 

CONSIDÉRANT que la Conunw1c est devenue propriétaire de ce pavillon suite à 
une procédure d'exercice du droil de préemption initiée pour permettre un échange 
foncier avec un des propriétaires impactés par la zone d ' aménagement concerté 
dite ZAC Aragon, créée par délibération du Conseil municipal du 20 octobre 
2011 ; 

CONSIDÉRANT qu'aucun des propriétaires impactés par la ZAC Aragon n'a 
doilllé une suite favorable aux propositions d'échanges formulées par la 
collectivité et n'a donc souhaité acquérir le pavillon situé 8, impasse Sainte
Yvonne, 

CONSIDÉRANT que pour éviter la dépréciation de son patrimoine et éviter toute 
occupation san~ droit ni titre, la Ville a consentie une convention d'occupation 
précaire à Monsieur Jot!l PlERRE, 

CONSIDÉRANT que la Commune n'a pas vocation à conserver dans son 
patrimoine ce bien acquis dans le cadre d'un éventuel échange et qu'elle souhaite 
donc Je céder, 

CONSIDÉRANT que conformément aux dispositions du code de l'urbanisme, la 
Commune a notifié sa décision de céder le bien aux anciens propriétaires ct lew- a 
proposer l'acquisition de ce bjen en pdorité, 

CONSIDÉRANT que ces demiers :>ont réputés avoir renoncé taeîternenl à leur 
droit de rétrocession, 

CONSIDÉRANT que par délibération 11° 46/2016 du 8 avril 2016, le Conseil 
municipal a vulidé la vente de ce bien au profit de Monsieur Joël PIERRE, 

CONSIDÉRANT que conformément aux dispositions de l'article L.213-11-du 
code de l'urbanisme, tout changement d'affectation d'un bien acquis depuis moins 
de cinq ans par l'exercice du droit de préemption doil faire l'objet d'une décision 
de l'organe délibérant de la collectivité, 

CONSIDÉRANT que pour permettre celte cession, il convient donc de changer 
l'affectation de cc bien et de constater son appa11enancc au domaine privé 
c01muunal pour permettre sa eessibilité, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE 

Article 1 : Décide de changer l'affectation de la propriété située 8, impasse 
Sainte-Yvonne à Villejuif (Val-de-Marne), cadastrée section AP munéro 60, 
acquise par exercice du droit de préemption pour pem1ettre un échangt: avec un 
riverain impacté par la zone d'arnénage111ent concerté ARAGON . 



Article 2 : Confïm1e l'appartenance de cc bien au patrimoine privé de la 
Commune et à œ titre sa cessibilité. 

Article 3 : Confirme les termes de la délibération du Conseil municipal 
n°40/20 16 du 8 avril 20 16 

Article 4 : Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 
·Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
• Monsieur Joël PIERRE, acquéreur. 
· Monsieur le Trésorier de la Commune. 

aire 
Co al d'Ile-de-France 

ADOP110N, A LA MAJORITÉ 
7 CONTRE (Mme /!A MIDI, M. ,\'7'AUNE7TO avec mandat, Mmes T/IOMAS, GAN DAIS, 

M UPIETZ. Mme LAMBERT DAUVF.RGNE) 
3 ABSTENTIONS (Ill. GIRARD. Mme TAILLE POL/AN, M LA FON) 
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VJLLR DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNI:.- ARRONDISSEMENT DF. L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUN1CIPAL DU ter JUILLET 2016 

L'an deux mille seize, le premier juillet, le Conseil municipal dûment convoqué 
conformément à l'article L. 2121-17 du Code général des collectivités 
territoriales, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, afin de finir d'examiner 
1 'ordre du jour du Conseil municipal du 24 juin 2016, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 19h38. 

PRESENTS : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARVALHO, Mme LOUDTERE, M. OBADlA, Mme OUCHARD. 
MM. DUCELLIER, CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONJN, BOUNEGTA, 
Mmes GRIVOT, GANDAlS, M. HAREL. Mme LAMBERT-DAUVERGNb, 
M. YEBOUET, Mme ANREP-T ,E BAIL, M. LIPŒTZ. Mme Y APO. 
M. STAGNETTO, Mm~ DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
M. llOKRETA, Mme BERTON, M. LECAVELIER. Mme HAMIDI. 
M. FERR.ElRA NUNES, Mme CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA 
PEREIRA (sorUc lors du vole des délibérations n°105/20J6 et n°106/2016), LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, MM. BADEL (retardé, arrivé à 19h41), 

BULCOURT (sorti lors du vole des tléllbérati(lns no 107/20 16 et 11°108/20 16). 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
Mme TUERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par Mme GANDAIS (à partir de 22h49) 
Mme ARLE par M. BOUNEGT A 
M. MOSTACCI par M. OBADIA 
Mme DUMONT-MONNET par Mme Y APO (à partir de 22h45) 

Mme BOYER par M. STAGNETTO 
Mme PIDRON par Mme OUCIIARD 
M. PERILLAT-BOTTONET par Mme CORDILLOT 
Mme LEYDŒR par M. BADEL Uusqu'à 21h23) 
Mme TAlLLE-POLIAN par M. GIRARD Uusqu'à 21h21) 
Mme K.ADRl par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par M. LAPON (jusqu'à 20h50) 

ABSENT NON REPRESENTE: M. GABORJT 

Les conseillers présents formant Ja majorité des membres en exercice, 
confom1ément à l'article L.2121-l5 du Code général des collectivités telTÎtodales, 
il a été procédé à la nomination d'Lm secrétaire de séance pris au sein du con~ei l. 

M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction. qu 'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 109/2016 SEANCE DU 1er JUILLET 2016 

OBJET: CHANGEMENT D'AFFECTATION DE LA PROPRIETE SITUEE 25, 
RUE DANIEL FRRY A VILLEJUIF (VAL-DE-MARNE), CADASTREE SECTION 
BE NUMERO 124 

VU le code général des collcclivilés Lenitoriales, 

VU le code de l'urbanisme, ct notamment l'article L.213-1 1, 



VU le plan local d'urbanisme de la co.nlillune, 

VU le budget c.:ommumtl, 

VU l'estimation de France Domaine, 

VU la délibération no 65/201 G du 20 mai 2016, décidant la cession au profiL d~ 
Monsieur Olivier MARTIN, ou de toute persmme physique ou morale qui se 
substituerait soit en totalité soit en partie, de la propriété si luét! 25, rue Daniel 
Féry à Villejui f (Val-de-Marne), c.:adastrée section BE numéro 124, au prix de 
450.000 euros, 

Considérant que la Commune e!;1. propliétaire d'un pavillon d'habitation situé à 
Villejuif' (Val-de-Marne), 25, rue Daniel Féry, édifié sur tm terrain d'une 
superficie de 387m2 et cadastré section BE numéro 124, 

Considérant gue la Commune est devenue propriétaire de ce pavillon suite à une 
procédure d'exercice du droit de préemption initiée pour permettre un échange 
foncier avec Ltn des propriétaires impactés par la zone d'aménagement concerté 
dite ZAC Aragon, créée par délibéraùon du Conseil municipal du 20 octobre 
2011, 

Considérant qu'aucm1 des propriétaires impactés par la ZAC Aragon n'a donné 
une suite favorable aux propositions d'échanges formulées par la collectivité et n'a 
donc souhaité acquérir le pavillon situé 25, me Daniel, 

Considérant que pour éviter la dépréciation de son patrimoine et éviter toute 
occupation sans droit ni titre, la V ille a consentie une convention d'occupation 
précaire à Monsieur Olivier MAR'riN, 

Considérant que lu Commune n'a pas vocation à conserver dans son patrimoine 
ce bien acquis dans le cadre d'un éventuel échange et qu'elle souhaite donc le 
céder, 

Considérant que conformémenl aux dispositions du code de l'mbanisme, la 
Commune a notifié sa décision de céder le bien aux anciens propriétaires et leur a 
proposer l'acquisiûon de ce bien en priorité, 

Considérant que ces derniers sont réputés avoir renoncé tacitement à leur droit de 
rétrocession, 

Considérant que par délibération n° 65/2016 du 20 mai 2016, le Conseil 
municipal a validé la vente de ce bien au profit de Monsieur Olivier MARTIN, ou 
de toute personne physique ou morale qui se substituerait soit en totalité soit en 
partie, 

Considérant que conformément aux dispositions de l'article L.213-ll-du code de 
l'urbanisme, tout changement d'affectation d'un bien acquis depuis moins de cinq 
ans par l'exercke du droit de préemption doit faire l'objet d'une décision de 
l'organe délibérant de la collectivité, 

Considérant que pour permettre cette ce~sion, il convient donc de changer 
l'affectation de ce bien et de constater son appartenance au domaine privé 
conummal pour permettre sa cessibilité, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELiBERE : 

Article 1 : Décide de changer l'affectation de la propriété située 25, rue Daniel 
Féry à Villejui r (Val -de-Marne), cadastrée section BE munéro 124, acquise par 



exercice du droit de préemption pour pem1cttrc un échange avec un riverain 
impacté par la zone d'aménagement concerté ARAGON. 

Article 2 : Confirme l'appartenance de ce bien au patrimoine privé de la 
Commune et à ce titre sa cessibilité. 

Article 3 : Confirme les termes de la délibération du Conseil municipal 
U

0 65/2016 du 20 mai 20 16. 

Article 4 :Une ampliation de la présente délibération sera adressée à : 

· Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
·Monsieur Olivier MARTIN, acquéreur. 
· Monsieur le Trésorier de la Commune. 

ADOPTION, A LA MAJORITÉ 
7 CONTRE (Mme 1/AMJDI, M. STAGNETTO avec mandat, tvfm es THOMAS. GANDA/S, 

M. LIP!ETZ, Mme LAMBERT DAUVERGNE) 
5 ABSTENTIONS (Mme LEYD!fiR, MM. BADEL, GIRARD, Mme TAILLE POL/AN, M. LAFON) 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DF. L' HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICiPAL DlJ 1er .JUILLET 2016 

L'an deux mille seize, le premier juillet, le Conseil mm1icipal dCLment convoqué 
confonnémcnt à l' article L. 2121-17 du Code général des collectivités 
territoriales, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, afin de finir d' examiner 
l'ordre du jour du Conseil mtulicipal du 24 juin 2016, sous La présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 19h38. 

PRESENTS: M. LE BOHELLEC, Mme DUBOTLLE, MM. VIDAL, 
CARV ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OUCHARD, 
MM. DUCELUER, CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONIN, BOUNEGTA, 
Mmes GRJVOT, GANDAIS, M. HAREL. Mme LAMB.ERT-DAUVERGNE, 
M. YEBOUET, Mme ANREP-LE BAIL, M. LlPIETZ, Mme YAPO, 
M. STAGNE'ITO, Mme DUMONT-MONNET. M. MJLLE, Mme TJJOMAS, 
M. BOKRET A, Mme BERTON, M. LECA VELTER, Mme HAMIDI, 
M. FERREIRA NUNES, Mme CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA 
PEREIRA (sortie lors du vote des délibération~> n° 1 05/2016 et n° 106/20 16), LEYDŒR. 
M. LAPON, Mme TAJLLE-POLJAN, MM. BADEL (re1ardé. arrivé à 19h41), 

BULCOURT (sorti lors du vote des cl~ libérations no 107/20 16 er n° 108/20 16). 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR: 
Mme TIJERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE par Mme GANDAIS (à partir de 22h49) 

Mme ARLE par M. BOUNEGT A 
M. MOSTACCl par M. OBADIA 
Mme DUMONT-MONNET par Mme YAPO (à partir· de 22h45) 

Mme BOYER par M. STAGNETfO 
Mme PlDRON par Mme OUCHARD 
M. PERILLAT-BOTTONET par Mme CORDILLOT 
Mme LEYDIER par M. BADEL Uusqu'à 2 Lh23) 
Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD Uusqu'à 2 1h21) 

Mme KADRI par Mme DA SILVA PEREIRA 
M. BULCOURT par M. LA FON (jusqu'à 20h50) 

ABSENT NON REPlŒSENTE: M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d' un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADlA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 110/2016 SEANCE OU ltr JUILLET 2016 

OB.JET: CONSTITUTION D'UNE SERVITUDE DE COUR COMMUNE ENTRE 
LES PARCELLES CADASTREES SECTION AT 166, 167, ET AT 39 SITUEES 55, 
RUE YOURI GAGARINE .ET 46 ET 48, AVENUE KARL MARX A VlLLEJUlF 
(VAL-DE-MARNE) 

VU Je code général des collectivités territoriales, 



VU le code de l'urbanisme, et notamment l'article L.213-11 , 

VU le plan local d'urbanisme de la commune, 

VU le budget communal, 

VU l'estimation de France Domaine, 

VU la délibération n° 3 7/2016 du 8 avril 2016, validant le principe de la cession 
au profit de la Société DEMA THIEU & BARD 1MMOB1L1ER, du terrain situé 
55, rue Youri Gagarine et 48, avenue Karl Marx à Villejuif (Val-de-Mame), 
constitué des parcelles cadastrées section AT numéros 166 et 1 67 et validant le 
principe de l'acquisition en VEFA par la Commune de lots de volumes 
immobiliers à constituer comprenant une coque à an1énager (gymnase) et cinq 
emplacements de parking, dans l'ensemble immobilier à réaliser sm le terrain 
cadastré section AT numéros 166 et 167, 

VU les promesses de vente signées le 25 mai 2016, entre la Commune et la 
Société DEMATHlEU & BARD IMMOBILIER, 

Considérant que la Société DEMA fHlliU & BARD IMMOBILIER, prévoit de 
réaliser sur les parcelles AT numéros 166 et 167 un programme de construction 
portant réalisation de deux bâtiments d'habitation de 160 logements environ, de 
120 places de stationnement et d'une coque de béton brut permettant d'accueillir 
W1 établ issemem sportif, 

Considérant que les dispositions du Plan Local d'Urbanisme relatives à 
l'implantation des bâtiments par rapport aux limites séparatives étant contraintes, 
la Société DEMATJ-IIEU & BARD TMMOBILŒR a sollicité la constitution d'une 
servitude de cour commune pour mener à bien cette opération tout en conservant 
une cohérence arch1tecturale, 

Considérant que cette servitude conventionnelle de droit privé, reprise à l'article 
L417- 1 du code de l'urbanisme a pom conséquence d'interdire sur l't:msemble de 
l'assiette de la servitude toute constmction en élévation par le propriétaire du 
fonds servant (parcelle AT 39), 

Considérant que cette servitude réelle et perpétuelle sera consentie à titre 
gracieux, 

Considérant la nécessité de val ider sa constitution avant le dépôt du permis de 
construire de la Société DEMA THIEU & BARD IMMOBILIER. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE 1 

Article 1 : Autorise la constitution d'une servitude de cour commune entre les 
parcelles cadastrées section AT numéros 16G et 167, situées à 55, rue Youri 
Gagarine et 48, avenue Karl Marx à Villejuif (Val-de-Marne), devant être cédées 
à la Société DEMA THIEU & BARD lMMOBILlF.R, et la parcelle AT munéro 
39, située 46, avenue Karl Marx, restant à appartenir à la Commune de Villejuif. 

Article 2 : Dit que cette servitude réelle et perpétuelle consentie à titre gracieux ser~ 
établie par acte notarié, dont les frais seront à la charge exclusive de la Société 
DEMATHlEU & BARD IMMOBILIER. 

Article 3 : Autorise Monsieur le Maire à signer tolls les actes nécessaires à la 
réal isation de cette opération, notamment l'acte notarié ùe constitution de servitude et 
tout acte s'y référant 



Article 4 : Une ampliation de la présenle délibératjon sera adressée à: 
· Monsieur le Préfet du Val-de-Marne. 
· La Société DEMATHIEU & BARD lMMOBILlliR. 
· Monsieur le Trésorier de la Commune. 

Franck LE BOHELLEC 

ADOPTION, A LA MAJORITÉ 
7 CONTRE (Mme liAM/Dl, M. .)'TIIGNETTO avec mandat, Mmes THOMAS, GANDAJS, 

M. L/PIETZ, Mme LAMBERT DAUVF.RGNE) 
JO ABS1'/:.,NT!ONS (Mme CORDILLOT avec mandat, Mme DA SILVA PEREIRA avec mandat, 

M BULCOURT, Mme LF.YDIER. MM BADEL. WRARD, Mme TAiLLE f'OlJAN, M. LA FON) 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEM~NT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HAY-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU lrr JUILLET 2016 

L' an deux mille seize, le premier juillet, le Conseil mrulicipal dûment convoqllé 
confom1ément à l ' article L. 2121-17 du Code général dt!s collectivités 
territoriales. s'est réwti au lieu ordinaire de ses séances, afin de finir d'examiner 
l' ordre du jour du Conseil municipal du 24 juin 2016, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOIIELLEC, Maire. La séance est ouverte à 19h38. 

PRESENTS : M. LE BOITELLEC, Mme DUBOILLE. MM. VIDAL, 
CARYALHO, Mme LOUDIERE. M. OBADIA, Mme OUCHARD. 
MM. DUCELLIER. CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONIN, BOUNEGTA, 
Mmes GRIVOT, GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUYERGNE. 
M. YEBOUET, Mme ANREP~LE BAIL, M. LIPTETZ, Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mme DUMONl-MONNET, M. MTLLE, Mme THOMAS, 
M . BOKRETA. Mme BERTON, M. LECA VELIER, Mme HAM!Ol, 
M. FERREIRA NUNES, Mme CORDTLLOT. M. GIRARD, Mmes DA SILVA 
PEREIRA (sortie lors du vote des délibérations n° 105/2016 el n° 106/2016), L.EYDIER, 
M. LAFON. Mme TAILLE-POUAN, MM. BADEL (rewrdé. arri11é à 19h41), 

BULCOURT (sorti lors du vote des délibèrmions n° 107/2016 et n" 108/20 16). 

ABSENTS REPRF:SENTES PAR POUVOIR : 
Mme TUERAS par M. HAREL 
Mme LAMBERT-DA UV ERONE par Mme GANDAlS (à partir de 22h49) 

Mme ARLE par M. BOUNEGT A 
M. MOSTACCT par M. OBADTA 
Mme DUMONT-MONNET par Mme YAPO (à partir de 22h45) 

Mme BOYER par M. ST AGNETTO 
Mme PIDRON par Mme OUCHARD 
M. PERlLLAT-BOTTONET par Mme CORDILLOT 
Mme LEYDIER par M. BAD EL Uusqu'à 2 1h23) 

Mme TAILLE-POUAN par M. GIRARD Uusqu'à 2Ht2 1) 

Mme KADRl par Mme DA SILVA PEREIRA 
M . BULCOURT par M. LA FON Uusqu'à 20h50) 

ABSENT NON REPRESENTE: M . GABORIT 

Les conseillers présents fonnant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu' il a acceptée. 

DELŒERATION N° 111/2016 SEANCE DU 11'r JUILLET 2016 

OHJET : ZAC ARAGON- APPROBATION DU DOSSIER DE REALISATION 

Vu le code général des coUectivilés lerritmiales; 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 300- 1, L. 300-2, L. 300-4, 
L. 311-1 , R. 311-2, R. 311 -5, R. 311-7, R. 311-8 etR. 311-9; 



Vu le code de l'environnemen1 ; 

Vu le Plan Local d 'Urbanisme approuvé le 16 décembre 2015; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 25 novembre 2010 approuvant, les 
objectifs poursuivis par la mise en œuvre de la ZAC et les modalités de la 
concertation préalable à sa création ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 20 octobre 2011 approuvant le bilan 
de la concerlation organisée auprès de la population ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 20 octobre 20 Il décidant de la 
création de la ZAC ARAGON, approuvant le dossier de création af[ërent, anêtant 
sou périmètre, son régime au regard de la taxe d'aménagement ainsi que son 
programme prévisionnel global des constructions ; 

Vu la délibération du Consei l Municipal du 15 décembre 2011 décidant de 
concéder à SADEV'94, J'aménagement de la ZAC ARAGON, ct approuvant le 
traité de concession à conclure par la Ville ct la SEM ; 

Vu le traité de concession signé par les représentants des deux parties le 28 
décembre 2011 ; 

Vu le dossier de réalisation établi conformément à l'article R. 3 11 ~ 7 du code de 
l'urbanisme et notamment son projet de programme des équipements publics, son 
projet de programme global des constructions, ses modalités prévisionnelles de 
financement échelonnées dans le temps ainsi que la mise à jour de l'étude 
d'impact qui fibTtlre dans le dossier de création. 

LE CONSEIL MUN1CIPAL DELiBERE : 

Article 1 : approuve le dossier de réalisation de la ZAC ARAGON, annexé à lu 
présente, établi con lormément de l'article R. 311-7 du code de 1 'urbanisme. 

Article 2 : dit que la délibération sera affichée pendant un mois en Mairie. EUe 
fera l'objet d'tme mention dans un journal diiTusé dans le département. Elle sera 
en outre publiée au recueil des actes administrë:Llils mentimmé à l'articleR. 2 121-
1 0 du code général des collectivités tenitoriales. 

Article 3 : charge Monsieur le Maire ou toute pers01me habilitée par lui, 
d'accompli toutes les formalilés nécessaires à l'exécution des présentes. 

-<.. aire 
nFnml-ll" ,nal d'Ile-de-France 

---~-uuPTION, A LA MAJORITÉ 
16 CONTRE (Aime CORDJLLOT uvee mane/at, DA SILVA PEREIRA m•ec mandat, - ULCOURT. Mme LEYDIER, 

MM. BAD&, STAGNETTO a\'ec mandat. Mmes 7'1/0MAS, GAN DAIS, lvi LIPIE7Z. 
Afme LAMBERT DAUVERGNE, M. GIRARD. Mme TAILLE POUAN, M LAFON) 

/ ;IBSTENTJON (M HA REL pour fe mandat de Mme TUERAS) 
A/me HA MIDI, MM HA REL. LE BO!IELLEC 11e prennent pas part au J'ote 
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1 ~ Présentation sommaire de la ZAC 

2- Projet de programme des équipements publics 

3 - Projet de programme global des constructions 

4 - Modalités prévisionnelles de financement échelonnées dans le temps 

5 - Etude d'impact complétée 
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Présentation de la ZAC ARAGON 

Située à immédiate proximité du pôle d'échange Lo~•is Aragon et s'étirant le long de la RD7 (ex RN7), 
grand axe de circulation et de développement du Sud parisien et artère majeure de Villejuif, la ZAC 
Aragon s'inscrit sur un périmètre de 5 hectares, à l'intersection de plusieurs quartiers (centre-ville, 
Massif central-Plateau, Lebon-Dela une et Lion d'or). 

la réflexion sur la mise en oeuvre d'une opération d'aménagement sur le secteur Aragon est eng<1gée 
dès 2007 par la ville de Villejuif. 

L'arrivée de nouveaux modes de transports et la réalisation de gr and:> projets importants sur la 
commune créent des situations nouvelles/ riches en potentiel de développement économiqt•e el de 
cohésion urbaine, le quartier étant appelé à connaître d'importantes mutations notamment avec le 
réaménagement de la RD7, l'achèvement en 2013 du tramway T7 et l'interconnexion avec le proîet 
de métro Grand Paris Express (à l'horiwn 2022). 

Aujourd'hui/ le secteur de la ZAC Aragon se trouve dans un milieu urbain dense à proximité d'un axe 
routier structurant. 

Afin d'établir les connexions avec les quartiers environnants autour d'espaces public~ complétés 
et stimulés par un projet d'aménagement et de requalification du secteur, la ville de Villejuif 
porte, à travers la réalisation de la ZAC Aragon, de fortes ambitions de renouvellement de l'image 
des abords de la RD 1 et de« couture » urbaine sur un périmètre situé: 

au croisement d'axes majeurs de transports en commun et routiers, 
en << vitrine de l<1 ville >> sur le boulevard Maxime Gorki (ou RD7), un des 
axes les plus fréquentés de la commune, requaliflé et transformé à terme, 
à la « confluence » des différents quartiers (Lion d'Or, Centre ville, et 
quartiers Sud - Lebon - Delaune, Mass1f central/plateau), marqués par des 
formes urbaines variées (collectifs et pavillonnaires). 

Ainsi, l'aménag~?ment de ce site concentre de grandes ambitions urbaines à la fois qualitatives et 
fonctionnelles en vue : 

d'engager la mixité des fonctions, 
d'améliorer le traitement de la RD7 jugé trop routier, 

de récréer des connexions entre les quartiers environnants, à proximité du centre
ville. 
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Plan de délimitation du périmètre de ZAC 
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Historique 

Par délibération du Conseil municipal de VIllejuif en date du 25 novembre 2010, ont été approuvés 
les objectifs poursuivis par l'opéra lion et les mod;Jiités de la concertalionJ,Jréalable à la création de la 
ZAC Aragon. 

Par délibération du Conseil municipal de Villejuif en date du 20 octobre 2011, il a été approuvé le 
bilan de la concertation publique préalable [l la création de la ZAC Aragon. 

Par délibération du Conseil municipal de Villejuif en date du 20 octobre 2011, il a été décidé la 
création de la ZAC Aragon. 

La concession d'aménagement a été attribuée à Sadev 94 le 15 décembre 2011 pour une durée de 7 
ans. 

D'une superficie de 5 hectares, la ZAC Aragon, a pour ambition d'encraînN une évolution positive du 
paysage urbain sur ce secteur, notamment avec une nouvelle façade apportée à la RD7, en 
complément de sa restructuration. 

Le projet de la ZAC Aragon vient conforter et « achever » l'vménagement de boulevard urbain sur la 
RD7. 

Il constitue en ce sens une valorisation du secteur et un prolongement cohérent de la Ville entre le 
centre-ville et le pôle d'échanges Louis Aragon. 
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Objectifs de la ZAC 

Le projet de la ZAC Aragon a été retenu car Il répond à plusieurs objectifs de la collectivité qui sont 
énoncés dans le dossier de création de la ZAC, à savoir: 

• Maintenir et développer la vocation économique du site, par la réalisation d'une opération 
d'activité à dominante tertiaire ; 

Le départ d'EDF en 200/, a constitué pour Villejuif un affaiblissement en matière d'emplois (environ 
300 salariés) et d'activités économiques sur la ville. 

Il offre toutefob une veritable opportunité de renouvellement du secteur en dégageant une emprise 
de 1,6 ha, au contact du pôle d'échanges Louis Aragon et de la RD7 lui confèrant ainsi une attractivité 
exceptionnelle. 

Dans ce contexte privilégié, la ville souhaite donc développer un programme important d'activités 
tertiaires dont la définition urbaine permettra une grande flexibilité permettant de satisfaire un 
utilisateur unique ou plusieurs enLreprises. 

L'implantation d'un pôle hôtelier, Idéalement placé entre la ville d'Orly et la capitale, en cohérence 
avec les besoins existants et conférant une réelle attractivité au quartier, complète ainsi la 
requalification de la RD7, 

• Répondre, pour partie, à la demande de logements diversifiés par un ou plusieurs 
programmes de logements bien insérés dans le tissu environnant et qui assureront la 
transition entre la partie activités tertiaires et les quartiers limitrophes; 

Le territoire de Villejuif est convoité et la demande en logements y est forte et croissante. 

Pour faire face à cette croissance et répondre aux engagements pris dans le Programme Local de 
l'Habitat, la ville souhaite également développer des opérations d'habitat diversifié. 

La programmation est ouverte à toutes les typologies de logements, tant dans leurs finnncemenls 
(location sociale, accession maîtrisée ou soclt:~le, logement libre) que dans leurs tailles et leurs formes 
urbaines (hauteurs, collectits, individuels, etc.). 

La vil le encourage notamment la réalisation d'habitat intermédiaire qui permet, tout en densifiant à 
l'échelle des quartiers, de développer des prestations d'un habitat individuel (terrasses, jardinets, 
garages, espaces privatisés ... ). 

• Réaliser une opération d'aménagement exemplaire en matière environnementale, 
notamment dans le domaine des économies d'énergie et de la ressource en eau ; 

S'appuyant sur les potentialités du site et notamment sur sa desserte exceptionnelle en transports 
en commun, la ville souhaite s'engager pour des réalisations respectant notamment les cibles de 
Développement Durable telles que : 

o La performance énergétique, avec le respect des normes économes en énergie, 
visant à minima la norme BBC et la RT2012 (bâtiments basse consommation - 50 
kW/h/an/m 2

) et favorisant les bâtiments passifs par des orientations bioclimatiques 
Qdéquates; 
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o La gestion économe de l'Eau, avec la limitatron des surfaces Imperméabilisées, la 
mise en pli:ice de systèmes d'épuration ou d'infi ltration des eaux de surfaces sur 
place et la réduction des consommations en eau pour les usages domestiqltes 
notamment. En particulier, un certain nombre de constructions seront réalisées avec 
des toitures végétalisées (environ 10 820 m1); 

o La rationalisation des déplacements motorisés polluants avec le développernent de 
circulations douces et liaisons transversales et limitant la voiture dans les 
déplacements quotidiens par une organisation du stationnement incitative; 

o La gestion optimisée des déchets, i'!Vec: la rnise en place de systèmes de collecte et de 

tri adaptés, intégrés et rationali sés dans les opérations; 
o La prise en compte des nuisances, notamment sonores vis-à-vis de la RD7 ; 
o La qualité architecturale des bâtiments fera l'objet d'une attention particulière, tant 

au niveau des typologies que des matériaux choisis. La mise en oeuvre de ces 
exigences permettra une parfaite Intégra tion des programmes au site et à leur 
envlronnt:Jment naturel et bâtr. 

• Assurer la requalification de RD7 et sa façade, par l'aménagement des espaces publics 
existants et la création de liaisons piétonnières « douces >> et paysagères ; 

L'ensemble du secteur verra sa composition et son image complètement modifiées. 

En opérant une réelle transformation des perceptions paysagères du site, un certain nombre 
d'aménagements d'espaces publics sont prévus afin de conforter son animation et son attractivité : 
abords de fa RD7, placettes et espaces publics marquant le carrefour Aragon/Gorki eL marquant 
l'entrée dans le pôle tertiaire et hôtelier. 

L'opération prévoit de fa it un renforcement des liaisons douces en son sein, et notamment la 
création d'espaces piétonniers et liaisons vertes au sein du pôle tertiaire et des îlots résidentiels 
favorisant notamment l'accessibilité des personnes à mobilité réduite, depuis le pôle d'échanges 
Louis Aragon, et renforcant ainsi les qualités urbaines du site par des liaisons lraversanLes et 
sécurisées. 

L'ensemble de ces circulations douces doit concourir à assurer des liaisons transversales entre les 
différents quartiers de Villejuif, et notamment entre les quartiers est/ sud et le centre-ville, et autour 
du pôle de transports Louis Aragon. Ces liaisons douces permettront également la circulatior1 des 
cycles, notamment sur les voies principales el dans les îlots. 

• Favoriser la restructuration du linéaire commercial aux abords de la RD7; 

Les commerces et services locaux divers sont bien présents le long des bel Maxime Gorki, et dans 
l'axe des avenues Stalingrad et Louis Aragon. 

Néanmoins, ce linéaire se perçoit essentiellement à travers son caractère hétérogène qui nuit à son 
dynamisme et à son attractivité. Cette hétérogénéité se traduit en termes de typologie (garages 
côtoient hôtels, boutiques ou restaurants) et en termes d'aspects (bâtiments anciens, hangars, 
constructions plus modernes, boutiques tradi tionnelles, etc.). 

En « rebâtissant » les linéaires de ces voies, les programmes pourront intégrer des surfaces 
commerciales, des activités ou de services, homogènes, intégrées en ROC des constructions dont les 
conditions d'accessibilité sont optimisées. 
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• Rendre visible le renouvellement urbain sur les rives de la RD7 dans la partie sud du 
boulevard Maxime GORKI. 

Les perceptions depuis la RD7 er depuis l'extérieur du site sont largement modifiées : 

o Depuis le boulevard Maxime Gorki: La construction de façades et d'espaces publics 
structurants va modifier l'Image perceptible depuis la voie. 

Ces façades, de hauteur variable selon les programmes (entre R+2 et R+8), devraient par ailleurs être 
mises en valeur par le traitement végétal prévu dans la requalification de la RD7. Les hauteurs 
pouvant atteindre R+8 permettront de marquer un signal fort à l'approche du centre-ville. 

L'environnement urbain actuel et les faibles densités bâties ne permettent de proposer une offre de 
logements conséquente au regard de la situation stratégique de ce secteur à proximité d'axes et de 
pôles de transports structurants. 

De plus, la densification à proximité des pôles de transports en commun est une démarche durable 
de l'aménagement et un des enjeux du SDRIF. Le projet vient conforter et « achever » 
l'aménagement du b()ulevard urbain programmé sur la RD7. Il co11stitue en ce sens une valorisation 
du secteur et un prolongement cohérent de la ville entre son centre et le pôle Louis Aragon. 

o Depuis les quartÎers résidentiels situés à l'est: Ce tissu mixte plutôt pavillonnaire est un 
des plus sensibles aux transformations prévues sur le site. 

En effet, il jouxte les projets de constructions nouvelles à vocation d'habitat et d'activités. Les 
perceptions urbaines de ces habitants pourraient être largement modifiées. 

Afin d'opérer une certaine harmonie entre les nouvelles constructions et les quartiers pavillonnaires 
environnants, le projet prévoi t des transitions urbaines douces. 

-
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Calendrier des procédures administratives de la ZAC 

Le projet Aragon s' inscrit dans un secteur d'exception stratégique pour le devenir de la commune, en 
raison de sa situation en limite du centre-vi lle et des mutations engagées et envisagées le long de la 
RD 7. En accord avec la ville, l'intérêt du projet est d'augmenter la capacité dLI parc de logements et 
de maintenir et développer la vocation économique de la commune, tout en respectant la qualiré 
environnementale. 

25 octobre 2007 : délibération du Conseil municipal de Villejuif instituant un pénmètre d'études et 
déléguant le droit de préemption urbain au SAF du Val de Marne. 

25 novembre 2010 : délibération du Conseil municipal de Villejuif dressant et approuvant les 
objectifs poursuivis et les mod<llltés de concertation en vue de la création d'une ZAC sur le secteur. 

20 octobre 2011 : délibération du Conseil municipal de Villejuif dressant et approuvant le bilan de la 
concertation puis approuvant le périmètre et le dossier de la création de la ZAC 

2011 : avis tacite de l'autorité environnementale sur l'étude d'impact du projet de ZAC Aragon . 

15 décembre 2011 : délibération du Conseil municipal de Villejuif désignant la SADEV94 comme 
conces~ionnaire de l'aménagement de la ZAC Aragon et approuvant le traité de concession 
d'aménagemenL pour la réa lisa t ion de la ZAC 

28 décembre 2011 : signature du tra1té de concession d'aménagement entre la vi lle de Vi lleju if et 
Sadev 94 destiné à fi xer les droits et obligations respectifs des parties, notamment les conditions 
dans lesquelles Sadev 94 réalisera l'aménagement de la ZAC sous le contrôle de la vil le. 

26 janvier 2012 délibération du Conseil municipal de Vi llejuif abrogeant la délibération du 25 octobre 
2007 relative au périmètre d'intervention du SAF94. 

15 février 2012 : délibération du Conseil municipal de Villeju if déléguant le droit de préemption 
renforcé à SADEV94 sur le périmètre de la ZAC Ar<~gon créée par délibération du 20 octobre 2011. 

13 juin 2014: Ill Ville de Villejuif a lancé la révision de son PLU. 

26 juin 2015: délibération du Conseil municipal de Villejuif approuvant le protocole d' accord entre la 
ville de Villejuif, Sadev 94 et Promogendre et autorisant le maire à signer. 

16 décembre 2015: la Ville de Villejuif approuve son PLU. 
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Le projet de programme global des constructions de la ZAC s'inscrit dans la droite ligne des objectifs 
poursuivis par la ZAC tels qu'ils viennent d'être rappelés plus haut (1/ Présentation sommaire de la 
ZAC), ainsi que dans l'objet de celle-ci. Il doit permettre la mise en œuvre d'environ 85 600 mz de 
surface de plancher (compris lot B2). ainsi répartis : 

38 000 m1 SDP environ dédiés au logement (compris lot 82) : 
De manière à répondre à la demande de logement très largement insatisfaite dans la 
première couronne dont fait partie Villejuif. 
En respectant une mixité entre logements sociaux ou en accession sociJie à la propriét0 
(25%) et logements en accession. 

32 000 m2 SDP environ dédiés aux activités tertiaires : 

Le développement d'un pôle tertiaire attractif, offrant un « grand gabarit » de surfaces 
de bureaux, contribue au développement économique de l;;l ville et à son rayonnement. 
Ce pôle d'activités économiques devrait permettre la création d'environ 1 600 emplois. 
Ce « pôle économique » au pied du pôle d'échanges Louis Aragon et le long de la RD 7 
constituera un atout majeur pour l'accueil d'entreprises nouvelles. 

12 500 m2 SDP environ dédiés aux activités hotelières: 
Le projet d'un ensemble de bureaux suppose le développement d'activités hoLelières 
1dèalement localisées à proximité immédiate du pôle de la gare Aragon et de 
l'interconnexion avec la ligne 15 et du projet de métro Grand Paris Express à l'horizon 
2022, et à proximité des lignes actuelles de métro L 7 et de tramway T 7. 
Une offre d'environ 160 chambres 3* et J20 chambres 4* est prévue. 

3 100 m2 SDP environ de commerces, services et activités de proximité : 

Au rez-de-chaussée des immeubles d'habitation et du pôle tertiaire, une offre de 
commerces, activités de proximité et services sera développée, notamment le long du 
boulevard Maxime Gorki. 



4- Modalités prévisionnelles de financement échelonné 

dans le temps 

ZACARA.GON BILAN PREVISIONNEL 

DOSSIER DE REAUSATtON HT TVA TTC 
dèjà engagé 

au 

ECHEANCIER TIC 

52 2016 51 2017 52 2017 Sl 2018 52 2018 



Une étude d'impact réalisée en 2011 a été jointe au dossier de création puis a été mise à 
jour courant 2016 pour être jointe au présent dossier de réalisation . 

Le dossier de création de la ZAC ainsi que l'étude d'impact mise à jour sont consultables en 

annexe du présent dossier. 

1- Etude d'impact complétée 

DOSSIER DE REALISATION DATE : 2--1 .llJIN :··nH; 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU V AL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HA Y -LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 1er JUILLET 2016 

L'an deux mille seize, le premier juillet, le Conseil municipal dûment convoqué 
conformément à 1' article L. 2121-17 du Code général des collectivités 
territoriales, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, afin de finir d'examiner 
l'ordre du jour du Conseil municipal du 24 juin 2016, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 19h38. 

PRESENTS : M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARY ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OU CHARD, 
MM. DUCELUER, CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONIN, BOUNEGTA, 
Mmes GRIVOT, GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
M. YEBOUET, Mme ANREP-LE BAIL, M. UPIETZ, Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mme DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
M. BOKRETA, Mme BERTON, M. LECAVEUER, Mme HAMIDI, 
M. FERREIRA NUNES, Mme CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA 
PEREIRA (sortie lors du vote des délibérations n°105/2016 et n°!06/2016), LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, MM. BADEL (retardé, arrivé à 19h41) , 

BULCOURT (sorti lors du vote des délibérations n°l 07/2016 et n°l 08/20 16). 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
MmeTIJERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
MmeARLE 
M. MOSTACCI 
Mme DUMONT-MONNET 
Mme BOYER 
MmePIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
MmeLEYDIER 
Mme TAILLE-POUAN 
MmeKADRI 
M. BULCOURT 

par M. HAREL 
par Mme GAND AIS (à partir de 22h49) 

par M. BOUNEGTA 
par M. OBADIA 
par Mme Y APO (à partir de 22h45) 

par M. ST AGNETTO 
par Mme OU CHARD 
par Mme CORDILLOT 
par M. BADEL Uusqu'à 21h23) 

par M. GIRARD Uusqu 'à 21h21) 

par Mme DA SILVA PEREIRA 
par M. LAFON Uusqu 'à 20h50) 

ABSENT NON REPRESENTE : M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1' article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 112/2016 SEANCE DU 1er JUILLET 2016 

OBJET : ZAC ARAGON - APPROBATION DU PROGRAMME DES 
EQUIPEMENTS PUBLICS 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 300-1 , L. 300-2, L. 300-4, L. 311-
1, R. 311-2, R. 311-5, R. 311 -7, R. 311-8 et R. 311-9; 



Vu le code de l'environnement; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 16 décembre 2015; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 25 novembre 2010 approuvant, les objectifs 
poursuivis par la mise en œuvre de la ZAC et les modalités de la concertation préalable à 
sa création ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 20 octobre 2011 approuvant le bilan de la 
concertation organisée auprès de la population ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 20 octobre 2011 décidant de la création de la 
ZAC ARAGON, approuvant le dossier de création afférent, arrêtant son périmètre, son 
régime au regard de la taxe d'aménagement ainsi que son programme prévisionnel global 
des constructions ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 15 décembre 2011 décidant de concéder à 
SADEV 94, l'aménagement de la ZAC ARAGON, et approuvant le traité de concession à 
conclure par la Ville et la SEM; 

Vu le traité de concession signé par les représentants des deux parties le 28 décembre 
2011 ; 

Vu la délibération n°ll1/2016 du 1er juillet 2016 approuvant le dossier de réalisation 
établi conformément aux dispositions de l'articleR. 311-7 du code de l'urbanisme ; 

Considérant le programme des équipements publics de la ZAC ARAGON tel qu'il figure 
dans ce dossier de réalisation. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DELIBERE : 

Article 1 : approuve le programme des équipements publics de la ZAC ARAGON qui 
seront réalisés à l'intérieur de la zone, tel que présenté dans le dossier de réalisation ci
annexé. 

Article 2 : dit que la présente délibération sera affichée pendant un mois en Mairie. Elle 
fera l'objet d'une mention dans un journal diffusé dans le département. Elle sera en outre 
publiée au recueil des actes administratifs mentionné à l'article R. 2121-10 du code 
général des collectivités territoriales. 

Article 3 : charge Monsieur le Maire ou toute personne habilitée par lui, d'accomplir 
toutes les formalités nécessaires à l'exécution des présentes. 

aire 
u».~rvual d'Ile-de-France 

f;:j 

ADOPTION, A LA MAJORITÉ 
16 CONTRE (Mme CORDILLOT avec mandat, DA SILVA PEREIRA avec mandat, M BULCOURT, Mme LEYDIER, 

MM BADEL, STAGNETTO avec mandat, Mmes THOMAS, GANDAIS, M LJPIETZ, 
Mme LAMBERT DAUVERGNE, M GIRARD, Mme TAILLE POUAN, M LAFON) 

1 ABSTENTION (M HA REL pour le mandat de Mme TUERAS) 
Mme HAMIDI, MM HAREL, LE BOHELLEC ne prennent pas part au vote 
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Vu et annexé~ ma déiibération no ,.À) J..} !lo 16 
en date du .À ~\i\.Q_\ àe>\b 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE- ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

CONSEIL MUNICIPAL DU 1er JUILLET 2016 

L'an deux mille seize, le premier juillet, le Conseil municipal dûment convoqué 
conformément à 1' article L. 2121-1 7 du Code général des collectivités 
territoriales, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, afin de finir d'examiner 
l'ordre du jour du Conseil municipal du 24 juin 2016, sous la présidence de 
Monsieur Franck LE BOHELLEC, Maire. La séance est ouverte à 19h38. 

PRESENTS: M. LE BOHELLEC, Mme DUBOILLE, MM. VIDAL, 
CARV ALHO, Mme LOUDIERE, M. OBADIA, Mme OU CHARD, 
MM. DUCELUER, CAPORUSSO, Mme CASEL, MM. MONIN, BOUNEGTA, 
Mmes GRIVOT, GANDAIS, M. HAREL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE, 
M. YEBOUET, Mme ANREP-LE BAIL, M. UPIETZ, Mme YAPO, 
M. STAGNETTO, Mme DUMONT-MONNET, M. MILLE, Mme THOMAS, 
M. BOKRETA, Mme BERTON, M. LECA VELIER, Mme HAMIDI, 
M. FERREIRA NUNES, Mme CORDILLOT, M. GIRARD, Mmes DA SILVA 
PEREIRA (sortie lors du vote des délibérations n°105/2016 et n°106/2016), LEYDIER, 
M. LAFON, Mme TAILLE-POUAN, MM. BADEL (retardé, arrivé à 19h41) , 

BULCOURT (sorti lors du vote des délibérations n° 107/2016 et n° 108/20 16). 

ABSENTS REPRESENTES PAR POUVOIR : 
MmeTIJERAS 
Mme LAMBERT-DAUVERGNE 
MmeARLE 
M. MOSTACCI 
Mme DUMONT-MONNET 
Mme BOYER 
MmePIDRON 
M. PERILLAT-BOTTONET 
MmeLEYDIER 
Mme TAILLE-POUAN 
MmeKADRI 
M. BULCOURT 

par M. HAREL 
par Mme GAND AIS (à partir de 22h49) 

par M. BOUNEGT A 
par M. OBADIA 
par Mme Y APO (à partir de 22h45) 

par M. STAGNETTO 
par Mme OUCHARD 
par Mme CORDILLOT 
par M. BADEL Uusqu'à 21h23) 

par M. GIRARD Uusqu'à 21h21) 

par Mme DA SILVA PEREIRA 
par M. LAFON Uusqu 'à 20h50) 

ABSENT NON REPRESENTE : M. GABORIT 

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à 1' article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales, 
il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au sein du conseil. 
M. OBADIA a été désigné pour remplir cette fonction, qu'il a acceptée. 

DELIBERATION N° 113/2016 SEANCE DU 1er JUILLET 2016 

OBJET : ZAC ARAGON : APPROBATION DES DOSSIERS D'ENQUÊTES 
PUBLIQUES CONJOINTES PRÉALABLES À LA DÉCLARATION D'UTILITÉ 
PUBLIQUE ET ENQUÊTE PARCELLAIRE RELATIFS AUX TRAVAUX 
D'AMÉNAGEMENT DE LA ZAC ARAGON ET SAISINE DU PRÉFET EN VUE 
DE L'OUVERTURE DES ENQUÊTES PUBLIQUES CONJOINTES 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 



Vu le code de 1 'urbanisme ; 

Vu le code de l'expropriation ; 

Vu le code de l'environnement; 

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 16 décembre 2015 ; 

Vu La délibération du Conseil Municipal du 25 novembre 2010 approuvant, les 
objectif<; pow-suivis par la mise en muvre de la ZAC et les modalités de la 
concertation préalable à sa création ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 20 octobre 2011 approuvant le bilan 
de la conce1tation organisée auprès de la population ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 20 octobre 201 1 décidant de la 
création de la ZAC ARAGON, approuvant le dossier de création afférent, arrêtant 
son périmètre, son régime au regard de la taxe d'aménagement ainsi que son 
programme prévisionnel global des constructions ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du l5 décembre 20 ll décidant de 
concéder à SADEV'94, l'aménagement de la ZAC ARAGON, et approuvant le 
traité de concession à conclure par la Ville et la SEM ; 

Vu le traité de concession signé par les représentants des deux parties le 28 
décembre 2011 ; 

Vu la délibération o0 lll/20 16 du 1 cr juillet 2016 approuvant le dossier de 
réalisation de la ZAC ARAGON ; 

Vu la délibération n°ll2/2016 du lo:'' juillet 20 16 approuvant le programme des 
équipements publics (PEP) de La ZAC ARAGON ; 

Vu les dossiers d'enquêtes publiques conjointes préalables à la Déclaration 
d'Utilité Publique (DUP) et enquête parcellaire ; 

Considérant 1' avancement opérationnel, et l'avancement des procédmes de la 
ZAC ARAGON; 

Considérant que le public a été informé des évolutions du projet depuis la 
création de la ZAC Aragon ; 

Considérant la volonté de disposer, le Cal> échéant, du pouvoir d'expropriation 
afin de s'assurer de la maîtrise foncière de 1' opération 

LE CONSEIL MUNICfPAL DELffiERE : 

Art.icle 1 : approuve les dossiers d'enquêtes publiques conjointes, préalables à la 
Déclaration d'Utilité Publique (DUP) ct enquête parcellaire, joints en annexe de la 



présente délibération, relatifs aux travaux d'aménagement de la ZAC Aragon au 
profit de l'aménageur. 

Article 2 : autorise Monsieur le Maire ou son représentant, à saisir Monsieur le 
Préfet du Val-de-Marne pour l'ouverture des enquêtes publiques conjointes 
préalables à la Déclaration d'Utilité Publique et enquête parcellaire relatives aux 
travaux d'aménagement de la ZAC ARAGON. 

Article 3 : autorise Monsieur le Maire ou son représentant à engager toutes 
démarches nécessaires dans le cadre de cette procédure d'expropriation et à signer 
tous les actes y afférents. 

ire 
Co ~":..t-utanal d'Ile-de-France 

ADOPTION, A LA MAJORITÉ 
16 CONTRE (Mme CORDILLOT avec mandat, DA SILVA PEREIRA avec mandat, M BULCOURT, Mme LEYDIER, 

MM BA DEL, STAGNETTO avec mandat, Mmes THOMAS, GANDAIS, M LIPIETZ, 
Mme LAMBERT DAUVERGNE, M GIRARD, Mme TAILLE POLIAN, M LAFON) 

1 ABSTENTION (M HA REL pour le mandat de Mme TIJERAS) 
Mme HA MIDI, MM HAREL, LE BOHELLEC ne 

prennent pas part au vote 
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La réflexion sur la mise en œuvre d’une opération d’aménagement sur le secteur ARAGON est engagée dès 2007 par la Ville de VILLEJUIF, et
répond, à la fois, à des ambitions sur un secteur stratégique en première couronne parisienne et à des éléments de contexte favorisant les
interventions de renouvellement du tissu urbain:

L’arrivée de nouveaux modes de transports, la réalisation de grands projets importants sur la commune créent des situations nouvelles, riches
en potentiel de développement et de cohésion urbaine, aux portes de Paris.

Plus particulièrement, l’affirmation du pôle d’échanges Villejuif‐Louis‐Aragon dans le maillage de transport francilien via l’interconnexion avec le
projet de métro Grand Paris Express à l’horizon 2022, la mise en place du tramway T7 livré fin 2013, la restructuration de la station Louis
Aragon ainsi que la requalification de la RD7 font de ce secteur un lieu idéalement placé au cœur des échanges franciliens.

PRESENTATION GENERALE

Enquête publique environnementale
ZAC Aragon

ZAC Aragon

Un secteur à l’échelle des enjeux franciliens

…porteur d’ambitions fortes de la ville

En raison de sa situation en limite du centre‐ville et aux abords de la RD7 en restructuration complète, le site de la ZAC Aragon est un secteur
d’exception stratégique pour le devenir de la commune. Il se caractérise aujourd’hui par une composition très hétérogène dont l’image n’est
plus à la hauteur des aménagements d’espaces publics sur la RD7. Les franges de cet axe se composent d’une juxtaposition d’habitats
collectifs de faible hauteur à l’alignement, d’habitats pavillonnaires, d’entités bâties à vocation d’activités marquant le paysage urbain (France
Hôtel et anciennement le bâtiment du site d’EDF).

Ainsi, ce secteur concentre de grandes ambitions urbaines à la fois qualitatives et fonctionnelles en vue d’engager la mixité des fonctions,
d’améliorer le traitement de la RD7 jugé trop routier, et de récréer des connexions entre les quartiers environnants, à proximité du centre ville

Une opportunité : la libération d’emprises importantes avec le départ d’EDF

La société EDF disposait d’un établissement rue de la commune, intégrant des bâtiments de grande hauteur pour environ 11 000 m² sur une
parcelle de 1,6 ha.

En 2007, EDF ferme ce site, libérant ainsi cette parcelle importante au cœur de Villejuif. Cette fermeture entraîne un affaiblissement en matière
d'emplois (disparition d’environ 300 salariés) et se traduit par une perte de ressources fiscales pour la commune (plus de 750 K€ annuels). Ce
site, à l'immédiate proximité du pôle d'échanges Louis Aragon, en pleine restructuration, et de la RD7, bénéficie d’une attractivité exceptionnelle
comme un des principaux points d'ancrage de l'aménagement de Villejuif pour les dix années à venir.

Afin de maîtriser le devenir de ce terrain, la ville institue, dès 2007, un périmètre d’études et délègue le droit de préemption urbain au Syndicat
d’Actions Foncières du Val de Marne, par délibération du 25 Octobre 2007. Elle souhaite y confirmer une vocation économique et tertiaire, en
misant sur sa situation exceptionnelle le long de la RD7 et de la station Louis Aragon.
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Partant de cette opportunité, la ville a souhaité élargir la réflexion sur un périmètre plus large en vue de créer une « couture » urbaine et
d’établir les connexions avec les quartiers environnants autour d’espaces publics complétés et stimulés par le projet.

Elle a donc approuvé par délibération en date du 25 Novembre 2010 , les objectifs poursuivis et a défini les modalités de concertation en vue
de la création d’une zone d’aménagement concerté sur le secteur. Puis par délibération en date du 20 Octobre 2011 , le Conseil Municipal de la
Ville de Villejuif a dressé et approuvé le bilan de la concertation puis décidé la création de la ZAC Aragon en approuvant le dossier de création
et son périmètre.

Les ambitions de la Ville sont largement portées par ce périmètre de ZAC, situé:

• au croisement d’axes majeurs de transports en commun et routiers ;
• en « vitrine de la ville » sur le boulevard Maxime Gorki ou RD7, un des axes les plus fréquentés de la commune, requalifié et
transformé à terme ;
• à la « confluence » des différents quartiers (Lion d’Or, Centre ville, et quartiers Sud ‐Lebon‐Delaune, Massif central/plateau),
marqués par des formes urbaines variées (collectifs et pavillonnaires).

Ainsi, le périmètre opérationnel de la ZAC s’appuie sur les possibilités de mutations à long terme (angle rue Jean Lurçat, l’îlot rue de la
Commune, abords de la rue de Rome, angle de la rue Moulin de Saquet) et exclut les « invariants » de la trame urbaine. L’îlot du pôle
d’échanges Louis Aragon a par ailleurs été exclu du périmètre opérationnel compte tenu des enjeux liés à la RATP et au Projet du Grand Paris
Express.

PRESENTATION GENERALE

Enquête publique environnementale
ZAC Aragon

ZAC Aragon

Un périmètre d’études élargie

Par une délibération du Conseil Municipal en date du 25 novembre 2010, la ville de VILLEJUIF a défini les principaux objectifs de l’opération
d’aménagement:

• Maintenir et développer la vocation économique du site , par la réalisation d'une opération d'activité à dominante tertiaire ;
• Répondre, pour partie, à la demande de logements diversifiés par un ou plusieurs programmes de logements bien insérés dans le
tissu environnant et qui assureront la transition entre la partie activités tertiaires et les quartiers limitrophes ;
• Réaliser une opération d'aménagement exemplaire en matière environnem entale, notamment dans le domaine des économies
d'énergie et de la ressource en eau (bâtiments basse consommation) ;
• Assurer la requalification de RD7 et sa façade , par l'aménagement des espaces publics existants et la création de liaisons
piétonnières « douces » et paysagées favorisant notamment l’accessibilité des personnes à mobilité réduite, depuis le pôle d’échanges
Louis Aragon et renforcer ainsi les qualités urbaines du site par des liaisons traversantes sécurisées ;
• Restructurer le linéaire commercial aux abords de la RD7 et les linéaires avenue Stalingrad et avenue Louis Aragon autour du pôle
Aragon ;
• Rendre visible le renouvellement urbain sur les rives de la RD 7 dans la partie sud du boulevard Maxime GORKI.

…pour les objectifs suivants
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HISTORIQUE DES DECISIONS ADMINISTRATIVES

Enquête publique environnementale
ZAC Aragon

ZAC Aragon

• Délibération du 25 Octobre 2007 - Délibération du Conseil Municipal de la Ville de Villejuif instituant un périmètre d’études et
déléguant le droit de préemption urbain au SAF du Val de Marne.

• Délibération du 25 Novembre 2010 - Délibération du Conseil Municipal de la Ville de Villejuif approuvant les objectifs poursuivis et
les modalités de concertation en vue de la création d’une zone d’aménagement concerté sur le secteur.

• Délibération du 20 Octobre 2011 - Délibérations du Conseil Municipal de la Ville de Villejuif dressant et approuvant le bilan de la
concertation puis approuvant le périmètre et le dossier de création de la ZAC Aragon.

• Délibération du 15 décembre 2011 - Délibération du Conseil Municipal de la Ville de Villejuif désignant SADEV94 comme
concessionnaire de l’aménagement de la ZAC Aragon et approuvant le traité de concession d’aménagement pour la réalisation de la ZAC.

• Délibération du 26 janvier 2012 - Délibération du Conseil Municipal de la Ville de Villejuif abrogeant la délibération du 25 octobre
2007 relative au périmètre d’intervention du SAF94.

• Délibération du 15 février 2012 - Délibération du Conseil Municipal de la Ville de Villejuif déléguant le droit de préemption renforcé
à SADEV94 sur le périmètre de la ZAC Aragon créée par délibération du 20 Octobre 2011.

• Délibération du 24 juin 2016 - Délibération du Conseil Municipal de la Ville de Villejuif lançant la procédure de déclaration d’utilité
publique du programme de travaux de la ZAC Aragon

• Délibération du 24 juin 2016 - Délibération approuvant le dossier de réalisation de la ZAC ARAGON ;

• Délibération du 24 juin 2016 - Délibération approuvant le programme des équipements publics (PEP) de la ZAC ARAGON ;
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RAPPELS DES TEXTES REGISSANT LA PROCEDURE

Enquête publique environnementale
ZAC Aragon

ZAC Aragon

La ZAC ARAGON s’inscrit dans le contexte administratif et réglementaire suivant :

Les réglementations nationales

• Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1523 ‐‐‐‐1 à L.1523‐‐‐‐4,

• Le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L.311‐1 à L.311‐8 et R.311‐1 à R.311‐12 concernant les Zones d’Aménagement
Concerté (ZAC),

• Le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique qui impose notamment dans ses articles L110 -1 et suivants de procéder à
une enquête préalable à la Déclaration d'Utilité Publique des travaux lorsqu'il est nécessaire d'exproprier des immeubles.

L’enquête publique reste néanmoins régie par le Code de l’Environnement lorsque la déclaration d’utilité publique porte sur une opération
susceptible d’affecter l’environnement relevant de l’article L123-2 du Code de l’Environnement.

• Le Code de l’Environnement qui prévoit notamment dans ses articles L123-1 à L123-16 la réalisation d’enquête publique préalables
à la réalisation d’aménagement, d’ouvrage ou de travaux susceptible d’affecter l’environnement.

Ce document a codifié plusieurs textes importants relatifs à la protection de la nature, de l’environnement, de l’eau, de l’air, etc.… et relatifs au
déroulement des études d’impacts, des enquêtes publiques et des procédures de déclaration de projet et d’utilité publique notamment les
articles de la partie législative L.122-1 à L.122-3, L.123-1 à L.123-16, L.126-1 et suivants, L.211-1, L.214-1 à L.214-7 (sur les dossiers Loi sur
l’Eau), L.220-1 et L.220-2, L.571-1, L.571-9 et L.571-10 ainsi que les articles de la partie réglementaire R.122-1 et suivants (sur les études
d’impact), R123-1 et suivants (sur les enquêtes publiques).
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• Ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du 1 er code de l’Urbanisme ;

• Ordonnance n°2014-1345 du 6 novembre 2014 relative à la partie législative du Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique
prise en application de l'article 5 de la loi n° 2013-1005 du 12 novembre 2013 habilitant le Gouvernement à simplifier les relations entre
l'administration et les citoyens ;

• Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement dite « Grenelle II » . Inscrite dans le prolongement
de la loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement, dite "Grenelle I", qui a déterminé les objectifs de l'État
dans le domaine environnemental, ce texte a modifié en profondeur le régime des enquêtes publiques afin d’accroitre la participation du public
aux projets susceptibles d’avoir un impact sur l’environnement et son décret d’application (décret n°2011‐2018 du 29 décembre 2011)
portant réforme de l’enquête publique relative aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement ;

• Loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement ;

• Loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité . Ce texte renforce la participation du public à l’élaboration des
grands projets d’aménagement ou d’équipement et modifie plusieurs dispositions du Code de l‘Environnement, du Code Général des
Collectivités Territoriales et du Code de l’Expropriation. Ainsi, l’enquête publique est améliorée et une nouvelle procédure de « déclaration de
projet » oblige l’Etat et les Collectivités Territoriales à motiver leurs décisions d’aménagement et d’équipement ;

• Loi Solidarité et renouvellement urbain en date du 13 décembre 2000 et ses décrets d’application,

• Loi n°85-729 du 18 juillet 1985 relative à la définition et à la mise en œuvre des principes d’aménagement ;

• Loi n° 83 ‐‐‐‐630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des enquêtes publiques et la protection de l'environnement, codifiée notamment
aux articles L.123‐1 à L.123‐3 du Code de l’Environnement relatifs au champ d’application et objet des enquêtes publiques des opérations
susceptibles d’affecter l’environnement,

• Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique relative aux opérations susceptibles d’affecter
l’environnement ;

• Décret n°2009 ‐‐‐‐496 du 30 avril 2009 donnant sa traduction juridique à l’article L.122‐1 du Code de l’Environnement et stipulant que toute
étude d’impact doit être soumise pour avis à l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement;

• Décret n°2005 ‐‐‐‐467 du 13 mai 2005 portant modification du Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique ;

• Décret n°2005 ‐‐‐‐935 du 2 août 2005 relatif au champ d’application des études d’impact (Livres I, III et IV relatifs aux dispositions
communes, aux espaces naturels et à la faune et la flore) modifié par le décret n° 2007‐397 du 22 mars 2007;

Enquête publique environnementale
ZAC Aragon

Ordonnance, Lois, Décrets

RAPPELS DES TEXTES REGISSANT LA PROCEDURE
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ZAC Aragon

Enquête publique environnementale
ZAC Aragon

Textes relatifs aux enquêtes publiques

RAPPELS DES TEXTES REGISSANT LA PROCEDURE

• Articles L122-1 à L122-3 et R122-1 à R122-15 du Code de l’Environnement relatifs aux études d’impact des projets de travaux,
d’ouvrages et d’aménagement ;

• Articles L123-1 et L123-2 et R123-1 du Code de l’Environnement relatifs au champ d’application et objet de l’enquête publique ;

• Articles L123-3 à L123-19 et R123-2 à R123-33 du Code de l’Environnement relatifs à la procédure et au déroulement de
l’enquête publique ;

• Articles L126-1 et R126-1 à R126-4 du Code de l’Environnement relatif à la déclaration de projet ;

• Articles L110- et L110-2 et L122-1 à L122-2 du Code de l’Expropriation relatifs aux enquêtes publiques préalable à la déclaration
d’utilité publique pour les opérations ayant une incidence sur l’environnement ;

• Articles R112-4 à R112-6 du Code de l’Expropriation relatifs au contenu du dossier d’enquête publique ;
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RAPPELS DES TEXTES REGISSANT LA PROCEDURE

Enquête publique environnementale
ZAC Aragon

ZAC Aragon

Les décisions et réglementations locales

• Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) : Le PLU révisé a été approuvé en Conseil Municipal le 16 décembre 2015;

• La délibération du Conseil Municipal en date du 25 Novembre 2010 , approuvant les objectifs poursuivis et les modalités de la
concertation en vue de la création de l’opération d’aménagement sur le secteur ;

• La délibération du Conseil Municipal en date du 20 Octobre 2011 dressant le bilan de la concertation et approuvant le dossier de
création de la ZAC Aragon ;

• La délibération du Conseil Municipal de Villejuif en date du 15 décembre 2011 désignant SADEV 94 en qualité de
concessionnaire pour la réalisation de la ZAC ARAGON ;

• Le traité de concession d’aménagement entre la Ville de Villejuif et SADEV 94 en date du 28 décembre 2011 fixant les
conditions dans lesquelles SADEV94 réalisera l’aménagement de la ZAC Aragon pour le compte de la Ville ;

• La délibération du Conseil Municipal de Villejuif en date du 24 juin 2016 lançant la procédure de Déclaration d’Utilité Publique du
programme de travaux de la ZAC Aragon.
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L’OBJET DES DOSSIERS SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE

Enquête publique environnementale
ZAC Aragon

ZAC Aragon

Le cadre juridique

L’enquête publique constitue une démarche préalable et nécessaire en vue de la réalisation d'une opération d'aménagement importante telle
que la ZAC Aragon, dans la mesure où il est nécessaire de procéder à l'acquisition du foncier pour assurer un aménagement d’ensemble
cohérent : elle permet de porter le projet de ZAC à la connaissance du public, et à ce dernier, de faire part de ses observations.

L’article L1 du code de l’expropriation : «L'expropriation d'immeubles, en tout ou partie, ou de droits réels immobiliers ne peut être prononcée
qu'autant qu'elle aura été précédée d'une déclaration d'utilité publique intervenue à la suite d'une enquête publique et qu'il aura été procédé
contradictoirement à la détermination des parcelles à exproprier ainsi qu'à la recherche des propriétaires, des titulaires de droits réels et autres
intéressés ».

La procédure de DUP est donc une procédure exorbitante du droit commun qui ne peut être engagée que pour la réalisation de travaux ou
opérations présentant une utilité publique certaine. La durée de validité de l’arrêté prononçant la déclaration d’utilité publique d’un projet est de
cinq ans.

Le régime de la DUP et l’inscription de l’enquête publique dans la procédure

Conformément à la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement et du décret d’application n°2011-2018
du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique relative aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement, l’enquête publique
est effectuée conformément aux articles R123-2 et suivants du Code de l’Environnement qui définissent la procédure et le déroulement de
l’enquête publique environnementale.

Le présent dossier d’enquête publique a ainsi été rédigé conformément aux articles R. 112-4, R. 112-6 du Code de l’expropriation et R. 123-8 du
Code de l’Environnement. L’enquête est ouverte par le Préfet du Val-de-Marne et est menée par un Commissaire-Enquêteur désigné par le
Président du Tribunal Administratif.

La procédure d’enquête publique a pour but d’informer le public et de recueillir ses appréciations, suggestions et contre-propositions afin de
permettre à l’autorité compétente de disposer de tous les éléments nécessaires à son information.

L’opération projetée entre également dans le champ d’application des articles L123-1 à L123-19 du Code de l’Environnement.
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L’OBJET DES DOSSIERS SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE

Enquête publique environnementale
ZAC Aragon

ZAC Aragon

Le contenu du dossier d’enquête publique en vue d’obtenir la déclaration d’utilité publique du projet et, des acquisitions foncières utiles à sa
réalisation est régi par les différents textes qui suivent : article R.123-8 du code de l’environnement et article R.112-4 du code de l’expropriation.

Ainsi, le dossier, établi par la collectivité expropriante, est composé des pièces suivantes :

• Les textes qui régissent l’enquête et indiquant la façon dont celle‐ci s’insère dans la procédure administrative relative à l’opération
considérée

• Le plan de situation

• La notice explicative , pièce maîtresse du dossier qui présente le projet et justifie le recours à l’expropriation, le site d’opération
retenu, son insertion dans l’environnement, sa compatibilité avec le(s) document(s) d’urbanisme opposable(s)

• Le plan Général des Travaux , lorsque l’opération porte sur la réalisation de travaux.

• Une note décrivant les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants , présentant l’aspect futur du site et des
réalisations ; le public doit pouvoir, à partir du dossier qui sera soumis à enquête, visualiser le projet.

• L’appréciation sommaire des dépenses. Cette estimation du coût de l’opération doit permettre de connaître l’ordre de grandeur de la
dépense : basée sur l’estimation du service des domaines pour les acquisitions d’immeubles, (document qu’il convient de joindre au
dossier d’enquête), elle doit comprendre : le coût des acquisitions amiables et le coût de celles effectuées par voie d’expropriation,
indemnités de réemploi comprises (ex : frais de déménagement, etc.).

• Une étude d’impact (et son résumé non technique) conforme aux dispositions du code de l’environnement (articles R122‐3 et suivants)
lorsque les ouvrages ou travaux n’en sont pas dispensés. Ce document analyse les effets du projet sur l’environnement et les mesures
envisagées par le maître d’ouvrage pour y remédier.

• L’avis de l’autorité environnementale

• Le bilan de la concertation
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L’OBJET DES DOSSIERS SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE

Enquête publique environnementale
ZAC Aragon

ZAC Aragon

L’enquête parcellaire

Conjointement à cette enquête publique, une enquête parcellaire partielle visant à déterminer les biens situés sur une partie de l’emprise du
projet sera menée conformément aux articles R131-3 et suivants du Code de l’Expropriation.

Cette enquête parcellaire vise à déterminer avec précisions les biens situés dans l’emprise du projet déclaré d’utilité publique et d’identifier avec
précision leurs propriétaires, et les droits et obligations attachés à chacun des biens.

Elle doit aboutir à la prise d’un arrêté de cessibilité des parcelles par le Préfet.

Dans le cas présent, d’enquêtes conjointes entre la DUP et l’enquête parcellaire, la Déclaration d’Utilité Publique pourra valoir arrêté de
cessibilité.
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L’OBJET DES DOSSIERS SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE

Enquête publique environnementale
ZAC Aragon

ZAC Aragon

Insertion de l’enquête dans la procédure administrative relative à l’opération

L'insertion de l'enquête dans la procédure administrative et la chronologie générale relative à l'opération peuvent être résumée par le schéma
ci-après incluant l’organisation d’une enquête parcellaire conjointe à l’enquête publique portant DUP :

Etude d’impact du projet

Saisie pour avis de l’autorité environnementale

Avis de l’autorité environnementale

Délibération approuvant le dossier de création

Actualisation et compléments à l’étude d’impact

Délibération en vue d’engager la procédure d’expropriation et sollicitant le préfet en vue de l’ouverture de 
l’enquête publique préalable à la DUP et de l’enquête parcellaire partielle

Saisine du préfet en vue d’ouvrir l’enquête publique préalable à la DUP

Arrêté préfectoral ordonnant l’ouverture de l’enquête

Présente enquête

Enquête parcellaire partielle (conjointe)

Arrêté de cessibilité

Conclusion du Commissaire-Enquêteur

Déclaration de projet par la commune

DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE
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LE DEROULEMENT DES ENQUETES PUBLIEES

Enquête publique environnementale
ZAC Aragon

ZAC Aragon

A la demande du Conseil Municipal de Villejuif, le préfet ouvre des enquêtes conjointes préalables à la déclaration d’utilité publique et
parcellaire par un arrêté qui précise :

• Les nom et qualités du commissaire enquêteur, et de son suppléant
• L’objet de l’enquête, notamment les caractéristiques principales du projet, la date d’ouverture et sa durée,
• Les heures, jours et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier, formuler ses observations sur un registre ouvert à cet
effet et rencontrer le commissaire enquêteur
•Les décisions pouvant être adoptées au terme de l’enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision
•La durée et les lieux où, à l’issue de l’enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur
•L’existence d’une étude d’impact et d’un avis de l’autorité environnementale et le lieu où ces documents peuvent être consultés
•L’identité de la personne responsable du projet auprès de laquelle des informations peuvent être demandées
•Le cas échéant, l’adresse du site internet sur lequel des informations relatives à l’enquête pourront être consultées ou les moyens
offerts au public de communiquer ses observations par voie électronique.

Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête est :

• Publié dans deux journaux diffusés dans tout le département au moins 15 jours avant le début de l’enquête et rappelé dans les 8
premiers jours,
•Affiché pendant toute la durée de l’enquête dans chaque commune où a lieu l’enquête (le maire certifiera cette formalité par un
certificat d’affichage) et sur les lieux prévus pour la réalisation du projet

Pendant le délai de l’enquête, le public peut consigner des observations sur l’utilité publique et parcellaire de l’opération sur le registre
d’enquête ou les adresser par écrit au commissaire enquêteur qui les annexe au registre. Ces observations sont consultables par le public.

A l’expiration du délai d’enquête, le commissaire enquêteur clôt et signe le registre d’enquête (article R. 123-19 C. Env.).Le commissaire
enquêteur rencontre dans la huitaine le responsable du projet, et lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-
verbal de synthèse. Le responsable du projet disposer d’un délai de 15 jours pour produire ses observations éventuelles.

Le commissaire enquêteur rédige, dans un délai de 30 jours à compter de la clôture de l’enquête, un rapport et des conclusions motivées, en
précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables à l’opération (article R. 123-19 C. Env.).
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LES DECISIONS POSTERIEURES AUX ENQUETES

Enquête publique environnementale
ZAC Aragon

ZAC Aragon

L’arrêté déclarant l’utilité publique du projet relève de la compétence du Préfet, à l'exclusion de certains types d'ouvrage dont la liste est fixée
par décret en Conseil d'Etat.

•Si le commissaire enquêteur a émis un avis favorable sans réserve : Le Préfet peut prendre un arrêté préfectoral de DUP après
la déclaration de projet (cf. ci-dessous).

•Si le commissaire enquêteur a émis un avis favorable avec réserves ou un avis défavorable au projet : L’assemblée délibérante
doit prendre une délibération motivée pour réitérer sa demande de déclaration d’utilité publique (article L. 123-16 C. Env.).

oSi l’assemblée délibérante lève les réserves émises : l’avis pourra être considéré comme favorable et le préfet pourra signer
l’arrêté déclarant l’utilité publique du projet après la déclaration de projet (cf. ci-dessous).

oSi l’assemblée délibérante passe outre l’avis défavorable ou les réserves du commissaire enquêteur, le préfet pourra
également signer l’arrêté déclarant l’utilité publique du projet après la déclaration de projet (cf. ci-dessous). Mais si le juge
administratif des référés est saisi d’une demande de suspension de la DUP, il devra faire droit à cette demande, si elle
comporte un moyen propre à créer une doute sérieux quant à la légalité de celle-ci (article L. 126-1 C. Env.)

L’autorité compétente pour prononcer la déclaration d’utilité publique

Au regard de l’article L122-1 du Code de l’Expropriation, la déclaration d'utilité publique des opérations susceptibles d'affecter l'environnement
relevant de l'article L. 123-2 du Code de l‘Environnement est soumise à l'obligation d'effectuer la déclaration de projet prévue à l'article L. 126-1
du Code de l‘Environnement.

A ce titre, la commune de Villejuif devra se prononcer, dans le délai de 6 mois à compter de la clôture de l'enquête dans le cadre d’une
délibération de déclaration de projet.

La déclaration de projet prend en considération l’étude d’impact et son complément, l’avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente en
matière d’environnement et le résultat de la consultation du public.

Elle indique, le cas échéant, la nature et les motifs des principales modifications qui, sans en altérer l’économie générale, sont apportées au
projet au vu des résultats de l’enquête publique.

La déclaration de projet
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La déclaration d'utilité publique de l'opération sera prononcée par arrêté préfectoral, sera affichée en mairie et publiée au recueil des actes
administratifs.

Elle sera déclarée au bénéfice de Sadev 94.

En cas de contestation, l'acte déclaratif d'utilité publique pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai
de deux mois à compter de son affichage.

L'acte déclaratif d'utilité publique :

• pourra comporter des prescriptions particulières en matière de protection de l‘Environnement, en application de l'article L.122-
2 du Code de l’Expropriation ;

• sera accompagné d'un document qui exposera les motifs et considérations justifiant le caractère d'utilité publique de
l'opération ;

• sera suivi de l’arrêté de cessibilité puis de l’ordonnance d’expropriation.

Enquête publique environnementale
ZAC Aragon

ZAC Aragon

La déclaration d’utilité publique

LES DECISIONS POSTERIEURES AUX ENQUETES
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Préambule

ZAC Aragon

D’une superficie de 5 ha, la ZAC ARAGON est située sur le territoire de Villejuif, ville du Val de Marne de 56 504 habitants (RGP INSEE 2012)
localisée à 1,5km de la Porte d’Italie. La ZAC Aragon est située à l’immédiate proximité du pôle d’échange Louis Aragon et s’étire le long de la
RD7 (ex RN7), grand axe de circulation et de développement du Sud parisien et artère majeure de VILLEJUIF.

Cette situation lui confère une attractivité exceptionnelle et en fait un des principaux points d’ancrage d’aménagement de VILLEJUIF
pour les prochaines années. Le départ d’un des principaux sites administratifs d’EDF en 2007, localisé aux abords de la RD 7, entraîne le
départ d’environ 300 salariés et constitue pour la ville un affaiblissement en matière d’emploi.

Il laisse un potentiel de reconversion à optimiser dans un territoire idéalement situé à quelques encablures du pôle de transport Louis-
Aragon, quartier appelé à connaître d'importantes mutations avec le réaménagement de la RD7, achèvement, en 2013, du tramway T7,
interconnexion avec le projet de métro Grand Paris Express.

Créée le 20 octobre 2011, la ZAC Aragon affiche donc pour objectifs de :

• Maintenir et développer la vocation économique du site , par la réalisation d’une opération d’activités à dominante tertiaire ;

• Répondre, pour partie, à la demande de logements diversifiés par un ou plusieurs programmes de logements bien
insérés dans le tissu pavillonnaire et collectif environnant et qui assureront la transition entre la partie activités tertiaires et
les quartiers pavillonnaires et collectifs limitrophes ;

• Réaliser une opération d’aménagement exemplaire en matière environnementale , notamment dans le domaine des
économies d’énergie (bâtiment basse consommation) et de la ressource en eau ;

• Assurer la requalification de la RD 7 et sa façade , par l’aménagement des espaces publics existants et la création de liaisons
piétonnières « douces » et paysagées favorisant notamment l’accessibilité des personnes à mobilité réduite, depuis le pôle d’échanges
Louis Aragon, et renforcer ainsi les qualités urbaines du site par des liaisons traversantes et sécurisées;

• Restructurer le linéaire commercial aux abords de la RD 7 , et les linéaires avenue Stalingrad et avenue Louis Aragon
autour du pôle Aragon ;

•Rendre visible le renouvellement urbain sur les rives de la RD 7 dans la partie sud du boulevard Maxime Gorki

Afin de disposer des outils fonciers et opérationnels pour la réalisation de l’opération, la commune souhaite mettre en place la Décla
ration d’Utilité Publique, afin de procéder aux acquisitions nécessaires.
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1. Contexte de l’opération

ZAC Aragon

Villejuif est une commune du Département du Val‐de‐Marne, située à 1,5 km de la porte d'Italie. Elle est traversée par la RD7, grand axe de
circulation et de développement du sud parisien, et limitée à l'ouest par l'autoroute A6.

La ville de Villejuif compte 56 504 habitants au 1er janvier 2012.

Cette population est en forte augmentation, après une baisse
continue de la population de 1975 à 1999 (données INSEE). Le
moteur de la croissance démographique est le solde naturel
(excédent de naissance sur les décès).

Après une stabilisation de son solde migratoire entre 1999 et 2006
(données INSEE), Villejuif a vu sa population considérablement
rajeunir.

Cette évolution du solde migratoire tient de l’attrait de Villejuif
(niveau d’équipements – offre diversifiée de logements) et du
différentiels de prix qu’offre Villejuif dans un bassin d’habitat plus
large intégrant Paris.

Une arrivée de ménages parisiens se développe dans ces
conditions.

Le diagnostic du PLU mentionne des « parcours résidentiels
heurtés dans la Ville » avec une difficulté à retenir les ménages
villejuifois en cours de constitution souhaitant des surfaces
supplémentaires les poussant à quitter la Ville, en parallèle
l’arrivée de même type de ménages, plus solvables, provenant du
centre de l’agglomération parisienne, une attractivité concernant
les jeunes et un vieillissement avancé et continu des ménages
installés.

1. 1 Présentation de Villejuif

Population et habitat
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ZAC Aragon

Etroitement liée à l’Histoire de Paris, l’urbanisation de Villejuif s’est construite au cours des différentes époques selon les opportunités foncières
souvent liées au parcellaire agricole. Aujourd’hui, Villejuif se présente sous la forme d’une urbanisation en patchwork et d’une grande mixité
morphologique dans les différents quartiers, autour de grandes emprises spécifiques (hôpitaux, infrastructures, institut, etc.).

Cette structure urbaine se caractérise notamment par :
• Trois ensembles hospitaliers qui occupent un peu plus d’un dixième de la superficie communale : l’hôpital Paul Brousse (au Nord),
l’hôpital psychiatrique Paul Guiraud (au centre de la commune), l’Institut de cancérologie Gustave Roussy (à l’Ouest). Ces équipements
hospitaliers sont associés à l’image même de la commune. La recherche et le traitement du cancer ont apporté aux hôpitaux de
VILLEJUIF une réputation mondiale.
•Des espaces verts dont le parc des Hautes Bruyères, principal espace vert de la commune (20 ha) qui se développe sur la moitié de
la frange Ouest de Villejuif. La structure paysagère végétale publique est complétée par des ensembles de plus petites tailles (parc
municipal du 8 mai 1945, square des Sapeurs Pompiers, Square des Guipons, Square Pasteur, Square Normandie-Niemen, Parc des
Lilas…). VILLEJUIF possède également une trame végétale forte dans le domaine privé.
• Des ensembles de bâtiments collectifs , de type grand ensemble, occupant une grande partie du Sud du territoire (quartier des
Lozaits, Mermoz, Delaune, Lebon...) mais également présents dans le centre ville, le Nord et l’Est de la ville avec des entités plus
réduites.
• Des quartiers pavillonnaires répartis sur l’ensemble du territoire mais dont les plus grandes entités sont : les Esselières, le coteau
des Guipons, le bas du quartier Pasteur et le Lion d’Or.

VILLEJUIF offre environ 20 859 emplois en 2012, dont environ 6 500 dans les trois grands établissements hospitaliers de la ville (Hôpital Paul
Brousse, C.H.S. Paul Guiraud, Institut Gustave Roussy) et les unités de recherche (CNRS, INSERM, Institut André Lwoff). D'autres grands
employeurs sont présents : la commune (1 200 emplois), le CNRS (380 emplois), France Telecom Mobiles (250 emplois), Carrefour (240
emplois), La Poste (200 emplois), Switch (140 emplois), Billon (110 emplois), Mager Métaux (100 emplois), Transports Gallet (100 emplois)…A
côté des hôpitaux et des grandes entreprises, s'est fixé un tissu dense de PME‐PMI, souvent de haute technologie. L'environnement villejuifois
constitue une opportunité pour les entreprises dont l'activité est liée au domaine médical et à la recherche.

La ville est engagée depuis des années dans une politique de développement économique et de soutien à l’emploi et dans de nombreuses
actions en faveur de la diversification de son tissu, avec :

• L'émergence d'un pôle tertiaire dans les ZAC Guipons et Pasteur, qui s'est concrétisée avec l'arrivée de LCL (Le Crédit Lyonnais)
comme utilisateur des bureaux, pour un peu plus de 75 000 m² de surface de plancher et d’environ 3 200 collaborateurs.
• Le renforcement de son potentiel en recherche et soin médical, avec la réalisation dans la ZAC des Barmonts d'une pépinière et hôtel
d’activités biotechnologiques.
• Le projet dit «Campus Grand Parc », aux abords de l'Institut Gustave Roussy, pour lequel l’Etablissement Public Territorial 12 (EPT 12)
est maître d'ouvrage (création de ZAC par le Conseil communautaire le 27 avril 2011).
• L’évolution et la requalification des zones d’activités existantes (Epi d’Or, Hautes Bruyères, Monsivry)
• Le développement d’un pôle tertiaire sur la ZAC Aragon.

Caractère urbain

Des activités en cours de diversification
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La Ville de Villejuif se situe au cœur du réseau de desserte de la région parisienne :
en effet, elle bénéficie de la proximité immédiate d’infrastructures radiales
structurantes vers Paris, et d’un accès direct au réseau métropolitain et national
(autoroute A6 reliant la Porte d'Orléans (Paris) à Lyon, et RD7 reliant Paris à
Fontainebleau).

Villejuif est traversé par une transversale Est Ouest du Département du
Val‐de‐Marne, la RD168 (ex RD55), qui traverse la ZAC ARAGON.

La desserte en transport en commun s'appuie sur un réseau bus (RATP), complété
par un réseau bus VALOUETTE (EPT 12).

Elle s'appuie surtout sur la desserte en métro de la ligne 7, qui rejoint Paris et compte
trois stations sur Villejuif : Léo Lagrange dans les quartiers Nord, Paul Vaillant
Couturier, dans les quartiers centre, et Louis Aragon au sud de la Ville.

Cette dernière station est couplée à un pôle multimodal : véhicules avec un parking
d'intérêt régional, métro, bus, et tramway T7 vers Athis‐Mons et l'aéroport d'Orly
depuis 2013.

Villejuif profitera fortement des développements à venir des transports en commun
sur la Ville dans le nouveau contexte métropolitain dit «Grand Paris Express» : en
effet, la ville sera desservie, par le réseau de transport public du Grand Paris Express
sur les stations Villejuif – Institut Gustave Roussy (horizon 2022), et Villejuif
Louis‐Aragon (horizon 2022).

Par ailleurs, la ligne de métro, ligne 14, desservira également la station Villejuif
Gustave Roussy à l’horizon 2024, avant son prolongement jusqu’à Orly prévu d’ici
2027.

Ce nouveau contexte profitera aux programmes réalisés dans le cadre de la ZAC
Aragon.

Desserte de Villejuif

Desserte et transports
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1. Contexte de l’opération

ZAC Aragon

1. 2 Le secteur Aragon-Gorki
La ZAC Aragon se situe à l'intersection de plusieurs quartiers de Villejuif.

Il s'agit des quartiers Centre-ville, Massif central –Plateau, Lebon‐Delaune et Lion d'or.

La ZAC s'accroche sur sa partie Ouest au quartier du «Centre Ville», avec ses équipements,
ses services et ses commerces de proximité dont la médiathèque Elsa Triolet, le parc Pablo
Neruda, le théâtre Romain Rolland, le marché Eugène VARLIN, la Maison de la Justice et du
Droit et de nombreux commerces de proximité.

La ZAC se situe, dans sa partie est, dans le quartier Massif central – Plateau. Ce quartier
comprend le terrain EDF de 1,6 hectares. Le quartier, urbanisé dans les années 1950‐1970 se
caractérise par un paysage urbain assez hétérogène, composé de parties pavillonnaires, de
grands ensembles avec des architectures de «barres » et de « tours» et des équipements
scolaires et sportifs.

La ZAC se développe également au sud du Lion d'Or. Essentiellement
pavillonnaire, ce quartier est traversé par de multiples sentes participant à
l'identité du secteur.

La RD7 joue actuellement un rôle de rupture, physique et mental, entre les
quartiers adjacents. Le travail de requalification de la RD7 par le Conseil
Général, maître d'ouvrage, et l'agence Fortier, concepteur, et le travail de
qualification des abords dans le cadre de la ZAC permettra de répondre à cet
enjeu.

Les quartiers de Villejuif

Site EDF vu depuis
la rue de la
Commune (avant
démolition) et
impasse Savry
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2. La ZAC Aragon

ZAC Aragon

2. 1 Le périmètre opérationnel

D’une superficie de 5ha, la ZAC Aragon se trouve au carrefour d’axes routiers
importants, la RD7 (Bd Maxime Gorki) et l’avenue Louis Aragon.

Le site de la ZAC Aragon s’inscrit dans un secteur d’exception stratégique pour le
devenir de la commune, en raison de sa situation en limite du centre‐ville et des
mutations engagées et envisagées le long de la RD 7.

Aujourd’hui, il possède une composition très hétérogène : habitats collectifs de faible
hauteur à l’alignement, habitats pavillonnaires, entités bâties à vocation d’activités très
présentes dans le paysage urbain (France Hôtel et auparavant l’ancien site d’EDF
notamment).

En 2007, EDF libère une parcelle importante d’environ 1,6 ha au cœur de Villejuif.
Malgré la perte d’activités et d’emplois occasionnée, la ville rebondit sur cette
opportunité et s’investit dans une réflexion dans le but de créer une « couture » urbaine
et d’établir les connexions avec les quartiers environnants autour d’espaces publics
complétés et stimulés par un projet d’aménagement et de requalification de ce secteur.

Elle porte de fortes ambitions de renouvellement de l’image des abords de la RD7 et de
« couture » urbaine sur un périmètre situé :

• au croisement d’axes majeurs de transports en commun et routiers
• en « vitrine de la ville » sur le boulevard Maxime Gorki ou RD7, un des axes
les plus fréquentés de la commune, requalifié et transformé à terme ;
• à la « confluence » des différents quartiers (Lion d’Or, Centre ville, et quartiers
Sud ‐Lebon‐Delaune, Massif central/plateau), marqués par des formes
urbaines variées (collectifs et pavillonnaires).

Ainsi, l’aménagement de ce site doit créer une articulation urbaine, mixte et
fonctionnelle à proximité du centre ville.

Contexte et enjeux du site
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ZAC Aragon

2. 1 Le périmètre opérationnel
Par ailleurs, le périmètre de la ZAC est traversé par des voies plus ou moins importantes assurant les liaisons transversales :

1. entre les communes à l’instar des avenues Louis Aragon et de la 
République ;

2. entre les quartiers ;

• rue du Moulin de Saquet
• rue Daumier
• rue Jean Lurçat
• rue de la Commune

3. ou des dessertes locales des îlots, dont certaines sont privées ;

• Impasse Savry
• La rue de Rome
• Rue Saint Roch
• Passage Dupont
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2. 2 Présentation du site

Comme cela a déjà été fortement souligné, la ZAC Aragon est située au cœur d’un maillage important de desserte routière : la RD 7 (boulevard
Maxime Gorki), la RD148 (ex‐RD55 ‐ avenues Louis Aragon et avenue de la République). Ces voies connaissent des trafics journaliers
importants (respectivement env. 30 000 véh/j et 16 600 véh/j).

En particulier, la RD7 constitue une forte coupure urbaine. Elle est en cours de requalification en boulevard urbain.

L’affirmation du pôle d’échanges Villejuif‐Louis‐Aragon dans le maillage de transport francilien via l’interconnexion avec le projet de métro Grand
Paris Express (horizon 2022), la mise en place du tramway T7 (en 2013), la restructuration de la station Louis Aragon ainsi que la requalification
de la RD7 font du secteur Aragon‐Gorki un lieu idéalement placé au cœur des échanges franciliens, bénéficiant d’une excellente desserte en
transports en commun.

En termes de liaisons douces (piétonnes et cyclables), les réseaux sont essentiellement intégrés aux voies existantes. Des aménagements
dans le cadre de la restructuration de la RD7 sont programmés pour améliorer les accès et la sécurité aux abords du centre‐ville, des
commerces et du pôle d’échanges Louis Aragon.

La commune bénéficie d’un climat de type semi océanique tempéré avec des vents orientés Sud-ouest et une pluviométrie moyenne et
régulière. Elle ne présente pas de caractéristiques ou de contraintes particulières vis- à‐vis du projet.

Le site de la ZAC s’inscrit dans les coteaux des Vaux de Rome à des altitudes de l’ordre de 100 m NGF. Il présente une légère déclivité vers le
sud‐est avec des pentes de l’ordre de 1,6%. Les sols y sont homogènes et formés de sables et de grès de fontainebleau, recouvrant des
formations profondes de calcaires de Brie. Le site présente des aléas faibles au niveau des risques de mouvements de terrains. Il n’est
concerné ni par le passage de cours d’eau, ni par des périmètres de protection de captages.

Le secteur de la ZAC Aragon se trouvant dans un milieu urbain dense à proximité d’un axe routier structurant, le couvert végétal est peu
représenté et caractéristique des milieux urbains banalisés. Il se compose essentiellement de plantations ornementales ou terre‐pleins plantés
le long des voies, plantations horticoles des espaces résidentialisés ou des jardins de pavillons présents dans le secteur. Un des terrains rue
Daumier, constitue un délaissé (appartenant à la ville) sur lequel se sont développées quelques plantations indigènes d’herbes et d’arbustes
sans intérêt intrinsèque.

La biodiversité sur le site et ses environs (faune, flore) est par conséquent peu développée et typique des milieux urbains peu diversifiés.

Accès et desserte

Environnement physique et naturel



33

Enquête publique environnementale
ZAC Aragon

ZAC Aragon

2. 2 Présentation du site

Implanté de part et d’autre de la RD7, le secteur Louis Aragon se compose d’une forte mixité urbaine (occupation des sols et morphologies
bâties) où les infrastructures de transport sont omniprésentes. Il constitue par conséquent un quartier assez hétérogène dans lequel on
distingue :

Emprises de la RD7

France Hotel

Collectifs alignés sur la RD7 

• Les emprises de la RD7 qui
présentent un caractère très
routier aujourd’hui (3x3 voies,
passage souterrain, terre‐plein
central). Elle forme une forte
coupure urbaine et isole les
quartiers Est de Villejuif ;

• Des emprises et
constructions liées à des
activités économiques :

‐L’ancien site EDF, qui comprenait
auparavant un immeuble de
bureaux de grande hauteur
(R+10) sur une parcelle de 1,6
hectare, aujourd’hui démoli.
‐L’hôtel « France Hôtel »,
-Des commerces axés autour de
l’automobile sur la RD7

• Des collectifs alignés sur rue :
ces constructions se caractérisent
par leur hétérogénéité
architecturale et leurs hauteurs
qui varient entre R+2 et R+5
allant ponctuellement jusqu’à
R+10;

• Quelques habitations
pavillonnaires

Tissu urbain

Environnement urbain et occupation du sol
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2. 2 Présentation du site
Sur le périmètre de la ZAC, dont le foncier à acquérir pour les besoins de la ZAC, représente environ 24 045 m², Sadev 94 et la ville de Villejuif
en maîtrisent déjà 70%. Le reste relevant de différents propriétaires, occupants ou usagers du site. Des discussions amiables sont en cours en
vue de procéder à la maitrise foncière totale des parcelles restantes. La déclaration d’utilité publique permettra notamment d’acquérir les
derniers biens non acquis afin de garantir la cohérence de l’opération et de répondre aux objectifs énoncés dans le dossier de création de
l’opération.

• Le réseau AEP : géré et exploité par le SEDIF, les eaux proviennent de l’usine de Choisy‐le-Roi. La qualité des eaux produites est
bonne est conforme aux normes européennes. Le site est desservi par les réseaux présents dans les voies qui bordent le périmètre.
• Le réseau Assainissement : le site est desservi par les réseaux d’assainissement du département, de la CAVB (dorénavant EPT 12)
et de la commune, à partir des collecteurs existants sur les voies qui borde le périmètre. Dans ce secteur de la commune, le réseau est
séparatif. Les eaux usées sont dirigées vers l’usine de traitement de Valenton.
• Le réseau EP : proximité de collecteurs départementaux et communaux aux abords du site.
• Les réseaux d’énergie : réseaux gaz, électricité et télécommunications présents. La géothermie exploitée sur le territoire communal
n’est pas étendue dans ce secteur.
• Les réseaux de communication : réseaux de télécommunications situés à proximité, sur les espaces publics et voies incluses dans
le périmètre.

Les principales sources d’émissions sonores sont liées au passage des infrastructures de transports (RD7) et au bruit ambiant lié à la
vie du quartier (circulations, activités, bruits de voisinage). La réglementation actuelle issue de la loi sur le Bruit précise les normes
admissibles et les travaux à prévoir pour l’isolation des bâtiments d’habitat, d’équipements scolaires ou de santé.

Aucune activité susceptible de rejeter des émissions polluantes dans l’atmosphère n’a été recensée sur le site . Les principales sources
de pollutions sont donc issues des infrastructures de transports terrestres (émissions de CO2, oxydes d’azote NO, NO2 et NOx, fumées noires
et particules fines) et des aéroports (kérosène, gaz divers). Les niveaux mesurés sont moyens mais inférieurs aux niveaux critiques admissibles
pour chacun des polluants atmosphériques.

Les risques naturels sont liés à la présence d’argiles dans les sols. Ces éléments jouent sur la stabilité des sols et peuvent entraîner
des mouvements de terrains. Toutefois, le site présente des aléas faibles. Le site est concerné par le passage d’une canalisation de transport de
gaz rue Saint‐Roch et rue du Moulin de Saquet.

Des sources ponctuelles de contamination peuvent être présentes au droit des parcelles ayant accueilli des activités de service automobile, ou
sur le site EDF.

Lors de la démolition du site EDF (au cours de l’année 2013) un diagnostic de recherche d’amiante avant travaux avait été réalisé par AUGERIS
en avril 2011.

Les structures ont donc fait l’objet d’opérations de désamiantage, et ce, avant la phase de démolitions.

Desserte par les réseaux

Risques, nuisances et enjeux de Santé Publique
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2. 3 Les objectifs de l’opération

La RD 7 constitue un axe de circulations majeur dans le sud parisien. Il revêt une fonction routière très affirmée qui ne favorise pas les liaisons
transversales Est‐Ouest entre les quartiers de Villejuif. Les nombreux projets d’aménagement et de développement des transports en commun
liés au pôle d’échanges Louis Aragon doivent permettre de transformer cette voie et l’inscrire dans les contextes urbains des quartiers traversés.
Cette requalification des « circulations » doit donc s’ouvrir sur les quartiers traversés par :

• des perméabilités Est‐Ouest, via des liaisons traversantes sécurisées et l’accessibilité pour tous au pôle de transports Louis Aragon ;
• le traitement de l’arrivée dans le centre‐ville via des séquences urbaines progressives (hauteurs, traitement architectural des façades,
etc.) et la valorisation des lieux publics, places ou carrefours ;
• le renouvellement des franges du boulevard Maxime Gorki et de l’image du secteur en développant par des formes urbaines
contemporaines de qualité en relation avec les différents tissus environnants (pavillonnaire, collectif, etc.).

… à partir du développement d’un pôle tertiaire et hôtelier

Le départ d’EDF d’un de ses principaux sites administratifs en 2007, a constitué pour Villejuif un affaiblissement en matière d’emplois (environ
300 salariés) et d’activités économiques sur la ville. Il offre toutefois une véritable opportunité de renouvellement du secteur en dégageant une
emprise de 1,6 ha. En effet, sa situation au contact du pôle d’échanges Louis Aragon et de la RD7 lui confère une attractivité exceptionnelle.
Dans ce contexte privilégié, la ville souhaite donc développer un programme important d’activités tertiaires (environ 28 000 m²) dont la définition
urbaine permettra une grande flexibilité permettant de satisfaire un utilisateur unique ou plusieurs entreprises. L’implantation d’un pôle hôtelier
(environ 10 000 m²), idéalement placé entre la ville d’Orly et la capitale, en cohérence avec les besoins existants et conférant une réelle
attractivité au quartier, complète ainsi la requalification de la RD7.

… et d’opérations de logements diversifiés

Le territoire de Villejuif est convoité et la demande en logements y est forte et croissante. Pour faire face à cette croissance et répondre aux
engagements pris dans le Programme Local de l’Habitat, la ville souhaite également développer des opérations d’habitat diversifié. La
programmation est ouverte à toutes les typologies de logements, tant dans leurs financements (location sociale, accession maîtrisée ou sociale,
logement libre) que dans leurs tailles et leurs formes urbaines (hauteurs, collectifs, individuels, etc.). La ville encourage notamment la réalisation
d’habitat intermédiaire qui permet, tout en densifiant à l’échelle des quartiers, de développer des prestations d’un habitat individuel (terrasses,
jardinets, garages, espaces privatisés…).

… tout en dynamisant le linéaire commercial

Les commerces et services locaux divers sont bien présents le long des bd Maxime Gorki, et dans l’axe des avenues Stalingrad et Louis
Aragon. Mais elle se perçoit essentiellement à travers son caractère hétérogène qui nuit à son dynamisme et à son attractivité. Cette
hétérogénéité se traduit en terme de typologie (garages côtoient hôtels, boutiques ou restaurants) et en termes d’aspects (bâtiments anciens,
hangars, constructions plus modernes, boutiques traditionnelles, etc.). En « rebâtissant » les linéaires de ces voies, les programmes pourront
intégrer des surfaces commerciales ou de services, homogènes, intégrées dans les niveaux bas des constructions dont les conditions
d’accessibilité sont optimisées.

Accompagner la requalification de la RD7 et valoriser l’image urbaine à proximité du cœur de la ville

35
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2. 4 Le programme de l’opération
Le projet comporte une certaine mixité des occupations et

affectations des sols, complémentaires et destinées à assurer des
transitions et coutures urbaines avec les quartiers environnant :

Maintien d’une dominante d’activités tertiaires de services et
bureaux sur le site, permettant de satisfaire un utilisateur unique ou
plusieurs entreprises.

Une offre supplémentaire de logements qui doit répondre aux
fortes demandes dans le secteur, diversifiées tant dans
l’occupation (location et accession), les tailles et les financements
(logement social et logement libre).

La ville encourage notamment la réalisation d’habitat intermédiaire
qui permet, tout en densifiant à l’échelle des quartiers, de
développer des prestations de l’habitat individuel.

Maintien et dynamisation d’une activité locale, des commerces ou
services de proximité seront intégrés en RDC des nouveaux
programmes essentiellement le long du bd Maxime Gorki.

Le programme prévisionnel de constructions comporte une surface
de plancher globale prévisionnelle d’environ 85 600 m² (compris
Lot B2) répartie entre les différentes fonctions prévues de la
manière suivante :

Surface de plancher prévisionnelle (SDP)

Activités tertiaires Environ 32 000 m² SDP

Habitat diversifié
Environ 38 000 m² SDP (compris lot B2)  

soit environ 700 logements
dont 25% de logements aidés

Commerces, activités et 
services de proximité

Environ 3 100 m² SDP

Activités hôtelières Environ 12 500 m² SDP

Equipements publics

Réalisation et requalifications des espaces 
publics aux abords des lots de la ZAC
(par ailleurs, un fond de concours de 

l’opération permettra de contribuer à la 
création d’un équipement public sur la 

commune )

Plan masse des ilots
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2. 5 Le parti d’aménagement retenu et les raisons de ce choix
LE SECTEUR NORD ‐‐‐‐ Croisement des échelles
Aménager la transition des échelles entre les logements et l’infrastructure de la
RD7
Marquer l’accès vers le centre ville par la rue du Moulin de Saquet

Les grands principes invariants sont les suivants :
- les espaces publics le long de la RD7 avec la réalisation d’un front urbain et des commerces
et activités de proximité en pied d’immeubles
-la réalisation de programmes de logements aux formes urbaines remarquables dans le
paysage urbain du secteur (hauteurs plus importantes allant jusqu’à R+8). Ce parti
d’aménagement permet de marquer la forme urbaine à l’échelle métropolitaine de la RD7 et du
pôle Louis Aragon.

Cette séquence pourrait accueillir :

-un certain nombre de logements (environ 350 logements selon les typologies ou tailles qui
seront réalisées), bénéficiant de la proximité du centre ville et du pôle de transports.

LE SECTEUR CENTRAL ‐‐‐‐ Accroche sur la RD7 et le pôle tertiaire
Traiter les points de contact avec le tissu existant
Traiter les accroches avec la RD7
Gérer le stationnement lié au pôle tertiaire ainsi que ses accès voiture

Les invariants d’aménagement sont les suivants :
-les espaces publics le long de la RD7 avec la réalisation d’un front urbain et l’aménagement de
placettes en lien avec la RD7,
- un épannelage décroissant vers le tissu pavillonnaire de la rue de Rome et de l’impasse Savry
-des commerces et activités en pied d’immeubles le long de la RD7.

Cette séquence accueillera :
-le pôle tertiaire comptant environ 32 000 m² de bureaux,
- le pôle hôtelier comptant environ 12 500 m² à destination de programmes hôteliers,
- des locaux commerciaux ou d’activités de proximité au pied du pôle tertiaire
- un programme d’environ 271 logements (235 logements sur B1a et 36 logements sur B2).

LE SECTEUR SUD ‐‐‐‐ Pôle Aragon, entrée de ville
Gérer les flux et l’intermodalité autour du pôle Aragon
Marquer l’accès vers le centre ville

-Réalisation d’un programme de logements avec des rez-de-chaussée commerciaux (environ 
85 logements).
- requalification de la rue Jean Lurçat;
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3. 1 Les avantages, apports et effets positifs du projet de ZAC
Le projet de la ZAC Aragon présente de nombreux avantages, en s’associant aux bénéfices suscités par la requalification de la RD7 et le
développement du pôle d’échanges Villejuif‐Louis Aragon qui développera et contribuera à améliorer la mobilité sur ce secteur de la commune
de Villejuif. Ces aménagements doivent contribuer à la requalification et la dynamisation des franges du boulevard Maxime Gorki, qui étaient
jusqu’à aujourd’hui relativement hétérogènes et contraintes par les fonctions très routières de la RD7.

Ainsi, le projet de la ZAC présente donc des avantages du fait de sa programmation
• La création d’emplois et d’activités
Suite au départ d’EDF et à la libération d’environ 1,6 ha, le projet de ZAC offre l’opportunité de développer un programme important d’activités
tertiaires (environ 32 000 m²) à proximité immédiate du pôle d’échanges de transports Louis Aragon, situé au cœur des échanges franciliens. Ce
programme dont la définition urbaine permettra une grande flexibilité permettant de satisfaire un utilisateur unique ou plusieurs entreprises,
devraient permettre la création de nombreux emplois (environ 1 600).

• La dynamisation de l’offre de services et de commerces
En outre, les commerces et services locaux divers sont bien présents le long des bd Maxime Gorki, et dans l’axe des avenues Stalingrad et
Louis Aragon. Mais, ils s’inscrivent dans un tissu hétérogène qui se traduit en terme de typologie (garages côtoient hôtels, boutiques ou
restaurants) et en termes d’aspects (bâtiments anciens, hangars, constructions plus modernes, boutiques traditionnelles, etc.). En « rebâtissant
» les linéaires de ces voies, les programmes pourront intégrer des surfaces commerciales ou de services, homogènes, intégrées dans les
niveaux bas des constructions dont les conditions d’accessibilité sont optimisées. L’implantation d’environ 3 100 m² d’activités de services ou de
commerces sur le linéaire du boulevard Maxime Gorki permettra ainsi de répondre aux besoins des habitants et salariés du secteur, en offrant
les services de base d’un linéaire plus attractif et diversifié. Ces implantations permettront de maintenir de développer l’activité et l’emploi de
proximité : les nouveaux habitants et usagers susciteront des besoins supplémentaires, ayant des impacts positifs sur ces activités.

• Conforter l’attractivité de la ville
Plus grande ville du Val-de-Bièvre, Villejuif se positionne entre les vallées de la Seine et de la Bièvre surplombant ainsi ses communes
limitrophes (le Kremlin-Bicêtre, Ivry-sur-Seine, Vitry-sur- Seine, Arcueil, Cachan…). Très bien desservie par les réseaux de transport en commun
(via la ligne 7, troisième ligne du réseau RATP la plus fréquentée, et la ligne 15 à l’horizon 2022) elle constitue une porte d’entrée permettant de
rejoindre la capitale en moins de 10 minutes.
Cette position stratégique, en première couronne parisienne, justifie l’implantation d’activités hôtelières visant à la fourniture d’une offre
d’hébergement de qualité en lien avec la développement d’activités tertiaires (propre à l’opération et au pôle de développement de la ZAC
Campus Grand Parc par exemple) et résultant des activités touristiques issues de la capitale (en raison de la proximité du site avec un pôle de
transport en commun conséquent).
Dans une volonté politique d’embellir et d’améliorer les conditions d'accès, de séjour ou de circulation et de travailler également sur les
conditions d’accueil touristique, l’objectif de ce projet est ainsi d’apporter une offre qualitative supplémentaire et surtout complémentaire au
potentiel hôtelier actuel afin de renforcer notamment l’attractivité du centre-ville. Ce programme devrait permettre la création d’environ 208
emplois et offre à terme des perspectives de recettes fiscales supplémentaires pour la commune. Il participera en outre au rayonnement
économique intercommunal de la ville.
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3. 1 Les avantages, apports et effets positifs du projet de ZAC

• Une réponse aux besoins en logements avec la création de 700 logements diversifiés
La réalisation de ces logements à proximité immédiate de réseaux de transports en commun répond parfaitement aux exigences actuelles de
développement durable, en encourageant l’utilisation des transports non polluants, en densifiant ces pôles stratégiques et en renforçant ainsi la
mobilité des riverains.

De plus, cette opération apporte une réponse effective au projet de SDRIF qui prévoit la réalisation de 70.000 logements par an en
Ile‐de‐France, afin de pallier à la pénurie de logements à laquelle les franciliens sont confrontés. Par ailleurs, environ 25% des logements
réalisés seront des logements sociaux ou en accession sociale à la propriété (PSLA), afin de contribuer au développement du parcours
résidentiel et d’orienter une partie de cette nouvelle offre vers les ménages modestes, les jeunes ménages ou les jeunes déco habitants.

A travers l’association de logement locatifs et en accession, sociaux et libres, le projet tend à améliorer l’offre des logements sur la commune.
La commune de Villejuif compte plus de 30% de logements sociaux sur son territoire, valeur supérieure au 25% de logements sociaux imposés
par commune prévue par la loin° 2013‐61 du 18 janvier 2013 (renforçant la loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000 qui
fixe la part de logement social à 20%).

Par ailleurs, le projet participe aux objectifs du Plan Local de l’Habitat adopté le 14 Décembre 2009 par l’EPT 12 (anciennement Communauté
d’Agglomération de Val de Bièvre). Fixant sur la commune de Villejuif la réalisation de 1016 logements sur la période 2009‐2014, dont 54% de
logements sociaux, 36% de location libre et 10% d’accession libre, le projet par sa programmation ambitieuse tend à contribuer à cet effort.

Enfin, le projet répond également aux objectifs du PADD du PLU de Villejuif approuvé par délibération du Conseil Municipal du 16 décembre
2015, et notamment son objectif de « renforcer l’attractivité et le dynamisme de la ville » avec les orientations suivantes :

• Assurer un parcours résidentiel au sein de la commune
• Maintenir un effort de construction important
• Réaffirmer la mixité sociale et améliorer le cadre de vie

De plus, la réalisation de 700 logements permettra l’arrivée d’environ 1 600 nouveaux habitants sur le secteur, contribuant au renouvellement
démographique de Villejuif. La ZAC participe donc à la politique de l’habitat mise en œuvre à l’échelle de la commune mais aussi de
l’agglomération, et contribue à répondre au besoin de logements sur le territoire de Villejuif.

• L’implantation d’équipements publics paysagers de qualité
Les principaux ouvrages à réaliser concernent essentiellement les travaux d’aménagement des espaces publics. Les espaces verts seront
traités de manière à ce que la végétation soit structurante, au même titre que l’architecture, et non simplement décorative.
L’objectif est ainsi d’affirmer l’identité verte du quartier en proposant un cadre de vie agréable pour tous et en favorisant la
biodiversité.
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L’opération de la ZAC Aragon vise à :

• Assurer la requalification de RD7 et sa façade , par l'aménagement des espaces publics existants (notamment par le Conseil
Départemental du Val de Marne) et la création de liaisons piétonnières « douces » et paysagères favorisant notamment l'accessibilité
des personnes à mobilité réduite, depuis le pôle d'échanges Louis Aragon, et renforcer ainsi les qualités urbaines du site par des
liaisons traversantes et sécurisées ;
• Restructurer le linéaire commercial aux abords de la RD7 ;
• Rendre visible le renouvellement urbain sur les rives de la RD7 dans la partie sud du boulevard Maxime GORKI.

Elle devrait donc entraîner une évolution positive importante du paysage urbain sur le secteur, notamment avec une nouvelle façade apportée à
la RD7, en complément de sa restructuration.

• Mixité des fonctions urbaines et mixité sociale
L’opération vise la création d’une véritable mixité urbaine alliant habitat, activités, services et équipements. Les services et de commerces
(environ 3 100m²) répartis le long du boulevard au sein des différents programmes viendront dynamiser la vie de quartier, grâce à une répartition
de l’activité sur l’ensemble de l’opération, participeront au développement local et généreront de l’emploi. Le projet comprend la réalisation
d’environ 700 logements dont environ 25% logements locatifs sociaux ou en accession sociale à la propriété (PSLA), permettant l’accueil
d’environ 1 600 nouveaux habitants et de proposer des solutions de relogements de certains habitants sur le secteur.

Cette mixité des fonctions et des profils sociaux contribue à la politique de la ville dans un secteur privilégié en termes d’accès et de desserte.

• Une valorisation urbaine à proximité du centre ville
Le projet de la ZAC Aragon aura un effet positif en termes de paysage urbain. Il permettra de créer une façade de qualité et de valoriser les
franges bâties le long de la RD7. La constitution de façades et d’espaces publics structurants va améliorer l’image perceptible depuis la voie.
Les nouvelles façades de hauteur variable selon les programmes (entre R+2 et R+8) devraient être par ailleurs soulignées par le traitement
végétal prévu dans la requalification de la RD7. Les hauteurs pouvant atteindre R+8 permettront de marquer un signal fort à l’approche du
centre ville.

L’environnement urbain actuel et les faibles densités bâties, ne proposent pas une offre de logements conséquente au regard de la situation
stratégique de ce secteur à proximité d’axes de transports structurants et du centre ville. De plus, la densification à proximité des pôles de
transports en commun est une démarche durable de l’aménagement et un des enjeux du projet de SDRIF arrêté par la Région en 2013.

Le projet vient conforter et « achever » l’aménagement de boulevard urbain programmé sur la RD7. Il constitue en ce sens une valorisation du
secteur et un prolongement cohérent de la Ville entre le centre ville et le pôle d’échanges Louis Aragon. Le projet prévoit par ailleurs des
transitions urbaines douces avec l’environnement urbain proche, notamment le secteur pavillonnaire conservé (Impasse Savry, rue de Rome), et
garantie une composition urbaine harmonieuse.

Le projet de la ZAC présente également des effets positifs du fait de sa conception



• Des « ouvertures » et liaisons vers les quartiers limitrophes
La RD 7 constitue un axe de circulations majeur dans le sud parisien. Jusqu’à aujourd’hui, il revêt une fonction routière très affirmée qui ne favorise
pas les liaisons transversales Est Ouest entre les quartiers de Villejuif. Les nombreux projets d’aménagement et de développement des transports en
commun liés au pôle d’échanges Louis Aragon doivent permettre de transformer cette voie et l’inscrire dans les contextes urbains des quartiers
traversés.

Cette requalification des « circulations » doit donc s’ouvrir sur les quartiers traversés par :
• des perméabilités via des liaisons traversantes sécurisées et l’accessibilité pour tous au pôle de transports Louis Aragon.
•le traitement de l’arrivée dans le centre ville via des séquences urbaines progressives (hauteurs, traitement architectural des façades, etc.) et
la valorisation des lieux publics, places ou carrefours (rue Jean Lurçat, rue de la Commune, rue du Moulin de Saquet, rue Saint Roch, rue
Daumier…). Un temps envisagée l’acquisition des parcelles du passage Dupont sera finalement limitée au seul fond de parcelle AZ 41 en vue
de l’élargissement du passage en face du pôle de transport Aragon).
• le renouvellement des franges du boulevard Maxime Gorki et de l’image du secteur en développant par des formes urbaines
contemporaines de qualité en relation avec les différents tissus environnants (pavillonnaire, collectif, etc.).

• Mise en place d’un cadre qualité environnementale et paysagère
La réalisation de l’opération Aragon met en exergue la volonté d’offrir aux riverains et aux futurs habitants ou usagers, un cadre de vie de haute
qualité environnementale et paysagère et de réaliser un projet respectueux de l’environnement. On notera que le site de la ZAC Aragon n’abrite pas
d’espace naturel remarquable et ne présente pas de sensibilités écologiques particulières compte tenu du milieu fortement anthropisé dans lequel il
se situe.

S’appuyant sur les potentialités du site et notamment sur sa desserte exceptionnelle en transports en commun, la ville souhaite s’engager pour des
réalisations respectant notamment les cibles de Développement Durable suivantes :

•la performance énergétique, avec le respect des normes économes en énergie, visant à minima la norme BBC (bâtiments basse
consommation ‐ 50 kW/h/an/m²) et favorisant les bâtiments passifs par des orientations bioclimatiques adéquates.
•la gestion économe de l’Eau, avec la mise en place de systèmes d’épuration ou d’infiltration des eaux de surfaces sur place. En
particulier, un certain nombre de constructions seront réalisées avec des toitures végétalisées.
•la rationalisation des déplacements motorisés polluants avec le développement de circulations douces et liaisons transversales et
limitant la voiture dans les déplacements quotidiens par une organisation du stationnement incitative. La requalification des voiries, le
développement des voies piétonnes encourageant l’utilisation des modes doux de déplacements contribueront également à une meilleure
qualité de vie pour les habitants.
•la gestion optimisée des déchets, avec la mise en place de systèmes de collecte et de tri adaptés, intégrés et rationalisés dans les
opérations.
•la prise en compte des nuisances, notamment sonores vis ‐‐‐‐à‐‐‐‐vis de la RD7.

Enfin, la qualité architecturale des bâtiments fera l’objet d’une attention particulière, tant au niveau des typologies que des matériaux choisis.
La mise en œuvre de ces exigences permettra une parfaite intégration des programmes au site et à leur environnement naturel et bâti. L’ensemble de
ces questions et cibles environnementales seront déclinées pour chaque programme au moment des choix de promoteurs et constructeurs à travers
les cahiers des charges des cessions de terrains et de la consultation d’opérateurs et de constructeurs sur les différents programmes.
L’aménageur et la ville veilleront au respect et à la mise en œuvre de ces objectifs environnementaux et architecturaux.
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3. 2 Les effets négatifs générés par le projet à prendre en compte
La réalisation de l’opération d’aménagement nécessite l’évolution du bâti existant dans le périmètre de la ZAC.

Le projet doit notamment entraîner des mutations importantes, incluant des opérations de renouvellement urbain lourdes avec
démolitions importantes et la recherche de solutions et propositions pour les actuels occupants des sites (habitats et activités,
commerces et hôtel) par une relocalisation dans le projet futur ou dans d’autres secteurs de la commune.

Le projet engendre également des impacts sur la circulation et le stationnement.

En effet, il entraîne des circulations supplémentaires dont l’impact reste modéré au regard des trafics actuels sur la RD 7, l’avenue
Aragon (apport d’environ 1360 véhicules supplémentaires aux heures de pointes). Réparties sur l’ensemble des voies bordant ou traversant
l’opération, ces trafics supplémentaires ne devraient pas dépasser 2 à 3% des trafics actuels.

Une attention particulière devra être portée sur les éventuelles difficultés de circulations engendrées par les entrées/sorties de véhicules
depuis la ZAC et sur les enjeux de sécurisation des flux sur la RD7, qui connaît un trafic important.

Par ailleurs, la desserte en transports en commun et le développement de circulations douces devraient limiter l’usage de la voiture
particulière dans les déplacements à l’échelle locale. De plus, les besoins en stationnement sont conséquents et consommateurs d’espaces.
L’aménagement de parcs en souterrain est nécessaire pour dégager les surfaces libres et paysagères en surface. Le secteur bénéficiant
d’une desserte importante en transports en commun, la réalisation des places de stationnements devra respecter les normes prescrites dans
le Plan local de Déplacements de la Communauté d’Agglomération de Val de Bièvre.

L’augmentation du trafic devrait générer une pollution atmosphérique supplémentaire résultant de rejets de substances polluantes telles
que : CO, NO2, composés organiques volatils, ozone, plomb. Toutefois, ces rejets auront des incidences limitées sur la santé de la
population environnante, car inférieurs aux niveaux critiques admissibles.

Sur les réseaux, le projet ne devrait pas avoir d’incidences importantes. Les besoins et les raccordements seront gérés par les
solutions techniques les plus appropriées. Les eaux pluviales feront l’objet de traitements et de dispositifs de collecte destinés à assurer la
régulation adéquate de leur débit et leur prétraitement avant rejet dans les collecteurs publics. la mise en place de solutions de type toitures
végétalisées, ou ouvrages de rétention ou chaussés réservoirs permettront de gérer les eaux sur place. Rappelons que la ville s’est fixé
comme objectif de réaliser des opérations environnementales exemplaires dans ce domaine.

Sur l’environnement sonore, l’impact acoustique du projet est sensible à cause de la densification de la zone et de l’accroissement
des bruits liés aux trafics routiers. La création de liaisons douces, le développement des transports en commun dans le secteur (métro,
tramway sur la RD7) et l’aménagement des espaces publics plantés atténuent ces impacts sonores. Par ailleurs, les constructions nouvelles
devront répondre aux normes d’isolation phonique induites par la loi sur le Bruit du 31 décembre 1992.
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3. 2 Les effets négatifs générés par le projet à prendre en compte

Enfin, le projet a des impacts socio ‐‐‐‐économiques non négligeables comme cela a été évoqué précédemment.

Toutefois, cet apport démographique n’implique pas de besoins spécifiques en équipements publics, dans la mesure où l’opération sera réalisée
par phase. Toutefois, la ville mène actuellement une réflexion sur la création d’une nouvelle école (Groupe scolaire de 17 classes – ouverture
prévue en septembre 2019) sur le territoire compte tenu des capacités actuelles peu importantes, auxquels pourra contribuer le fonds de
concours payé par la ZAC à la Ville dans le cadre de la participation pour la création d’un équipement public.

Enfin, le chantier peut amener des risques de pollution de l’eau, de l’air et des sols, ainsi que des perturbations temporaires du cadre de
vie des riverains (bruit, vibrations, modifications des accès…) et la création de déchets.

On soulignera l’importance des démolitions dans le cadre de ces projets.

Dans ce cadre, diverses mesures de protection et de gestion du chantier seront mises en place conformément aux réglementations en vigueur :
protection des eaux, nuisances acoustiques, archéologie préventive, voire mise en œuvre d’un chantier vert et recours à des clauses d’insertion
professionnelle sur les chantiers…

La procédure d’expropriation et la réalisation de l’opération

Des acquisitions ont déjà été réalisées par la Ville et SADEV94 (désigné aménageur de la ZAC) limitant ainsi le recours à l’expropriation.
Toutefois, la maîtrise foncière de l’opération compte tenu du nombre de parcelles et de propriétaires concernés, n’est pas assurée.

Tous les propriétaires concernés par le périmètre de la ZAC ont été informés des caractéristiques de l’opération et des propositions
d’acquisitions amiables ont été ou seront formulées.

De nombreuses négociations et plusieurs acquisitions sont aujourd’hui en cours, mais le recours à la procédure d’expropriation s’avère toutefois
nécessaire, afin de ne pas compromettre la globalité et la cohérence du projet d’aménagement.

Le périmètre de l’opération soumise à l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique du projet porte sur le périmètre de la ZAC Aragon. Il
est prévu qu’une enquête parcellaire soit menée conjointement à l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique du projet. Cette enquête
parcellaire permettra de dénombrer et de qualifier les biens susceptibles d’être acquis par voie d’expropriation, en cas d’échec des négociations
amiables, et ainsi d’identifier les propriétaires concernés.
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3. 2 Les effets négatifs générés par le projet à prendre en compte

Sur les activités
Il est prévu de restructurer en profondeur l’environnement urbain du périmètre de la ZAC, et de requalifier et dynamiser l’offre d’activités, de
services et de commerces.

Des solutions de relocalisation pourront être étudiées pour les activités pérennes, suite aux discussions avec l’exploitant. Néanmoins
lorsqu’aucune solution de relocalisation n’aura été trouvée, les activités présentes dans le périmètre de la ZAC seront évincées et des
indemnités seront proposées aux exploitants. Les surfaces commerciales et d’activités seront mieux encadrées et localisées de façon à
proposer une offre pérenne et adaptée aux riverains, usagers et habitants du nouveau quartier. Les propriétaires des surfaces commerciales
seront également indemnisés pour la perte de leur bien.

Sur l’habitat
La réalisation de l’opération d’aménagement nécessite la démolition des logements existants. Ainsi, les propriétaires seront indemnisés en
conséquence. La situation des locataires éventuels sera également examinée, afin de permettre à chaque ménage de disposer d’une solution
de relogement adéquate. La réalisation de l’opération en plusieurs phases pourrait permettre de proposer des solutions de relogement aux
ménages locataires dans les nouveaux immeubles.

Il est à noter que le découpage du périmètre de la ZAC épouse le parcellaire et le bâti actuel de façon à limiter l’impact du projet sur le tissu
pavillonnaire, et garantir l’harmonie du projet avec le tissu urbain existant.

Sur les travaux
Les différents chantiers seront organisés pour assurer en permanence la sécurité des riverains et limiter l’ensemble des nuisances, qu’ils ne
manqueront pas de générer. Une information régulière des riverains sera faite durant toute la phase de réalisation du projet.

L’ensemble des mesures préconisées au regard de l’environnement, porte essentiellement sur des mesures d’accompagnement, les mesures
compensatoires, étant d’ores et déjà intégrées au projet.
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3. 3 Les mesures prises pour limiter et atténuer ces effets
Vers une diminution des effets de l’opération

La création d’une nouvelle façade bâtie aérée, dont les hauteurs et les volumétries variées permettront d’encadrer l’espace public du boulevard
et de renforcer son caractère urbain, la création de nouveaux espaces publics et le renouvellement des fonctions urbaines (pôle tertiaire ou
d’activités, logements diversifiés, services et commerces, équipements, etc.), participeront activement à la revalorisation de l’image des franges
urbaines du boulevard Maxime Gorki, aujourd’hui peu qualifiée et hétérogène.

Le long du boulevard, la hauteur des constructions est étudiée de manière à minimiser les effets de masques solaires sur les habitations du
quartier. Ainsi, les hauteurs des nouvelles constructions pourront décliner progressivement à l’approche du tissu résidentiel existant et conservé.
Les immeubles les plus hauts, jusqu’à R+8, seront construits aux angles de rues structurantes afin d’être le plus éloignés possible du tissu
existant conservé.

La préservation dans chaque îlot de percées visuelles et la réalisation d’espaces verts résidentialisés participeront à la mise en continuité des
écosystèmes urbains locaux. Ce principe d’aménagement permettra de créer des porosités et de dégager des vues, en évitant la répétitivité des
constructions. Le projet prend donc parfaitement en compte les spécificités du site, et s’insère également dans la trame parcellaire en respectant
à la fois l’orientation mais également la typologie du bâti existant.

….Et la mise en œuvre de mesures compensatoires et réparatrices du projet

Elles concernent :

1. la gestion des eaux : mise en place d’ouvrages de régulation des débits en sortie d’opération et de prétraitement des eaux avant
rejets dans les collecteurs et utilisation de dispositifs de stockages et de rétention élimination sur place des eaux de pluie (toitures
végétalisées par exemple).

2. la circulation : avec l’aménagement d’une trame de circulation desservant les nouvelles constructions, la requalification des
avenues bordant le périmètre et l’aménagement de continuités douces transversales assurant les liaisons entre les quartiers est et ouest de
la RD7, le centre ville et le pôle Louis Aragon. Avec l’aménagement de stationnements publics en liaison avec le projet de restructuration du
pôle Louis Aragon.

3. les pollutions, les nuisances et la santé humaine : isolation phonique des constructions nouvelles à destination des logements ou
d’accueil du public.

4. la maîtrise des consommations énergétiques et le recours à des énergies renouvelables par raccordement à préciser au réseau de
géothermie et développement d’énergies renouvelables (solaire), complétées avec des appoints en électricité et en gaz.

5. la gestion du chantier et mise en œuvre de l’opération : mesures compensatoires concernant la protection des eaux, les nuisances
acoustiques, l’archéologie préventive, le stockage et l’élimination des déchets issus notamment des démolitions importantes sur l’ancien
site EDF, les accès et la sécurité liés aux accès depuis l’axe structurant Bd Maxime Gorki et sur les tissus riverains situés dans la
profondeur de cet axe, etc.…
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3. 4 Synthèse et bilan des effets de l’opération au regard de l’utilité publique

Les réponses apportées par le projet d’aménagement aux problématiques identifiées sur le territoire de Villejuif et dans le secteur Aragon
confèrent à l’opération un caractère d’utilité publique.

La ville de Villejuif saisit l’opportunité de la requalification du secteur Aragon et de la RD7 couplée au développement des transports, pour
réaliser une opération de renouvellement urbain d’ampleur. Le secteur de la ZAC sera restructuré de façon à créer une façade bâtie
qualitative, assurant une transition harmonieuse avec le tissu pavillonnaire situé immédiatement à l’arrière du boulevard. Le tracé du périmètre
de l’opération témoigne de la volonté de préserver ce tissu pavillonnaire.

Le programme de l’opération d’aménagement tend à répondre aux besoins identifiés par la commune de Villejuif :

• accroitre la production de logements et notamment la production de logements sociaux ou à accessibles à des ménages modestes
(environ 25% du programme de logements de l’opération d’aménagement est affecté au logement social ou en accession sociale à la
propriété - PSLA),
• créer les équipements nécessaires à la vie du quartier,
• ouvrir les perceptions depuis le boulevard vers les quartiers par la création de nouveaux espaces publics,
• augmenter le nombre d’emplois par l’accueil de nouvelles activités économiques et la revitalisation du commerce,
• maintenir un équilibre entre densité bâtie et densité végétale ou d’espaces collectifs…

L’impact du projet sur les constructions existantes n’est pas négligeable puisqu’il entraine des démolitions, des relogements, et des
relocalisations d’activités. Ces effets sont toutefois à nuancer compte tenu de l’état actuel de la majeure partie des propriétés privées situées
dans le périmètre de l’opération. Le site se caractérise, en effet, par un bâti ancien parfois dégradé et surtout peu qualifié, ne correspondant pas
aux besoins des habitants et aux caractéristiques du marché immobilier d’Ile‐de‐France.

C’est pourquoi malgré les atteintes portées à la propriété privée, au regard des nombreux avantages du projet permettant la restructuration
urbaine, économique et sociale d’un secteur en cohérence avec les projets alentours, il est nécessaire de déclarer la réalisation de l’opération
d’aménagement Aragon d’utilité publique et de permettre l’acquisition au besoin par voie d’expropriation des biens situés dans le périmètre du
projet.

Le projet assure un équilibre entre les avantages de l’opération, son coût, mais également les mesures compensatoires à mettre en œuvre.

Il prévoit en effet des dispositions particulières permettant d’atténuer voir de supprimer les effets négatifs que l’opération pourrait engendrer sur
le site et son environnement.
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4. Compatibilité avec les documents d’urbanisme et autres schémas, plans ou
programmes

ZAC Aragon

4. 1 Le Schéma Directeur de la Région Ile de France
Au SDRIF 2013, le périmètre de la ZAC Aragon est inscrit dans un secteur de densification préférentielle, sur la partie du territoire concernée par
le fuseau d’études « Arc Express ». Dans ce secteur de densification préférentielle, les efforts doivent être accrus en matière :

• densification du tissu, y compris dans les secteurs d’activités
• d’augmentation et de diversification de l’offre de logements, afin de répondre aux besoins du territoire et contribuer à l’effort de
construction régionale
• de mixité des fonctions.

Cela implique une approche globale intégrant les différentes fonctions urbaines notamment habitat, emploi, déplacement, insertion paysagère,
limitation de l’imperméabilisation des sols, tout en veillant à leur insertion dans l’environnement géographique.

Le potentiel de ces sites de mutation et de valorisation ne doit pas être compromis par une construction au coup par coup, hâtive ou
désordonnée.

Compatibilité du projet avec le SDRIF 2013

Le département du Val de Marne a depuis de nombreuses années conforté son rôle dans l’économie de la région. Avec un taux d’accroissement
démographique supérieur à la moyenne régionale, le département a largement contribué à l’accueil de nouveaux habitants.

Cette hausse démographique s’est accompagnée d’un rythme annuel de construction de logements soutenu, supérieur à la moyenne régionale.
Cet effort doit se poursuivre pour faire face aux besoins de la population en place et au renouvellement du parc immobilier.

L’opération d’aménagement Aragon participe activement à cet effort et à ce titre, est compatible avec les objectifs fixés par le SDRIF. En effet le
projet prévoit la réalisation d’environ 700 logements dont environ 25% de logements sociaux et/ou à caractère social, et envisage le
développement d’activités économiques génératrices d’emplois.

De plus, la localisation de la ZAC à proximité d’un pôle de transport en commun structurant à l’échelle francilienne s’inscrit dans les perspectives
d’aménagement soutenues par le SDRIF.
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4. 2 La loi relative au Grand Paris

La loi relative au Grand Paris du 3 juin 2010 a pour objet de susciter, par la création d’un réseau de transport public de voyageur, unissant les
zones les plus attractives de la capitale et de l’Ile‐de‐France, un développement économique et urbain structuré autour de territoires et de
projets stratégiques identifiés, définis et réalisés conjointement par l’Etat et les collectivités territoriales.

Ce réseau de transport s’articule autour de Contrats de Développement Territorial (CDT).

Ces contrats participent à l’objectif de construire chaque année 70.000 logements géographiquement et socialement adaptés en Ile‐de‐France,
et contribuent à la maîtrise de l’étalement urbain.

La Ville de Villejuif est concernée par la desserte du réseau de transport du Grand Paris Express avec l’affirmation du pôle d’échanges
Villejuif‐Louis‐Aragon dans le maillage de transport francilien via l’interconnexion avec le projet de métro Grand Paris Express, la mise en place
du tramway T7, le projet de prolongement de la ligne 14, la restructuration de la station Louis Aragon .

Compatibilité du projet avec la loi relative au Grand Paris

L’opération d’aménagement Aragon s’inscrit résolument dans la réponse aux objectifs fixés par la loi relative au Grand Paris.

En effet, elle s’appuie sur le renforcement des réseaux de transport en commun pour proposer une densification raisonnée mais volontariste d’un
site structurant.

L’opération permet de renforcer le tissu urbain proche des portes de Paris, et contribue activement à rapprocher les populations des grandes
zones d’emploi situées aux portes de Paris et aux abords de l’A6 et à renforcer l’attractivité économique de l’Ile‐de‐France.

Enfin, l’implantation d’environ 700 logements dont environ 25% de logements sociaux et/ou à caractère social, s’inscrit dans l’objectif de
construction de logements géographiquement et socialement adaptés.
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4. 3 Le Plan Régional pour la Qualité de l’Air / le Plan Climat d’Energie Territorial du Val-de-Marne

Le PRQA consiste à fixer les orientations et recommandations permettant de prévenir la pollution atmosphérique afin d’atteindre les objectifs
fixés de qualité de l’air. Concernant l’Ile de France, le PRQA, approuvé en mai 2000, a été révisé le 29 novembre 2009.

Le PRQA s’articule avec le PPA (Plan de Protection de l’Atmosphère) et le Plan de Déplacement Urbain, également issus des obligations
formulées par la Loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie de 1996 (LAURE).

Compatibilité du projet avec le PRQA
L’opération d’aménagement Aragon s’inscrit parfaitement dans le cadre des objectifs fixés par le PRQA et le PPA puisqu’il propose de
réaliser un aménagement urbain à proximité d’un pôle de transport en communs performant réduisant les pollutions et vise ainsi à
encourager, au travers des aménagements proposés, l’utilisation des transports en commun et les modes doux de circulation

Le Plan Climat Energie Territoire correspond aux actions à mettre en œuvre pour répondre aux objectifs du Schéma Régional du Climat, de
l’Air et de l’Energie en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Le département du Val-de-Marne a élaboré son Plans Climat Energie, qui a été adopté au mois de janvier 2014. Le département vise
à développer durablement son territoire en tenant compte des enjeux climatiques et énergétiques auxquels il est confronté actuellement
et auxquelles seront confrontées les générations futures.

Il ressort du PCET du Val-de-Marne, 5 enjeux principaux :

• Réduire les émissions de gaz à effet de serre ;
• Lutter contre la précarité énergétique ;
• Encourager la sobriété énergétique ;
• Développer les énergies renouvelables accessibles à tous;
• Adapter le territoire et l’économie au dérèglement climatique afin de l’atténuer

Compatibilité du projet avec le PCET
Le projet de la ZAC Aragon a prévu la démolition de bâtiments d’activités énergivores qui vont être remplacés par des constructions sobres
d’un point de vue énergétique. L’opération d’aménagement Aragon devra s’inscrire dans le cadre des objectifs du PCET, en portant sur la
réalisation de bâtiments à faibles consommation d’énergie, chauffés de manière privilégiée par des systèmes alimentés par des énergies
renouvelables. A noter également que le projet favorise l’utilisation des transports en commun et modes de déplacement actif.
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4. 4 Les Plans de déplacements

Le contenu et les objectifs des Plans de Déplacements Urbains sont précisés dans la Loi d’Orientation des Transports Intérieurs (LOTI). Le PDU
d’Ile de France vise à coordonner les modes de transports à l’échelle régionale et constitue un cadre d’action pour tous les acteurs de la
mobilité. Il s’articule autour de « la mobilité au service du développement durable », déclinée selon quatre objectifs :

• Préserver le fonctionnement métropolitain,
• Zone agglomérée : vers une nouvelle urbanité,
• Plus de centralité au‐delà de la zone agglomérée dense,
• La rue pour tous.

Le plan de déplacements urbains de la Région Ile de France

Le plan de déplacements intercommunal de la CAVB

Le Plan Local de Déplacement du Val‐de‐Bièvre, a été approuvé le 24 avril 2006 par le conseil de la communauté d’agglomération (dorénavant
EPT 12).

Sur VILLEJUIF, le plan prévoit :

• Plus de liaisons intercommunales : Le site de la ZAC Aragon est concerné par la requalification de la RD7 en boulevard urbain
et la mise en place du tramway.

• Des cheminements doux à inventer : Le territoire de VILLEJUIF est segmenté par des routes importantes comme la RD7 et
comprend de nombreux îlots difficilement franchissables à pied ou à bicyclette, autour des hôpitaux en particulier. Des itinéraires piétons
amenant au centre ville sont prévus.

Des itinéraires cyclistes conduiront à travers la ville et jusqu'à Arcueil et L'Haÿ‐les‐Roses en complément de la coulée verte départementale.

Le site de la ZAC Aragon est concerné par l’aménagement d’un réseau de :

o cheminements piétons à maintenir et conforter le long de la RD7 et de l’av. Stalingrad, rues Jean Jaurès et Jean Lurçat s’inscrivant
dans un réseau plus large reliant la coulée verte Bièvres Lilas, le pôle Louis Aragon et le centre ville.
o réseaux cyclables à conforter le long de la RD7, rue Jean Lurçat, rue Jean Jaurès et avenues Stalingrad et de la République.

• Répondre à l’action n°10 « Stationner mieux » : Ces secteurs « disposent d’une très bonne desserte disposent d’une très bonne
accessibilité au réseau lourd de Transports en Commun (gare RER, station de Métro). Il est ainsi préconisé de mettre en place des
normes contraignantes vis‐à‐vis de la construction de places de stationnement car une solution alternative à l’automobile est possible
pour une majeure partie des personnes »
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4. 4 Les Plans de déplacements

Compatibilité du projet avec le PDUIDF et le PDC

L’opération d’aménagement Aragon est compatible avec le PDC, lui‐même compatible avec le PDUIDF.

En effet, elle s’inscrit parfaitement dans le cadre des objectifs fixés, préconisant un aménagement urbain où piétons, cycles et transports en
commun seront favorisés et les exigences et aménagements en terme de stationnement seront adaptés.

Le schéma départemental des liaisons cyclables

Le Conseil général du Val‐de‐Marne a adopté en 2002 un Schéma Départemental des Itinéraires Cyclables (SDIC) dont les itinéraires sont 
destinés à :

• Drainer l’ensemble du territoire Val ‐‐‐‐de‐‐‐‐Marnais ,

• Desservir les pôles d’intérêts départementaux importa nts : centres villes, zones d’habitat dense, pôles d’activités, lycées et 
collèges, parcs départementaux, berges de la Seine et de la Marne, Arc Boisé,…

• Favoriser l’intermodalité vélo/transports en commun dans les déplacements quotidiens ou de loisirs en desservant les gares 
RER et stations de métro.

Compatibilité du projet avec le SDIC

Les itinéraires 3 (liaison transversale entre L’Haÿ‐les‐Roses et Joinville le Pont) et 7 (liaison RD7 entre le Kremlin Bicêtre et Rungis) passent à
proximité immédiate de la ZAC Aragon.

Ils seront progressivement mis en place notamment dans le cadre de la requalification de la RD7.
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4. 5 Le Schéma régional de cohérence écologique d’Ile de France

Compatibilité du projet avec le SRCE Idf

Les réservoirs de biodiversité les plus proches du site sont situés au Sud-ouest, au Sud-est et au Nord-est avec respectivement le Parc de
Sceaux à Sceaux et Antony, le Parc des Lilas à Vitry-sur-Seine et le Bois de Vincennes.

Le corridor écologique le plus proche, la Seine, est à fonctionnalité réduite et appartient à la sous trame bleue, localisée au Nord et à l’Ouest
du territoire étudié.

De fait, la ZAC Aragon ne s’inscrit pas dans un corridor identifié dans le cadre du SRCE ÎdF et ne participe donc pas à la trame verte et bleue
régionale.

Les Schémas Régionaux de Continuité Ecologiques précise, selon la loi Grenelle 2, « les mesures permettant d’éviter, de réduire et,
si besoin, de compenser les atteintes aux continuités écologiques qua la mise en œuvre de ces documents projets ou infrastructures
linéaires sont susceptibles d’entraîner » grâce à une identification des trames verts et bleues du territoire régionale.

Approuvé par délibération du Conseil régional du 26 septembre 2013, le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) d’Ile-de-France
a été adopté par arrêté du 21 octobre 2013.

Au regard de la ville de Villejuif et concernant le secteur Aragon, ce dernier reste cependant situé hors de la trame verte ou bleue
régionale
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4. 6 Le Programme Local de l’Habitat

Pour faire face à la crise du logement qui sévit en Ile‐de‐France, la CAVB (dorénavant EPT 12) a adopté le 14 décembre 2009 son Programme
Local de l'Habitat (PLH).

Outil d'anticipation des besoins en logement sur une période de 6 ans (2009‐2015), ses axes sont multiples :

• produire une offre nouvelle diverse et abordable pour un parcours résidentiel de qualité ;
• tenir compte de l’évolution des modes de vies en construisant les réponses adaptées aux besoins spécifiques des habitants de Val de
Bièvre ;
• promouvoir l’innovation et la qualité urbaine et environnementale de l’habitat en milieu dense ;
• se doter des outils de connaissance, de suivi et d’animation du PLH.

Ces axes se déclinent en orientations, traduisant les objectifs et principes suivants :

• garantir les équilibres sociaux de l’habitat résultant de la mise en cohérence des projets des villes et contribuant à la mobilisation des
moyens nécessaires à leur réalisation ;
• répondre aux besoins de tous ceux qui ne peuvent se loger aux conditions du marché et permettre les parcours résidentiels ;
• faciliter l’accès au logement autonome des jeunes ;
• permettre aux actifs de se loger sur le territoire ;
• prendre en compte la diversité des besoins induits par le vieillissement et le handicap : améliorer l’habitat des personnes âgées et
handicapées, adapter leur logement pour faciliter le maintien à domicile et prévoir la construction de structures d’accueil spécifiques ;
• faciliter l’accès et le maintien dans les lieux pour les personnes en difficulté et développer des réponses spécifiques à leurs besoins
• promouvoir les démarches de qualité dans l’habitat.

Ces mesures favoriseront le parcours résidentiel des villejuifois, tenant compte des besoins des habitants, quels que soient leur âge, leurs
revenus et l'évolution de leur situation familiale.

A Villejuif, 1 016 logements sont programmés sur la période 2009‐2015. Parmi ceux‐ci, 54% sont prévus à caractère social, 36% sont du locatif
libre et le reste en accession libre.

Compatibilité du projet avec le PLH Intercommunal

L’opération d’aménagement Aragon participe à cet effort, et à ce titre, est compatible avec les objectifs fixés par le PLHI car la ZAC prévoit la
réalisation d’environ 700 logements dont environ 25% de logements sociaux et/ou à caractère social.
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4. 7 Le Plan Local d’Urbanisme et autres dispositions locales

Compatibilité du projet avec le PLU révisé

Le PLU intègre des dispositions réglementaires liées au projet de la ZAC Aragon, par la création de la zone UAb et la mise en place d’un
règlement adapté au projet. Il s’inscrit dans les orientations du PADD débattu en Conseil Municipal.

Le plan local d’urbanisme 

Le PLU révisé et approuvé le 16 décembre 2015 intègre des dispositions réglementaires liées au projet de la ZAC Aragon.

Classant la ZAC Aragon en zone UAb, cette zone est un secteur de la zone UA (zone d’habitat dense) et correspond spécifiquement
au secteur de la ZAC Aragon, impliquant des spécificités réglementaires adaptées au projet de ZAC.

Les servitudes d’utilité publique

Le projet tiendra compte de l’ensemble des servitudes d’utilité publique existantes dans le secteur, c’est‐à‐dire :

• Une servitude liée aux transmissions radioélectriques concernant la protection des centres de réception contre les perturbations
électromagnétiques (R=1500),

• Une servitude liée au transport de gaz haute pression qui passe sous les rues Moulin de Saquet et Saint Roch,

• Une servitude liée à la protection des monuments historiques (Hôtel de la Capitainerie des chasses et Groupe scolaire Karl MARX),

• Une servitude aéronautique pour la protection des circulations aérienne (une hauteur de 185 m NGF maximal).

• Des servitudes liées à la protection des monuments historiques (Hôtel de la Capitainerie des chasses et Groupe scolaire Karl MARX),
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4. 8 Autres dispositions nationales appliquées à l’échelle locale

La loi sur l’Eau

La loi sur l’Air

La loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie n° 96‐1236 du 30 décembre 1996 relative à la protection de la nature est codifiée aux articles
L 121.1, L121.2, L121.3 du Code de l’Environnement. Elle préconise notamment la réalisation de mesures permettant d’exprimer la qualité de
l’air. Ces mesures sont réalisées à l’échelle de l’agglomération parisienne par AIRPARIF.

L’ampleur de l’opération d’aménagement n’est pas susceptible de modifier la qualité de l’air sur le secteur. Par conséquent le projet
est compatible avec la loi du 30 décembre 1996 relative à la qualité de l’air.

Les dispositions de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, ayant pour objet une gestion équilibrée de la ressource en eau, sont codifiées aux articles
L.214‐1 à L.214‐6 du Code de l’environnement. Elle prévoit une procédure de demande d’autorisation ou de déclaration pour les travaux
susceptibles d’avoir une incidence sur l’eau dans sa
globalité. Ces travaux sont référencés dans la nomenclature de l’article R.214‐1 du Code de l’environnement.

Les travaux envisagés dans le cadre de l’opération d’aménagement Aragon n’entrent pas dans le champ d’application de cette
nomenclature . La réalisation de l’opération est donc compatible avec les dispositions de la loi sur l’eau

La loi relative à la lutte contre le Bruit

La loi n° 92‐1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit codifiée aux articles L.571‐1 à L.571‐10, L.571‐14 à L.571‐26 du Code
de l'environnement fixe des règles pour les objets susceptibles de provoquer des nuisances sonores élevées ainsi que les dispositifs destinés à
réduire les émissions sonores.

Le projet d’aménagement Aragon prévoit la restructuration du site dans un secteur mixte . L’ambiance acoustique devrait s’améliorer
grâce à la mise en service du tramway T7 qui entraînera une baisse de la circulation routière du secteur. La réduction de la vitesse automobile
ainsi que l’utilisation des modes doux de déplacement tels que le vélos devraient également se renforcer grâce aux aménagements spécifiques
réalisés sur la RD7, améliorant ainsi l’ambiance acoustique du quartier. Enfin, la réalisation d’immeubles neufs et l’isolement acoustique des
nouvelles façades réduiront l’impact des nuisances sonores pour les habitants. Par conséquent, le projet de ZAC est compatible avec la loi
relative à la lutte contre le bruit.

La loi relative à la protection du patrimoine archéologique

La loi relative à la protection du patrimoine archéologique du 1er août 2003 est codifiée et intégrée au code du patrimoine. Le périmètre de
l’opération d’aménagement concerne des terrains déjà urbanisés, ce qui ne devrait pas avoir d’incidences sur les potentialités
archéologiques du site.
La DRAC sera saisie avant tout lancement de travaux de construction et indiquera si des prescriptions d’archéologie préventives ont lieu d’être
formulées. La DRAC sera informée de toute découverte fortuite qui pourrait être effectuée pendant les travaux.
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5. 1 Dans l’environnement humain et socio-économique

Le parc de logements se caractérise par une forte proportion de logements collectifs et locatifs.

Par ailleurs, comme beaucoup de communes du département, une grande partie du développement de Villejuif a eu lieu entre l’immédiat
après‐guerre et 1974, époque de construction des immeubles collectifs à vocation sociale.

Il résulte de ces données un bâti parfois dégradé et relativement ancien mais, le parc de logements villejuifois se singularise par rapport au
département par une plus forte proportion de logements récents : en effet, près de 1950 logements ont été construits au cours de la
dernière décennie . Depuis quelques années, la ville a entrepris de nombreuses opérations de renouvellement urbain permettant ainsi d’offrir un
parc de logements plus moderne et diversifié (ZAC Guipons, Pasteur, centre‐ville, etc.).

Toutefois, le besoin en logements reste très élevé sur la commune, pour tous les types d’habitat. Le parc locatif privé est par nature un
parc d’accueil des populations en début de parcours résidentiel compte tenu de la petite taille des logements.

Le parc locatif social de Villejuif est un parc relativement bon marché compte tenu de l’ancienneté de sa programmation. Résultant de plusieurs
époques de construction, il propose une gamme diversifiée de produits et donc de niveaux de loyers. Le parc locatif social de Villejuif est
marqué par une très faible rotation, avec un taux de mobilité inférieur à 10%. Les délais d’attente moyens pour les demandeurs de logements
sociaux sont supérieurs à un an voire deux ans.

Habitat

Impacts positifs du projet sur l’habitat

Le projet envisagé ambitionne la réalisation d’environ 700 logements, dont environ 25% de logements sociaux ou à caractère social. Le PLH
prévoit la construction de 1016 logements sur la période 2009‐2015 soit une production annuelle de l’ordre de 200 logements sur la commune,
auquel l’opération d’aménagement Aragon contribue grandement. Les impacts du projet sur l’habitat sont donc positifs.
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5. 1 Dans l’environnement humain et socio-économique

Les observations tirées du dernier Recensement Général de la Population de 2012 concernant la commune de Villejuif soulignent un contexte
démographique communal de nouveau en croissance.

Le recensement de la population légal de 2012 confirme cette croissance avec une population estimé à 56 504 habitants.

En effet, la commune a connu un recul démographique depuis 1975. La population avait progressé jusqu’en 1975 pour atteindre plus de 55 600
habitants, mais n’a cessé de baisser depuis jusqu’en 1999. Le recensement de la population en 2012 indique une augmentation de 16% depuis
le dernier recensement de 1999.

Population

Impacts positifs du projet

Avec une programmation d’environ 700 logements, il est envisagé environ 1 600 nouveaux habitants sur le secteur (hors relogements éventuels
à prévoir). Cela induit un impact positif du projet sur la population et son dynamisme démographique.
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5. 1 Dans l’environnement humain et socio-économique
Activités économiques et développement de l’emploi

• Emploi : La population active de Villejuif en 2012 s’élevait à 24 039 personnes (soit environ 40% de la population communale et 73% de la
population en âge de travailler). Villejuif constitue un pôle d’activités important au sein du département, et profite de sa position aux portes de
Paris et le long de l’A6. Les emplois au sein de la commune sont majoritairement occupés des catégories dites moyennes, employés,
professions intermédiaires.

La tertiarisation de la population active à Villejuif augmente. On constate d’ailleurs que la part des ouvriers (11%) est en baisse de 2% depuis
2007. Il en est de même pour les artisans, commerçants, employés et professions intermédiaires. En revanche, la part des cadres et professions
intellectuelles supérieures est en nette augmentation. De plus, il convient d’ajouter la création de 3 200 emplois dans le cadre du pôle tertiaire
des Guipons réalisé après 2009.

• Activités économiques : Au total, la ville comprend environ 2 464 établissements répartis comme ci‐dessous (Données INSEE) :
o Commerces, transports et services divers : 71 % (dont 21% de commerce automobile)
o Construction : 12%
o Industrie : 4%
o Administration publique, enseignement, santé : 12%

Impacts positifs du projet sur le développement économique

Le développement économique et l’emploi constituent une priorité de l’intervention municipale. La programmation mixte de l’opération
d’aménagement Aragon prévoit le développement d’activités économiques, à travers l’implantation d’un pôle tertiaire, de commerces
dynamiques et de services qui bénéficieront d’une excellente desserte en transports en commun.

La mixité urbaine reste également un des points forts du projet, alliant logements et activités et créant une réelle interaction entre habitants et
employés.

L’implantation de commerces et services le long du boulevard contribuera au développement économique du secteur et au renforcement de la
vie de quartier. Au total, il est envisagé la création de plus de 1 880 emplois avec le développement des activités tertiaires (hypothèses de
l’implantation de bureaux) .

Par conséquent, l’impact du projet sur les activités économiques peut être qualifié de positif.
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5. 1 Dans l’environnement humain et socio-économique
Equipements publics, services et espaces publics

La ville de Villejuif est dotée de nombreux équipements publics répartis sur l’ensemble du territoire communal.

Il existe de nombreux équipements à proximité du secteur étudié dans différents domaines (scolaires, Petite Enfance, pôle de transports, etc.),
notamment du fait de la proximité du centre‐ville

Impacts positif du projet sur les équipements publics

Le programme de l’opération prévoit la réalisation d’un équipement public de proximité pour répondre aux besoins des habitants actuels et
futurs. En fonction de l’organisation de la carte scolaire et des disponibilités liées aux évolutions annuelles des effectifs, les impacts de
l’opération seront peu significatifs sur les équipements scolaires en raison du phasage dans le temps de cette opération et de l’évolution des
opportunités foncières.

En outre, la commune mène une réflexion sur la création d’une nouvelle école sur la ville (Groupe scolaire de 17 classes – ouverture prévue en
septembre 2019), pour compléter les équipements scolaires, actuellement bien remplis. Cette situation est analogue pour les impacts liés à la
Petite Enfance. Le fonds de concours de l’opération à la ville au titre des participations pour équipements publics permettra de contribuer au
financement de la création d’un équipement scolaire sur la commune.

Les espaces publics sont essentiellement organisés autour de la RD7 qui constitue actuellement une forte coupure urbaine et routière.

Impacts positifs du projet sur les équipements de proximité

Parallèlement à la requalification de la RD7, le projet prévoit :

• l’aménagement d’espaces publics le long du Boulevard Maxime Gorki (placettes ponctuant le front bâti aux abords du boulevard),
• des ouvertures et liaisons avec les quartiers environnants via des circulations douces.

Le projet devrait avoir un effet très positif sur l’aménagement et la qualité des espaces publics.
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5. 2 Dans l’environnement physique et naturel
Le climat
Le département du Val de Marne est caractérisé par un climat de type océanique dégradé.

Impacts du projet sur le climat

Le projet ne générant aucun assèchement de mare temporaire ou permanente, les incidences du projet sur l’évapotranspiration seront nulles. Le
projet ne modifiant pas significativement la hauteur des talus, leur orientation et celle de leurs arêtes, le projet n’aura donc pas d’incidence sur :

• les vents,
• la formation et l’évolution des brouillards.

L’influence sur le réchauffement climatique sera réduite au maximum, le projet s’engageant dans la limitation des émissions de gaz à effet de
serre (GES) par la création de bâtiments bioclimatique limitant les consommations d’énergie, favorisant l’utilisation d’énergies renouvelables et
la limitation de consommation d’énergie liée à l’éclairage public. Par ailleurs, le développement des modes de transport peu polluant permettra
de réduire les émissions de gaz à effet de serre sur la zone. L’impact du projet sur le climat peut être qualifié de nul.

La topographie et la géologie

Topographie : Le territoire de VILLEJUIF est situé sur la partie Nord du plateau de Longboyau, entre la Bièvre (à l'Ouest) et la Seine (à l'Est).
Son altitude varie entre 63 mètres (rue Vérollot) et 120 mètres à la plate‐forme des Hautes Bruyères, soit en moyenne 60 mètres au‐dessus de
la plaine alluviale de la Seine. La ZAC Aragon se situe à une altitude moyenne de 100 m NGF. Elle présente une légère déclivité vers le Sud‐Est
avec des pentes de l’ordre de 1,6 %. Le point bas se trouve au Sud du périmètre, le long de la RD7.

Géologie : Le territoire communal appartient au vaste domaine tertiaire du bassin parisien. La structure géologique de VILLEJUIF est
sous‐tendue par des calcaires et des marnes supra‐gypseuses, qui ont fait l’objet d’anciennes exploitations à ciel ouvert. Le site s'étend sur des
formations de sables et de grès de Fontainebleau, qui forment une masse imposante. Ce sont des sables siliceux (95 à 99 % de silice),
légèrement micacés, fins (médiane de 0,10 à 0,15 mm) bien classés.

Impacts faibles du projet sur la topographie et la géologie

Le projet n’aura que des incidences faibles et temporaires sur la topographie et la géologie. En effet, les principaux mouvements de terrains
apparaîtront pendant la phase de terrassement des chantiers, et auront un impact très limité dans le temps. Certains aménagements
entraineront de légères modifications de la topographie, mais aucune modification du relief n’est envisagée.

Les impacts du projet sur la topographie et la géologie du site peuvent être qualifiés de faibles voir inexistants.
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5. 2 Dans l’environnement physique et naturel
L’hydrologie et l’hydrogéologie

La ville de VILLEJUIF n’est pas concernée par un réseau hydrographique. Elle est en effet située sur un éperon marqué par les vallées de la
Seine et de la Bièvre. Elle accueille sur son territoire des réservoirs d’eau pompant dans les nappes de l’Albien, desservant la Ville de Paris, en
haut du quartier Pasteur. Ils sont gérés par le SIAAP. Il n’y a pas de stations de suivi départemental des eaux sur Villejuif.

Les enjeux sur ces secteurs Ouest de la Seine, sont :

• La nécessité de limiter l’imperméabilisation et le besoin de compensation de celle‐ci par la maîtrise des débits d’eaux pluviales.
• La maîtrise des eaux usées non domestiques car cette zone concentre beaucoup d’établissements industriels, commerciaux et de
service
• La lutte contre des volumes d’eaux claires acheminées vers les stations d’épuration dans les collecteurs unitaires
• La mise en conformité des zones séparatives
• La réouverture de la Bièvre (hors du territoire de Villejuif).

Usage des eaux souterraines :

Dans un périmètre d’un kilomètre autour de l’opération d’aménagement, on recense quelques captages en eau, ayant été réalisé dans les
années 60 à 80 (sondages, puits et forages, qui sont principalement utilisés comme eau industrielle, pompe à chaleur ou reconnaissance de
sol). On ne compte aucun captage d’Alimentation en Eau Potable à proximité du site de l’opération.

Impacts faibles et limités du projet

Le projet ne devrait générer aucune incidence sur les aquifères et les usages liés aux eaux de surfaces et eaux souterraines. L’utilisation de
techniques alternatives de gestion des eaux pluviales étant support de biodiversité, le projet mettra en place un processus visant à réduire la
pollution et traiter les eaux de ruissellement afin d’y développer une nouvelle forme de biodiversité dans un souci d’aménagement durable.

De plus, seule la phase travaux générera un risque sur le système d’évacuation des eaux usées, mais les mesures compensatoires envisagées
devront pallier à ce risque (voir phase travaux). Enfin, les terrains présentant des pollutions non compatibles avec la destination prévue dans le
programme de l’opération, feront l’objet d’une dépollution préalable à la construction des nouveaux bâtiments. L’impact du projet sur l’hydrologie
ou l’hydrogéologie peut être considéré comme positif.
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5. 2 Dans l’environnement physique et naturel
La qualité de l’air

La qualité de l’air observée à Villejuif est globalement meilleure que celle enregistrée à Paris intra‐muros.

Les nuisances atmosphériques ont deux origines principales : les transports et toutes les activités humaines courantes en milieu urbain.

L’A6 à l’ouest reste la principale source de pollution. La zone d’étude étant situé à proximité de grands axes routiers, principaux émetteurs
d’oxydes d’azote, il existe donc un risque de dépassement de l’objectif de qualité à surveiller.

La qualité de l’air est relativement bonne à Villejuif avec un indice ATMO « bon » à plus de 70% en 2010.

Concernant les polluants mesurés à proximité du site (ozone, oxydes d’azote, dioxyde de souffre et poussières fine et très fines), ils sont tous
situés en dessous des seuils d’objectifs de qualité. Toutefois, les efforts de réduction des émissions de dioxyde d’azote et d’ozone sont
prioritaires pour Villejuif.

Impacts du projet sur la qualité de l’air

Le projet d’aménagement ZAC Aragon devrait générer une augmentation du trafic automobile (principale source de pollution de l’air) dans le
secteur.

Toutefois, la mise en service du tramway T7 et l’amélioration de l’accessibilité aux transports en commun devraient encourager l’usage de ces
derniers et réduire la part de l’automobile comme moyen de déplacement dans le secteur. La pollution de l’air devrait donc diminuée.

Par conséquent, l’impact du projet sur la qualité de l’air peut être considéré négligeable ou sans effets significatifs.
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5. 3 Dans l’environnement urbain
Le contexte urbain

Implanté de part et d’autre de la RD7, le secteur Louis Aragon se compose d’une forte mixité urbaine (occupation des sols et morphologies
bâties) où les infrastructures de transport sont omniprésentes. Il constitue par conséquent un quartier assez hétérogène dans lequel on
distingue :

• Les emprises de la RD 7 occupent près de 50% de la superficie totale de la ZAC. Elle forme une forte coupure urbaine et isole les
quartiers Est de Villejuif. L’intersection de la RD148 /RD7 est assurée par un carrefour à quatre branches et forme un point majeur du réseau
routier de la commune puisque ces deux axes concentrent de forts flux de circulation.
• Des emprises et constructions liées à des activités économiques :

o L’ancien site EDF, qui comprenait auparavant au 1 rue de la Commune un immeuble de bureaux de grande hauteur (R+11) et des
annexes pour environ 16000 m² de surface de plancher sur une parcelle de 1,6 hectare.
o L’hôtel « France Hôtel », au 147 boulevard Maxime Gorki, est implanté sur une parcelle d’environ 1 500 m² et la construction compte 6
niveaux ainsi qu’un parking souterrain. L’hôtel, toujours en activité, a une capacité d’accueil de 115 lits.
o Des commerces axés autour de l’automobile sur la RD7 : les enseignes présentes, de part et d’autre l’avenue Maxime Gorki, sont
orientées vers le commerce et la réparation d’automobiles. Au sein du périmètre d’études sont recensés : 1 magasin de location/vente
de véhicules et un magasin de réparation.

• Des collectifs alignés sur rue . Ces constructions se caractérisent par leur hétérogénéité architecturale et leurs hauteurs qui varient entre R+2
et R+5 allant ponctuellement jusqu’à R+10.
• Quelques habitations pavillonnaires , sur la partie Ouest de la RD7, en continuité d’îlots à dominante individuelle.

L’un des objectifs de l’opération Aragon est de renforcer la diversité et la mixité des fonctions et des formes urbaines du secteur.

Impacts positifs du projet

La requalification de l’axe de la RD7, la mise en œuvre du tramway et la requalification du pôle d’échanges Louis Aragon contribueront au
développement de ce secteur. Situé dans une position stratégique à proximité du centre‐ville, le traitement des franges du boulevard maxime
Gorki doit permettre d’accompagner la requalification de la voie et la valorisation urbaine de ce secteur.

La construction de nouveaux immeubles d’habitations ainsi que la réalisation d’un pôle d’activités économiques contribuera au renouvellement
du bâti dégradé et à la constitution d’un environnement urbain de qualité.

Les nouvelles constructions mettront en valeur l’environnement urbain par leurs architectures, leur variété, la qualité de leurs matériaux et leurs
performances énergétiques et environnement.
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5. 3 Dans l’environnement urbain
L’occupation des sols

Les emprises foncières du projet sont occupées par un tissu mixte mêlant habitat en état moyen ou mauvais, activités économiques et
commerces souvent liés à l’automobile ou à la restauration rapide. Il s’agit d’un secteur urbain peu valorisé et marqué par les fonctions routières
de la RD7.

Impacts positifs du projet sur l’occupation des sols

La programmation mixte du projet permettra de diversifier les fonctions urbaines présentes dans le quartier par l’implantation d’activités
tertiaires, par la dynamisation et requalification du linéaire commercial et de services, et par le renforcement de l’offre de logements,
d’équipements publics et d’espaces publics ou collectifs.

L’opération apportera une très nette amélioration de la qualité du bâti. La structuration de la façade du boulevard maxime Gorki permettra de
donner une certaine cohérence urbaine.

Par conséquent les effets du projet sur l’occupation du sol peuvent être qualifiés de positifs.

Le patrimoine (monuments historiques, vestiges archéologiques, etc.)

Le projet est situé dans le périmètre de protection des monuments historiques lié à l’Hôtel de la Capitainerie des Chasses et du groupe scolaire
Karl Marx.

Impacts positifs du projet sur le patrimoine culturel

Le projet est situé dans deux périmètres de Monuments Historiques protégés, par conséquent l’impact du projet sur le patrimoine culturel sera
pris en compte et devra suivre l’avis de l’architecte des Bâtiments de France.

La Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) d’Ile‐de‐France doit confirmer les prescriptions éventuelles en matière d’archéologie
préventive sur le site de l’opération d’aménagement. Toutes les précautions seront prises pendant les travaux pour préserver les découvertes
potentielles, qui seraient dans ce cas signalées aux services de la DRAC.
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5. 4 Dans le fonctionnement urbain
Dans les circulations et déplacements

Les réseaux viaires : le projet va engendrer des impacts sur la circulation.

En effet, il doit entraîner des circulations supplémentaires dont l’impact reste modéré au regard des trafics actuels sur la RD 7, l’avenue
Aragon (apport d’environ 1360 véhicules supplémentaires aux heures de pointes). Réparties sur l’ensemble des voies bordant ou traversant
l’opération, ces trafics supplémentaires ne devraient pas dépasser 2 à 3% des trafics actuels.

Une attention particulière devra être portée sur les éventuelles difficultés de circulations engendrées par les entrées/sorties de véhicules depuis
la ZAC et sur les enjeux de sécurisation des flux sur la RD7, qui connaît un trafic important.

Impacts du projet sur les réseaux viaires et circulations automobiles

Le projet s’appuie sur la requalification de la RD7 et le prolongement du tramway puis à terme la requalification du pôle d’échanges Louis
Aragon.

Le boulevard devient ainsi un boulevard urbain et paysager. Dans le cadre du projet, les rues adjacentes (rue Jean Lurçat, rue Saint Roch, etc.)
seront partiellement rénovées.

Par conséquent l’impact du projet sur les réseaux viaires peut être qualifié de positif à long terme. Des effets négatifs liés au déroulement du
chantier durant les phases travaux pourront perturber de manière temporaire les circulations sur ces voies.

Les circulations douces : les cheminements piétons sont aujourd’hui relativement peu importants dans le secteur.

Le réaménagement du boulevard Maxime Gorki, intégrant des trottoirs élargis et une piste cyclable dans chaque sens, devrait permettre de
renforcer les usages de cet axe par les modes de déplacement doux.

Impacts positifs du projet sur les circulations douces

Le réaménagement du boulevard, par le Conseil Départemental du Val‐de‐Marne, avec la présence du tramway T7 favorise les circulations
douces.
Les nouveaux passages piétons permettent une traversée aisée et sécurisée du boulevard. Les trottoirs élargis permettent aux piétons de
circuler en toute sécurité.
L’élargissement du passage Dupont sur son débouché sur la RD 7 permettra une meilleure accessibilité au pôle de transport Aragon.
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5. 4 Dans le fonctionnement urbain
Les transports en commun :

Le stationnement : enfin, les besoins en stationnement sont conséquents et consommateurs d’espaces.

L’aménagement de parcs en souterrain est nécessaire pour dégager les surfaces libres et paysagères en surface. Le secteur bénéficiant d’une
desserte importante en transports en commun, la réalisation des places de stationnements devra respecter les normes prescrites dans le Plan
local de Déplacements de la Communauté d’Agglomération de Val de Bièvre.

Impacts positifs du projet sur les transports en commun

La desserte du secteur en transport en commun sera améliorée par le prolongement de la ligne T7 du tramway. Le pôle d’échanges de
transports Louis Aragon doit être lui aussi requalifié pour devenir un pôle de transports structurants en Ile de France, un maillon essentiel du
réseau du Grand Paris Express.
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5. 5 Au regard des risques, nuisances et pollutions
Le site de l’opération et de manière plus générale la commune, peuvent être soumis à des risques qu’ils soient technologiques ou naturels.

Impacts nuls du projet sur les risques naturels

Le risque de remontée de nappe, affectant la commune, est significatif et le risque de mouvements de terrain étant peu importants, l’impact du
projet sur les risques naturels peut être qualifié de peu significatif.

Les risques naturels

La commune est concernée par plusieurs types de risques naturels (inondations par ruissellement urbain, instabilité des sols, affaissement et
effondrement de terrains, etc.). Toutefois, seuls les risques liés à la présence d’argiles en sous‐sols et de remontées de nappes concernent le
site de la ZAC.

Ils sont toutefois relativement faibles.

Les risques industriels

Les activités industrielles : Le secteur n’est pas directement concerné par des activités industrielles ou susceptibles d’entraîner des pollutions
(sources : BASIAS et BASOL).

Sites pollués : Une étude de pollution, réalisée en 2012 par le bureau d’études TAUW Environnement, montre l’environnement direct de la ZAC
Aragon semble peu vulnérable à une contamination provenant du secteur d’étude.

Toutefois, des sources ponctuelles de contamination peuvent être présentes au droit des parcelles ayant accueilli des activités de service
automobile, ou sur le site EDF.

Les composés à rechercher sur les sites de service automobiles sont essentiellement liés au stockage et à l’utilisation d’huiles et les COHV liés
à l’utilisation de peintures, produits de lavages, etc. Les composés à rechercher sur le site EDF sont liés à la présence de cuves enterrées et
aériennes, à la présence de transformateurs, et à l’activité de lavage, etc.

De plus, et lors de la démolition du site EDF, diagnostic de recherche d’amiante réalisé par AUGERIS en avril 2011 ce site avait préalablement
été réalisé .

Au vu du diagnostic révélant la présence d’amiante sur le site, une attention particulière avait ainsi été apportée à ces travaux avec des
opérations de désamiantage réalisées par la société SOGEDEC entre janvier et septembre 2012.
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5. 5 Au regard des risques, nuisances et pollutions
Transports de matières dangereuses (TMD) : Le périmètre du projet est concerné par le transport par voie routière de matières dangereuses
car la RD7 est une voie départementale susceptible de supporter ce type de transport. Par ailleurs l’autoroute A6, située à l’ouest de la
commune, est également le support de TMD.

Impacts du projet sur les risques industriels

Le périmètre de l’opération d’aménagement est ponctuellement exposé au risque de pollution des sols et fera l’objet d’études approfondies sur
les terrains concernés, et de travaux de dépollution si nécessaire pour la mise en conformité des terrains au regard de leurs destinations futures.

Mesures compensatoires : Des diagnostics basés sur des prélèvements in situ seront systématiquement réalisés sur les terrains ayant été le
support d’activités potentiellement polluantes. Ces investigations permettront de cibler les risques et anticiper les contraintes de dépollution qui
pourraient intervenir en phase opérationnelle.

Le projet aura un impact positif puisqu’il permettra la dépollution des terrains le nécessitant.

Les nuisances

Les trafics actuels étant déjà très importants, la création de la ZAC aura un impact sonore peu significatif aux habitations existantes.

Compte tenu des forts trafics routiers sur la RD 7 et l’avenue Louis Aragon, une attention particulière devra être accordée aux isolements de
façades des bâtiments projetés en bordure de ces voies.

Les façades sur la RD7 et sur la rue Aragon seront exposées à des niveaux sonores supérieurs à 65 dB(A) à moins de 20 m et 70 dB(A) à
moins de 10 m du bord de la chaussée.

Les niveaux sonores occasionnés par les nouvelles infrastructures routières ou par les modifications significatives des voiries existantes devront
tenir compte des niveaux sonores suivant les prescriptions du décret n°95‐22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements
et infrastructures des transports terrestres et de l’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières.
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5. 5 Au regard des risques, nuisances et pollutions
Le projet ne prévoit pas de création de voies automobiles ni de modification significative de voirie existante.

Dans ce contexte aucun objectif réglementaire n’est à satisfaire quant à l’évolution du niveau de bruit routier aux habitations existantes.
Cependant les critères de bruit de fond déterminés à l’état initial sont à prendre en considération préventivement dans le cadre de l’implantation
de nouvelles activités ou d’équipements publics et de la mise en application des exigences réglementaires d’émergence pour la protection du
voisinage contre les nuisances sonores.

Impacts du projet sur les nuisances sonores

Les constructions nouvelles de l’opération d’aménagement devront respecter l’arrêté du 30 juin 1999 qui fixe les caractéristiques acoustiques
minimales des bâtiments d’habitation nouvellement construits. Ces normes s’appliqueront aux constructions nouvelles de l’opération et
permettront une isolation acoustique optimale et une meilleure protection vis‐à‐vis des nuisances sonores.

Le réaménagement de la RD7 afin d’accueillir le tramway permettra de réduire les nuisances sur site grâce à la baisse du trafic automobile.

L’implantation du bâti le long du boulevard Aragon tel que prévu dans le cadre de l’opération d’aménagement créera un écran sonore vers les
cœurs d’ilots et l’habitat pavillonnaire. Les plantations d’alignement le long de la voirie constitueront un écran au bruit complémentaire. Enfin des
mesures seront prises pour limiter l’impact sonore durant la phase chantier.

Mesures compensatoires : Hormis les démolitions de bâtiment et la phase chantier de l’opération, le projet d’aménagement ne devrait
toutefois pas générer de nuisances complémentaires en dehors de celles liées à une circulation supplémentaire. Les engins utilisés pour réaliser
les travaux répondront aux normes relatives à la réduction des nuisances sonores, et seront soumis à des règles de limitation du bruit.

Toutes les précautions seront prises pour limiter ces nuisances pendant la phase chantier.
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5. 5 Au regard des risques, nuisances et pollutions

En matière de traitement des déchets, la commune de VILLEJUIF a délégué la compétence de collecte sélective à l’agglomération de Val de
Bièvre depuis le 1er janvier 2006 et de leur traitement au SYCTOM, le Syndicat Intercommunal de Traitement des Ordures Ménagères de
l’agglomération parisienne.

Réseau général : Les déchets sont collectés puis acheminés et traités à l’usine d’incinération et le centre de tri d’Ivry sur Seine. Ce centre
regroupe depuis 1997 une unité de valorisation énergétique, une déchetterie et un centre de tri des collectes sélectives. D’une capacité de 30
000 tonnes/ an, il accueille les collectes sélectives de 19 communes, soit 900 000 habitants. En 2014, il a collecté 31 129 tonnes de déchets et
valorisés 19 516 tonnes.

Systèmes de collecte : VILLEJUIF a mis en place un système de tri sélectif à la source : Les déchets ménagers classiques et des emballages
sont ramassés 2 fois par semaine. Le verre est collecté en apport volontaire dans les 50 conteneurs implantés dans la ville. Les encombrants
sont ramassés deux par mois. Enfin, un ramassage des déchets toxiques a été mis en place tous les mois. Les objets encombrants sont
collectés par la ville deux fois par mois. Un service spécifique pour les commerçants et les entreprises industrielles complète le dispositif destiné
à la population, permettant la collecte et le traitement des déchets industriels et commerciaux. Il est soumis à une gestion contractuelle avec la
société OTN.

Impacts positifs du projet sur la propreté 

Le projet prévoit soit la mise en place de bornes d’apport volontaires en tri sélectif soit des locaux à ordures suffisamment dimensionnés pour le
tri, positionnés au sein des programmes.

La gestion des déchets
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5. 5 Au regard des risques, nuisances et pollutions

La réalisation des travaux de construction et d’aménagement va générer à un certain nombre de nuisances temporaires. Ces nuisances,
difficilement quantifiables, concernent essentiellement la poussière, le trafic et les éventuels rejets polluants liés aux engins de chantier.

Mesures compensatoires

Pendant la phase travaux, un travail d’information sera mis en place en direction du voisinage, afin d’informer les riverains sur la nature et la
durée prévisionnelle des travaux qui seront entrepris notamment les travaux bruyants (phase de démolitions et d’exécution du gros œuvre
notamment et de minimiser les nuisances).

Afin de réduire les nuisances, les précautions suivantes seront prises lors de l’installation du chantier et de la réalisation des travaux :
• Les travaux concernant directement les rétablissements hydraulique s devront être réalisés en période de basses eaux, pour
des raisons de sécurité notamment,
• Les aires de stationnement des engins ainsi que les centrales de fabrication de béton devront être installées dans des zones
imperméables isolées des écoulements extérieurs. Des bacs de rétention efficaces devront être mis en place pour le stockage des
produits dangereux,
• Les opérations de nettoyage, d’entretien, de réparation et de ravitaillement des engins et du matériel se feront exclusivement
sur l’emprise des installations de chantier prévues à cet effet,
• Le stockage des matériaux se fera exclusivement sur les aires de stationnements des engins,
• Tous les soirs, les engins de chantier seront sortis de la zone d’écoulement des eaux et entreposés à des endroits adaptés
comme des plates‐formes prévues à cet effet, le cas échéant,
• Les éventuelles cuves de stockage d’hydrocarbures répondront aux normes en vigueur (double enveloppe) avec bac à sable
étanche dans la zone de ravitaillement des camions citernes pour récupérer les éventuelles pertes,
• Les déchets végétaux seront éliminés dans un centre de récupération autorisé,
• Les terres polluées par des déversements accidentels (hydrocarbures, huiles de vidange) seront excavées au droit des surfaces
d’absorption, stockées sur une surface étanche, puis acheminées vers un centre de traitement spécialisé,
• En cas de pollution accidentelle importante , les mesures suivantes devront être prises dans l’ordre suivant :

o Eviter la contamination des eaux superficielles : blocage par barrage (diguettes en terre dans un premier temps),
o Récupérer avant infiltration tout ce qui n’est pas encore déversé (redresser la citerne), tout ce qui peut être re‐pompé en
surface sur la chaussée, dans les fossés et limiter la surface d’infiltration du produit,
o Mettre en œuvre de pompes à vide et de tapis absorbants et excaver les terres polluées au droit de la surface d’infiltration
par la mise en œuvre de matériel de terrassement (pelles mécaniques), ventilation des fouilles et réalisation au sol d’aires
étanchées sur lesquelles les terres souillées seront provisoirement déposées, puis acheminées vers un centre de traitement
spécialisé.

Il pourra être mis en place (en fonction de la gravité de la pollution et de la vitesse de propagation dans le sol) une barrière hydraulique pour
bloquer la propagation du flottant sur la nappe: exécution de puits ou de tranchées, pompage de rabattement. Les dispositions seront
adaptées en fonction du type de chantier (démolition, voirie, construction…).

Le Chantier
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Ilot B1 a
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Ilot B1 b
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tche 1

Ilot B1 c
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tche 2

Ilot B1 d
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Ilot C

Logements

Ilot D
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Ilot E
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Logements

Ilot G
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VILLEJUIF ZAC ARAGON
PLANNING PREVISIONNEL

2016 2017 2018 2019 2020 2021

Travaux de construction logements  + aménagements des abords

Travaux de construction logements sociaux  + aménagements des abords

Travaux de construction bureaux  + aménagements des abords

Travaux de construction bureaux  + aménagements des abords

Travaux de construction hôtels  + aménagements des abords

Travaux de construction logements  + aménagements des abords

Travaux de construction logements  + aménagements des abords

Travaux de construction logements  + aménagements des abords

Travaux de construction logements  + aménagements des abords

Travaux de construction logements  + aménagements des abords
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Création et restructuration

1. Voirie et espaces publics

Dans le cadre du programme des équipements publics, l’aménageur réalisera :

• la création de placettes en lien avec la RD7, notamment à l’angle de l’avenue Louis Aragon, favorisant des liens avec le pôle de
transports Villejuif Louis Aragon et le Centre-ville.
• la reprise des trottoirs et chaussées sur le domaine public aux abords des îlots construits.

Par ailleurs, le Conseil Général du Val de Marne, en tant que maître d’ouvrage et gestionnaire de la RD7, a réalisé la requalification de la RD7
depuis la Porte d’Italie jusqu’au Cimetière de Thiais, le tronçon traversant l’opération de la ZAC Aragon. Les travaux se sont achevés en
décembre 2013.
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Descriptions des espaces structurants

Coupe de la rue Saint-Roch (1/100) Coupe de la Rue de la Commune (1/100)
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Coupe de la placette en bordure de la RD07 (1/100)
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Plan de situation des placettes

Placette 1

Placette 2

Placette 4

Placette 3
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Coupes de la rue de Rome (1/100)
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Coupe de la rue Jean Lurçat (1/100)
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Gestion des eaux pluviales

2. Assainissement

Le projet d’aménagement intègre la mise en place de dispositifs adaptés de collecte, de gestion et de traitement des eaux pluviales dans le
périmètre de la ZAC.

Conformément au Code de l’Environnement, le principe de cette gestion vise à compenser l’impact hydrologique de l’imperméabilisation des
sols généré par le projet de ZAC.

Le schéma de gestion des eaux pluviales doit donc répondre à des contraintes de débit et de qualité imposés par les concessionnaires des
réseaux : la Direction des Services de l’Environnement et de l’Assainissement (DSEA) du Val‐de‐Marne et la CAVB (dorénavant EPT 12).

L’objectif du « rejet zéro » (infiltration de l’ensemble des eaux de ruissellement sur le site de la ZAC) vers les réseaux existants sera visé en
priorité.

Toutefois, dans le cas où cet objectif ne peut être atteint compte tenu de la nature du sol ou de la configuration de l’aménagement, ne
permettrait pas l’infiltration, les eaux pluviales seront stockées avant rejet à débit régulé dans le réseau d’assainissement des eaux pluviales.

Ce débit régulé sera conforme aux dispositions des règlements d’assainissement en vigueur et contrôlés par les gestionnaires de réseaux cités
précédemment :

• Dans le cas où le rejet des eaux pluviales s’effectuerait dans des réseaux d’assainissement dont l’exutoire est la Bièvre, le
débit de fuite maximal des eaux pluviales est de 2 L/s/Ha.
• Pour les autres réseaux, le débit de rejet maximal est fixé à 8L/s/Ha pour les réseaux CAVB et 10 L/s/Ha pour les réseaux
DSEA. La capacité de stockage sera alors établie pour limiter ce débit de restitution sur la base d’une pluie d’occurrence
décennale et d’une durée de 2 heures.

Pour les eaux pluviales des futurs espaces publics, des ouvrages de rétention seront prévus et pourront prendre différents formes à l’instar de
noues, bassin(s) sec(s), bassin(s) enterré(s), ou autres.

Gestion des eaux usées
Ces eaux de ruissellement, une fois stockées et traitées, sont évacuées vers le réseau d’assainissement existant.
Le réseau de collecte des eaux usées créé est constitué des branchements des eaux usées des futurs lots construits. 
Ils se raccorderont sur les réseaux unitaires ou séparatifs existants autour de la ZAC.
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3. Eau potable – Défense incendie

Des nouvelles canalisations d’eau potable pourront être créés pour renforcer le maillage du réseau existant et assurer le débit de simultanéité
des appareils de défense incendie, et le cas échéant, l’arrosage automatique des espaces plantés.

Electricité

Dans le cadre de l’étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables, réalisée en Avril 2011 par INGETEC, toutes
les ressources en énergies renouvelables ont été inventoriées.

Leur mise en œuvre sera étudiée en priorité mais nécessitera généralement un raccordement au réseau « classique » d’énergies fossiles pour
assurer l’appoint.

Le choix d’une énergie en particulier pourrait faire l’objet d’études plus approfondies afin de pouvoir comparer les différents scénarii lorsque les
activités seront identifiées et les projets à l’îlot seront clairement définis.

4. Réseaux d’énergie

De nouveaux postes de distribution seront à créer et pour certains, à déplacer, suivant les nouvelles répartitions foncières.

Les réseaux haute et basse tension seront également restructurés en fonction des nouveaux besoins du secteur.

Gaz

L’ensemble de la ZAC est desservie par le réseau gaz existant.

Les travaux sur ce réseau seront donc principalement constitués par le branchement des lots privés.

Développement d’énergies renouvelables

Les travaux à réaliser comprennent les infrastructures nécessaires à l’éclairage des voiries.

Eclairage public
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5. Réseaux de communications

Télécommunications

Au regard des décrets nationaux en vigueur et des délégations de service public passés avec les opérateurs et la ville de Villejuif,
l’aménagement de la ZAC ARAGON doit prévoir la desserte en réseaux de télécommunications en fonction des besoins des différents
opérateurs présents et/ou obligatoires dans le cadre de ses aménagements nouveaux.

Le réseau de télécommunications mis en œuvre sur la ZAC Aragon sera un réseau mutualisé permettant le passage des opérateurs qui le
souhaitent (aujourd’hui présents sur le secteur ou non). Afin de limiter les impacts, il sera étudié, sous réserve de l’accord des opérateurs, de
mettre en place des locaux commun à tous les opérateurs.

En cas de besoin, le réseau aérien existant sera enterré en fonction des projets de restructuration des voiries.

Certains ouvrages seront, au besoin déplacés.

Le Décret n° 2009‐52 du 15 janvier 2009 relatif à l'installation de lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique dans
les bâtiments neufs, impose que les immeubles groupant plusieurs logements soient désormais pourvus des lignes téléphoniques, de
raccordement à la télévision et de lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique, nécessaires à la desserte de
chacun des logements.

Lorsque le bâtiment est à usage mixte, il doit également être équipé de lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre
optique
desservant, dans les mêmes conditions, chacun des locaux à usage professionnel.

Au terme de l’accord pour le déploiement des réseaux de fibre optique signé entre FT Orange et SFR en novembre 2011, c’est FT Orange qui
est chargé de déployer le réseau de fibre optique mutualisé sur la commune de Villejuif, que d’autres opérateurs s’engageront à utiliser.

Communications numériques et fibre optique
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L’estimation du coût de l’opération permet d’informer le public sur l’ordre de grandeur de l’ensemble des dépenses engendrées par la
réalisation de l’opération d’aménagement, et de la part des acquisitions dans l’investissement global.

1. Estimation des dépenses d’acquisitions foncière
Superficie de la ZAC : 5 hectares
Détermination de la valeur foncière estimée novembre 2015 (montants non soumis à TVA) :

•Acquisitions (compris celles déjà réalisées avant l’estimation sommaire et globale réalisée par France 
Domaine le 3 novembre 2015 ) : 29, 78 M M€ HT
•Indemnités diverses : 2,29 M € HT

Il est à noter que l’estimation sommaire et globale réalisée le 3 novembre 2015 par France Domaine 
estime l’ensemble des biens restant à acquérir (compris aléas, frais de remploi et indemnités diverses) 
à  17 452 722€.

Soit un total de 32, 07 M€ HT

2. Estimation des dépenses liées aux études

Comprenant les études générales, études spécifiques (pollutions, désamiantage, circulations, potentiels énergétiques,
montage de dossiers administratifs et juridiques, etc.) et autres.

Valeur de référence 1er trimestre 2016
Soit un total de 0, 13 M€ HT

3. Estimation des dépenses liées aux travaux de mise en état des sols

Incluant les frais et coûts de démolition, de dépollution, de sondages de sols, etc.

Valeur de référence 1er trimestre 2016
Soit un total de 4,9 M€ HT

4. Estimation des dépenses d’aménagement d’espaces publics

Estimation des Travaux de réalisation des espaces publics et honoraires afférents (notamment honoraires de conception)

Valeur de référence 1er trimestre 2016
Soit un total de 3,26 M€ HT

5. Estimation des dépenses liées aux frais divers et frais d’opérations

Honoraires techniques, Frais divers, frais de communication, impôts et taxes, frais financiers, frais généraux,…

Valeur de référence 1er trimestre 2016
Soit un total de 7,87 M€ HT

6. Estimation des dépenses liées aux équipements publics
• Versement d’un fonds de concours à la ville participant à la réalisation
d’un équipement scolaire sur la Ville de Villejuif : 1,2 M€ HT Soit un total de 1,2 M€ HT

Soit un total de 49, 43 M€ HT
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Objet : Projet de création de ta ZAC Aragon à Villejuif (Val-de-Marne). 

Information sur l 'existence d 'un avis tacite de l 'autorité environnementale 

Madame le Maire, 

L'autorité environnementale a été saisie sur le dossier, présenté par la ville de Villejuif, pour le 
projet de création de la Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) Aragon. L'accusé de réception 
de ce dossier est daté du 18 juillet 2011 . 

Conformément à l'article R.122-13 1 du code de l'environnement, aucun avis de l'autorité 
environnementale n'ayant été formellement produit dans le délai de deux mois. la demande 
donne lieu à un avis tacite favorable de l'autorité environnementale. 

Cette information est à porter à la connaissance du public avant la décision d'approbation du 
projet. Elle fait l'objet par ailleurs d'une parution sur le site Internet de la direction régionale et 
Interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie d' lie-de-France et sur le site Internet de 
la préfecture de la région d'lie-de-France. 

Je vous prie d'agréer, Madame le Maire. l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Pour le préfet de la région d'lie-de-France et 
par délégation, 

Madame Claudine COROILLOT 
Maire de Villejuif 
Hôtel de ville 
94807 VILLEJUIF CEDEX 

Copie à : Préfecture du Val-de-Mame 

Direalon réglol\ale et ln-cemés;~anementale de fEnvlrortnemenl e' de l'Energie cfllHfe·Ff'&l'(;e 
Tél. 33(0)155012700 - 1"" 33(0)155012710 
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SYNTHESE DES REUNIONS DE PRESENTATION DES EVOLUTIONS DU PROJET 

 

La collectivité a mené une concertation auprès des habitants tels que le prévoit l’article L300-2 du 

Code de l’Urbanisme avant l’approbation du dossier de création. Le bilan de la concertation a été 

approuvé par délibération du Conseil Municipal du 20 octobre 2011. 

 

La Ville a ensuite associé les habitants et riverains de l’opération d’aménagement à travers 

différents temps d’échanges pour les tenir informés des évolutions récentes du projet. 

 

Ainsi, depuis 2015 différentes rencontres ont été organisées : 
 

Réunions publiques  

 

 Réunion publique du 10 Juin 2015  
 

Cette réunion s’est déroulée le 10 juin 2015, salle du Conseil municipal, suite à une invitation du 1
er

 

juin 2015 aux habitants concertés ou proches du périmètre de la ZAC (cf. invitation et périmètre de 

diffusion en annexe). 60 personnes environ étaient présentes. 

 

Lors de la cette rencontre, différents thématiques ont été abordées (cf. présentation en annexes) : 

- La volonté d’améliorer l’insertion du projet dans son environnement immédiat et notamment 

avec le tissu pavillonnaire en travaillant sur une baisse des hauteurs et de la densité des 

projets de construction; 

- Le traitement des transitions urbaines entre le tissu pavillonnaire existant et le futur projet. 

- Informer les habitants des ajustements de programmation opérés sur le projet notamment 

pour tenir compte des deux points précités 

 

 Réunion publique du 6 janvier 2016  
 

Cette réunion s’est déroulée le 6 janvier 2016, salle du Conseil municipal, suite à une invitation du 

23 décembre 2015 aux habitants concertés ou proches du périmètre de la ZAC (cf. invitation et 

périmètre de diffusion en annexe). 

 

L’objectif de cette rencontre a été de présenter aux habitants le projet de permis de construire (cf. 

présentation en annexes) sur le lot B1a (235 logements) :  

- fonctionnement de l’ilot B1a ; 

- hauteurs, distances et insertion du projet par rapport aux pavillons environnants (rue de 

Rome et impasse Savry ; 

- aspect paysager du projet (trame verte au nord, cœur d’îlot vert) ; 

- organisation des logements,  

- phasage opérationnel du lot B. 

 

Un article paru dans le Villejuif Notre Ville de janvier 2016 présente l’avancée du projet et revient 

sur les principaux item évoqués en lors de la réunion publique du 6 janvier 2016 (cf. article en 

annexe). 

 

 Réunion publique du 15 Avril 2016  
 

Cette réunion s’est déroulée le 15 avril 2016, salle du Conseil municipal, suite à une invitation du 

1
er

 avril 2016 aux habitants concertés ou proches du périmètre de la ZAC (cf. invitation et périmètre 

de diffusion en annexe). 50 personnes environ étaient présentes à cette réunion. 

 

L’objectif de cette rencontre a été de présenter aux habitants le projet de permis de construire sur le 

lot B1b-B1c  (bureaux). 
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Les thématiques abordées pendant la réunion sont : 

- Densité / hauteur ; 

- Transition apaisée avec le tissu pavillonnaire ; 

- Circulation (douces et automobiles) et perméabilité du projet 

- Pôle tertiaire et sa programmation ; 

- Accès au projet depuis la RD7 (problématique de sécurisation des déplacements) ; 

- Maîtrise foncière et Déclaration d’Utilité Publique. 
 

Un article paru dans le Villejuif Notre Ville de mai 2016 présente l’avancée du projet et revient sur 

les principaux item évoqués en lors de la réunion publique du 15 avril 2016 (cf. article en annexe). 

 

 Réunion publique du 1
er

 Juin 2016 
 

Cette réunion s’est déroulée le 1
er

 juin 2016, salle du Conseil municipal. 

150 personnes environ étaient présentes. 
 

L’information relative à cette rencontre s’est faîte selon les modalités suivantes : 
 

- Pose d’affiches sur les panneaux municipaux : le 19 et 20 mai 2016 ; 

- Diffusion dans les lieux d’accueil public : 19 mai 2016 ; 

- Distribution de flyers (cf. annexes) toutes boîtes à lettres les 23 et 24 mai 2016 (25 100 

exemplaires) ; 

- Courrier d’invitation du 23 mai 2016 signé de Monsieur le Maire « Nouveau projet 

d’aménagement Aragon » (cf. annexes), à destination des habitants et riverains de la 

ZAC Aragon (1 000 exemplaires (distribution le 25 mai 2016). 

- Site internet de la ville annonçant la date et le lieu de la réunion publique. 

 

Cette rencontre a pour objectif de faire un point d’avancement global sur le projet de ZAC.  

Les thématiques abordées pendant la réunion sont (cf. présentation en annexes) : 

- L’historique du projet ; 

- L’évolution de la programmation (dé-densification, diminution des hauteurs, transition 

avec le tissu pavillonnaire) ; 

- Présentation du projet de ZAC et son phasage opérationnel ; 

- Point sur l’avancement des projets logements et tertiaires (lot B2, B1a et B1b) ; 

- Prochaines étapes administratives (notamment Déclaration d’Utilité Publique pour la 

poursuite de la maîtrise foncière). 

 

Les principales remarques et interrogations des participants ont porté principalement sur les points 

suivants : 

- La hauteur des bâtiments ; 

- L’architecture du projet ; 

- La transition avec le tissu pavillonnaire existant ; 

- Les circulations et le stationnement ; 

- Le pourcentage de logements sociaux développé dans la ZAC ; 

- Les équipements publics ; 

- La situation des propriétaires concernés ; 

- La tenue de la concertation ; 

- Les procédures administratives notamment l’enquête publique sur la Déclaration 

d’Utilité Publique ; 

- Lien avec l’arrivée de la gare du Grand Paris Express au niveau du triangle Aragon et le 

projet urbain à venir. 
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Visites sur site avec les riverains 

 

Deux visites sur site avec les riverains de l’impasse Savry et de la rue de Rome, le 31 mars 2016, 

suite à un courrier d’invitation en date du 14 mars 2016 (cf. annexes). 

 

Cette rencontre s’est déroulée en présence des services de  la ville, de l’aménageur SADEV 94 et du 

promoteur PROMOGERIM accompagné de son architecte et des bureaux d’études.  

 

 Rue de Rome (10h30 le 31 mars 2016) 

 

Présentation du projet par M. Mazas (architecte) 

 

Grille : Les personnes présentes ne s’opposent pas à la démolition du mur et à son remplacement 

par une grille. Le mur sera démoli en deux phases. D’abord devant le lot B2 à l’été 2016, ensuite 

devant le lot B1a en 2018. 

Le traitement de cette grille sera uniforme tout le long de la rue de Rome. Néanmoins une 

occultation métallique pourra être posée si les riverains en font la demande. Certains habitants, 

notamment en face du programme B2 souhaitent qu’une occultation leur soit proposée. 

  
Travaux Sentiers de vaux de Rome : SADEV 94 informe les habitants que des travaux vont être 

menés Sentiers des Vaux de Rome de juin à septembre 2016 (travaux aux abords du lot B2 de la 

ZAC, 36 logements PSLA, EXPANSIEL PROMOTION). Une circulation sera maintenue pour les 

habitants de la rue de Rome sauf durant environ une demi-journée de pose des enrobés.  

 

État de la rue : les riverains se plaignent de l’état de la Rue de Rome, qui aurait été détériorée, 

notamment lors des travaux de démolition. SADEV 94 explique que le rapport d’expertise n’a pas 

conclu à une détérioration de la rue du fait de la démolition et rappelle qu’elle n’a pas vocation à 

financer la requalification de cette rue privée, située hors ZAC. 

 

Fermeture de la Rue : Les riverains se plaignent du fait que de nombreux camions de travaux 

utilisent la rue. SADEV 94 propose de fermer la rue par une barrière qui pourrait être posée par ses 

soins. Les riverains doivent rapidement se prononcer sur le type de barrière souhaité. 

  
Foncier : les riverains se plaignent du manque d’entretien du mur et des 90 cm appartenant à 

SADEV 94. L’aménageur propose que, parallèlement à la pose de la barrière, ces 90 cm soient 

cédés gratuitement aux riverains et qu’ils en assurent la gestion.  

  
Suite du travail : les riverains doivent revenir vers SADEV 94 et PROMOGERIM 

concernant l’occultation de la grille  et leur accord ou non concernant la rétrocession foncière et la 

pose d’une barrière. Étant précisé que la rétrocession foncière et la pose de la barrière vont 

nécessairement de pair. 

  

 Impasse Savry (14h30 – le 31 mars 2016) : 

  
Présentation du projet par M. Mazas (architecte) 

  

Grille et locaux vélo : il n’est pas noté d’opposition particulière quant au projet de grille, de locaux 

vélos et de sorties sous-sols 

  
État de la rue : les riverains se plaignent de l’état de la rue suite aux travaux de démolition SADEV 

94/ CARDEM. PROMOGERIM précise que son sous-sol viendra se coller à la limite de propriété 

et donc maintenir la rue.  
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SADEV 94 précise que le rapport d’expert conclue à une responsabilité des sociétés CARDEM  et 

ANTEA concernant un préjudice estimé à 27 800.88 € TTC. Les riverains déclarent que c’est à 

SADEV 94 de se retourner contre CARDEM et ANTEA. SADEV’94 répond que les conclusions 

sont claires et que pour la suite de la procédure c’est bien aux riverains de se retourner directement, 

dans un premier temps via un courrier recommandé A/R adressé à CARDEM et ANTEA. 

 

Suite du travail : Il est cependant convenu que SADEV 94 relance CARDEM et ANTEA quant à la 

prise en charge du coût des désordres constatés et en informe les riverains en vue d’une future 

saisine. Il est également convenu que les travaux de reprise ne débuteront pas avant la fin des 

travaux de construction.  

 

 

Rencontres avec les habitants  
 

Des rencontres individuelles ont eu lieu sur demande des habitants ou à la proposition de la ville ou 

de l’aménnageur, notamment les habitants qui seront concernées par les enquêtes Déclaration 

d’Utilité Publique et parcellaire. 

Par ailleurs, deux rencontres ont été organisées par la Ville avec « l’association des riverains et 

habitants de la ZAC ARAGON » le 11 février 2015 et le 10 juin 2016 afin de les informer des 

avancées du projet. 

 

Revue de presse 
 

La concertation menée sur l’évolution du projet depuis 2015 a donné lieu à différents articles de 

presse regroupés en annexes du présent document. 

 

 

BILAN 

 

Les participants ont pris acte des évolutions du programme de l’opération d’aménagement. 

Généralement, les participants de la concertation adhèrent à la diminution des densités et des 

hauteurs du projet urbain.  

 

Les riverains immédiats de la ZAC se sont prononcés sur des aménagements d’espaces publics 

(clôtures, distances par rapport aux bâtiments existants, etc…) et ont globalement donné un avis 

favorables aux propositions. 

 

Un débat a eu lieu concernant l’architecture, la densité, les équipements et la part de logement 

social développé dans le projet. 

 

 

 



Synthèse des réunions de présentation des évolutions du projet 
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. Future station de la ligne 15 du GPE 



L’opération Aragon de Villejuif    
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L’opération Aragon de 

Villejuif 

Programmation antérieure Programmation actuelle 

TOTAL : 100 000m² environ TOTAL : 80 000 m² environ 

Réduction d’environ 20 % des droits à construire 
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L’OPERATION ARAGON DE VILLEJUIF 

AVANT APRES 
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L’OPERATION ARAGON DE VILLEJUIF 

AVANT APRES 

4 TRI 2015 
2 SEM 2017 
2019 
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L’OPERATION ARAGON DE VILLEJUIF 

AVANT APRES 

4 TRI 2015 
2 SEM 2017 
2019 



LOT B-BUREAUX 

6 

L’OPERATION ARAGON DE VILLEJUIF 

AVANT APRES 

1 SEM 2016 
2018 
2019 



LOT B-HOTELS 
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L’OPERATION ARAGON DE VILLEJUIF 

AVANT APRES 

1 SEM 2016 
2 SEM 2017 
2019 
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L’OPERATION ARAGON DE VILLEJUIF 

AVANT APRES 
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L’OPERATION ARAGON DE VILLEJUIF 

AVANT APRES 
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L’OPERATION ARAGON DE VILLEJUIF 

AVANT APRES 
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L’OPERATION ARAGON DE VILLEJUIF 

AVANT APRES 
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ÎLOT B1 

ACCESSIBILITE  

ET FONCTIONNEMENT DE L’ÎLOT B1a 



ÎLOT B1 – 4 programmes 

Îlot B1a Îlot B1b 

Îlot B1c Îlot B1d 



ÎLOT B1 – 1er SOUS SOL 



ÎLOT B1a – 5 BÂTIMENTS 

235 LOGEMENTS REPARTIS 

SUR 5 BÂTIMENTS 



FONCTIONNEMENT DE L’ÎLOT B1a 



ESQUISSE  

DE  L’ARCHITECTE - PAYSAGISTE 

LE PAYSAGE 
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RESPECT DU PROSPECT  
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LES VOLUMES – LOGEMENTS 

ELABORATION DES FACADES  

LE CHOIX DES MATERIAUX 



Vue OUEST 



Vue OUEST 



Vue SUD-EST 
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Vue NORD-EST 
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LOCAL EN CENTRE VILLE  

Commercialisateur 
Alexandre COQUILLAT 

COMMERCIALISATION 
Réservée aux habitants / 

personnes travaillant sur Villejuif 

Lancement 9 Janvier 2016 

PROMO  
GERIM 



COMMERCIALISATION 
OUVERT AU GRAND PUBLIC 

COMMERCIALISATION 
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Lancement 12 Mars 2016 

ESPACE DE VENTE SUR ILOT E 
OUVERT 7 JOURS / 7 
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améNagemeNt

quartier Aragon : point d’étape
Autour du nouveau pôle de transports Aragon et le long de la RD7, 
se construira dans les années à venir tout un pôle destiné à renforcer  
la vocation économique et répondre à la demande de logements. 

D
ès son élection, la nouvelle équipe municipale a souhaité  
revoir la programmation de la Zone d'Aménagement Concerté 
Aragon. Un travail a éaté mené en ce sens entre le Maire, Franck 
Le Bohellec, et l’aménageur (Sadev 94) dès l’été 2014. La volonté 
du Maire et de la nouvelle équipe municipale était d'une 

part de réduire les hauteurs des futurs immeubles et d'autre part, de 
modérer l'ampleur du programme de constructions, afin d'appaiser 
la transition entre le tissu pavillonnaire existant et le futur quartier.  
Ces hauteurs ont été considérablement réduites, en parti-
culier pour les futurs immeubles les plus près des maisons.  
Cette nouvelle orientation municipale vise aussi une meilleure mixi-
té logement-activité, avec au maximum 700 logements, 28 000 m²  
de bureaux, deux hôtels, des commerces et services. 

Première liVraiSoN eN 2016
Un premier immeuble de 36 logements en accession sociale à la propriété 
développé par Expansiel Promotion, actuellement en travaux, sera livré en 
septembre à l’angle de l’avenue Louis-Aragon et du sentier des Vaux de Rome. 
Tous les autres lots de la ZAC ont fait l’objet d’une promesse de vente au profit 
du promoteur constructeur Promogerim et seront cédés entre 2016 et 2018.  
Un premier permis de construire de 235 logements sur une partie de l’ancien 
terrain EDF sera déposé sous peu par Promogerim. Les permis pour les autres 
lots seront déposés tous les 4 à 6 mois. Concernant les acquisitions foncières, 
l’aménageur est déjà propriétaire de près des deux-tiers des surfaces dans le 
périmètre, l’objectif étant de parvenir à des acquisitions amiables dans une 
démarche de co-construction avec les propriétaires concernés. Toutefois, une 
procédure de Déclaration d’Utilité Publique sera lancée au premier semestre 
2016 en vue de la maîtrise foncière des parcelles qui resteraient à maîtriser.

uNe Première maquette
À l'angle de la rue Moulin de Saquet et du boulevard Maxime-Gorki,  
le terrain dit « Mollicone » (du nom de l’ancien propriétaire) était desti-
né à une tour de 12 étages. Sur ce terrain, contigu à l’école Robespierre, 
la nouvelle Municipalité a programmé un petit immeuble R+2. En attendant, 
la bulle de vente du promoteur Promogerim y sera installée et vous 
pourrez y découvrir une maquette de toute l’opération. Rendez-vous  
au premier trimestre 2016. 

CoNCertatioN
Enfin la concertation avec les riverains a repris ce mois-ci avec une réunion 
le 6 janvier dernier en Mairie, salle du Conseil municipal. Lors des prochains 
rendez-vous publics, la Ville aura à cœur de montrer aux Villejuifois le nouveau 
visage de ce quartier, et notamment le programme de logements en accession 
à la propriété. Rappelons-que ces logements seront proposés prioritairement 
aux habitants de la ville. 

L'actuelle parcelle où se situait le site EDF. Un projet de logements sur une partie de cette parcelle (image non contractuelle).

de NouVeaux équiPemeNtS

Pour répondre aux besoins en équipements, plusieurs concours  
d’architectes sont en cours. Citons :
• uN grouPe SColaire. Sur le terrain des Réservoirs de la Ville de 
Paris (angle Gorki - avenue de Paris).
• uNe Halle deS SPortS. Un dialogue compétitif est en cours pour 
la création d’un ensemble de logements et d’une halle des sports, à 
l’horizon 2019, à l’angle de la rue Youri-Gagarine et de l’avenue Karl-
Marx. Les candidats doivent proposer une configuration permettant 
à la Ville de disposer d’une halle des sports, qu’elle aménagera elle-
même. Pouvant accueillir 400 spectateurs, la Halle doit notamment 
disposer de vestiaires, y compris pour les usagers du stade de foot 
voisin, et d’une salle de musculation.
• uNe Salle d’artS martiaux. Sur le même principe, un dialogue 
compétitif pour réaliser des logements et une salle d’arts martiaux 
est en cours, impasse Rohri.

logemeNtS, loCaux CommerCiaux, équiPemeNtS

Quelques chantiers à venir
les grands principes d'urbanisme inscrits dans le nouveau Plu 
ont déjà présidé aux discussions sur les projets 
de construction actuellement en cours. Panorama.

uNe réSideNCe étudiaNte
Résidence, 89-107, rue Ambroise-Croizat,  
de 380 logements destinés à des étudiants  
et un logement de fonction. 
Livraison en 2018.

aCCeSSioN SoCiale à la ProPriété
Construction, sur un terrain vacant du groupe hospitalier Paul-Guiraud 
(angle av. de la République et rue de Verdun), d’un ensemble 
immobilier comprenant notamment 126 logements en accession 
sociale à la propriété. 
livraison prévue en 2017.

aVaNt aPreS

maire bâtiSSeur
Villejuif va recevoir une enveloppe de  
1 178 940 d’euros au titre de l’aide de 
l’état versée aux maires bâtisseurs.  
une manière de valoriser l’effort des 
municipalités qui contribuent à répondre 
aux besoins en logements dans les zones 
tendues. 2ème sur cette liste des  
maires bâtisseurs de France, le maire, 
Franck le bohellec s’est félicité de cette 
aide de 1,2 millions €, à l’heure de  
la baisse des dotations de l’état.  
les projets urbains partenariaux (PuP), 
négociés avec les promoteurs, sont une 
autre manière de dégager des marges de 
manœuvre financières. les promoteurs 
versent alors une aide financière  
à la Ville afin de contribuer à la réalisation 
d’un équipement dont bénéficieront les 
habitants du projet immobilier.

réSideNCe eN CeNtre-Ville
Au 36 rue René-Hamon, un projet de  
construction de 39 logements en accession  
à la propriété est en cours d’instruction et  
de concertation avec les riverains (réunions 
en juin et septembre 2015). Dans le cadre  
du projet urbain partenarial (PUP) négocié 
avec Bouygues Immobilier, 180 000€ serait 
versés à la Ville pour contribuer à réaliser  
un équipement.
Permis en cours d’instruction.

Prix maîtriSéS
Au 42-48 avenue de la République,  
Les Nouveaux Constructeurs ont un projet 
de création de 64 logements en accession  
à la propriété à prix maîtrisés (TVA réduite) 
et de deux commerces en rez-de-chaussée. 
Projet présenté aux riverains le 18 décembre 
(notre photo).
Permis en cours d’instruction.

immeubleS de StaNdiNg 
Avec la « Villa Marina », Prim’arte réalise  
50 logements en accession libre et  
28 logements sociaux, situés entre le  
124 avenue de Paris et le 77 rue Jean-
Jacques-Rousseau (perspective ci-dessus, 
côté rue Jean-Jacques-Rousseau). Dans le 
cadre d’un projet urbain partenarial (PUP),  
312 000€ seront versés à la Ville pour  
contribuer à réaliser un équipement.
livraison prévue en 2017.
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Développement économique : 
27 400 m2 de bureaux neufs  
d’ici 2019 au sein du quartier Aragon à Villejuif 

 

Le projet de construction de bureaux de la zone d’aménagement concerté Aragon a 
été présenté le 15 avril dernier, au cours d’une réunion publique animée par le 
Maire Franck Le Bohellec, le promoteur immobilier Promo Gerim et le Cabinet 
d’Architectes Lanctuit. Situé boulevard Maxime-Gorki, au cœur d’un maillage de 
transports en commun performant, ce nouveau quartier d’affaires et de logements 
siègera à la croisée du tramway T7, du métro de la ligne 7 et de la future gare de la 
ligne 15 du Grand Paris Express, interconnectée dès 2022. 
 
Développer l’attractivité du territoire et faire de Villejuif un hub économique, c’est l’objectif 
du Maire Franck Le Bohellec pour les années à venir. L’implantation de bureaux permet 
également d’augmenter les recettes fiscales de la Ville, dans un contexte budgétaire 
contraint. 
Le promoteur Promo Gerim construira notamment 2 îlots de bureaux (12 400 et 15 000 m2) à 
destination des entreprises du tertiaire. Offrant plusieurs plateaux modulables, les bureaux 
comprendront également un restaurant inter-entreprises, une salle de sport et un service de 
conciergerie. 
Outre un accès parking aux futurs bureaux et logements, qui bénéficieront eux de 386 places, 
des voies de circulation douce seront aménagées, à destination des piétons et des cyclistes. 
Si la commercialisation des bureaux commence officiellement en mai, le promoteur admet 
avoir quelques contacts avec de grandes entreprises de technologie de pointe. 
Prévenue par courrier, une cinquantaine de riverains a fait le déplacement le 15 avril, suite à 
une première réunion le 6 janvier. De nombreuses questions ont été posées, permettant à 
chacun de mieux appréhender le projet et de se projeter. Menée en concertation étroite 
avec les habitants, cette opération suscite des interrogations. Concernant l’éventuel risque 
de congestion de la circulation le temps des travaux, le Maire s’est dit ouvert à la réflexion 
pour modifier temporairement le sens de circulation de certaines voies. La problématique du 
parking sauvage du boulevard Maxime-Gorki a été entendue, sachant qu’un stationnement 
payant à 500 mètres de la station Louis-Aragon sera mis en place et que la Police municipale 
renforcera la verbalisation des contrevenants. Par ailleurs, le projet de parking en sous-sol de 
l’Église Copte devrait permettre de fluidifier la circulation.  
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Un exemple de mixité fonctionnelle 
 
Varier bureaux et logements neufs pour créer un quartier vivant et dynamique, c’est le pari 
de la nouvelle Municipalité. Au sein du Grand Paris, ce quartier aménagé par la SADEV 94 
accueillera autour de 700 logements (dont 25 % de logements aidés), 27 400 m2 de bureaux, 
3 100 m2 de commerces ainsi que deux hôtels, de 3 et 4 étoiles, au cœur d’un environnement 
verdoyant. Toitures végétalisées, parvis paysager… Tout a été pensé pour assurer la qualité 
du cadre de vie au quotidien. S’appuyant sur des matériaux de qualité, c’est un style urbain, 
contemporain et sobre qui a été retenu. Au rez-de-chaussée, une brasserie dotée d’une 
terrasse et des commerces permettront de valoriser l’image du quartier. 
Afin de maîtriser la transition entre le tissu pavillonnaire existant et le futur quartier, la 
Municipalité, dans le cadre du nouveau Plan local d’urbanisme (PLU), a limité la hauteur des 
futurs immeubles et modéré l’ampleur du programme de constructions. Par ailleurs, les 
futurs logements en accession à la propriété seront proposés prioritairement aux Villejuifois. 
Développé par Expansiel Promotion, un premier immeuble de 36 logements en accession 
sociale sera livré en septembre à l’angle de l’avenue Louis-Aragon et du sentier des Vaux-de-
Rome. 
Les autres lots de la ZAC seront construits par le promoteur Promo Gerim. Premier bâtiment 
de l’opération « BeauQuartier », la Résidence Apollinaire proposera 235 logements en 
accession à la propriété, d’ici le 4e trimestre 2018, sur une superficie de 13 400 m2.  
En outre, c’est un immeuble de deux étages qui verra le jour, à l'angle de la rue Moulin-de-
Saquet et du boulevard Maxime-Gorki, à côté de l’école Maximilien-Robespierre. 
Dans le cadre de la transformation du quartier Aragon, le bailleur Logirep, situé face au futur 
programme immobilier, s’est engagé à ravaler la façade de l’immeuble d’ici 3 ans. 
Le Maire a rappelé la nécessité d’établir un dialogue constructif avec les propriétaires 
concernés afin de trouver une solution de relogement ou de rachat de bien, dans les 
meilleures conditions possibles. Une fois les dossiers de déclaration d’utilité publique (DUP) 
et d’enquête parcellaire approuvés en Conseil municipal, le 20 mai prochain, ils seront 
soumis à enquête publique fin 2016, début 2017.  
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Mercredi 1er juin 2016 à 19h30
Salle du Conseil Municipal

Franck le Bohellec 
Maire de Villejuif 

et la Municipalité

Dans le cadre de la  
concertation sur l’opération Louis-Aragon,  

vous convient à la présentation de son nouveau programme 
d’aménagement et de son échéancier
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Historique du Projet

Décembre 2011 : 
- Création de la ZAC et désignation de l’aménageur

2012 – 2014 : 

- Etudes de programmation
- Premières acquisition foncières
- Premières démolitions
- Cession d’un terrain dit lot B2, Sentier des Vaux de Rome à Expansiel Promotion 

2015 :

- Etudes sur l’évolution de la programmation de la ZAC
- Promesse de  vente de terrains à Promogendre
- Construction du lot B2 (36 logements en PSLA)

2016 : 

- Poursuite des acquisitions foncières 
- Réunions de concertation des riverains (6 janvier, 15 avril, 1er juin)
- Juin – septembre : travaux aux abords du lot B2
- Automne : début des travaux de construction lot B1a par Promogendre
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Reprogrammation de la ZAC

Suite à l’élection de la nouvelle équipe municipale, le programme de
l’opération Aragon a été retravaillé pour respecter les nouvelles
orientations du PLU :
- vers moins de hauteurs et de densité,
- plus d’espaces verts,
- des transitions apaisées avec le secteur pavillonnaire,
- une meilleure concertation avec les habitants ouvrant notamment

des possibilités de co-construction.

A été développé aussi le volet économique (bureaux, hôtels et
commerces) et a été garanti l’équilibre économique de la ZAC (avec une
contribution aux financements des équipements publics).
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Objectifs et enjeux du projet

Les objectifs principaux recherchés par le projet sont :

1- maintenir et développer la vocation économique du site;

2- répondre, pour partie, à la demande de logements diversifiés par un ou 
plusieurs programmes de logements bien insérés dans le tissu pavillonnaire et 
collectif environnant;

3- réaliser une opération d'aménagement exemplaire en matière 
environnementale ;

4- assurer la requalification de la RD7 et sa façade, par l'aménagement des 
espaces publics existants et la création de liaisons piétonnières « douces » et 
paysagères;

5- restructurer le linéaire commercial aux abords de la RD7 ;

6- rendre visible le renouvellement urbain sur les rives de la RD7 ;
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Evolution de la 
programmation de la ZAC

Un périmètre inchangé
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Évolution de la programmation de la ZAC
Une Programmation modifiée : programmation précédente

SDP (m²)

Logements 30 000

Tertiaire + hôtels + 
commerces

67 500

Équipement 170

Total 97 670
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Évolution de la programmation de la ZAC
Une Programmation modifiée : programmation actuelle

SDP (m²)

Logements 36 000

Tertiaire + hôtels + 
commerces

47 600

Total 83 600

Un fonds de concours d’1,2M€ sera versé par l’opération

pour concourir au financement de la création d’un groupe

scolaire sur la Ville.

=> Équilibre financier de la ZAC
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Évolution de la programmation de la ZAC
Une diminution des hauteurs des bâtiments : exemple de l’îlot E
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Évolution de la programmation de la ZAC
Une diminution des hauteurs des bâtiments : exemple de l’îlot B1
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Présentation du projet
Secteur Nord

Ecole Robespierre

G

F E

C

D
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Présentation du projet
Secteur Sud

Avenue Louis Aragon

A

B1d

B1c

B1b
B1a
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Présentation du projet
Un projet exemplaire en matière d’environnement

- Toitures végétalisées

- Cœur d’ilôt vert (lot 
B)

- Trame verte 
paysagère

- Stationnement cycles

- Liaisons douces

- Bâtiments performants 
au niveau énergétique 
(C-ref -30%)
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Présentation du projet
Espaces publics

BERIM-TN+
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Calendrier 
Opérationnel

Phase 1

B1a

Travaux en cours

Lot B1a – 235 logements en accession

Lot B2 – 36 logements en accession sociale à la propriété

Début travaux fin 2016
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G

B1b-
B1c

Calendrier 
Opérationnel

Phase 2

Lots B1b-B1c : Plateaux tertiaires, restaurant 

inter-entreprises et salle de sport en rez-de-

chaussée
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Calendrier 
Opérationnel

Phase 3

A
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F

Calendrier 
Opérationnel

Phase 4
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Les étapes administratives
La déclaration d’utilité publique et l’enquête parcellaire

Conseil Municipal du 20 mai 2016 : 

- Principe de désaffectation et déclassement d’une partie de la rue de la Commune (celle-ci sera 
fermée à partir de septembre 2016)

Conseil Municipal du 24 juin 2016 : 

- Dossier de réalisation
- Programme des équipements publics
- Envoi dossier de Déclaration d’utilité publique et d’enquête parcellaire au Préfet
- Avenant n°1 au traité de concession

2017 : Enquête publique concernant la Déclaration d’utilité publique et l’enquête parcellaire
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Haut de page

L'aménagement de la Zac Aragon (75 000 m2), autour de la future gare du Grand Paris Express, à Villejuif (94), comm
la construction de la résidence Apollinaire, comprenant cinq bâtiments totalisant 235 logements en accession sur près

L'ensemble, conçu par l'agence d'architectures Lanctuit Architectes, est aménagé par la Sadev 94. Le groupe Promo Gerim est prom
groupe Legendre, constructeur.

La Zac Aragon comprendra, à terme, 130 à 140 logements locatifs aidés, 550 logements en accession à la propriété, 36 logements so
commerces, près de 27 000 m2 de bureaux et deux hôtels. Les premiers bâtiments devraient être livrés à partir du 4ème trimestre 

24 programmes de logements sont en cours sur la commune de Villejuif. La commercialisation des logements, allant du studio au cin
commence en mars 2016...

En savoir plus

Entreprise liée(s)

SADEV 94

Ok

Connexion automatique Mot de passe oublié ?

Vous avez déjà un compte

L’Abonnement au pack Privilège Club
La complémentarité du journal et du web : la lettre quotidienne "le 13 heures de
l'immobilier", la lettre hebdo papier, les magazines, l’accès privilégiés au site ImmoWeek et
aux Immomails exclusif.

La Lettre papier et les Magazines
Les infos indispensables à tout professionnel
Les transactions réalisés à la location et l’investissement
Les carrières des pros du secteurs
Les portraits pour connaître les hommes clés qui font l'actualité immobilière,
Les analyses pour mieux comprendre l'événement avec le point de vue de spécialistes
incontestés

ABONNEZ-VOUS

Pack privilège club
Immoweek tertiaire

ABONNEZ-VOUS

Pack privilège club
Immoweek logement

Actualités - Logements

Promo Gerim et Legendre lancent la Zac Aragon à Villejuif avec 235 logements

11/02/2016 10:36

Espace abonnement

Partager

TOUTE L'INFO B2B DE L'IMMOBILIER

ACTUALITÉS TERTIAIRE LOGEMENT LES 300 TRANSACTIONS INTERVIEWS CHRONIQUES DOSSIERS ÉVÉNEMENTS

Promo Gerim et Legendre lancent la ZAC Aragon à Villejuif avec 235 l... http://www.immoweek.fr/immobilier/actualites/logements-23/promo-g...

1 sur 2 25/02/2016 16:31



MIPIM 2014

L’interview de la

semaine

Immotélé

Immomail

Le 13h de l’immobilier

Les rendez-vous

Les immanquables

Abonnez-vous

La rédaction d’Immoweek

Devenez annonceur

Qui sommes-nous ?

Mentions légales

CGV

Plan du site

ACTUALITES

Bureaux

Commerces

Logistiques/Activités &

Entrepôts

Services

Développement durable

Logements

Nominations

Finance

Analyses et résultats

LES 300

Les Professionnels

Les Entreprises

TRANSACTIONS

PIERRES D'OR

INTERVIEWS

CHRONIQUES

DOSSIERS

Le Web Immoweek
Un accès 24h/24, 7j/7 pour retrouver l'info indispensable. Des outils vraiment pratiques: les
mails exclusifs réservés aux abonnés, plus une banque de données indispensable, les
transactions depuis janvier 2002 mais aussi les pros qui font l’immobilier (accès aux fiches
TrombinImmo et TrombiLogement remises à jour).

Les bulletins d’abonnements so
Immoweek accompagnés de vo
votre compte ne sera effectué q
dûment rempli.

Promo Gerim et Legendre lancent la ZAC Aragon à Villejuif avec 235 l... http://www.immoweek.fr/immobilier/actualites/logements-23/promo-g...

2 sur 2 25/02/2016 16:31



Immobilier neuf,

partout en France

Accueil Actualités Villejuif : lancement du nouveau quartier Aragon

Villejuif : lancement du nouveau quartier
Aragon

Inscrit au sein du projet du grand Paris, ce quartier ambitieux accueillera autour

de 700  logements, des bureaux, des commerces ainsi  que deux hôtels  dans  un

environnement verdoyant. La résidence Apollinaire sera la première à voir le jour.

© Promo Gerim

Villejuif  s'offre  un  nouveau  quartier.  Ville  moderne  et  résolument  tournée  vers

l'avenir, cette commune du Val-de-Marne s'apprête à basculer dans le XXIe siècle. Choisie

pour faire partie du grand Paris, la ville sera traversée par la nouvelle ligne 15 du métro à

l'horizon 2022, Villejuif s'inscrit clairement comme un des territoires urbains à suivre.

Beauquartier Aragon. Première étape de cette mue constructive, le lancement de la Zac

(zone d'aménagement concerté)  Aragon. Réparti  sur 7 points clés autour de la future

gare du grand Paris Express, ce quartier devrait accueillir entre 650 et 700 logements

(dont 550 en accession à la propriété), environ 3.000 m² de commerces, 27.000 m² de
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bureaux  et  deux  hôtels.  Des  espaces  verts  et  des  liaisons  piétonnes  complètent  la

composition de ce nouveau secteur.

Une première résidence élégante. L'histoire du quartier débute avec la construction de

la résidence Apollinaire. Signée Promo Gérim, qui a la charge de l'ensemble du projet

urbain,  cette  réalisation  élégante  a  été  conçue par  l'architecte  Thierry  Lanctuit.  Son

leitmotiv ? Mettre en valeur la particularité du site. La résidence a été imaginée autour

d'un vaste espace central donnant accès à l'ensemble des halls d'entrée des immeubles.

Largement ouvert vers le soleil, cet espace chaleureux devrait donner un esprit jardin à la

résidence.

© Promo Gerim

235 logements verts. Les 5 bâtiments de cette résidence accueilleront 235 logements

en accession à la propriété. Du studio au quatre pièce, le mètre carré moyen devrait se

vendre autour de 5.400 € (parking compris). A l'intérieur, le confort moderne sera au

rendez-vous  :  vidéophone,  porte  d'entrée  avec serrure  A2p 2*,  kitchenette  dans  les

studios, parquet en chêne massif ou carrelage… L'écologie a évidemment sa place dans le

projet.  Le  site  ira  au-delà  des  exigences  de  performance  de  la  RT  2012.  Outre  la

conception  bioclimatique, l'isolation  des parois et  un  choix  de matériaux  efficaces, la

résidence  abritera  des  toitures  végétalisées  (elles  attrapent  polluants  et  pollen  et

permettent  de  réduire  les  émissions  de  CO2).  Et  pour  se  chauffer,  les  habitants

profiteront de pompes à chaleur.

La livraison des premiers appartements est prévue pour le 4e trimestre 2018.

Renseignements : www.beauquartier-aragon.fr ou sur 01 76 31 04 65.

Publié par M. Font
© immoneuf.com - 16 févr. 2016
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Par Elisabeth Lelogeais le 23 Février 2016

Le lancement de la résidence Apollinaire donne le
premier coup d’envoi du futur quartier Aragon de
Villejuif qui s’inscrit dans le mouvement du Grand
Paris et de ses nouvelles gares.

Villejuif se tourne vers l'avenir

La délibération du conseil municipal pour lancer des études d’urbanisme

sur le secteur Aragon date de 2011. Mais la nouvelle équipe

municipale, élue en 2014, a souhaité retravailler l’ensemble du projet pour

l’insérer davantage à son environnement proche. Le groupe Promo Gerim

pour la partie habitation et le groupe Legendre pour les bureaux,

commerces et hôtels viennent de signer l’acquisition de 75 000 m² de

Villejuif : un nouveau quartier
autour du Grand Paris Express

Situer Villejuif

100 feet100 feet

25 m25 m

© 2016 Blom© 2016 Blom © 2016© 2016
Microsoft CorporationMicrosoft Corporation

Automatic
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Voir conditions sur
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droits à construire auprès de l’aménageur, la SADEV 94.

Données cartographiques ©2016 Google

Le quartier Aragon, un morceau de ville avec logements
et bureaux

Au pied de la future gare du Grand Paris Express, de l’arrivée future de

la ligne de tramway T7, de la prolongation de la ligne 7  du métro et de

l’arrivée également future de la ligne 15, le quartier Aragon, réparti sur 7

îlots autour de la gare du Grand Paris Express et pilotée par l’agence

Lanctuit Architectes,  va compter :

550 logements en accession libre à la propriété à partir de

5 400 €/m².

140 logements locatifs aidés dont une résidence étudiante.

27 000 m² de bureaux.

3 000 m² de commerces.

2 hôtels.

L'opération Aragon, s'articulant autour du Grand
Paris Express, représente une opportunité unique
de revitaliser tout un quartier afin de répondre aux
besoins des habitants et anticiper les évolutions
liées aux nouveaux modes de transports ».

Franck le Bohellec, maire de Villejuif

Source INSEE 2007
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)tion d'un centre interculturel, avant de
déclarer, six mois plus tard, que cet équipe-
ment est en fait une mosquée, cela ne pose

pas de problème: I'ANRU part du principe
que cela ne la regarde pas."

r Délai d'instruction des autori-
sations d'urbanisme
Daniel Grémillet interroge le Gouveme-
nænt sur les résultats insuffisants des objec-
tifs de réduction des délais d'instruction des
autorisations d'urbanisme. Thierry
Braillard lui répond que le décret du27 avil
2015 a cl-rerché à éüter les demandes abu-
sives de pièce complémentaires. Le Gouver-
nement travaille une meilleure articulation
des évaluations environnementales des

documents d'urbanisme et des éfudes d'im-
pact des projets que ces documents autori-
sent. Ces travaux doivent aboutir à la fin du
l" semestre 2016. (Séna! séance du 26 jan-
vier 2016).

<) Loi SRU et zones rurales
Sophie Primas a déposé au Sénat une pro-
position de loi (n'194 du 25 novembre
2015) visant à exclure les communes
rurales de l'obligation de respecter un
quota de 25 % de logements sociaux.

I1â FPI s'inquiète de la Rf, 2O18
Alexandra François-Cuxac présidente de la
FPl, a fait part de l'inquiétude des promo-
teurs sur la préparation de la nouvelle
réglementation thermique RT 2018. Le
surcoût de ce BEPOS à la française pour-
rait être de 15 %
La FPI appelle par ailleurs à de nouvelles
mesures pour renforcer la lutte contre les
recours abusifs, estimant à une fourchette
de 25000 à 33000 le nombre de loge-
ments dont la construction est bloquée
par une procédure.
(Clôture des 26 joumees d'étude profession-
nelles de la FPt le 3 féwier 2016)

I1â CLCI, émet des doutes sur les
répartiteurc de chauffage
La loi impose l'installation de répartiteurs
de chaleur dans les immeubles collectifs
d'icifin mars 2017. La CLCV rappelle que
l'économie d'énergie de cette mesure est
contestée (20 % pour certaint 15 o/o, ou
de 7 à 20 % selon d'autres...). Elle ajoute
qu'il est inopportun d'imposer cette mesu-
re pendant une campagne de réalisation

lancement d'une opôration â Uillejuif
Deux acteurs se sont associés pour le lance-
ment d'une opération de construction à
Villejuif : Promo Gerim, groupe familial de
promotion qui réalise 500 logements par
an et le groupe Legendrg qui construit
4000 logements par an. Elle a été présen-
tée le 11 février par leurs dirigeants respec-
tifs: Yves Jouitteau et Jean-Paul Legendre.
Les deux sociétés viennent d'acquérir
75000 m'zde droits à construire auprès de
l'aménageur, la SADEV 94. Cette SEM est
détenue par les collectivités territoriales
(notamment le département) du Val-de-
Marne.
Le maire de Mllejuif, Franck Le Bohelleq
indique qu'une nouvelle dynamique a été
enclenchée pour la ville avec le vote du
nouveau PLU en décembre 2015. Il sou-
ligne que la commune, déjà desservie par
le métro sera, avec la future ligne 15 et le
prolongement de la ligne 14, très bien
équipée en transports publics. D'autres pro-
jets sont en cours, comme le Campus Grand
Parc, autour de l'lnstitut Gustave-Roussy. La

ville comporte un quartier ANRU 2. Si le
nouveau PLU préserve les quartiers
pavillonnaires, il promeut aussi la construc-
tion de logements. Ainsi 2050 logements
sont en cours de commercialisation.
[architecte Thierry Lanctuit explique que
le projet vise à éviter de perturber l'habitat
voisin et respecte l'environnement. La pre-
mière phase de lllot Apollinaire comporte
5 bâtiments de 235 logements, elle sera
suivie d'une seconde pour la construction
de bureaux et ultérieurement d'un hôtel.
La résidence Apollinaire est située dans le
"BeauQuartier Aragon". [architecte
indique que le projet est entouré d'une
ceinture végétale et organisé autour d'un
patio de trente mètres sur trente. Tous les
espaces vêrts sont des espaces communs.

d'un audit qui a un cadre d'investigation
bien plus large. Enfin, la CLCV s'insurge
contre le montant de la sanction prévue
(1 500 € par logement non doté de répar-
titeur) et sur l'injustice de la décision de
supprimer la notion de transfert de calo-
ries, qui permet pourtant de tenir compte
de la situation du logement dans l'im-
meuble (au nord, en pignon...).
(Communiqué du I fevrier 2016).

f Le mart*ré de bureaux selon
KnigH Frank
La consommation de bureaux en lle-de-
France en 2015 avec 2,1 millions de m, est
quasiment identique à celle de 2014 (-1 o/o).

l6fôwierl0l6

6

Afin de ne
pas heur-
ter le
nage
pavillon-
naire, les hauteun ont été baissées au
maximum à leur proximité.
Arnaud Mazas (autre architecte de l'agen-
ce Lanctuit) souligne que les flux sont
organisés pour que les véhicules entrent
directement du boulevard vers les parkings
souterrains et que les vélos pourront circu-
ler à l'extérieur et accéder aux locaux à
vélos. Les logements seront protégés du
bruit du boulevard Max Gorki par l'im-
meuble de bureaux qui doit être construit
sur cette façade.
La ville est en plein chantier. Son maire
explique en effet que la fibre et un circuit
de géothermie sont en cours d'installation,
en parallèle avec la rénovation du réseau
d'eau.
Promo Gerim précise que le permis de
construire a été déposé et le début des tra-
vaux est programmé pour octobre. Le pro-
gramme est construit en RT 2012 -30 o/o,ll

est agrémenté de toitures végétalisées.
La commercialisation commence le
12 mars à des prix de 5400 € le m, hors
parking. Lors d'une précommercialisation
de l'opération destinée aux habitants de la
ville, 18 réservations ont été signées en un
mois.
Jean-Paul Legendre considère que les sur-
coûts liés à la RT et aux normes ont désor-
mais été intégrés dans les coûts de
construction. Le promoteur observe que le
marché se réveille grâce à la réforme du
PTZ et au soutien des banques, mais qu'il
reste difficile en raison du manque de
confiance des acquéreurs vis-à-vis de la
situation de l'emploi. O

Knight Frank estime qu'en 2010 ce chiffre
devrait augmenter à 2,3 millions. Le mar-
ché de l'investissement a progressé de
+8 %, atteignant, avec 191 milliards d'eu-
ro1 le 3" meilleur résultat jamais enregis-
tré. Le conseil prévoit pour l'année 2016
un volume de 16 milliards.
En matière de commerce, Knight Frank
estime que la création des zones de touris-
me international a accru l'attractivité de la
Paris, ce qui a fait croître de 10 % le loyer
moyen pour l'ensemble de la capitale. lJac-
tivité devrait être favorable dans les pro-
chains mois tout en accentuant l'écart
entre les meilleurs emplacements et les
autres. (Étude publiee te 4février 2016).
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Développement économique : 
27 400 m2 de bureaux neufs  
d’ici 2019 au sein du quartier Aragon à Villejuif 

 

Le projet de construction de bureaux de la zone d’aménagement concerté Aragon a 
été présenté le 15 avril dernier, au cours d’une réunion publique animée par le 
Maire Franck Le Bohellec, le promoteur immobilier Promo Gerim et le Cabinet 
d’Architectes Lanctuit. Situé boulevard Maxime-Gorki, au cœur d’un maillage de 
transports en commun performant, ce nouveau quartier d’affaires et de logements 
siègera à la croisée du tramway T7, du métro de la ligne 7 et de la future gare de la 
ligne 15 du Grand Paris Express, interconnectée dès 2022. 
 
Développer l’attractivité du territoire et faire de Villejuif un hub économique, c’est l’objectif 
du Maire Franck Le Bohellec pour les années à venir. L’implantation de bureaux permet 
également d’augmenter les recettes fiscales de la Ville, dans un contexte budgétaire 
contraint. 
Le promoteur Promo Gerim construira notamment 2 îlots de bureaux (12 400 et 15 000 m2) à 
destination des entreprises du tertiaire. Offrant plusieurs plateaux modulables, les bureaux 
comprendront également un restaurant inter-entreprises, une salle de sport et un service de 
conciergerie. 
Outre un accès parking aux futurs bureaux et logements, qui bénéficieront eux de 386 places, 
des voies de circulation douce seront aménagées, à destination des piétons et des cyclistes. 
Si la commercialisation des bureaux commence officiellement en mai, le promoteur admet 
avoir quelques contacts avec de grandes entreprises de technologie de pointe. 
Prévenue par courrier, une cinquantaine de riverains a fait le déplacement le 15 avril, suite à 
une première réunion le 6 janvier. De nombreuses questions ont été posées, permettant à 
chacun de mieux appréhender le projet et de se projeter. Menée en concertation étroite 
avec les habitants, cette opération suscite des interrogations. Concernant l’éventuel risque 
de congestion de la circulation le temps des travaux, le Maire s’est dit ouvert à la réflexion 
pour modifier temporairement le sens de circulation de certaines voies. La problématique du 
parking sauvage du boulevard Maxime-Gorki a été entendue, sachant qu’un stationnement 
payant à 500 mètres de la station Louis-Aragon sera mis en place et que la Police municipale 
renforcera la verbalisation des contrevenants. Par ailleurs, le projet de parking en sous-sol de 
l’Église Copte devrait permettre de fluidifier la circulation.  
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Un exemple de mixité fonctionnelle 
 
Varier bureaux et logements neufs pour créer un quartier vivant et dynamique, c’est le pari 
de la nouvelle Municipalité. Au sein du Grand Paris, ce quartier aménagé par la SADEV 94 
accueillera autour de 700 logements (dont 25 % de logements aidés), 27 400 m2 de bureaux, 
3 100 m2 de commerces ainsi que deux hôtels, de 3 et 4 étoiles, au cœur d’un environnement 
verdoyant. Toitures végétalisées, parvis paysager… Tout a été pensé pour assurer la qualité 
du cadre de vie au quotidien. S’appuyant sur des matériaux de qualité, c’est un style urbain, 
contemporain et sobre qui a été retenu. Au rez-de-chaussée, une brasserie dotée d’une 
terrasse et des commerces permettront de valoriser l’image du quartier. 
Afin de maîtriser la transition entre le tissu pavillonnaire existant et le futur quartier, la 
Municipalité, dans le cadre du nouveau Plan local d’urbanisme (PLU), a limité la hauteur des 
futurs immeubles et modéré l’ampleur du programme de constructions. Par ailleurs, les 
futurs logements en accession à la propriété seront proposés prioritairement aux Villejuifois. 
Développé par Expansiel Promotion, un premier immeuble de 36 logements en accession 
sociale sera livré en septembre à l’angle de l’avenue Louis-Aragon et du sentier des Vaux-de-
Rome. 
Les autres lots de la ZAC seront construits par le promoteur Promo Gerim. Premier bâtiment 
de l’opération « BeauQuartier », la Résidence Apollinaire proposera 235 logements en 
accession à la propriété, d’ici le 4e trimestre 2018, sur une superficie de 13 400 m2.  
En outre, c’est un immeuble de deux étages qui verra le jour, à l'angle de la rue Moulin-de-
Saquet et du boulevard Maxime-Gorki, à côté de l’école Maximilien-Robespierre. 
Dans le cadre de la transformation du quartier Aragon, le bailleur Logirep, situé face au futur 
programme immobilier, s’est engagé à ravaler la façade de l’immeuble d’ici 3 ans. 
Le Maire a rappelé la nécessité d’établir un dialogue constructif avec les propriétaires 
concernés afin de trouver une solution de relogement ou de rachat de bien, dans les 
meilleures conditions possibles. Une fois les dossiers de déclaration d’utilité publique (DUP) 
et d’enquête parcellaire approuvés en Conseil municipal, le 20 mai prochain, ils seront 
soumis à enquête publique fin 2016, début 2017.  
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Le choix Immoweek : le quartier Aragon à
Villejuif en plein développement économique

Pour ce rendez-vous du mardi consacré à « L'immeuble », nous vous emmenons dans le Val de

Mame, à Villejuif et plus précisément au sein du quartier Aragon. Un nouveau quartier d'affaires et de

logements qui siégera à la croisée du tramway T7, du métro ligne 7 et de la future gare de la ligne 15

du Grand Paris Express, interconnectée dès 2022,

Varier bureaux et logements neufs pour créer un quartier vivant et dynamique, c'est le pan de la

nouvelle municipalité, dirigée par Franck Le Bohcllcc.

Au sein du Grand Paris, ce quartier aménage par la S ADEV 94 accueillera autour cle 700

logements (dont 25 % de logements aidés), 27 400 nil de bureaux, 3 100 m2 de commerces ainsi

que deux hôtels, de 3 et 4 étoiles, " au cœur d'un environnement verdoyant ". " Tout a été pensé pour

assurer la qualité du cadre dc vie au quotidien " (toitures végétalisécs, parvis paysager...). S'appuyant

sm- des matériaux de qualité, " c'est un style urbain, contemporain et sobre qui a été retenu ".

Le promoteur Promo Gerim construira notamment les 2 flots de bureaux développant respectivement

12 400 et 15 000 in2. " Offrant plusieurs plateaux modulables, les bureaux comprendront également

un restaurant inter-entreprises, une salle de sport et un service de conciergerie ", Outre un accès

parking aux futurs bureaux ct logements, qui bénéficieront CIK de 386 places, des voies de circulation

douce seront aménagées, à destination des piétons et cles cyclistes.

Si la commercialisation des bureaux commence officiellement en mai, le promoteur admet " avoir

quèlques contacts avec de grandes entreprises de technologie de pointe ".
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" Afin dc maîtriser la transition entre le tissu pa ville nnairc existant et le tour quartier, la municipalité,

dans le cadre du nouveau Plan local d'urbanisme (PLU), a limité la hauteur dcs futurs immeubles ct

modéré l'ampleur du programme de constructions ". Par ailleurs, les futurs logements en accession à la

propriété seront proposés prioritairement aux VillejuifoLs. Développé par Expansiel Promotion, un

premier immeuble de 36 logements en accession sociale sera livré en septembre à l'angle de l'avenue

Louis-Aragon et du sentier dcs Vaux-de- Rome.

Les autres lots de la ZAG seront également construits par Promo Gcriiii Premier bâtiment de

l'opération " BeauQuartier ". la Résidence Apollinaire proposera 235 logements en accession à la

propriété, d'ici le 4ème trimestre 2018, sur une superficie de 13 400 m2.

En outre, c'est im immeuble de deux étages qui verni le jour, à l'angle de la me Moulin-dé- Saquet et

du boulevard Maxime-Gorki, à côté dc l'école Maximflicn-Robespierre.

Dans le cadre de la transformation du quartier Aragon, le bailleur Logircp, situé face au futur

programme immobilier, s'est engagé à ravaler la façade de l'immeuble d'ici 3 ans.

L'implantation de bureaux permet d'augmenter les
recettes fiscales de la Ville, dans un contexte
budgétaire contraint. L'objectif est de développer
l'attractivité du territoire et faire de Villejuif un hub
économique.

Franck Le Bohellec, maire dè Villejuif
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Villejuif (94) : 27 400 m2 de bureaux neufs d'ici 2019
Au coeur du quartier Aragon, à Villejuif, le promoteur Promo Gerim s'apprête à
construire deux îlots de bureaux, d'une surface de 12 400 et 15 000 m2, à destination
des entreprises du tertiaire.
L'ensemble, situé boulevard Maxime-Gorki, à la croisée du tramway T7, du métro de
la ligne 7 et de la future gare de la ligne 15 du Grand Paris Express, offrira plusieurs
plateaux modulables, un restaurant inter-entreprises, une salle de sport et un service de
conciergerie. A terme, ce quartier, aménage par la Sadev 94, accueillera également 700
logements, 3 100 m2 de commerces ainsi que deux hôtels, de 3 et 4 étoiles.
Les autres lots de la Zac seront construits par le promoteur Promo Gerim. Premier
bâtiment de l'opération Beau Quartier, la résidence Apollinaire proposera
235 logements en accession à la propriété, d'ici le 4e trimestre 2018, sur une superficie
de 13400m2.
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L’opération d’aménagement, dite ZAC Aragon, est située à VILLEJUIF, ville du Val de Marne de 56 504 habitants (RGP INSEE 2012)  localisée à 1,5 km de la Porte 
d’Italie.  
 
La ZAC Aragon est située à l’immédiate proximité du pôle d’échange Louis Aragon et s’étire le long de la RD7 (ex RN7), grand axe de circulation et de développement 
du Sud parisien et artère majeure de VILLEJUIF.  
 
Cette  situation  lui  confère  une  attractivité  exceptionnelle  et  en  fait  un  des  principaux  points d’ancrage d’aménagement de VILLEJUIF pour les prochaines 
années.   
 
Le départ d’un des principaux sites administratifs d’EDF en 2007, localisé aux abords de la RD 7, entraîne le départ d’environ 300 salariés et constitue pour la ville un 
affaiblissement en matière d’emploi.  
 
Il laisse un potentiel de reconversion à optimiser dans un territoire idéalement situé à quelques  encablures  du  pôle  de  transport  Louis-Aragon,  quartier  appelé  à  
connaître d'importantes mutations avec le réaménagement de la RD7, l’achèvement en 2013 du tramway T7 et l’interconnexion avec le projet de métro Grand Paris 
Express.  
 
Afin  de  disposer  des  outils  juridiques  et  procéduraux  adaptés  à  sa  mise  en  œuvre,  la  ville  a décidé d’inscrire cet aménagement dans le cadre d’une Zone 
d’Aménagement Concerté.  
 
Ainsi, par délibération en date du 25 novembre 2010, le Conseil Municipal de Villejuif a défini les  modalités de concertation préalable à la création de la ZAC et les 
objectifs suivants :   
 

o Maintenir  et  développer  la  vocation  économique  du  site,  par  la  réalisation  d’une  opération d’activités à dominante tertiaire ;  
 
o Répondre,  pour  partie,  à  la  demande  de  logements  diversifiés  par  un  ou  plusieurs programmes  de  logements  bien  insérés  dans  le  tissu  
pavillonnaire  et  collectif  environnant  et  qui  assureront  la  transition  entre  la  partie  activités  tertiaires  et  les quartiers pavillonnaires et collectifs 
limitrophes ;  

 
o Réaliser  une  opération  d’aménagement  exemplaire  en  matière  environnementale, notamment  dans  le  domaine  des  économies  d’énergie  
(bâtiment  basse consommation) et de la ressource en eau ;  

 
o Assurer  la  requalification  de  la RD 7 et sa façade, par l’aménagement des espaces publics  existants  et  la  création  de  liaisons  piétonnières  « 
douces »  et  paysagées favorisant notamment l’accessibilité des personnes à mobilité réduite, depuis le pôle d’échanges  Louis  Aragon,  et  renforcer  ainsi  
les  qualités  urbaines  du  site  par  des liaisons traversantes et sécurisées 

 
o Restructurer  le  linéaire  commercial  aux  abords  de  la  RD  7,  et  les  linéaires  avenue Stalingrad et avenue Louis Aragon autour du pôle Aragon ;  
 
o Rendre visible le renouvellement urbain sur les rives de la RD 7 dans la partie sud du boulevard Maxime Gorki. 

 
Puis, par délibération en date du 20 Décembre 2011, le Conseil municipal a décidé la création de  la ZAC Aragon après avoir tiré le bilan de la concertation.  

INTRODUCTION 
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INTRODUCTION 

Depuis  1976,  la  politique  de  l’Environnement  ne  se  limite  pas  à  protéger  et  préserver  les richesses existantes. Elle veille également à ce que les divers 
aménagements s’effectuent sans  dommages  conséquents  :  des  procédures  de  prévention  sont  recherchées,  fondées  sur  la prévision et la dénonciation des 
risques et sur la volonté de combattre non le seul dommage  mais la menace elle-même.  
 
La préoccupation environnementale se trouve par ailleurs renforcée par l’introduction du principe de Développement Durable dans toute opération d’aménagement en 
vertu de la loi « Solidarités et renouvellement Urbain » du 13 Décembre 2000.  
 
A cet effet, la réalisation d’une étude d’impact préalable à la création de ZAC est rendue nécessaire par le code de l’Environnement, qui, en application des articles 230 
et 236 et suivants de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l’Environnement,  et du décret n° 2011-2019 du 29 décembre 2011 portant 
réforme des études d'impact des projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements précise que « les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements publics et 
privés qui, par leur nature, leurs dimensions ou leur localisation sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine sont 
précédés d'une étude d'impact».  
 
A ce titre, « sont soumis à la réalisation d’une étude d’impact de façon systématique ou après un examen au cas par cas les modifications ou extensions des travaux, 
ouvrages ou  aménagements lorsqu’elles répondent par elles mêmes aux seuils de soumission à étude d’impact en fonction des critères précisés en annexe de l’article 
R122-2 du code de l’environnement». 
 
Le projet de ZAC Aragon à Villejuif est assujetti à la réalisation d’une étude d’impact systématique au regard de l’article R122-2 33° du code de l’environnement 
s’agissant d’une «zone d'aménagement concerté, […] située sur le territoire d'une commune dotée, à la date du dépôt de la demande, d'un PLU […] n'ayant pas fait 
l'objet d'une évaluation environnementale permettant l'opération», et que les «Travaux, constructions et aménagements réalisés en une ou plusieurs phases, […] créent 
une SHON supérieure ou égale à 40 000 mètres carrés […]». 
 
Cette  étude  d’impact  doit  éclairer  les  autorités  administratives  dans  leur  décision  et  les personnes  concernées  dans  leur  acceptation  du  projet.  Elle  prévoit  
les  mesures  nécessaires pour  supprimer,  réduire  ou  compenser  les  conséquences  néfastes  du  projet  sur  son environnement naturel ou  urbain.   
 
Elle sert en outre à l’information du public et fait, dans cette optique, l’objet d’une publicité, dans le cadre de la concertation prévue par l’article L 300.2 du CU et d’une 
enquête publique (ou d’une mise à disposition du public). 
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Conformément aux articles L122.1 et suivants et R122.5 du Code de l’Environnement, l’étude  d’impact doit comporter :  
 
1. Une description du projet comportant des informations relatives à sa conception et à ses dimensions, y compris, en particulier, une description des 

caractéristiques physiques de l'ensemble du projet et des exigences techniques en matière d'utilisation du sol lors des phases de construction et de fonctionnement 
; 
 

2. Une analyse de l’état initial de la zone et des milieux susceptibles d'être affectés par le projet, portant notamment sur la population, la faune et la flore, les 
habitats naturels, les sites et paysages, les biens matériels, les continuités écologiques telles que définies par l'article L. 371-1, les équilibres biologiques, les 
facteurs climatiques, le patrimoine culturel et archéologique, le sol, l'eau, l'air, le bruit, les espaces naturels, agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs, ainsi que 
les interrelations entre ces éléments ; 
 

3. Une analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires (y compris pendant la phase des travaux) et permanents, à court, moyen et long terme, 
du projet sur l'environnement, en particulier sur les éléments énumérés au 2° et sur la consommation énergétique, la commodité du voisinage (bruits, vibrations, 
odeurs, émissions lumineuses), l'hygiène, la santé, la sécurité, la salubrité publique, ainsi que l'addition et l'interaction de ces effets entre eux 
 

4. Une analyse des effets cumulés du projet avec d'autres projets connus. Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact ont fait l'objet d'un document 
d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête publique ou ont fait l'objet d'une étude d'impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de 
l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement a été rendu public. 
 

5. Une esquisse des principales solutions de substitution examinées par le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage et les raisons pour lesquelles, eu égard aux effets 
sur l'environnement ou la santé humaine, le projet présenté a été retenu. 
 

6. Les éléments permettant d'apprécier la compatibilité du projet avec l'affectation des sols définie par le document d'urbanisme opposable, ainsi que, si 
nécessaire, son articulation avec les plans, schémas et programmes mentionnés à l'article R. 122-17, et la prise en compte du schéma régional de cohérence 
écologique dans les cas mentionnés à l'article L. 371-3  
 

7. Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour  éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets 
n'ayant pu être évités ou  les compenser, lorsque cela est possible et  lorsqu’ils n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. La description de ces mesures doit 
être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet ainsi que d'une 
présentation des principales modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs effets 
 

8. Une présentation des méthodes utilisées pour établir l'état initial et évaluer les effets du projet sur l'environnement et, lorsque plusieurs méthodes sont 
disponibles, une explication des raisons ayant conduit au choix opéré  
 

9. Une description des difficultés éventuelles, de nature technique ou scientifique, rencontrées par le maître d'ouvrage pour réaliser cette étude. 
 

10.    Les noms et qualités précises et complètes du ou des auteurs de l'étude d'impact et des études qui ont contribué à sa réalisation ; 
 
11.   Un  résumé  non  technique,  accessible  à  un  public  non  averti,  devient  obligatoire  pour  rendre compréhensibles les termes parfois trop scientifiques et trop 

techniques de l’étude. 

INTRODUCTION 
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Créée par délibération du Conseil Municipal en date du 20 Décembre 2011, la ZAC Aragon a fait l’objet d’une étude d’impact réalisée conformément aux textes du Code 
de l’Environnement en vigueur  à  cette  date.   
 
Cette  étude  d’impact  avait  été  soumise  à  l’avis  de  la  DRIEE,  autorité environnementale  compétente  en  Ile-de-France  et  avait  fait  l’objet  d’un  avis  tacite  
réputé favorable,  à  l’issue  des  deux  mois  à  compter  de  sa  réception  par  les  services  de  la  DRIEE précitée.  
 
Or, depuis cette date, le contexte législatif du contenu et du régime des études d’impact a évolué suite à la réforme des études d’impact issues de la loi « Grenelle 2 » 
mise en œuvre par  décret  n°2011-2019  du  29  Décembre  2012.     
 
Ainsi, l’étude d’impact a fait l’objet d’une réactualisation au cours de l’année 2013 au regard de ces apports législatifs nouveaux.  
 
Dans le cadre de l’approbation du dossier de réalisation et de l’envoi du dossier DUP de la ZAC Aragon, et, en raison de l’adaptation des surfaces 
prévisionnelles des constructions, il a été décidé d’actualiser à nouveau cette étude d’impact au regard de ces données et des différentes parties du 
document. 

INTRODUCTION 

Parties Nature des compléments 

1.Description du projet • Actualisation du projet (programme de construction, plans, coupes de principe, vues) 

2. Etat initial 
• Actualisation des données de contexte (INSEE 2012) 
• Compléments sur les continuités écologiques (SRCE 2013) 
• Actualisation des éléments du PLU approuvé en 2015 

3. Analyse des effets • Actualisation des effets au regard de l’actualisation du projet 

4.Effets cumulés avec des projets connus • Mention des projets en cours à proximité de la ZAC Aragon : ZAC Campus Grand Parc, Projet  Métro 
Grand Paris Express – Ligne n°15. 

6. Compatibilité avec les documents réglementaires 
•  Compléments et actualisations avec les différents documents  d’urbanisme, schémas, plans et 

programmes qui concernent le territoire (notamment  SDAGE, SAGE, SRCE, Plan vert VDM, PCET, 
PLU) 

Autre • Mise à jour du résumé non technique 
• Compléments auteurs de l’étude 
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SITUATION DE LA ZAC ARAGON 

Villejuif dans le Val de Marne 

La ZAC Aragon à Villejuif 

La ZAC Aragon - Périmètre 



 
 

Description du projet d’aménagement de la ZAC Aragon 
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CHAPITRE 1 
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1 – CONTEXTE DU PROJET 
Le périmètre de réflexion 

Afin de maîtriser le devenir de ce terrain, la ville a institué un périmètre d’études et 
délégué le  droit  de  préemption  urbain  au  SAF  du  Val  de  Marne.  Elle  
souhaite  y  confirmer  une vocation économique et tertiaire, en misant sur sa 
situation exceptionnelle le long de la RD7 et de la station Louis Aragon. 
 
Un périmètre d’études élargi 
  
Partant  de  cette  opportunité,  la  ville  a  souhaité  élargir  la  réflexion  sur  un  
périmètre permettant de créer une « couture » urbaine et d’établir les connexions 
avec les quartiers environnants autour d’espaces publics  complétés et stimulés 
par le projet.   
 

Elle a donc approuvé par délibération en date du 25 novembre 2010, les objectifs 
poursuivis et a défini les modalités de concertation en vue de la création d’une 
zone d’aménagement concerté sur le secteur. Puis par délibération en date du 20 
octobre 2011, le Conseil Municipal de la ville de Villejuif a dressé et approuvé le 
bilan de la concertation puis décidé la création de la ZAC Aragon en approuvant le 
dossier de création et son périmètre.  
 
Le  périmètre  opérationnel  ainsi  identifié  s’appuie  sur les  possibilités  de  
mutations  à  long terme (angle rue Jean Lurçat, îlot rue de la Commune, abords 
de la rue de Rome, angle de la rue Moulin de Saquet, délaissé vert de la rue 
Daumier) et exclut les « invariants » de la trame urbaine. L’îlot du pôle d’échanges 
Louis Aragon a par ailleurs été exclu du périmètre opérationnel compte tenu des 
enjeux liés à la RATP et au Projet du Grand Paris.   
 
Les ambitions de renouvellement de l’image le long de la RD7 et de « couture » 
urbaine sont largement portées et cristallisées par ce périmètre de réflexion situé:    
 

o Au croisement d’axes majeurs de transports en commun et 
routiers; 
o En « vitrine de la ville » sur le boulevard Maxime Gorki ou RD7, un 
des axes les plus fréquentés de la commune, requalifié et transformé à 
terme ;  
o A la « confluence » des différents quartiers (Lion d’Or, Centre-ville, 
et quartiers Sud, Lebon-Delaune, Massif central/plateau), marqués par 
des formes urbaines variées (collectifs et pavillonnaires) 

 
Ainsi,  l’aménagement  de  ce  site  doit  créer  une  articulation  urbaine,  mixte  et  
fonctionnelle  à proximité du centre ville. 

Source : TN+/ BERIM– Février 2016 

Le périmètre et son environnement urbain Une opportunité : la libération  d’emprises foncières importantes avec le 
départ d’EDF en 2007  
 

La société EDF disposait d’un établissement rue de la commune, intégrant des 
bureaux de grande hauteur et leurs annexes pour environ 16 000 m² sur une 
parcelle de 1,6 ha. En 2007, EDF a fermé ce site, libérant ainsi cette parcelle 
importante au cœur de Villejuif.  
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1 – CONTEXTE DU PROJET 
Les enjeux de mutations et de renouvellement du secteur RD7 / Louis Aragon 

Un secteur à l’échelle des enjeux franciliens   
  
Villejuif se situe au cœur des enjeux de développement aux abords de Paris. L’arrivée de nouveaux modes de transports, la réalisation de grands projets importants à 
l’instar de Campus Grand Parc ou l’aménagement des ZAC Guipons et  Pasteur au Nord renforcent cette évolution et créent des situations nouvelles, riches en potentiel 
de développement et de cohésion urbaine. 

Les réseaux de transports en 2020 
Plus particulièrement, l’affirmation du pôle 
d’échanges Villejuif-Louis-Aragon dans le maillage 
de transport francilien via l’interconnexion avec le 
projet de métro Arc Express/Orbival-Grand Paris, 
la mise en place du tramway T7, la restructuration 
de la station Louis Aragon  ainsi que la 
requalification de la RD7 font du secteur Aragon-
Gorki un lieu idéalement placé au cœur des 
échanges franciliens. 
 
… porteur d’ambitions fortes de la ville   
  
Localisé en limite du centre-ville, aux abords de la 
RD7, le site de la ZAC Aragon est un  secteur 
d’exception stratégique pour le devenir de la 
commune, en raison de sa situation et des 
mutations engagées et à envisager le long de la 
RD 7.  
  
Aujourd’hui, il possède une composition très 
hétérogène : habitats collectifs de faible hauteur à  
l’alignement,  habitats  pavillonnaires,  entités  
bâties  à  vocation  d’activités  très  présentes 
dans le paysage urbain (France Hôtel et l’ancien 
site d’EDF).  
 
Ce secteur concentre de grandes ambitions 
urbaines à la fois qualitatives et fonctionnelles en 
vue d’engager la mixité des fonctions urbaines, 
d’améliorer le traitement de la RD7 jugé trop 
routier, et de récréer des connexions entre les 
quartiers environnants et à proximité du centre 
ville. 
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1 – CONTEXTE DU PROJET 
Le périmètre de réflexion 

Le périmètre de la ZAC Aragon s’articule autour de la RD7 ou bd 
maxime Gorki, axe Nord-Sud reliant Juvisy-sur-Orge à Paris.   
  
Il est traversé par des voies plus ou moins importantes assurant les 
liaisons transversales  : 
 

o Entre les communes à l’instar des avenues Louis 
Aragon et de la République  
 
oEntre les quartiers :   

 
• Rue du Moulin de Saquet  
• Rue Daumier  
• Rue Jean Lurçat  
• Rue de la Commune  
 

o Ou des dessertes locales des îlots, dont certaines sont 
privées :   

 
• Impasse Savry  
• Rue de Rome   
• Rue Saint Roch  
• Passage Dupont 
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1 – CONTEXTE DU PROJET 
Le périmètre de réflexion 

Les objectifs   
 

Afin de disposer des outils juridiques adaptés à la réalisation de cette opération, la 
ville a souhaité inscrire cet aménagement dans le cadre d’une Zone 
d’Aménagement Concerté, affirmant ainsi l’initiative publique sur cet 
aménagement.  
 

Par délibération du 25 Novembre 2010, le conseil municipal a donc défini un 
certain nombre d’objectifs sur le périmètre d’études :   
 

o Maintenir et développer la vocation économique du site, par la 
réalisation d'une opération d'activité à dominante tertiaire ;  
 
o Répondre,  pour  partie,  à  la  demande  de  logements  
diversifiés  par  un  ou  plusieurs  programmes  de logements bien 
insérés dans le tissu environnant et qui assureront la transition entre la 
partie activités tertiaires et les quartiers limitrophes ;  
 
o Réaliser une opération d'aménagement exemplaire en matière 
environnementale, notamment dans le domaine des économies 
d'énergie et de la ressource en eau ; 
 
o Assurer la requalification de RD7 et sa façade, par l'aménagement 
des espaces publics existants et la création de liaisons piétonnières « 
douces » et paysagères ;  
 
o Favoriser la restructuration du linéaire commercial aux abords de 
la RD7 ;  
 
o Rendre visible le renouvellement urbain sur les rives de la RD7 
dans la partie sud du boulevard Maxime GORKI.  

 
Parallèlement, la ville a lancé une concertation spécifique sur le périmètre 
d’intervention. Cette phase de concertation, organisée en application de l’article L 
300-2 (nouvel article 103-2) du Code de l’Urbanisme.     
 
A  l’issue  de  cette  concertation,  et  après  avis  des  autorités  régionales 
compétentes en matière d’environnement, la municipalité s’est prononcée sur la 
création de la ZAC, son périmètre, son programme prévisionnel de construction et 
le régime de fiscalité applicable par délibération du Conseil Municipal en date du 
20 Octobre 2011.  

La mise en œuvre  
 
Passé ce stade de validation, la ville est entrée dans la phase de réalisation du projet et de définition des plans masses et programme des équipements publics. La  
mise en  œuvre de l’opération a été concédée à un aménageur, la SADEV94, après consultation organisée et encadrée par le Code de l’Urbanisme, via une délibération 
du Conseil Municipal en date du 15 Décembre 2011.  
 
L’opération Aragon se déroulera sur une dizaine d’années. Le phasage de l’opération est liée à la maîtrise foncière. Aujourd’hui, plusieurs terrains, représentant plus de 
70% du foncier nécessaire à la ZAC, dont l’ex-terrain EDF sont maîtrisés par les collectivités ou l’aménageur : leur aménagement pourra donc être assuré dans une 
première tranche (lotd B1a notamment, situé sur l’ancien terrain EDF voir planning p 28). 

3 
La ZAC : périmètre et séquences (avant démolition site EDF) 
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ETUDE D’IMPACT 
2 – DESCRIPTION DU PROJET 
Les objectifs du projet 

Un fil conducteur : accompagner la requalification de la 
RD7 et valoriser l’image urbaine à proximité du cœur de 
la ville 
 
La RD 7 constitue un axe de circulations majeur dans le sud parisien.  
 
Il revêt une fonction routière très affirmée qui ne favorise pas les 
liaisons transversales Est-Ouest entre les quartiers de Villejuif. Les 
nombreux projets d’aménagement et de développement des 
transports en commun liés au pôle d’échanges Louis  Aragon  doivent  
permettre  de  transformer  cette  voie  et  l’inscrire  dans  les  
contextes  urbains  des  quartiers traversés.   
 
Cette requalification des « circulations » doit donc s’ouvrir sur les 
quartiers traversés par :   
 

o Des perméabilités Est-Ouest, via des liaisons 
traversantes sécurisées et l’accessibilité pour tous au pôle 
de transports Louis Aragon. 
o Le  traitement  de  l’arrivée  dans  le  centre  ville  via  
des  séquences  urbaines  progressives  (hauteurs, 
traitement architectural des façades, etc.) et la valorisation 
des lieux publics, places ou carrefours.  
o Le renouvellement des franges du boulevard Maxime 
Gorki et de l’image du secteur en développant par des  
formes  urbaines  contemporaines  de  qualité  en  relation  
avec  les  différents  tissus  environnants (pavillonnaire, 
collectif, etc.). 

Situation actuelle du boulevard Maxime Gorki  
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ETUDE D’IMPACT 
2 – DESCRIPTION DU PROJET 
Les objectifs du projet 

Quelques principes d’aménagement de la RD7 
 
S'agissant de Maxime Gorki,  son aménagement a cherché à magnifier son rôle de 
Boulevard avec ses  "portes"  urbaines  –  Paul  Vaillant-Couturier,  Moulin  de  
Saquet,  Aragon-  et  son  pôle multimodal afin de repositionner cette voie sur son 
axe historique et quasi-rectiligne.  
 
L'essence des  plantations  d'alignement  -  le  micocoulier,  essence  
méditerranéenne  -  le  rythme  de plantation -plus dense - et la géométrie du tracé 
indiquent clairement le rôle sinuant et plus aimable de cette trajectoire dans la 
logique axiale très forte des perspectives au Nord et Sud de Villejuif.  
  
Tout en maintenant une grande unité de traitement avec l'aménagement prévu 
plus au Nord (dans la typologie, les fonctionnalités et le dessin), l'inflexion que 
dessine la route tend à lui donner une personnalité très forte. L'identité du lieu 
s'écrit donc dans le registre végétal particulier (l'aménagement au sol restant 
unitaire sur tout le parcours) de deux alignements de  Micocouliers  qui  se  
dédouble  si  la  fréquentation  automobile  le permet. 

Les plantations 
 

o Les micocouliers : Le Boulevard M.Gorky entraîne un changement radical de paysage par sa  topographie  sans  doute  mais  aussi  par  la  courbure  de  
son  tracé.   
 

Le  contexte  très hétérogène  incite  à  disposer  là  une  véritable  structure  végétale  capable  d'engendrer  un cadre dominant. Des promenades larges pourraient, à 
terme, prendre place sur les trottoirs.   
 

o Le rythme, les jalons : Entre  la  rue  Daumier  et  la  rue  du  Moulin  Saquet,  au  devant  de  l'école,  un  seuil  végétal marque  l'inflexion  et  traite  ainsi  
les  deux  perspectives. 
 

Cet  effet  n'est  pas  seulement symbolique  mais  bien  utilitaire  par  la  fonction  de  signal  et  de  ralentissement  qu'il  doit engendrer chez l'automobiliste. L'espace 
public pourrait alors être traité sur le registre du jardin et sur le thème du verger. (amandier, figuier, néflier).  
 

o La porte Aragon -Associée au pôle intermodal: Il est nécessaire de recréer une continuité entre l'Est et l'Ouest.  
 

A ce titre, le vocabulaire du square peut être poursuivi en dehors de son emprise et sur l'ensemble de l'espace public avec la plantation  de pins mais aussi de 
libocèdres (conifères fastigiés que l'on retrouve dans le square), de séquoias. 
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ETUDE D’IMPACT 
2 – DESCRIPTION DU PROJET 
Les objectifs du projet 

Accompagner la requalification de la RD7 et valoriser l’image urbaine à proximité du cœur de la ville 
 

o … à partir du développement d’un pôle tertiaire et d’un pôle hôtelier 
 
Le départ d’EDF d’un de ses principaux sites administratifs  en 2007, a constitué pour Villejuif  un  affaiblissement  en  matière  d’emplois  (environ  300  salariés)  et  
d’activités économiques sur la ville.  
 
Il offre toutefois une véritable opportunité de renouvellement du secteur en dégageant une emprise de 1,6 ha.  
 
En effet, sa situation au contact du pôle d’échanges Louis Aragon et de la RD7 lui confère une attractivité exceptionnelle.  
 
Dans ce contexte privilégié, la ville souhaite donc développer un programme important d’activités tertiaires (environ 32 000 m² SDP) dont la définition urbaine permettra 
une  grande  flexibilité  permettant  de  satisfaire  un  utilisateur  unique  ou  plusieurs entreprises. L’implantation d’un pôle hôtelier (environ 12 500 m² SDP), idéalement 
placé entre la ville d’Orly et la capitale, en cohérence avec les besoins existants et conférant une réelle attractivité au quartier, complète ainsi la requalification de la 
RD7. 
 

o … et d’opérations de logements diversifiés 
 

Le  territoire  de  Villejuif  est  convoité  et  la  demande  en  logements  y  est  forte  et croissante.  
 
Pour faire face à cette croissance et répondre aux engagements pris dans le  Programme  Local  de  l’Habitat,  la  ville  souhaite  également  développer  des opérations 
d’habitat diversifié.   
 
La programmation est ouverte à toutes les typologies de logements, tant dans leurs  financements  (location  sociale,  accession  maîtrisée  ou  sociale,  logement  libre)  
que dans leurs tailles et  leurs formes urbaines (hauteurs, collectifs, individuels, etc.).   
 
La ville encourage notamment la réalisation d’habitat intermédiaire qui permet, tout en densifiant  à  l’échelle  des  quartiers,  de  développer  des  prestations  d’un  
habitat individuel  (terrasses,  jardinets,  garages,  espaces  privatisés…).   
 
Celui-ci  pourra notamment être développé sur le sentier des Vaux de Rome. 
 

o … tout en dynamisant  le linéaire commercial 
   
Les commerces et services locaux divers sont bien présents le long des bd Maxime Gorki,  et  dans  l’axe  des  avenues  Stalingrad  et  Louis  Aragon.  
 
Néanmoins, ce linaire se  perçoit essentiellement à travers son caractère hétérogène qui nuit à son dynamisme et à son attractivité.   
 
Cette  hétérogénéité  se  traduit  en  terme  de  typologie  (garages  côtoient hôtels, boutiques ou restaurants) et en termes d’aspects (bâtiments anciens, hangars, 
constructions plus modernes, boutiques traditionnelles, etc.).  
 
En  « rebâtissant »  les  linéaires  de  ces  voies,  les  programmes  pourront intégrer  des surfaces commerciales, des activités ou de services, homogènes, intégrées 
en RDC des constructions dont les conditions d’accessibilité sont optimisées.  
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ETUDE D’IMPACT 
2 – DESCRIPTION DU PROJET 
Les objectifs du projet 

Inscrire l’opération dans un cadre environnemental exemplaire 
 

S’appuyant  sur  les  potentialités  du  site  et  notamment  sur  sa  desserte  exceptionnelle  en transports  en  commun,  la  ville  souhaite  s’engager  pour  des  
réalisations respectant notamment les cibles de Développement Durable suivantes : 
   

o La performance énergétique, avec le respect des normes économes en énergie, visant à minima la norme BBC et la RT2012 (bâtiments basse 
consommation – 50 kW/h/an/m²) et favorisant les bâtiments passifs par des orientations bioclimatiques adéquates (pour les logements par exemple : l’eau 
chaude et le chauffage seront produits par des pompes à chaleur afin de réduire la consommation d’énergie primaire, pour les bâtiments de bureaux : 
mutualisation du système de chauffage afin d’éviter les surpuissances des installations inutilement ou encore pour les programmes hôteliers : mise en place 
d’ascenseur à récupération d’énergie…).  

 
o La gestion économe de l’Eau, avec la limitation des surfaces imperméabilisées, la mise en place de systèmes d’épuration ou d’infiltration des eaux de 
surfaces sur place et la réduction des consommations en eau pour les usages domestiques notamment (chasse d’eau double débit, robinetterie limitant la 
consommation d’eau chaude…). 
 

En  particulier,  un  certain  nombre  de  constructions  seront  réalisées  avec  des toitures végétalisées (environ 10 820 m²)  
 

o La  rationalisation  des  déplacements  motorisés  polluants  avec  le développement  de  circulations  douces  et  liaisons  transversales  et  limitant  la 
voiture dans les déplacements quotidiens par une organisation du stationnement incitative. 

 
o La  gestion  optimisée  des  déchets,  avec  la  mise  en  place  de  systèmes  de collecte et de tri adaptés, intégrés et rationalisés dans les opérations   

 
o La prise en compte des nuisances, notamment sonores vis-à-vis de la RD7 

 
o La  qualité  architecturale  des  bâtiments  fera  l’objet  d’une  attention particulière, tant au niveau des typologies que des matériaux choisis.  
 

La mise en œuvre de ces exigences permettra une parfaite intégration des programmes au site et à leur environnement naturel et bâti.  
 
L’ensemble  de  ces  questions  et  cibles  environnementales  seront  déclinées  pour  chaque programme au moment des choix de promoteurs et constructeurs à 
travers les cahiers des charges des cessions de terrains et de la consultation d’opérateurs et de constructeurs sur les  différents  programmes. 
 
L’aménageur  et  la  ville  veilleront  au  respect  et  à  la  mise  en œuvre de ces objectifs environnementaux et architecturaux. 
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ETUDE D’IMPACT 
2 – DESCRIPTION DU PROJET 
Le programme prévisionnel d’aménagement 

Le projet comporte une certaine mixité des occupations et affectations des sols, complémentaires et destinées à assurer des transitions et coutures urbaines avec les 
quartiers environnant : 

Pôle tertiaire ou activités 
Maintien  d’une  dominante  d’activités  tertiaires  de  services  et  bureaux  sur  le  site, permettant de satisfaire un utilisateur 
unique ou plusieurs entreprises  

Habitat diversifié 

Une offre supplémentaire de logements qui doit répondre aux fortes demandes dans le secteur,  diversifiées  tant  dans  
l’occupation  (location  et  accession),  les  tailles  et  les financements  (logement  social  et  logement  libre).   
 
La  ville  encourage  notamment  la réalisation d’habitat intermédiaire qui permet, tout en densifiant à l’échelle des quartiers, de 
développer des prestations de l’habitat individuel.  

Activités hôtelières Une offre d’environ 160 chambres 3* et 120 chambres 4* est prévue 

Commerces, services et 
activités de proximité 

Maintien  et  dynamisation  d’une  activité  locale  et  des  commerces  ou  services  de proximité. Ils seront intégrés en niveaux 
bas des nouveaux programmes le long du bd Maxime Gorki.  

Equipements 
Réalisation et requalifications des espaces publics aux abords de l’ensemble des lots de la ZAC confortant l’animation et 
l’attractivité du site avec notamment : requalifications de portions des rues Daumier, Jean Lurçat, Moulin du Saquet, rue de la 
Commune, Saint Roch, la création de placettes le long de la RD 7 et la reprise de certains trottoirs de la RD7. 

Le  programme  prévisionnel  de  constructions  comporte  une  surface  de  plancher  globale  prévisionnelle  d’environ  85 600 m² (compris lot B2) répartie entre les 
différentes fonctions prévues de la manière suivante : 

Surface de  plancher (SDP) prévisionnelle 

Activités tertiaires Environ 32 000 m² SDP 

Habitat diversifié Environ 38 000 m² SDP (compris lot B2) dont 25% de logements aidés 

Activités hôtelières Environ 12 500 m² SDP 

Commerces, services et 
activités de proximité Environ 3 100 m² SDP 



20 

ETUDE D’IMPACT 
2 – DESCRIPTION DU PROJET 
Plan masse du projet 

Plan masse des 
ilots 

Plan masse des bâtiments 
végétalisés 



21 

ETUDE D’IMPACT 
2 – DESCRIPTION DU PROJET 
Les principes d’aménagement 

Principe 
d’aménagement 

Invariants du projet 
Accueil possible de la 

séquence 

LE SECTEUR NORD  
‐  

Croisement des  
échelles  

Aménager la transition  
des     

échelles entre les 
logements  et l’infrastruc

ture de la RD7  

Les espaces publics le long de la 
 RD7  

avec la réalisation d’un front   urb
ain et des 

commerces en pied d’immeubles, 

la requalification de tronçon de la 
rue de la Commune, de la rue du 
Moulin de Saquet, de la rue Saint 

Roch  

Un certain nombre de logeme
nts 

 (environ 350 
logements selon 

les typologies ou tailles qui se
ront réalisées), bénéficiant de 

la proximité 
du centre ville et du pôle de 

transports. 

Marquer l’accès vers le  
centre-

ville par la rue du Moulin
 de       Saquet 

La réalisation de programmes de           
logements aux formes urbaines  

remarquables 
dans le paysage urbain  

du secteur  
hauteurs plus importantes allant  

jusqu’à R+8) 
 

Ce parti d’aménagement permet 
de 

marquer la forme urbaine à l’éche

lle métropolitaine de la 
RD7 et du pôle Louis  Aragon. 

Des commerces en rez‐de-
chaussée  

des immeubles  

LE SECTEUR CENT
RAL   

‐  
Accroche sur la RD7

 et  
le pôle tertiaire 

Traiter les points de cont
act       avec 

le tissu existant  

Les espaces publics le long de la 
RD7 

avec la réalisation d’un front urbai
n et l’aménagement de deux plac

ettes en lien avec la RD7, la 
requalification du Sentier des 

vaux de Rome et d’un tronçon de 

la rue de la Commune 
- 

Traiter les accroches av
ec la        RD7  

Le pôle hôtelier d’environ  
12 500 m² SDP 

Le pôle tertiaire d’environ 
32 000 m² SDP 

Des locaux commerciaux ou 
 d’activités   de 

proximité au pied du pôle tertiaire 

Gérer le stationnement li
é au     pôle tertiaire  ain

si que  
Ses accès voiture  

Un épannelage décroissant vers l
e tissu pavillonnaire 

de la rue de Rome et de 
l’impasse Savry  

Un programme d’environ 270 

logements dont 
une trentaine de            

logements intermédiaires à  
l’échelle  du tissu 
pavillonnaire du  

sentier des Vaux de Rome  
(ilots B1a et B2)  

Des commerces en pied d’immeu

bles  
le long de la RD7 

LE SECTEUR SUD  
 ‐  

Pôle  
Aragon, entrée de vil

le  

Gérer les flux et  
l’intermodalité  

autour du pôle Aragon  

Réalisation  d’un  programme  de 
logements (environ 85 logements 
sur l’ilot A) et requalification de la 

rue Jean Lurçat 

Eventuellement élargissemen
t du 

 passage Dupont le long de la 
RD7, ce passage assure  

une perméabilité 
des  circulations et doit être 

affirmé dans les liaisons Est‐
Ouest.  

Marquer l’accès vers le 
centre ville 

Des commerces en pied d’immeu

bles  
le long de la RD7 

Source : Agence TN+, février 2016 
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ETUDE D’IMPACT 
2 – DESCRIPTION DU PROJET 
Caractéristiques physiques et exigences techniques du projet 

Le choix des implantations bâties sera réalisé en tenant compte à la fois la trame des voies et de l’organisation par rapport à la RD7, mais également pour favoriser le bi
o climatisme (exposition du bâti).  
  
Par ailleurs, les programmes de constructions seront conçus afin de répondre à des cibles environnementales précises qui seront prescrites contractuellement dans le c
adre de la ZAC.   

Insertion du projet dans le tissu urbain existant (vue en direction du Nord depuis le Sud-ouest de la zone  
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ETUDE D’IMPACT 
2 – DESCRIPTION DU PROJET 
Caractéristiques physiques et exigences techniques du projet 

Insertion du projet dans le tissu urbain existant (vue en direction de l’Ouest depuis l’Est de la zone  
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ETUDE D’IMPACT 
2 – DESCRIPTION DU PROJET 
Caractéristiques physiques et exigences techniques du projet 

Perses des futurs bâtiments 

Source : Promogérim, février 2016 

Programmes de bureaux 

Programmes de logements 
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ETUDE D’IMPACT 
2 – DESCRIPTION DU PROJET 
Caractéristiques physiques et exigences techniques du projet 

Ambiances végétales recherchées 

Strate haute 

Arbres persistants Arbres caducs 

Pin parasol (présence sur 
la RD7) 

Pin noir d’Autriche Pin sylvestre Micocoulier (présence 
sur la RD7) 

Février d’Amérique Sophora du Japon Noyer noir 

Strate intermédiaire foisonnante : arbustes caducs et persistants / 
poacées 

Strate basse : les vivaces et les fougères 

Source : Agence TN+, notice paysagère, 
février 2016 
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ETUDE D’IMPACT 
2 – DESCRIPTION DU PROJET 
Caractéristiques physiques et exigences techniques du projet 

Exemples d’ambiances végétales 

Strate basse pour les tapis minéraux : les armoises 

Aurone Armoise de Steller Armoise romaine Armoise de Scmidt naine Armoise 

Plantes grimpantes Plantes couvre-sols 

Source : Agence TN+, notice paysagère, 
février 2016 
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ETUDE D’IMPACT 
2 – DESCRIPTION DU PROJET 
Caractéristiques physiques et exigences techniques du projet 

Palette des matériaux proposée pour les revêtements paysagers 

Asphalte, enrobé et reprise du vocabulaire des bordures granit de la RD7 

Source : Agence TN+, notice paysagère, 
février 2016 
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ETUDE D’IMPACT 
2 – DESCRIPTION DU PROJET 
Planning prévisionnel du projet (par lot) 
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Ilot A
Logements

Ilot B1 a
Logements

Ilot B1 b
Bureaux 

tche 1

Ilot B1 c
Bureaux 

tche 2

Ilot B1 d
Hôtels

Ilot C
Logements

Ilot D
Logements

Ilot E
Logements

Ilot F
Logements

Ilot G
Logements

VILLEJUIF ZAC ARAGON
PLANNING PREVISIONNEL

2016 2017 2018 2019 2020 2021

Travaux de construction logements  + aménagements des abords

Travaux de construction logements sociaux  + aménagements des abords

Travaux de construction bureaux  + aménagements des abords

Travaux de construction bureaux  + aménagements des abords

Travaux de construction hôtels  + aménagements des abords

Travaux de construction logements  + aménagements des abords

Travaux de construction logements  + aménagements des abords

Travaux de construction logements  + aménagements des abords

Travaux de construction logements  + aménagements des abords

Travaux de construction logements  + aménagements des abords



 
 

Etat initial du site et de son environnement 
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ETUDE D’IMPACT 

CHAPITRE 2 



ETUDE D’IMPACT 
1- PRESENTATION DE LA  COMMUNE 
Contexte géographique 

VILLEJUIF est une commune du département du Val-de-Marne, située 
à 1,5 km de la Porte d'Italie. Elle est traversée par la RD7(ex RN7), 
grand axe de circulation et de développement du Sud parisien, et 
limitée à l’Est par l’autoroute A6.  
  
Sur le plan administratif, la commune de VILLEJUIF, chef-lieu de 
canton, fait partie de l'arrondissement de L’HAŸ-LES-ROSES.  
 
Localisée dans la partie au Nord du Département, la ville est limitrophe 
des communes suivantes : 
 

o Vitry-sur-Seine à l’Est, 88 102 habitants (Insee, 
recensement 2012),  
 
o L’Haÿ-les-Roses et Chevilly-Larue au Sud, 
respectivement 31 168 habitants et  18 786 habitants (Insee, 
2012),  
 
o Cachan à l'Ouest, 28 365 habitants (Insee, 2012),  
 
o Arcueil au Nord-Ouest, 19 526 habitants (Insee, 2012),  
 
o Ivry-sur-Seine au Nord-Ouest, 58 579 habitants (Insee, 
2012),  
 
o Le Kremlin-Bicêtre au Nord, 26 119 habitants (Insee, 
2012). 
 

D’un point de vue géographique, VILLEJUIF se positionne entre les 
vallées de la Seine et de la Bièvre, sur le plateau de Longboyau, partie 
septentrionale extrême du plateau du Hurepoix.  
 
Notons que VILLEJUIF est le point culminant du département du Val-
de-Marne et joue ainsi un rôle essentiel dans la structure des grands 
paysages 

Localisation de Villejuif 

Villejuif, promontoire des vallées de la Seine et de la Bièvre 

Source : IAURIF modifié par SIAM 

Source : Diagnostic PLU - 2015 30 
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De  plus,  Villejuif  fait  partie  de  la  Communauté  d’Agglomération  de  Val  de  
Bièvre (CAVB), qui a vu le jour en décembre 1999.  
 
Elle regroupe 7 communes (Villejuif,  Arcueil,  Cachan,  Fresnes,  Gentilly,  Le  
Kremlin  Bicêtre,  L’Hay-les-Roses),  et  compte  près  de  203 105  habitants.  ses  
compétences  obligatoires sont : 
   

o Le développement économique (actions en faveur du 
développement économique,  celles  en  faveur  du  commerce  restant  
du  ressort  des communes),  

 
La ZAC Aragon a été créée par la Ville en 2011 et entre dans le champ  des  
compétences  communales.  Elle  ne  fait  partie  des zones communautaires de la 
CAVB, malgré la présence d’un pôle économique dans le programme.  

 
o L’aménagement de l'espace communautaire : habitat (concertations 
entre collectivités locales et acteurs du logement en faveur de la 
construction et de l'attribution des logements sociaux), politique de la ville 
(amélioration des espaces publics et aménagement urbain,  

 
o Réduction  des  inégalités  sociales,  développement  de  l'activité  
économique  et  de  l'emploi, renforcement de l'identité du territoire),   

 
o La voirie et assainissement (travaux d'assainissement, entretien de 
voirie, éclairage public …),   

 
o Le transport (organisation des dessertes locales de transports en 
commun),  
  
o Les équipements sportifs et culturels (gestion de la construction de 
grands équipements déclarés d'intérêt communautaire…). 

 
Dans le cadre de la création de la  Métropole du Grand Paris le 1er Janvier 2016, 
cette dernière instaure une double intercommunalité : la Métropole et les territoires 
qui seront des Établissement publics territoriaux (EPT). 
 
Les communes d’Arcueil, Cachan, Gentilly, Fresnes, Le Kremlin-Bicêtre, L’Haÿ-les-
Roses et Villejuif sont ainsi intégrées à l’EPT 12 constitué de 24 communes 
(environ 670 000 habitants). 

Territoire de la Communauté d’agglomération de Val de Bièvre 

(dorénavant EPT 12) 

Source : EPT 12 
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La desserte routière 
 
VILLEJUIF  est  bien  desservie  par  des  infrastructures  radiales  avec  
un  accès  direct  au  réseau métropolitain  et  national.  La  desserte  
de  VILLEJUIF  est  assurée  par  un  réseau  structurant  et  
hiérarchisé, composé de : 
  

o Voirie autoroutière : l’autoroute A6 borde la commune à 
l’Ouest et supporte une grande partie du trafic de transit de 
longue distance en direction de Paris. Plutôt que d’irriguer la 
commune,  l’A6  joue  un  rôle  de  barrière  vers  l’Ouest,  
avec  les  communes  d’Arcueil,  de Cachan et de l’Haÿ-les-
Roses, et détermine un très vaste territoire infranchissable.  

 
o Voirie de grande liaison : la RD 7 traverse la commune 
dans une orientation Nord-Sud, en contournant le centre 
ancien par l’Est. Sur la commune, l’avenue de Paris, le 
boulevard Maxime Gorki et l’avenue Stalingrad composent cet 
axe, artère principale du territoire de VILLEJUIF.  Elle  absorbe  
un  trafic  routier  important,  en  progression  constante.  La  
ZAC Aragon s’inscrit le long de la RD 7, sur la partie Sud du 
territoire.   

 
Cette voie fait l’objet d’un projet de requalification important destiné à :   
 

o Créer une avenue urbaine en maîtrisant la circulation 
automobile, en favorisant la circulation  des  transports  en  
commun,  en  développant  des  aménagements  en faveur 
des cyclistes et piétons ; 

 
o Renforcer  le  caractère  urbain  de  la  RD7 en  favorisant  
une  double  continuité :  urbaine  par  un  bâti  à  l’alignement  
et  commerciale  par  l’implantation  de  commerces, de 
services ou d’activités en rez-de-chaussée.  

 
o Réduire  les  coupures par  la  création  de  nouveaux  
carrefours  et  par  des aménagements de traversées 
piétonnes sécurisées. 

Ce réseau d’infrastructures principal est complété par :  
 

o Les  rues  de  Chevilly,  de  Verdun  et  Grosmesnil  
constituant  le  seul  axe alternatif  à  la  RD7,  et  qui  crée  
des  relations  intercommunales  dans  une orientation Nord-
Sud; 

 
o La RD 61, formée par l’avenue du Président Salvador Allende et l’avenue Paul 
Vaillant-Couturier,  traversant  VILLEJUIF  au  Nord  du  Centre-ville,  rejoignant  la 
RD7 et reliant le centre-ville d’Arcueil.  

 
o La RD 148 (ex-RD 55), composée de l’avenue de la République et de l’avenue 
Aragon,  reliant  la  commune  de  L’Haÿ-les-Roses  à  celle  de  Vitry-sur-Seine  et 
irriguant tous les quartiers Sud de la commune.  

Desserte de Villejuif 

Source : Diagnostic PLU - 2015 
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Les transports en commun 
 
Villejuif apparaît comme une ville très privilégiée d’un point de vue des 
transports en commun et dispose d’un bon niveau de desserte avec :   
 
• Trois stations de métro de la ligne n°7 Villejuif-La Courneuve (Léo 
Lagrange, Paul Vaillant-Couturier,  Louis  Aragon).  La  station  Louis  Aragon,  
terminus  de  la  ligne,  constitue  un  pôle d’échanges multimodal, doté, en 
plus de sa station de métro, d’une gare routière accueillant 10 lignes de bus 
et d’un parking d’intérêt régional. Ce pôle bénéficie d’une situation privilégiée 
à proximité du centre-ville de Villejuif, le long de la RD 7.  

 
• Un réseau de bus constitué de 8 lignes :  
 

o convergeant vers la Porte d'Italie :   
 

- la ligne n° 131 de Paris «  Porte d'Italie » à Rungis « Vauban-silic 
»,  
- la ligne n° 185 de Paris « Porte d'Italie » à Rungis « MIN ».  

 
o assurant des liaisons intercommunales depuis la gare routière :  

 
- la ligne n° 162 de Villejuif «  Louis Aragon » à Meudon « Val Fleury 
»,  
- la ligne n° 172 de Bourg-la-Reine « RER B » - Créteil «  L'Echat »,  
- la ligne n° 180 de Vlllejuif «  Louis Aragon » à Juvisy « RER C »,  
- la ligne n° 285 de Villejuif « Louis Aragon » à Charenton-le-Pont « 
Charenton Ecole »,  
- la ligne n° 286 de Villejuif « Louis Aragon »  à Antony «  RER B »,  
- la ligne n° 393 de Villejuif « Louis Aragon » à Sucy-Bonneuil « RER 
A2».  

  
• Des lignes de bus diverses :   

 
o le Jet-Bus : de Villejuif « Louis Aragon » à l'Aéroport d'Orly, toutes 
les 10 minutes de 6h30 à 23h, 
o la ligne Noctambus R : Châtelet « Métro lignes 1 et 4 » - Rungis «  
Marché International »,  
o une ligne intercommunale qui a pour vocation de relier les 
différents quartiers avec le centre-ville.  Cette  ligne  est  une  
antenne  du  bus  n°  185  V7  et  fonctionne  du  mardi  au samedi,  
à  raison  d'un  départ  toutes  les  heures.  Ce  bus  a  été  inauguré  
au  mois  de septembre 1999,   
o des lignes privées qui desservent l'Essonne. 

Le pôle Louis Aragon, à proximité immédiate du site de la ZAC, est le lieu de 
convergence des  principaux réseaux de transports en commun assurant 
l’interconnexion des différents modes de transports (métro, bus)  

Desserte en transport en commun 

Source : Atlas du STIF 
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D’importants  projets de développement des transports en 
commun   
  
A l’échelle de l’Ile-de-France, le pôle Louis Aragon est un lieu stratégique 
au cœur des projets de  développement de l’offre et des réseaux de 
transports en commun.  
 
Il devrait constituer à terme un véritable nœud intermodal dans les 
déplacements franciliens avec : 
 
….des projets récents : 
 

o L’entrée en service de la ligne de tramway T7 reliant la 
station de métro Villejuif - Louis Aragon à  la  ville  d'Athis-Mons.  
La  desserte  du  marché  de  Rungis  et  de  l'aéroport  d'Orly  
est assurée par cette ligne. Ce projet, inscrit dans le cadre du 
Contrat de plan/Etat/Région, a commencé en 2009 et dont la 
mise en service s’est faite le 16 novembre 2013, sera prolongée 
d’Athis-Mons à Juvisy-sur-Orge à l’horizon 2021. 

 
o La requalification de la station Villejuif-Louis Aragon 
terminus de la ligne 7 du métro réalisée en 2012 en vue de la 
rendre accessible aux personnes à mobilité réduite. Le projet 
prévoyait la réalisation de trois rampes d'accès au métro, 
l’élargissement des quais et l’installation de nouveaux 
ascenseurs accessibles aux handicapés. De plus, le couloir qui 
coupe la station en deux, entre l'avenue Stalingrad et le 
boulevard Gorki, a doublé de largeur pour atteindre les 6 m. Des 
magasins ont également été créés des deux côtés, transformant 
cet axe en petite galerie commerçante. 

 
….des projets en cours ou à venir : 
 

o  L’interconnexion avec le projet de métro Grand Paris 
Express : Le tracé comprend un  métro en rocade, reprenant 
dans le Val-de-Marne  le projet Orbival porté par le Conseil 
Général  et  soutenu  par  la Région.  A partir de la fin de l'été 
2015 vont débuter autour de la future gare Louis Aragon les 
travaux préparatoires de la ligne 15 Sud du métro Grand Paris 
Express.  
 

Deux nouvelles gares vont voir le jour : la gare Villejuif - Gustave 
Roussy (horizon 2022), située à proximité de l'Institut Gustave Roussy  et 
du parc des Hautes-Bruyères  et le pôle Louis-Aragon, englobant les 
lignes de métro, bus et tram actuels (horizon 2022).  

o Le  prolongement  de  la  ligne  14  du  métro  de  Paris  et  « la  
station  des  trois communes »  à  horizon  2024 :  la  ligne  14  est  la  
seule  ligne  du  métro  parisien  exploitée  de  manière  complètement  
automatique  depuis  2010.  Elle  relie  la  gare  Saint-Lazare à la station 
Olympiades en traversant le centre de Paris selon une diagonale Nord-
Ouest  /  Sud-Est.   
 

Ce  projet  comprend  également  l’inscription  de  la  «  station  des  trois 
communes»  à la jonction de l’Haÿ-les-Roses, Chevilly-Larue et Villejuif, et celle de 
l’institut Gustave Roussy. 

Les réseaux de transports en 2020 

Source : Communication du Premier Ministre, 6 mars 2013 
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Contexte historique 

L’occupation du territoire de VILLEJUIF remonte à l’Antiquité, comme en témoigne les importants vestiges archéologiques retrouvés datant de l’ère néolithique (secteur 
des Hautes Bruyères). Il s’agit de l’une des plus anciennes occupations humaines du département.  Des traces de plusieurs villas de l’époque gallo-romaine ont 
également été retrouvées sur le territoire.  
  
Au Moyen-âge, une paroisse est fondée vers la fin de l’époque carolingienne. Entre le IXème et le XIIème siècle, de nombreux ordres religieux s’installent sur Villejuif 
et se divisent le territoire.   
 
Au cours du XIIIème siècle, la paroisse commence la construction d’une église en pierre, dédiée à deux saints, Saint-Cyr et Sainte-Juliette, dont il reste quelques 
éléments dans la partie Nord de l’église actuelle.  Au  XIVème  siècle,  les  marchands  de  Paris  achètent  de  nombreuses  parcelles  qu’ils  louent  aux villageois. On 
voit apparaître sur Villejuif deux formes de seigneuries : la seigneurie ecclésiastique de Monsivry et des seigneuries laïques pour les autres secteurs du territoire. C’est 
parmi elles que le roi va  désigner  les  seigneurs  de  Villejuif.   
 
Au  XVème  siècle,  après  la  guerre  de  Cent  Ans,  la communauté villejuifoise continue à se développer aux abords de l’actuelle rue Georges-le-Bigot et les parties 
des rues René Hamon et Jean-Jaurès, proches du centre. VILLEJUIF  connaît  sa  période  de  prospérité  au  cours  du  XVIème  siècle,  tout  comme  la  région 
parisienne.  La  commune  voit  une  nouvelle  phase  de  développement  avec  notamment  la multiplication des constructions le long de la Route Royale menant à 
Fontainebleau (axe de la rue de Paris  -  rue  Jean  Jaurès),  le  développement  du  centre-ville  (Grande  Rue,  rue  du  Moutier  et  rue  d’Amont) qui prend alors son 
aspect définitif. 

Au XVIIème siècle, les structures foncières évoluent : les 
ordres religieux sont contraints de vendre leur patrimoine 
pour des raisons financières. Le rachat des terres par le 
séminaire de Paris, Saint-Nicolas du Chardonnet, permet la 
création d’un grand domaine étendu comprenant jusqu’à la 
moitié des terres du village et permet l’implantation d’une 
maison de repos, jouxtant l’église, qui deviendra  en 1845 la 
mairie.  
 
Les  seigneurs  laïques  étendent  leurs  emprises  foncières.  
Les  paysans  pauvres,  exclus  de  la propriété de la terre, 
sont interdits par leurs contrats de location d’avoir recours à 
l’élevage.  
 
Les petites cultures vivrières ne sont admises que de 
manière très précaire. Ces contraintes vont fortement peser 
sur l’économie, les modes de vie et la structuration du 
territoire.  
 
Le XVIIème siècle est marqué par les guerres de religion et 
le marasme économique qui impactent la ville.  
 
Ce n’est qu’à la fin du siècle que le village retrouve une 
dynamique urbaine et économique : Villejuif devient  alors un 
véritable bourg (1 000 habitants environ) comprenant un 
grand nombre de commerçants qui  s’installent le long de la 
Route Royale. 

Source : Diagnostic PLU - 2015 

Carte du département du Val de Marne au  XVIIIème siècle 
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L’urbanisation récente se traduit essentiellement dans :  
 

o une recomposition  progressive  des  espaces  urbains  (restructurations  
foncières,  comblement  de dents creuses...),  
o une mutation des rares espaces anciennement industriels,  
o une diminution des grands espaces verts communaux et la réutilisation 
d’espaces en friche. 

Avec l’expansion urbaine parisienne au XVIIIème siècle, les besoins en 
matériaux de construction  deviennent de plus en plus importants. Dans ce 
contexte, les carrières de gypse, marne et calcaire, matières premières 
nécessaires à la fabrication du plâtre et de la brique, constituent une 
nouvelle  activité économique pour la ville. Une nouvelle population s’établit 
à Villejuif.  
 
Au XIXème siècle, le territoire va connaître des transformations importantes 
: la création d’un asile  d’aliénés  dans  les  années  1880  sur  la  route  de  
l’Haÿ  (actuelle  hôpital  Paul  Guiraud),l’implantation  d’une  deuxième  ligne  
de  fortification  pour  protéger  Paris,  et  le  développement  d’un nouveau 
quartier au Nord de la commune, le long de la nationale 7 et de la rue Henri 
Barbusse dans le « bas Villejuif ». Le bourg s’étend ainsi au Nord et au Sud 
de l’avenue de Paris et de Jean Jaurès.  
 
A la veille de la première guerre mondiale, le centre-ville voit la création de 
plusieurs lotissements et de l’hôpital Brousse. Dans l’entre-deux guerres, 
comme toute la première couronne parisienne, la  ville est largement lotie 
de quartiers pavillonnaires sur des parcelles maraîchères, découpées en 
lots de très petite surface. Suit alors la création d’une série d’équipements 
publics.   
 
Après la seconde guerre mondiale, de grands ensembles sociaux sur les 
grands terrains agricoles sont réalisés comme le quartier des Lozaits, 
couvrant toute la partie Sud de la commune. De plus, des îlots insalubres du 
centre-ville sont rénovés et de nouveaux équipements publics structurants 
sont créés (théâtre de la ville, marché couvert et plusieurs parcs ou jardins 
publics). 
 
En  parallèle,  de  nouveaux  projets  d’infrastructures  nationaux  sont  
dessinés.  L’autoroute  A6  est réalisée dans le paysage Sud francilien dans 
les années 60 et constitue la limite Ouest de Villejuif.  L’Etat décide par 
ailleurs de réaliser l’autoroute A5 reliant Paris à Thiais via Villejuif. Le tracé 
initial envisagé sur le quartier Pasteur puis finalement abandonné quelques 
décennies plus tard, aura eu pour conséquence une lente dégradation des 
quartiers Nord-Ouest villejuifois. L’arrivée du métro dans les années 80 
opère un nouveau changement dans les relations de la ville avec  Paris. 
 
Par  la  suite,  et  en  fonction  des  opportunités  foncières,  des  projets  
importants apparaissent  :  la  zone  d’activités  de  l’Epi  d’Or,  le  nouveau  
quartier  des  Hautes-Bruyères  en  accompagnement  du  parc  
départemental  du  même  nom,  le  quartier  des  Esselières  autour  de 
l’espace  Congrès,  le  centre  ville  autour  de  la  médiathèque  et  du  
marché  et  des  nouveaux  programmes de logements, le quartier Guipons-
Pasteur, la ZAC des Barmonts, la ZAC Monsivry, l’Institut Gustave Roussy 
(IGR) et également plusieurs programmes de logements.  

Depuis 1980 
Les grandes mutations Source : Diagnostic PLU - 2015 



37 

ETUDE D’IMPACT 
1- PRESENTATION DE LA  COMMUNE 
Organisation urbaine de Villejuif 

Etroitement  liée  à  l’Histoire  de  Paris,  l’urbanisation  de  Villejuif  s’est  construite  au  
cours  des différentes époques selon les opportunités foncières souvent liées au parcellaire 
agricole.  
 
Aujourd’hui,  Villejuif  se  présente  sous  la  forme  d’une  urbanisation  en  patchwork  et  
d’une  grande mixité  morphologique  dans  les  différents  quartiers,  autour  de  grandes  
emprises  spécifiques (hôpitaux, infrastructures, institut, etc.) 
 
Cette structure urbaine se caractérise notamment par :   
 

o Trois  ensembles  hospitaliers  qui  occupent  un  peu  plus  d’un  dixième  de  
la  superficie  communale :  l’hôpital  Paul  Brousse  (au  Nord),  l’hôpital  
psychiatrique  Paul  Guiraud  (au centre  de  la  commune),  l’Institut  de  
cancérologie  Gustave  Roussy  (à  l’Ouest).  Ces  équipements hospitaliers sont 
associés à l’image même de la commune. La recherche et le  traitement du cancer 
ont apporté aux hôpitaux de VILLEJUIF une réputation mondiale.  

 
o Des  espaces  verts  dont  le  parc  des  Hautes  Bruyères,  principal  espace  
vert  de  la commune (20 ha) qui se développe sur la moitié de la frange Ouest de 
Villejuif. La structure paysagère végétale publique est  complétée par des 
ensembles de plus petites tailles (parc municipal  du  8  mai  1945,  square  des  
Sapeurs  Pompiers,  Square  des  Guipons,  Square Pasteur, Square Normandie-
Niemen, Parc des Lilas…). VILLEJUIF possède également une  trame végétale 
forte dans le domaine privé.  

 
o Des ensembles de bâtiments collectifs, de type grand ensemble, occupant 
une grande partie  du  Sud  du  territoire  (quartier  des  Lozaits,  Mermoz,  
Delaune,  Lebon...)  mais également présents dans le centre ville, le Nord et l’Est 
de la ville avec des entités plus réduites. 

 
o Des  quartiers  pavillonnaires  répartis  sur  l’ensemble  du  territoire  mais  
dont  les  plus grandes entités sont : les Esselières, le coteau des Guipons, le bas 
du quartier Pasteur et le Lion d’Or. 

 
La  ville  est  toujours  restée  en  marge  du  développement  de  pôles  industriels  et  
tertiaires.  
 
L’activité économique a largement privilégié l’emploi public dans les secteurs de la Santé et 
de la  
construction. Il existe néanmoins quelques zones d’activités économiques sur les secteurs 
de  
l’Epi d’Or au Sud-ouest, des  Hautes-Bruyères à l’Ouest et de Monsivry au Nord.  
 
Au cours des dernières années, une réorientation vers le développement économique est 
clairement amorcée avec  le  développement  de  bureaux  et  activités  tertiaires  sur  les  
Guipons  et  avec  le  projet  Campus Cancer ou récemment renommé « Campus Grand 
Parc ». 

Source : Diagnostic PLU - 2015 



38 

ETUDE D’IMPACT 
1- PRESENTATION DE LA  COMMUNE 
Organisation urbaine – les quartiers 

La ZAC Aragon s’inscrit à l’intersection de 3 quartiers qui  s’articulent 
autour de la RD7 : Centre-ville, Massif Central et Lebon Delaune 

GUIPONS - 
PASTEUR  

 

Le  quartier  des  Guipons-Pasteur  ou  «  Bas-Villejuif  »  connaît  des  mutations  
profondes, accompagnant  la  requalification  de  la  D7  et l’arrivée d’activités 
tertiaires (siège de LCL). Longtemps caractérisé par un tissu économique fragile et 
une forte proportion d’habitat insalubre,  il connaît une vraie transformation dans le 
cadre de  plusieurs  ZAC  et  accueille  désormais  une  part importante de nouveaux 
habitants.  

ESSELIERES – 
VERCORS - 

DUMAS  
 

Situé  à  proximité  du  lycée  intercommunal  Darius-Milhaud,  ce  quartier s’organise  
autour  de  l’axe  Nord-Sud,  rue  Marcel-Grosmesnil,  boulevard Chastenay  de  Géry    
avec  quelques  commerces  de  proximité.  Ses  rues pavillonnaires  du  secteur  dit  
des  Monts  Cuchet sont appréciées pour leur cadre de vie à seulement trois 
kilomètres de Paris. Au sud, la cité Alexandre-Dumas doit faire l’objet d’un projet de « 
rénovation  urbaine ».  

HAUTES 
BRUYERES – EPI 

D’OR  
 

Dominé par l’institut Gustave-Roussy  de renommée internationale et situé à l’Ouest  
de  la  ville,  ce  quartier  bénéficie  de  la  proximité  du  parc départemental des 
Hautes-Bruyères, mais subit les nuisances de l’autoroute  A6.  Avec  le  projet  de  
développement  d’échelle  métropolitaine  Campus Grand Parc qui intégrera  
l’extension de l’opération Epi d’Or, avec le projet de  métro  automatique  Grand  
Paris  express  et  une  nouvelle  station  à proximité de l’institut Gustave-Roussy, ce 
quartier devrait être profondément  transformé à l’horizon des vingt années à venir.  

LOZAITS - 
MERMOZ  

 

Ce  quartier,  principalement  constitué  de  deux  cités  d’habitat  social  construites  
au  début  des  années  soixante,  mais  aussi d’équipements majeurs de la ville, 
comme le stade nautique Youri Gagarine et le collège Karl Marx, a fait l’objet d’un 
projet de rénovation  urbaine  en  2005,  qui  n’a  pas  été  retenu  par  l’Agence  
Nationale  de  Rénovation  Urbaine.  Toutefois,  la  ville  entend  poursuivre  son  
effort  en  matière  d’amélioration  des  espaces  publics  et  le  maintien  d’un  parc  
de  logement  social  de  qualité  accessible à tous.  

LION D’OR  
 

Ce quartier s’étend jusqu’au coteau de Vitry-sur-Seine  et  offre  des  vues  
remarquables  sur  la vallée  de  la  Seine  et  le  Val-de-Marne. Essentiellement 
pavillonnaire, il est traversé par de    multiples  sentes  participant  à  l’identité  du  
quartier. Proche  du  métro  et  très  apprécié  pour  son calme,  il  peinait  cependant  
à  assurer  sa transition  avec  la  RD  7,  vécue  comme  une barrière difficile à 
franchir et ses relations avec le centre ville et les stations de métro méritent d’être  
renforcées.  la  requalification  de  la  RD7 engagée devrait mettre fin à ce sentiment.  

CENTRE VILLE  
 

Villejuif bénéficie d’un vrai centre-ville, avec ses équipements, ses services et ses 
commerces de proximité. C’est le fruit d’un engagement déjà ancien de  la  
municipalité.  La  médiathèque  Elsa  Triolet,  le  parc  Pablo  Néruda,  le théâtre 
Romain Rolland, le marché Eugène Varlin et la maison de la justice et du droit, entre 
autres, concourent à la qualité et à la vie sociale de la ville. Très apprécié par ses 
habitants, il mérite d’être aussi plus accessible pour l’ensemble des villejuifois. L’effort 
entrepris s’est poursuivi  avec notamment l’aménagement des espaces publics 
(esplanade Pierre-Yves Cosnier).  

LEBON - 
DELAUNE  

 

Le  quartier  Robert  Lebon  et  Auguste  Delaune  voit  cohabiter  plusieurs  grands 
ensembles  d’habitat  social  de  l’Office  public  d’habitat  de  Villejuif,  une  grande 
copropriété et des secteurs pavillonnaires. En bordure de la D7 et proche du centre  
commercial « Villejuif 7 », il bénéficie de l’arrivée du tramway « T7 », de la  
requalification de la D7 et d’un nouveau dynamisme urbain.  

MASSIF 
CENTRAL – 
PLATEAU  

Ce  quartier,  urbanisé  dans  les  années  1950-1970,  se  caractérise  par  un  
paysage  urbain assez  composite,  composé  de  parties pavillonnaires,  de  grands  
ensembles  de  type « barre  et  tour »  et  d’équipements  scolaires  et sportifs. 
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ETUDE D’IMPACT 
1- PRESENTATION DE LA  COMMUNE 
Les grands enjeux du territoire 

Le  territoire  de  Villejuif  est  le  lieu  de  plusieurs  projets  régionaux importants  
dans  les  prochaines  années,  portant  sur  les  réseaux  de transports collectifs 
franciliens et sur le développement de l’emploi et des activités ou établissements 
spécifiques nationaux, synthétisés sur la carte  ci-contre.  
  
En lançant la révision de son Plan Local d’Urbanisme, la municipalité souhaite 
intégrer ces projets importants dans la réflexion sur le projet de ville.   
 
Aujourd’hui,  le  PADD  (projet  d’aménagement  et  de  Développement  
Durable) est abouti et vise à promouvoir :  
 

• Le renforcement, l’attractivité et le dynamisme de la ville : 
o Porter un effort soutenu à l’activité économique et de 
rechercher ; 
o Favoriser la diversité et une mixité sociale et 
générationnelle plus équilibrée ; 
o Accorder croissance démographique et développement des 
équipements ; 
 

• Faire de Villejuif une ville durable : 
o Reconquérir l’espace public au bénéfice de tous ; 
o Valoriser les ressources renouvelables du territoire ; 
o Lutter contre les nuisances et la pollution ; 
o Favoriser une ville plus verte par le développement d’un 
plan « vert » 
 

• Rechercher un développement urbain maitrisé et harmonieux : 
o Préserver l’identité de Villejuif ; 
o Favoriser une architecture innovante et respectueuse du 
cadre de vie 

 
Localisé en limite du centre-ville, aux abords de la RD7, le site de la ZAC Aragon  
est  un  secteur  d’exception  stratégique  pour  le  devenir  de  la commune,  en  
raison  de  sa  situation  et  des  mutations  engagées  et  à envisager le long de 
la RD 7.  
 
Ce site possède une composition très hétérogène : habitats collectifs de faible  
hauteur  à  l’alignement,  habitats  pavillonnaires,  entités  bâties  à vocation 
d’activités très présentes dans le paysage urbain (France Hôtel et l’ancien site 
d’EDF).   
 
Le  départ  d’EDF a offert  l’occasion  d’une  véritable  réflexion  sur  
l’aménagement  de  ce  secteur,  accompagnant  les  projets  de requalification 
de la RD7, et de développement des transports au tour du  pôle d’échanges 
Louis Aragon restructuré.  

Source : PADD PLU - 2015 
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ETUDE D’IMPACT 
2- LE MILIEU PHYSIQUE 
Topographie 

Le territoire de VILLEJUIF est situé sur la partie Nord du plateau de 
Long boyau, entre la Bièvre (à l'Ouest) et la Seine (à l'Est).  
 
Son altitude varie entre 63 mètres (rue Vérollot) et 120 mètres à la 
plate-forme des Hautes Bruyères, soit en moyenne 60 mètres au-
dessus de la plaine alluviale de la Seine.  
  
La topographie du territoire communal n'est pas homogène et influe 
fortement sur l'appréhension des limites communales.  
 
Le centre-ville et le secteur Nord-Ouest situés sur le plateau culminent 
par rapport au reste de la ville.  
 
Le territoire villejuifois est ainsi divisé en deux ensembles définis  par le 
relief.  
   
La ZAC Aragon est localisée au sud-est du plateau de Long boyau  et 
se situe à une altitude moyenne de 100 m NGF. Elle présente une 
légère déclivité du Nord-Ouest (102 m NGF) vers le Sud-est (98 m 
NGF) avec des pentes de l’ordre de 1,6 %.  
 
Le point bas se trouve au Sud du périmètre, le long de la RD7. 

Topographie de Villejuif 

Source : Diagnostic PLU - 2015 
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ETUDE D’IMPACT 
2- LE MILIEU PHYSIQUE 
Géologie 

Cette stratigraphie est conforme à la géologie locale du site. de Brie sous-jacente 
vis-à-vis des pollutions de surfaces. Les Sables de Fontainebleau sont rencontrés 
de manière ponctuelle sous la formation des Limons des plateaux, à des 
épaisseurs inférieures à 2 m.  
 
La grande perméabilité des sables est donc atténuée par la présence des limons. 
Cette structure des sols est à l’origine de risques naturels sur le territoire 
communal :   

o Les risques d’instabilité des sols,  
o Les risques d’affaissement et d’effondrement de terrain  

Le contexte géologique local  
  
La commune de Villejuif est située sur un plateau formé par le Calcaire de Brie 
reposant sur des  Marnes vertes et Glaises à Cyrènes, au dessus des Marnes 
supragypseuses. Ces formations ont fait  l’objet  d’exploitations  de  carrières  
souterraines,  sur  les  coteaux  de  la  partie  Nord,  où  le  Calcaire  de  Brie 
présente une épaisseur d’au moins 20 m. Dans les secteurs les plus hauts, ces 
calcaires sont couverts par les Sables de Fontainebleau et des limons.  
 
D’après  la  carte  géologique  de  Paris  n°183,  éditée  par  le  BRGM,  la  
base  de  données  INFOTERRE  et  les sondages effectués lors du 
prolongement de la ligne 7 de métro par la RATP, la géologie au droit du site se 
compose, depuis la surface vers le bas, de :  
 

o Limons bruns compacts jusqu’à 4 m de profondeur, correspondant 
aux limons des plateaux,   
o Marne et Calcaire de Brie jusqu’à environ 9 m de profondeur, en 
alternance avec des couches ponctuelles de silex. Cette formation 
relativement imperméable présente toutefois de fortes fracturations ;  
o Marnes  vertes  et  Glaises  à  Cyrènes  (Argile  verte  de  
Romainville)  entre  9  et  17  m  de  profondeur correspondant à des 
marnes vertes argileuses compactes au-dessus de marnes grises à 
verdâtres à filets silteux. Elles sont très imperméables dans le secteur 
;  
o Marnes  blanches  de  Pantin  entre  17  et  23  m  de  profondeur,  
correspondant  à  des  marnes  calcaires blanchâtres fracturées par 
endroit ;  
o Marnes bleues d’Argenteuil entre 23 et 35 m de profondeur, 
correspondant à des marnes grises à bleutées; 
o Marnes et Masses du Gypse entre 35 et 62 m, caractérisées par 
des gypses séparés par des marnes ; 
o Calcaire de Saint-Ouen entre 62 et 74 m de profondeur (formation 
karstique) ;  
o Sables de Beauchamp plus en profondeur, représentés par une 
formation de sables fins argileux verdâtres.  
 

Des sondages réalisés par la Société EN Om FRA en septembre 2012 au droit 
de l’îlot EDF ont mis en évidence les natures de sols suivantes :  

o Terre Végétale et des Remblais épais de 2.00 m (8.00 m en SP3),  
o Limons et des Loess identifiés jusqu’à 3.00-4.00 m de profondeur,  
o Argiles à Meulière,  
o Calcaire et les Marnes de Brie,  
o Argiles Vertes,  
o Marnes supragypseuses.  

Source : BRGM, MEEDDM 

Topographie de Villejuif 
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ETUDE D’IMPACT 
2- LE MILIEU PHYSIQUE 
Hydrologie 

Le réseau hydrographique 
  
La ville de VILLEJUIF n’est pas concernée par un réseau hydrographique :   
 

o La Seine se situe à environ 3,5 km à l’est du site. Elle s’écoule en 
direction du nord-ouest.   

 
o La rivière la Bièvre ainsi que le réseau d’aqueducs sont présents à 
2,7km à l’ouest du site. 
 

Ces cours d’eau sont peu vulnérables à une pollution provenant du site.  
  
Elle est en effet située sur un éperon marqué par les vallées de la Seine et de la 
Bièvre. Elle accueille sur son territoire des réservoirs d’eau pompant dans les nappes 
de l’Albien, desservant la Ville de Paris, en haut du quartier Pasteur. Ils sont gérés par 
le SIAAP.  Il n’y a pas de stations de suivi départemental des eaux sur Villejuif.  

Le cadre réglementaire   
  
La Directive Cadre Eau (Octobre 2000 – transposée en droit français en avril 
2004)  
 
Elle impose des exigences particulières à l’horizon 2015 et établit un cadre pour une politique  commune 
dans le domaine de l’eau. Elle lie préservation du milieu et satisfaction des usages, notamment en fixant 
la réduction, voire la suppression des rejets de substances dangereuses. Elle demande que les eaux 
superficielles, côtières et souterraines atteignent un bon état général dans un délai de 15 ans.  
 
La notion de « bon état » correspond à des milieux dont les peuplements vivants sont diversifiés et 
équilibrés et à une qualité de milieux aquatiques permettant la plus large panoplie d’usages : eau potable, 
irrigation, usages économiques, pêche, intérêt naturaliste... Au niveau du Bassin Seine Normandie, un « 
état des lieux » de la  qualité des eaux superficielles naturelles a été établi en date du 1 er  décembre 
2004 et a abouti à une classification  des  eaux  à  l’horizon  2015  sur  la  base  d’un  scénario  tendanciel  
(continuité  des actions engagées). 
 
Le territoire de Villejuif est intégré dans un secteur où les masses d’eaux sont fortement modifiées et où 
les risques d’écart à l’objectif de bon état pour 2015 existent notamment en matière de Nitrates et 
pesticides. Des reports de l’atteinte de ces objectifs seront possibles. En 2015, cet état des lieux a fait 
l’objet d’une actualisation et l’élaboration d’un programme d’actions dit de mesures » 2016-2021. 

  
Le SDAGE Seine –Normandie (adopté en novembre 2015)  
 
Pour répondre à la législation européenne et nationale, un premier SDAGE a été mis en œuvre de 2010 à 
2015 pour le premier cycle de gestion.  
 
Pour le second cycle de gestion, le SDAGE a fait l’objet d’une révision et un nouveau plan de gestion a 
été approuvé toujours sur une période de cinq ans . Il fixe ainsi, pour la période 2016-2021, « les 
orientations fondamentales d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux » à atteindre.  Les cinq enjeux principaux, issus de la consultation publique 
réalisée en 2012 et 2013 sont les suivants :  

 
1. Préserver l’environnement et sauvegarder la santé en améliorant la qualité de l’eau et des milieux aquatiques 

de la source à la mer 
2. Anticiper les situations de crise en relation avec le changement climatique pour une gestion quantitative 

équilibrée et économe des ressources en eau : inondations et sécheresses 
3. Favoriser un financement ambitieux et équilibré de la politique de l’eau 
4. Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale 
5. Améliorer les connaissances spécifiques sur la qualité de l’eau, sur le fonctionnement des milieux aquatiques et 

sur l’impact du changement climatique pour orienter les prises de décisions. 
  

Pour répondre à ces enjeux, 8 défis et deux leviers ont été identifiés :   
 

1. Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques 
2. Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques 
3. Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants 
4. Protéger et restaurer la mer et le littoral 
5. Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau potable actuelle et future 
6. Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides 
7. Gérer la rareté de la ressource en eau 
8. Limiter et prévenir le risque d’inondation 
 
• Levier 1- Acquérir et partager les connaissances pour relever les défis 
• Levier 2- Développer la gouvernance et l’analyse économique pour relever les défis. 

La ville est découpée en 3 bassins-
versants fluviaux : les zones Y, S 
et X.  
 
Les enjeux sur ces secteurs Ouest 
de la Seine, sont :  

 
o La  nécessité  de  limiter  
l’imperméabilisation  et  le  
besoin  de  compensation  de  
celle-ci  par  la maîtrise des débits 
d’eaux pluviales.  
 
o La  maîtrise  des  eaux  usées  
non  domestiques  car  cette  
zone  concentre  beaucoup 
d’établissements industriels, 
commerciaux et de service.  

Source : Diagnostic PLU - 2015 

oLa lutte contre des volumes d’eaux claires acheminées vers les stations 
d’épuration dans les collecteurs unitaires. 

 
o La  mise  en  conformité  des  zones séparatives.  

 
o La réouverture de la Bièvre (hors du territoire de Villejuif) 
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ETUDE D’IMPACT 
2 - LE MILIEU PHYSIQUE 
Hydrogéologie 

Présence et niveaux de nappes souterraines  
 
L’hydrogéologie  traite  de  la  circulation  de  l’eau  dans  le  sol  en  analysant  l’alimentation, l’écoulement et l’émergence des nappes d’eau souterraine. Les différents 
niveaux géologiques imperméables définissent des planchers de nappe contenus dans les roches aquifères du niveau supérieur.  
  
Plusieurs niveaux aquifères se superposent, devenant de plus en plus importants en descendant dans  la  série  stratigraphique.  D’après  la  carte  géologique  n° 183 
de Paris (BRGM-1978), les principaux aquifères dans le secteur du site sont :  
 

oLa nappe des Sables de Fontainebleau, difficile à capter et peu présente dans le secteur ;  
oLa nappe du Calcaire de Brie à une profondeur comprise entre 4,4 m et 8,4 m depuis la surface.  
oLa nappe des marnes supragypseuses établie dans la formation des Marnes de Pantin et des Marnes Bleues d’Argenteuil. Elle peut être rencontrée entre 17 
et 19 m de profondeur ;  
oLa  nappe  des  Sables  de  Beauchamp  et  du  Calcaire  de  Saint-Ouen  à  partir  de  62  m  de profondeur.  

  
La nappe superficielle potentiellement présente au droit du site est la nappe de la formation du Calcaire de Brie.  
 
Elle peut être rencontrée à 6 m de profondeur dans la partie Nord du site, à 8 m de profondeur dans la partie centrale et à 4 m de profondeur au sud. Son écoulement 
en milieu fissuré est orienté vers le sud et émerge par quelques sources sur la commune de Vitry-sur- Seine. Cette nappe se situe en dessous de formations peu 
perméables (Limons des plateaux) d’une épaisseur moyenne de 4 m.  
 
Le secteur fortement urbanisé implique la prise en compte de remblaiements potentiels, au droit des bâtiments présents, pouvant diminuer le caractère peu perméable 
des terrains superficiels.  
 
La vulnérabilité de la nappe du Calcaire de Brie vis-à-vis d’une pollution provenant du site est donc jugée moyenne.  
 
La vulnérabilité des deux autres nappes (Marnes Supragypseuses et Sables de Beauchamp - Calcaire de Saint-Ouen) est jugée faible en raison de leur position sous 
les Marnes vertes et Glaises à Cyrènes, imperméables dans le secteur en relative profondeur.   
 
En  effet,  cette  nappe  est  classée  en  Zone  de  Répartition  des  Eaux  par  arrêté  préfectoral  du 30 septembre 2004 et implique que tous les prélèvements d’eaux 
souterraines, à l’exception de ceux inférieurs à 1000m3 /an réputés domestiques, relèvent de la nomenclature des opérations visées  à  l’article  1  du  décret  du  29  
mars  1993  modifié.   
 
Ces  prélèvements  sont  soumis  à autorisation, dans le cas de capacité maximale  des installations de prélèvement supérieure à  8m 3 /h ou déclaration, dans les 
autres cas. 
 
De plus , dans le cadre d’études hydrologiques réalisées par En Om Fra en Septembre 2012, des relevés piézométriques ont permis de relever la nappe phréatique de 
Brie à des profondeurs  
respectives  de  9.08  m  (91.20 NGF) et 9.28 m (91.06 NGF), et de définir les caractéristiques  suivantes au niveau de l’îlot EDF :   
 

o Niveau actuel de la nappe (N) : 91.00 NGF  
o Battement saisonnier décennal (B) : 1.75 m  
o Battement saisonnier exceptionnel (B) : 2.50 m  
o Niveau des plus hautes eaux NPHE décennal (ou EH - 1/10) : 92.80 NGF  
o Niveau des plus hautes eaux NPHE exceptionnel : 93.50 NGF  

 
Le niveau EE (eaux exceptionnelles selon les termes du D.T.U. 14.1) est de 94.00.NGF (93.50+0.50 m). 
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ETUDE D’IMPACT 
2 - LE MILIEU PHYSIQUE 
Hydrogéologie 

Captages  
 
Aucun captage AEP n’est identifié dans le secteur selon la préfecture du Val-de-Marne.  
 
Selon la même source, la ZAC Aragon ne s’inscrit pas à l’intérieur d’un périmètre de protection. Un réservoir d’eau non potable de la commune se trouve à 930 m 
au nord du site.  
 
Ce réservoir est situé avenue de Paris. Sa capacité est de 51 222 m3  répartie en quatre compartiments dont deux sont couverts. Il assure la desserte en eau non 
potable de la rive gauche de Paris.  

Exploitation des eaux souterraines 
 
L’examen des usages des eaux souterraines a été réalisé à partir des informations délivrées par  la base de données CARMEN de l’ARS Ile-de-France et de l’ARS Val 
de Marne, et la base de données  INFOTERRE.  Un  seul  captage  d’eau  souterraine  actuellement  exploité  est  recensé dans un rayon de 1,5 km autour du site.  
 
Ce captage d’eau présent est localisé à 745 m au sud, en aval hydraulique du point de référence du site. Cet ouvrage est destiné à un usage industriel. Il est considéré 
comme peu sensible :  

Par ailleurs, la commune de Villejuif ne dispose pas de puits géothermiques sur son territoire, à  la différence de plusieurs communes voisines comme l’Haÿ-les-Roses, 
qui dispose de deux puits géothermiques alimentant un important réseau de chaleur, dont l’une des ramifications s’étend  jusqu’à Villejuif dans le quartier de l’Epi d’Or.  
 
Aussi une partie de sa façade Sud et Ouest est dans l’emprise des puits de Cachan. A noter également que le stade Youri Gagarine et l’hôpital Paul Guiraud sont 

chauffés par la géothermie. D’après les sources du BRGM, Villejuif dispose d’un potentiel exploitable en géothermie profonde classée de moyen à fort dans la partie 
nord de la commune.  
 
Le secteur de la ZAC Aragon n’est pas concerné. 

Indice BSS Commune Profondeur (m) Utilisation Etat ouvrage 
Distance au 

centre du site 
(m) 

Orientation 
Position 

hydraulique 

01837C0130/F1 VILLEJUIF 80 Eau Industrielle Exploité 745 Sud Aval 
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ETUDE D’IMPACT 
2 - LE MILIEU PHYSIQUE 
Données climatiques 

Le climat de la région Ile-de-France découle de sa situation 
géographique, à l’extrême ouest de l’Europe, peu éloignée de 
l’Atlantique et de la Manche.  
 
Les départements de Paris et de la petite couronne sont soumis à un 
climat océanique nuancé par une influence continentale. Le climat se 
caractérise par des hivers cléments, des étés doux, et des vents 
relativement faibles. Les données météorologiques suivantes sont 
fournies par les stations météorologiques de Paris-Montsouris. 
 
Précipitations : fréquentes mais généralement faibles  
 
Calculée  sur  les  30  dernières  années,  la  moyenne  annuelle  des  
précipitations  se  situe  aux environs de 650 mm. Le nombre moyen de 
jours de pluie (précipitation supérieure ou égale à 1 mm) est de 111 (le 
nombre de jours de précipitation supérieure à 5 mm étant de 43). 
Cependant, l’intensité des pluies varie d’un mois à l’autre, avec des 
orages brefs mais intenses  en  période  estivales,  et  des  pluies  fines  
et  continues  au  cours  des  saisons automne et hiver. On compte 18 
orages par an en moyenne, dont plus de 15 entre les mois d’avril et 
septembre inclus. 
 
Températures : douces en moyenne  
 
Les températures sont généralement douces avec une moyenne de 
15,3 °C.   
 
Janvier est le mois le plus froid avec une température moyenne de 4,7 
°C : sur les trente dernières années, le 17 Janvier 1985  a été la journée 
la plus froide avec une température minimale de -13,9 °C. Les mois de 
juillet et août restent les plus chauds avec des températures moyennes 
de 28,9 et 29°C sous abri. Il gèle en moyenne 25 jours par an. La 
température dépasse 25°C 43 jours par an en moyenne (9 jours par an, 
elle est supérieure à 30°C).  
 
La durée moyenne d’ensoleillement est de 1630 heures par an avec un 
minimum en décembre (45,8 heures) et un maximum en juillet et août 
respectivement 226 et 227 heures.  
 
Vents : une prédominance de secteurs Sud-ouest et 
Nord-est  
 
Les vents dominants sont de secteurs sud-ouest à ouest, les flux 
secondaires de secteurs nord-est.  

Les vents les plus forts (Secteurs sud-ouest) atteignent des vitesses de 57 km/h 
en moyenne  47 jours par an.  
 
Phénomènes et particularités  
 
Les orages se produisent essentiellement de Mai à Août environ 18 jours par an. Il 
ne grêle que 3 jours par an. En moyenne, il neige 11 jours. Le nombre de jours de 
brouillard a fortement diminué depuis le début du XXème  siècle (en moyenne 10 
jours par an).  
 
L'urbanisation très dense a une influence sur le climat. Par ailleurs, certaines 
situations météorologiques (ciel dégagé et vent faible) sont favorables  à un fort 
îlot de chaleur au cœur des villes. 

Normes annuelles (précipitations) 

Source : Météo France, 2015 

Rose des vents – Paris Montsouris (1992-2006) 
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Les continuités écologiques et équilibres biologiques 

Les continuités écologiques à grande échelle 
  
Le  territoire  de  Villejuif,  largement  urbanisé,  ne  présente  pas  de  grandes  
continuités écologiques structurantes à l’échelle régionale, départementale ou 
plus locale.  
 
Par ailleurs, il n’existe pas de milieux agricoles ou forestiers structurants sur la 
commune et donc susceptibles d’êtres atteints ou perturbés par la ZAC 
Aragon.  
  
Schémas Régionaux de Continuités Ecologiques  (SRCE)   

 
Ils précisent, selon la loi Grenelle 2 « les mesures permettant d’éviter, de 
réduire et, si besoin, de compenser les atteintes aux continuités écologiques 
qua la mise en œuvre de ces documents projets ou infrastructures linéaires 
sont susceptibles d’entraîner » grâce à une identification des trames verts et 
bleues du territoire régionale.   
 
Approuvé par délibération du Conseil régional du 26 septembre 2013, le 
schéma régional de cohérence écologique (SRCE) d’Ile-de-France a été 
adopté par arrêté du 21 octobre 2013.  
 
Au regard de la ville de Villejuif et concernant le secteur Aragon, ce 
dernier reste cependant situé hors de la trame verte ou bleue régionale 
(voir page suivante).  
 
CPER 2015-2020 (contrat de Plan Etat Région)  

 
Chargé de mettre en œuvre la stratégie du SDRIF approuvé fin 2013, le 
CPER 2015-2020 constitue l’outil principal permettant d’inscrire dans la durée 
les nombreux investissements d’ores et déjà programmés par l’Etat et la 
Région.  
 
Dans le volet n° 3 du CPER – « transition écologique et énergétique », la 
région Ile-de-France affirme ses objectifs de protéger / valoriser la biodiversité, 
maitriser l’énergie et diminuer /prévenir les risques naturels.   
 
Ces  objectifs  sont  à  prendre  en  compte  dans  l’opération  de  la  ZAC 
Aragon. 

Source : IAURIF, 2013 

Continuités écologiques proche de Villejuif 
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Les continuités écologiques et équilibres biologiques 

Villejuif 

Carte de la trame verte et bleue des départements de Paris et de la Petite couronne (planche Sud-est) 

Source : SRCE IDF, 2013 
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La trame verte à l’échelle communale 

Le territoire  villejuifois présente  une  trame  verte  d’intérêt  local,  
composée  des  espaces  verts publics ou privés. 
 
Comparativement aux communes voisines, VILLEJUIF recense une 
proportion relativement modeste d’espaces verts par habitants (privés et 
publics confondus).  
 
Ce chiffre s’explique en partie par une urbanisation ancienne du centre-
ville plutôt dense, une part significative d’espaces publics et privés 
extérieurs  non  végétalisés  et  une  forte  proportion  d’habitats  
individuels  comprenant  des  jardins privés, qui représentent plus de 38% 
de la surface de l’urbain construit. 

Toutefois,  les  espaces  verts  sont  présents  dans  tous  les  quartiers.   
 
Ainsi,  la  trame  végétale communale est constituée de :   
 

o Deux espaces verts remarquables dont la superficie dépasse l’hectare:   
 

• Le parc départemental des Hautes Bruyères, d’une vingtaine 
d’hectares, implanté le long e l’autoroute A6, sur le haut de 
Villejuif abrite quelques 85 jardins familiaux ainsi qu’un jardin de 
plantes médicinales et l’espace archéologique.   
• Le  parc  municipal  du  8  mai 1945, d’environ 2 ha, situé au 
Nord-Ouest, comprend deux aires de jeux.  
 

Une dizaine d’espaces verts publics de petite taille, présents au cœur des 
quartiers: 
 

• sur la partie Nord : Square des Sapeurs Pompiers, Square des 
Guipons, Square Pasteur,  Parc Emile Zola,  
• sur la partie Sud : Square Rouguès, Pars des Lilas, Square 
Normandie Nièmens, Square Pablo Neruda, Square de la 
Chamois.  
 

o Des  espaces  plantés  privatifs  où  l’on  distingue  les  jardins  des  
pavillons  individuels,  qui  ont tendance  à  créer  des  clôtures  opaques  
pour  protéger  leur  intimité,  des  jardins  des  grands ensembles, offrant 
des espaces plus ouverts.  

 
o De nombreux alignements d’arbres sur rue notamment aux abords de 
la RD7, Avenue Louis Aragon, Avenue de la République et Avenue de 
Stalingrad. 

o De multiples espaces vers résiduels dégradés, délaissés hérités des 
contraintes topographiques ou des infrastructures.  

 
o La coulée verte Bièvre-Lilas, axe vert structurant à l’échelle intercommunale, 
est matérialisée sur le territoire communal par la branche Nord qui se situe entre la 
rue de Chevilly-Larue et la RD7 à L’Haÿ-les-Roses. L’objectif de cet axe est de 
relier la vallée de la Bièvre au niveau du carrefour de la Vache Noire à Arcueil, au 
parc des Lilas à Vitry-sur-Seine.  

ZAC 
Aragon 

Source : Diagnostic PLU - 2015 

La trame verte communale 
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ZAC 
Aragon 

La coulée verte Bièvre-Lilas 

Source : CG94 
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Le couvert végétal 

A  l’échelle  du  site,  les  perceptions  naturelles,  paysagères  et  
végétales  sont relativement limitées. Liés à l’importante emprise 
de la RD 7 et à la densité du  secteur,  les  paysages  offrent  des  
perceptions  très  minérales.   
 
Le  site  est construit ou occupé par des emprises bâties sur près 
de 90 % du périmètre. Les espaces verts et la trame végétale sont 
essentiellement représentés par : 
 
La végétation ornementale le long des voies de circulation : 
avenue de Stalingrad, avenue Louis Aragon et aux abords de la 
RD7 au Nord de la rue Moulin de Saquet. 
 
o La végétation existante au bas des surfaces bâties :  
 

• Les espaces libres au pied des constructions de forte 
hauteur (auparavant sur le site  EDF  et  France  Hôtel):  
le  traitement  végétal  y  est  sans  qualité particulière 
avec quelques plantations de haute tige plantées sur des 
espaces engazonnés.  
 

• Les  espaces  verts  privatifs  d’habitations  
individuelles :  une  relative diversité végétale y est 
constatée, en raison des plantations de fleurs, 
d’arbustes, et d’arbres.  

 
o Une parcelle laissée à l’abandon à l’intersection de la RD7, de 
la rue Daumier et de la rue Moulin de Saquet, qui constituait 
auparavant une friche végétale aux  abords  de  la  RD7.  
Actuellement, cette parcelle a fait l’objet de déblaiement. 

 
o Aux abords du site de la ZAC Louis Aragon, le square 
Normandie-Nièmens, plus vieux parc de la commune d’une 
surface d’environ 0,70 ha, est localisé sur la partie Sud. 

Plantations d’ornement sur les espaces publics 

Espaces verts en friche dans l’ancien site EDF Le square Normandie-
Niemen 

Parcelle à l’intersection de la RD7 



51 

ETUDE D’IMPACT 
3- L’ENVIRONNEMENT NATUREL 
La flore et la faune 

Le  territoire  communal  de  VILLEJUIF  n’est  pas  concerné  par  une  
Zone  Naturelle  d’Intérêt Ecologique,  Faunistique  et  Floristique  
(ZNIEFF),  ni  par  une  protection  réglementaire  d’ordre biologique.  
  
Le  territoire  de  Villejuif  compte  257  espèces végétales, qui sont dans leur 
grande majorité très communes (82%) et qui représentent 23,2% de la flore 
totale du Val de Marne.  Quelques-unes,  très  majoritairement  localisées  dans  
le  parc  des  Hautes  Bruyères  et  dans  le nouveau cimetière de Villejuif sont 
répertoriées au titre des essences très rares (TR), rares (R) à assez rares (AR).  
 
De  nombreuses  résidences  collectives  possèdent  des  espaces  verts  
privés  vastes  et  qui présentent un statut d’usage peu déterminé. Certains 
espaces végétalisés de pieds d’immeuble sont  aménagés,  avec  des  jeux  
d’enfants  et  sont  a  priori  gérés  et  entretenus  par  la  commune, comme  la  
résidence  Verger  Plaisance,  rue  de  Chevilly.  D’autres  sont  peu  
accessibles  et  peu aménagés, le plus souvent constitués de vastes pelouses.  
    
Les données issues de l’Atlas de la Flore sauvage du département du Val-de-
Marne et de nos prospections (mars et avril 2011), mettent en évidence une 
relative pauvreté de la flore villejuifoise, en  particulier  sur  le  site  de  la  ZAC  
Aragon.   
 
Cette  déficience  s’explique,  au  regard  des connaissances historiques, par la 
très forte urbanisation et la faible proportion d’habitats naturels. En effet, de par 
sa situation en plateau, la ville ne présente aucun milieu humide et ne comporte 
pas  non  plus  de  zones  cultivées,  ni  de  boisements.  De  ce  fait,  tout  un  
cortège  d’espèces floristiques et faunistique est absent. 
 
Sur le site de la ZAC, la flore est représentative des milieux urbains avec :   
 

o Des essences végétales ornementales le long des grands axes 
de circulations, 
o Des espaces de jardins liés aux résidences où les formations 
horticoles ou herbacées sont dominantes,  
o Des  délaissés  urbains  dont  l’état  d’abandon,  le  faible  
entretien  et  les  conditions dégradées ne permettent plus de 
développer des milieux naturels intéressants. 

  
Le  contexte  urbain  ne permet pas le maintien d'espèces particulièrement 
exigeantes.  
 
Malgré la présence  d’une  friche  végétale  et  de  quelques  espaces  verts 
privatifs,  le  cortège  floristique  et faunistique apparaît peu diversifié sur le plan 
écologique et revêt autant que faire se peut, une fonction plutôt ornementale.  

Les  reliquats  de  végétation  ne  peuvent  servir  à  la  présence  des  espèces  
courantes  de  petits oiseaux et rongeurs d’un intérêt écologique très limité. 

Source : Diagnostic PLU - 2015 
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Les zones naturelles protégées 

Le réseau NATURA 2000  
  
Le  territoire  de  Villejuif  n’est  pas  concerné  par  une  
zone  recensée  au  titre  du  réseau Natura 2000. 
 
Les zones les plus proches sont celles de :   
 

o La  Zone  de  Protection  spéciale  dite  du  
« Massif  de  Rambouillet  et  des  zones  
humides proches » sur les communes de 
Chateaufort et d’Angervilliers, situées à environ             
21 km du site de la ZAC ; 
 
o La  zone  de  Protection  Spéciale  dite  «   
sites  de  la  Seine  Saint-Denis »  sur  
Bagnolet  et Montreuil, situées à environ 10 km 
du site de la ZAC. 

  
Les incidences sur ces zones sont donc sans objet et 
n’appellent pas la nécessite de réaliser un dossier 
d’incidences spécifiques.     
  
Autres périmètres de protection ou de recensement 
de sites et paysages protégés.   
 
Le territoire de Villejuif n’est pas non plus concerné par 
des périmètres de protection de zones naturelles ou de 
sites et paysages.  

Source : DRIEE – Données CARMEN 

Les sites NATURA 2000 



ETUDE D’IMPACT 
4- STRUCTURE URBAINE 
L’environnement bâti 

La  ville  de  VILLEJUIF  est  marquée  par  un  tissu  très  disparate,  constitué  
d’une  juxtaposition d’opérations  très  hétérogènes :  de  grands  ensembles  
d’habitat  collectif  de  type  «   tours »  et « barres » côtoient des entités bâties 
de faible densité (habitat individuel).   
 
En  raison  des  grandes  disponibilités  foncières  de  l’époque,  la  ville  a  
accueilli  de  grands équipements notamment des hôpitaux qui marquent 
fortement la structure urbaine actuelle.  
 
Il  en  résulte  des  grandes  parcelles  de  grandes  tailles  et  la  présence  de  
grands  propriétaires terriens.  
  
Le périmètre d’études se localise :   
 

• De part et d’autre la RD7, axe structurant majeur du territoire,   
 

• A  proximité  immédiate  du  pôle  Louis-Aragon  à  l’intersection  
d’axes  structurants  du territoire,  le  bd  Maxime  Gorki  (RD7),  
l’avenue  Louis  Aragon  et  l’avenue  Stalingrad.  Il  se compose d’une 
gare routière et d’un parc de stationnement extérieur de 500 places. 
Avec une hauteur  d’une  dizaine  de  mètres  sur  la    partie  la  plus  
haute  de  la  construction  et  des ornements de façade particuliers, 
cette construction marque fortement le paysage.  
 

• A  la  « confluence »  de  différents  quartiers,  très  contrastés  de  
part  leur  typologie  et relativement hermétiques de part leur 
composition et leur juxtaposition sans liens. 

La RD7, un axe routier en voie de restructuration 

Le pôle Louis Aragon et son articulation avec le bd M. Gorki et 
l’avenue L. Aragon 

Différents quartiers contrastés dans leur composition 

53 
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L’occupation du site 

Occupation des sols avant démolition site EDF 

Un secteur très hétérogène   
 
Implanté de part et d’autre de la RD7, le secteur Louis Aragon se compose d’une 
forte mixité urbaine  (occupation  des  sols  et  morphologies  bâties)  où  les  
infrastructures  de  transport  sont omniprésentes.  Il  constitue  par  conséquent  un  
quartier  assez  hétérogène  dans  lequel  on distingue :   
 
o Les emprises de la RD 7 occupent près de 50% de la superficie totale de la 
ZAC.  
 

RD 7 était constituée par une 3x3 voies, un passage souterrain à double sens au 
niveau du carrefour RD148 /RD7 et un terre-plein central au Nord de la rue de la 
Commune. Elle est bordée de part et d’autre part des stationnements linéaires non 
continus et par des trottoirs. Elle forme une forte coupure urbaine et isole les 
quartiers Est de Villejuif. L’intersection de la RD148 /RD7 est assurée par un  
carrefour à quatre branches et forme un point majeur du réseau routier de la 
commune puisque ces deux axes concentrent de forts flux de circulation.   

 
o Des emprises et constructions liées à des activités économiques :  
 

• L’ancien site EDF, situé au 5 rue de la Commune, aujourd’hui démoli. Le 
site comprenait auparavant un immeuble de  bureaux  de  grande  hauteur  
(R+11)  et  des  annexes pour environ 16 000 m² SDP sur une parcelle de 
1,6 hectare.  

 
•  L’hôtel  « France  Hôtel »,  au  147  boulevard  Maxime  Gorki,  est  
implanté  sur  une parcelle d’environ 1 500 m² et la construction compte 6 
niveaux ainsi qu’un parking souterrain. L’hôtel, toujours en activité, a une 
capacité d’accueil de 115 lits. Une seconde installation « Hotel France 2 » 
comprenant 3 niveaux complète l’établissement et est située avenue Louis 
Aragon. 
 

• Des  commerces  axés  autour  de  l’automobile  sur  la  RD7 :  les  
enseignes présentes, de part et d’autre l’avenue Maxime Gorki, sont 
orientées vers le commerce et  la  réparation  d’automobiles.  Au  sein  du  
périmètre  d’études  sont  recensés :  1 garage, 1 magasin de 
location/vente de véhicules et un magasin de réparation.  

 
o Des  collectifs  alignés  sur  rue : ces  constructions  se  caractérisent  par  leur 
hétérogénéité architecturale  et  leurs  hauteurs  qui  varient  entre  R+2  et  R+5  
allant ponctuellement jusqu’à R+11.  

 
o Quelques  habitations  pavillonnaires,  6  pavillons  aux  abords  de  la  RD  55  
et  5 pavillons sur la partie Ouest de la RD7, en continuité d’îlots à dominante 
individuelle.   

 
o Une friche urbaine  d’environ 1 600 m² à l’intersection de la RD7, de la rue 
Daumier et de la rue Moulin de Saquet. 
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L’occupation du site 

Etat des lieux réalisé à partir du cadastre et de photo 

Local d’activité (Carglass) et 10 box 

Logements locatifs et activités (FPA) Terrain nu (ville) 

Emprise EDF (démolie) 

Activité (désaffectée) et 1 logement 1 Local d’activité et 1 logement 
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4- STRUCTURE URBAINE 
Les caractéristiques du bâti 

La  structure  du  site  préfigure  une  forte  hétérogénéité architecturale.  Les  constructions présentes  sur  la  ZAC  Louis  Aragon  se  caractérisent  par  une  diversité  
morphologique  et  des hauteurs  variant  de  R+1+C  à  R+11.   
 
Le  manque  de  continuité  ainsi  que  l’accumulation  de constructions très identifiables dans le tissu (Construction du site France Hôtel, pôle Louis Aragon) rend la 
lecture du site difficile d’un point de vue architectural et paysager.  



57 

ETUDE D’IMPACT 
4- STRUCTURE URBAINE 
Les caractéristiques du bâti : site EDF avant démolition 

Site EDF vu depuis la rue de Bretagne 

Site EDF vu depuis la rue de Rome 

Site EDF vu depuis la rue de la 
Commune 

Le site EDF dans son environnement avant sa démolition 



ETUDE D’IMPACT 
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Les caractéristiques du bâti 

Les activités économiques présentes dans le périmètre de 
ZAC 

France hôtel 

Commerces désaffectés 58 



ETUDE D’IMPACT 
4- STRUCTURE URBAINE 
Les caractéristiques du bâti 

Les commerces liés à l’automobile 

Carglass France Pièces Automobile 

First Location Achat, vente, reprise – Véhicules 
d’occasion 

59 
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Les caractéristiques du bâti 

Photos aériennes du site (prises de vues avant démolition du site EDF  – octobre 2011) 
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4- STRUCTURE URBAINE 
La structure foncière 

Le foncier est multiple.  
 
En dehors des espaces publics de la RD7 et autres  voies  et  passages  inclus dans  le  périmètre,  les nombreuses  parcelles appartiennent  pour  la  majorité  à des  
propriétés  privés  isolés  et multiples,  généralement  occupants  (commerces,  activités ou logements). La  ville  possède  une  parcelle d’environ 1 588 m² à l’angle de 
la rue  Daumier  et de  la  rue  du Moulin de Saquet. Par  ailleurs,  l’ancien  site  EDF (1,6 ha)  est  propriété de SADEV94. Suite  aux  négociations  foncières menées  
depuis  la  création de la ZAC,  SADEV94  s’est  rendu propriétaire  de  plusieurs  biens  sur  le  périmètre.  Le  foncier  déjà  maîtrisé par SADEV94 ou par la  ville  
de  Villejuif  représente  70%  des  terrains  à  acquérir dans le cadre de l’opération.  Périmètre foncier de la ZAC 
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4- STRUCTURE URBAINE 
Le patrimoine 

Les patrimoines bâtis  
  
En ce qui concerne le patrimoine bâti, la ville de VILLEJUIF possède 
plusieurs édifices  protégés au titre des « monuments historiques » :  
 

o L’église paroissiale Saint-Cyr-Sainte-Juliette (site inscrit),  
o La pyramide de Cassini, mire géodésique (site inscrit),  
o L’hôtel de la Capitainerie des Chasses (site inscrit),  
o Le groupe scolaire Karl-Marx (Groupe scolaire = site 
inscrit, façade et toiture du gymnase-tribune=site classé).  

  
Le site est concerné par une servitude de monuments historiques 
classés et inscrits, liée à  la  présence  du  groupe  scolaire  Karl-
Marx,  de  l’église  paroissiale  Saint-Cyr-Sainte-Juliette et de 
l’hôtel de la Capitainerie des Chasses.  
  
Les sites archéologiques   
 
La  commune  de  VILLEJUIF  présente  l’un  des  patrimoines  les  plus  
riches  du                  
Val-de-Marne,  avec  des  occupations  humaines  parmi  les  plus  
anciennes  du  
département.  La  longue  continuité  (ou  succession)  des  sites  
d’habitat,  couvrant quasiment  toutes  les  périodes  depuis  le  
Paléolithique,  met  en  évidence  le  potentiel archéologique du 
territoire communal.  
 
Les découvertes concernent toute la préhistoire, paléolithique et 
néolithique, ainsi que l’Age du Fer, sous la forme de sites d’occupation. 
Plusieurs axes ont pu précéder le tracé de  l’actuelle  RD7,  Route  
Royale  aménagée  au  début  du  XVIIème  siècle  :  un  ancien chemin 
de Lyon traverse la commune du Nord au Sud, à l’Ouest de la RD7, 
l’ancien chemin de l’Haÿ et Fresnes, limite avec Cachan, de même 
orientation, est mentionné au XVIème siècle et devrait être 
probablement plus ancien.  
 
Les  travaux  projetés  pourront  donc  être  susceptibles  d’affecter  des  
éléments du patrimoine  archéologique  et  de  ce  fait,  rentrent  dans  
le  champ  d’application  de  la réglementation  relative  à  l’archéologie  
préventive  (Loi  2001.44  du  17/01/2001  et  ses décrets d’application). 

Source : Diagnostic PLU - 2015 

Patrimoine protégé et remarquable de Villejuif 
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5- LE CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 
Les tendances démographiques 

Une ville attractive  
 
Villejuif est la ville qui attire le plus de population dans le Val-de-Marne selon 
les derniers chiffres officiels de l'Institut National de la Statistique et des 
Etudes Economiques (INSEE). Si Créteil demeure la ville la plus peuplée du 
département, sa population cesse de croître et même diminue.  
 
Villejuif compte ainsi 56 504 habitants selon le recensement officiel de 2012.  
 
La ville enregistre  la  plus  forte  augmentation  du  département,  dépassant  
ainsi  Maisons-Alfort  et Fontenay-sous-Bois pour se hisser à la sixième place 
des villes les plus peuplées du Val-de-Marne. 
 
Une reprise de la croissance démographique depuis 2000  
 
Depuis  les  années  70,  le  niveau  démographique  de  VILLEJUIF  a  très  
peu évolué.   
 
Cette  situation s’explique par :  
 

o Une longue période de décroissance sur la période 1975-1999 
: la population de VILLEJUIF est passée de 55 606 habitants à 47 
384 habitants, soit une perte de près de 15%. 
o Une  reprise  de  la  croissance  à  partir  des  années  2000 :  
sur  la  dernière  période intercensitaire  (1999-2012)  la  population  
a  augmenté  de  16 %  (56 504  habitants  en 2012).   

  
Par  définition,  l'évolution  de  la  population  est  le résultat de la combinaison 
entre le solde  naturel (écart entre le nombre de naissances et le nombre de 
décès) et le solde migratoire (écart  entre  le  nombre  d'arrivées  et  le  
nombre  de  départs  pour  l'unité  géographique  de référence) :  
 

o Sur 1975-1999 : la légère hausse du solde naturel ne permet pas 
de compenser le solde migratoire négatif. 
  
o Sur 1999-2012 : l’arrêt du déficit migratoire sur la commune est la 
véritable explication du changement de régime démographique. 
Plusieurs phénomènes expliquent l’attrait de la ville pour les 
ménages extérieurs : le niveau d’équipements de la commune, la  
diversité  de  l’offre  sur  le  marché  de  l’immobilier  et  le  
différentiel  de  prix  qu’offre VILLEJUIF dans un bassin d’habitat plus 
large dont le centre d’attraction principal est Paris.   

Une  augmentation  de  près  de  50  %  des  parisiens  sur  la  commune  est 
enregistrée en raison d’un marché de moins en moins accessible sur la capitale 
surtout sur les quartiers Nord (Pasteur, Zola, Barmonts..). 
 
Une population qui s’est rajeunie  
 
La structure par âge de la population de VILLEJUIF laisse apparaître que :  
 

o La  croissance  de  l’indice  de  jeunesse  est  très  supérieure  à  
celle  des  données intercommunales  et  départementales  (1,7  en  
2011).   
 

Cela  s’explique  par  l’augmentation des naissances et le solde migratoire négatif 
de plus de 60 ans.   

o La classe des 0-4 ans connaît une forte progression depuis 2000.  
 

o En ce qui concerne les effectifs scolaires, on constate la fin de la 
baisse des effectifs maternelles et la progression des effectifs scolaires 
en primaire depuis 2003, 

  
Un fort desserrement des ménages   
 
La  commune  de  VILLEJUIF  enregistre  une  baisse  très  rapide  de  la  taille  
moyenne  des ménages  entre  1990  et  2012  (2,50  en  1990  et  2,4  en  2012).  
Avec  2,29  personnes en  moyenne par ménage, VILLEJUIF se situe très 
nettement en-dessous du niveau des autres communes du département.  Les 
écarts selon les quartiers sont très importants.  
 
Sur le site de la ZAC Aragon,  elle est inférieure à la moyenne communale (valeurs 
inférieures à 2). De  plus,  la  commune  compte  une  majorité  de  « petits  
ménages »  composés  de  1  ou  2 personnes (65% de l'ensemble contre 63,4% 
pour le département). Depuis les années 90, la proportion de ces petits ménages 
a fortement augmenté : 59 % en 1990 contre 65% en 2007.  Tandis que la 
proportion des ménages de 5 personnes et plus est restée stable (8 % en 1990 et 
7,5%).   
   
Une forte attractivité des jeunes entre 20 et 30 ans  
 
La part des 20-29 ans sur la commune est supérieure à la moyenne 
départementale (37% contre 33%).  
 
Cette tendance résulte notamment du poids du parc locatif.  
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Un parc résidentiel récent 
 
La  commune  de  VILLEJUIF  présente  un  parc  résidentiel  de  24 
734 logements  au recensement de 2012, composé essentiellement de 
résidences principales (94%). Le taux  de  résidences  secondaires  et  
occasionnelles  est  faible  puisqu’il  est 1,6  %.   
 
Pour  les logements vacants, le taux est plus important entre 1999 et 
2006, mais les taux de vacance de plus de deux ans sont très bas 
(inférieur à 7% pour les vacances de plus de 2 ans contre 54,3% pour 
les vacances de moins d’un an).  
  
VILLEJUIF  se  distingue,  au  sein  du  Val-de-Marne,  par  une  
proportion  de  logements  très récents  supérieure.   
 
Le  parc  résidentiel  a  fortement  progressé  depuis  1999  avec  1950 
logements  supplémentaires  sur  la  dernière  période  intercensitaire  
(1999-2007).  Les logements  réalisés  sur  la  période  1949-1974  sont  
également  supérieurs  sur  le  territoire communal (50,8% des 
logements actuels ont été construits sur 1949-1974 contre 43 % pour le 
département). 
 
Prédominance de logements collectifs et locatifs 
 
Le parc de logements est majoritairement constitué de logements 
collectifs. Leur taux est de 79%, alors que le taux de logements 
individuels n’est que de 20 %. Ces taux sont presque similaires à ceux 
du Val-de-Marne (76% de logements collectifs et 24 % d’individuels). 
Une progression du parc résidentiel de la commune depuis 1999 a 
davantage concerné l’habitat individuel.  
  
Le  parc  locatif  est  majoritaire  sur  VILLEJUIF  et  représente  près  
de  60 %.  Le  taux  de logements occupés par leurs propriétaires est de 
38% et celui des logements gratuits de 2,6%. Au sein du Val-de-Marne, 
le taux de logements locatifs est de 51 % et celui des logements 
occupés par leurs propriétaires de 46 %. Le parc locatif est partagé à 
part presque égale entre les logements locatifs HLM (32%) et les 
logements  locatifs  du  secteur  privé  (27%).   
 
Le  parc  locatif  privé  est  plus  développé  sur  la partie  Nord  
(Pasteur)  et  Sud-Ouest  de  la  commune  (les  Lozaits) ;  une  
répartition  quasi-équivalente est constatée sur le centre-ville. Notons 
que le parc locatif privé a connu une forte progression entre 1999 et 
2006, tandis que la représentation de logements locatifs sociaux 
stagne.  

VILLEJUIF  compte  8 020  logements  sociaux  (données  octobre  2010)  gérés  
par  une quinzaine  de  bailleurs  sociaux  dont  les  plus  importants  sont  :  l'OPH  
Villejuif  (3  088 logements), Batigère (1 305 logements), Logirep (786 logements), 
3F (659 logements), Efidis (658  logements),  Domaxis  (493  logements). 
 
Ils  représentent  plus  de  30  %  du  parc  de logements, contre 27% seulement 
au sein du Val-de-Marne. 
 
Le niveau de sur-occupation des logements   
  
Dans le parc locatif social et privé, le niveau est relativement moyen en 
comparaison des données concernant le département. En ce qui concerne le 
niveau de sur-occupation lourde parmi  les  propriétaires  occupants,  les  
tendances  sont  inversées.   
 
Toutefois,  le  nombre  de ménages concerné est de 190 ménages contre 360 
dans le parc locatif privé. 2 000 ménages vivent sous le seuil de pauvreté dans le 
parc privé contre 1300 dans le parc locatif social.  
  
Les tendances du marché immobilier  
  
Les prix de vente des logements ont fortement augmenté depuis les années 2000, 
ce qui traduit bien la forte pression immobilière que connaît la commune depuis 
quelques années.  
 
Depuis la flambée des prix des années 2002-2003, les prix ont doublé sur la 
commune. La crise bancaire de 2008-2009 s’est traduite par un léger tassement 
des prix mais depuis un an les prix sont de nouveau à la hausse.  
 
En 2015, le prix médian d’achat d’un appartement à Villejuif est de 3 680 € du m² 
et 4 000 € du m² pour une maison. 
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Une reprise de la dynamique économique  
  
En 2010, la CAVB comptabilise pour le secteur privé : 

 
o 3 240 établissements dont 24% sont localisés à Villejuif  
o 41 400 salariés dont 20% dans les établissements Villejuifois  
o 1 salarié pour 4 habitants, conforme au département (hors Orly-
Rungis)  

  
Taille des entreprises 
 

o 80% des entreprises ont moins de 10 salariés.  
o Villejuif accueille le plus de TPE (plus de 25% des entreprises de 1 à 9 
salariés).  
o Avec l’arrivée du siège du Crédit Lyonnais, elle accueille de plus une 
grande entreprise comptabilisant près de 3 000 salariés.  

  
Situation 
 

o 11 ZAE essentiellement disposées en chapelet autour de l’A6  Zones 
économiques diverses : activités, petites industries, entreprises de 
services ou commerces.  
o Vocation le plus souvent généraliste.  
o Taille diverse: en 2005, de 8 à 34 établissements / de 45 à 768 salariés 
(Epi d’Or). 
 

Ce tissu économique s’intègre ainsi à celui du territoire de Val-de-Bièvre, composé 
de sept communes, qui comprend 8 000 établissements dont 4 000 PME et 70 
000 emplois  

Répartition des ZAE sur le territoire de la CAVB (dorénavant EPT12) 

Source : CAVB 



66 

ETUDE D’IMPACT 
5- LE CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 
Les données et activités économiques 

Le tissu économique 
  
La commune de VILLEJUIF n'a pas hérité d'une forte tradition de type 
industriel ou autre, mais, depuis  la  fin  des  années  1980,  le  tissu  
économique  voit  une  transformation  des  activités commerciales et 
industrielles vers un développement général et une diversification, 
notamment dans les domaines de pointe, de production et de service. La 
commune promeut une politique active et favorable à l'accueil 
d'entreprises, dans le cadre de la mise en œuvre de différentes  opérations 
d'aménagement : les ZAC de Monsivry, d'Epi d'Or, des Marronniers, Paul 
Bert, des Hautes-Bruyères, des Guipons, Pasteur, Ermont.  
  
Afin de soutenir les activités économiques et d'augmenter le niveau 
d'emploi, la commune a créé, en  1996,  avec  les  villes  d'Arcueil,  de  
Cachan,  de  Gentilly  et  du  Kremlin-Bicêtre,  l'Entente Intercommunale 
pour le Développement Economique et de l'Emploi. C'est dans ce cadre 
que se sont développées une agence de développement économique et 
une mission locale pour l'emploi des jeunes. 
  
Avec  les  communes  précitées  et  celles  de  Fresnes  et  de  L'Haÿ-les-
Roses,  VILLEJUIF  s'est engagé dans une dynamique intercommunale 
plus large depuis décembre 1999 au sein de la Communauté  
d'Agglomération  du  Val-de-Bièvre  (CAVB).  L'Agence  économique  du  
Val-de-Bièvre,  émanation  de  la  Communauté  d'agglomération,  a  été  
créée  pour  coordonner  les initiatives  dans  le  contexte  de  coopération  
entre  les  sept  communes  membres  :  accueil  des créateurs  
d'entreprises,  études  économiques  et  suivi  du  projet  de  « Vallée  
Scientifique  et Technologique  de  la  Bièvre ».   
 
Ce  projet  s'appuie  sur  l'existence  de  nombreux  centres  de ressources 
et de recherches qu'il s'agit de mettre en synergie, en vue de développer 
l'économie locale. Le  Fonds  de  revitalisation  économique,  créé  en  
2001,  soutient  l'implantation  des  activités économiques dans les 
quartiers classés au contrat de ville et bénéficie aux quartiers Guipons et 
Pasteur, à la rue Lebigot (Centre) et au quartier Sud.   
 
VILLEJUIF offre au total, 20 859 emplois en 2012, dont environ 6 500 dans 
les trois grands établissements  hospitaliers  de  la  ville  (Hôpital  Paul  
Brousse,  C.H.S.  Paul  Guiraud,  Institut  Gustave Roussy) et les unités de 
recherche (CNRS, INSERM, Institut André Lwoff).  
 
D'autres grands employeurs sont présents : la commune (1 200 emplois), 
le CNRS (380 emplois), France Telecom Mobiles (250 emplois), Carrefour 
(240 emplois), La Poste (200 emplois), Switch (140 emplois), Billon (110 
emplois), Mager Métaux (100 emplois), Transports Gallet (100 emplois)… 

De plus, dans le cadre du développement du pôle tertiaire des Guipons, ce sont près de 
3 000 collaborateurs supplémentaires qui se sont installés. A côté des hôpitaux et des 
grandes entreprises, s'est fixé un tissu dense de PME-PMI, souvent de haute 
technologie. L'environnement villejuifois constitue une opportunité pour les entreprises 
dont l'activité est liée au domaine médical et à la recherche.  
 
Au total, la ville comprend environ 2 464 établissements répartis comme ci-dessous 
(Données  INSEE) :  

o Commerces, transports et services divers : 71 % (dont 21% de commerce 
automobile)  
o Construction : 12 %  
o Industrie : 4 %  
o Administration publique, enseignement, santé : 12 %  

Linéaire commercial – Rue Jean Jaurès 

Institut Gustave Roussy 

L’activité économique de 
VILLEJUIF est dominée par des 
petites et moyennes entreprises 
intégrées au tissu de quartier :  
 

o Les établissements de 
moins de 10 salariés : 
95,1%  

 
o Les établissements de 
10 à 50 salariés : 3,9 %  

 
o Les établissements de 
plus de 50 salariés : 
1,1%  
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L’offre commerciale  
  
Le secteur Louis Aragon s’inscrit dans un environnement concurrentiel fort  et 
structuré avec :  
 
• Des commerces de proximité : la commune dispose d’un bon niveau 
d’équipement  commercial  dans  tous  les  domaines :  alimentaire,  équipement  
de  la  personne, équipement  de la maison, loisirs et culture ainsi que jardinage et 
bricolage.   
 

• Des structures de plus de 300 m² présents sur le territoire :   
 

oCarrefour : 67-81 avenue de Stalingrad (quartier Sud), 6 000 m², à 
l'intérieur d'un centre commercial de 11 650 m².   

 
oMonoprix, 34 avenue Jean Jaurès (centre-ville), 1 913 m².  

 
oCasino, 26-32 avenue de Paris (quartier Guipons), 1 200 m².   

 
oLidl, 106 rue de Chevilly (quartier Sud), 650 m².  

 
oFranprix, place Rodin (quartier Sud), aux Esselières (quartier Nord), et 
dans le centre ville.  

 
• Des marchés forains :  
 

o Place Auguste Delaune (Sud) : mardi, jeudi, dimanche ;   
 

o Avenue de Paris (Nord) : vendredi, dimanche ;   
 
o Rue Eugène Varlin (Centre-ville) : mercredi, samedi.  

  
Le site de la ZAC Aragon se situe en continuité de la rue Jean Jaurès, qui 
constitue un axe commercial  attractif  dans  le  centre-ville.   
 
Le  site  recense  des  activités  commerciales  très diversifiées :  alimentation  
générale,  restaurant,  commerces  liés  à  la  vente  et  la  réparation 
d’automobile… 

Source : Diagnostic PLU - 2015 

Attractivité des commerces et des équipements 

ZAC Aragon 
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La  commune  dispose  d’un  niveau  d’équipements  satisfaisant  pour  répondre  
aux  besoins  des habitants en terme scolaires, sportifs, culturels et associatifs, 
sociaux, etc.  
 
Cette offre diversifiée est bien réparti sur le territoire communal, permettant une 
bonne accessibilité aux habitants. Sont présents :  

  
• Des équipements métropolitains : Plusieurs hôpitaux (Institut 
Gustave Roussy, Paul Brousse, Paul Guiraud), implantés sur le territoire 
communal, rayonnent à une échelle métropolitaine et  régionale.  Grands  
pourvoyeurs  d’emplois,  ils  se  localisent  à  la  croisée  des  principales 
infrastructures aussi bien en cœur de ville (Brousse, Guiraud) que sur ces 
franges (IGR).   
• Des équipements communaux (équipements administratifs, 
culturels...) : en dehors des terrains de sports et des établissements 
d’enseignement secondaire (collège, lycée), les équipements attractifs à 
l’échelle de la commune se regroupent essentiellement dans le centre-ville.   
• Des équipements de proximité (école, crèche, mairie annexe...) : 
ils structurent et participent  à l’animation de pôles de quartiers.  

Source : Diagnostic PLU - 2015 

Les équipements à Villejuif 

Centre hospitalier Paul Guiraud 

Stade nautique Youri Gagarine Médiathèque Elsa Triolet 

Hôpital Paul Brousse 

ZAC 
Aragon 
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Les équipements scolaires 
  

• 13  écoles  maternelles:  école  Fernand-Pelloutier,  école  George-
Sand ;  école Hautes-Bruyères, école Henri-Wallon, école Irène-Joliot-
Curie, école Jean-Vilar, école Karl-Marx, école Louis-Pasteur, école  
Marcel-Cachin,  école  Maximilien-Robespierre,  école  Paul-Langevin,  
école  Paul-Vaillant-Couturier, école Robert-Lebon ; 
• 11  écoles  élémentaires :  école  George-Sand,  école  Haute-
Bruyères,  école  Henri-Wallon,  école Irène-Joliot-Curie,  école  Jean-
Vilar,  école  Louis-Pasteur,  école  Marcel-Cachin,  école  Maximilien-
Robespierre, école Paul-Langevin, école Paul-Vaillant-Couturier, école 
Robert-Lebon.  

 
D’une  manière  générale,  les  effectifs  scolaires  sont  en  augmentation  depuis  
quelques  années. Aujourd’hui  les  écoles  sont  quasiment  en  effet  de  
saturation.   
 
Une  réflexion  a été  engagée  pour  la création d’une nouvelle école sur le 
territoire de la commune. Son ouverture est prévue en 2019 (17 classes). 
 

• 5 collèges : Collège Aimé-Césaire, Collège Guy-Môquet, Collège Jean-
Lurçat, Collège Karl-Marx, Collège Pasteur; 
• 1 lycée : lycée intercommunal Darius-Milhaud ; 
• Des établissements d’enseignement supérieur  : l’EPITA 
(Etablissement privé qui forme des ingénieurs aux technologies de 
l'informatique), le CFA Ile-de-France Propreté Hygiène (centre de 
formation et d'apprentissage), l’EFREI (Ecole française de radio 
Electronique et d’informatique Etablissement).  
• Les écoles d’infirmières (Hôpital Paul Brousse, Centre hospitalier 
Paul Guiraud) 

  
Les structures pour la Petite Enfance 
 

• 2 crèches collectives départementales (Eugénie-Cotton et Docteur-
Lamaze); 
• 3 crèches municipales : crèche Lucie-Aubrac, crèche Paul-Vaillant 
Couturier, crèche Robert-Lebon, crèche des Guipons, mini-crèche des 
Hautes-Bruyères;  
• 1 structure multi-accueil ; 
• 1 halte-garderie des Esselières ; 
• 1 Relais d’Assistantes Maternelles agréées ; 
• 1 lieu d'accueil enfants-parents ; 
•3 centres de protection maternelle et infantile : PMI du Centre-ville,, 
Henri-Barbusse et Marie-Claude-Vaillant-Couturier;  
• 2 Centres de planification et d’éducation familiales : centre Marie 
Claude-Vaillant-Couturier, centre Henri-Barbusse. 

Les équipements sportifs et de loisirs  
  
La commune dispose de nombreuses infrastructures sportives et de loisirs :  
 

• 1 stade nautique : Youri-Gagarine ;  
• 3  complexes  sportifs :  complexe  Guy  Boniface,  complexe  
Maurice  Baquet,  complexe Karl Marx ; 
• 5  gymnases :  gymnase  Maximilien  Robespierre,  gymnase  Les  
Olympiades,  gymnase Louis Pasteur, gymnase Paul Langevin, gymnase 
Daniel Féry ;  
• Des salles et terrains spécialisés : salle de boxe Marcel Cerdan, salle 
sportive collège  Guy  Môquet,  tennis  Camille  Desmoulins,  Pas  de  tir  
à  l’Arc,  Terrain  de pétanque  Paul  Dubuisson,  piste  de  roller  skate,  
antenne  éducative  et  sportive Gabriel Thibault ;  
• 2 stades complètent ce dispositif : stade Gabriel Thibault, stage Louis 
Dolly.  
 

Aux abords du site Louis-Aragon, sont implantés :  
  

• A l’Est de la RN7, du Nord au Sud : 
oLe gymnase et groupe scolaire Robespierre,  
oLe collège Jean Lurçat et le complexe sportif Guy Boniface,  
oLe groupe scolaire Vaillant-Couturier,  
oLa crèche municipale Paul Vaillant-Couturier.  

 

• A l’Ouest de la RN7 :  
oLa halte Garderie Nelson Mandela.  

Collège Jean Lurçat 
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Les équipements sanitaires et sociaux   
  
VILLEJUIF se distingue par la présence de nombreuses infrastructures 
sanitaires et sociales :  
 

o 3  hôpitaux :  le  Groupe  hospitalier  Paul-Brousse,  l’Institut  
Gustave-Roussy,  le Centre hospitalier spécialisé Paul-Guiraud.  
o Des centres de recherche : Centre national de la recherche 
scientifique CNRS), Institut du cancer et d’immunogénétique (ICIG), 
Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM).  
o Des  structures  communales :  Le  Centre  Médical  et  Social  
Pierre Rouquès,  le Centre Dentaire Danielle-Casanova, Le Centre 
spécialisé de soins aux toxicomanes CSST),  le  Service  d’accueil  
médical  initial  (SAMI),  le  Centre  médico-psycho-pédagogique  
(CMPP),  le  Centre  intercommunal  de  lutte  contre  la  drogue  et  
la  toxicomanie.  
o Une  structure  départementale :  La  consultation  médicale  de  
diagnostic  et d’orientation   

  
A proximité du site, se trouve notamment: 
 

o Le centre départemental de protection maternel et infantile 
Vaillant-Courturier, au 22 avenue de Stalingrad,  
o La circonscription d’action sanitaire et social du Val-de-
Marne, au 155 rue Jean Jaurès mais également la Halte garderie 
Nelson Mandela 

Les équipements culturels et associatifs  
  
En ce qui concerne les équipements culturels et associatifs, la commune bénéficie : 
 

o Du Théâtre Romain Rolland,   
o Des Médiathèques : la médiathèque Elsa-Triolet, la médiathèque 
annexe jeunesse Gérard-Philipe et la médiathèque annexe jeunesse 
Pasteur,   
o Du Conservatoire intercommunal de danse et de musique,   
o Des  Maisons Pour Tous Gérard-Philipe et Jules-Vallés. 
 

Les équipements administratifs  
  
La  plupart  des  équipements  administratifs  sont  regroupés  dans  le  centre-ville :  
mairie  et  
bâtiments des services municipaux, office public HLM, hôtel des impôts…  
  
Plusieurs  annexes  de  la  mairie  sont  réparties  sur  le  territoire  communal :  
Annexe  Mairie  
Ambroise Croizat, Annexe Mairie Auguste Rodin, Annexe Mairie Les Petits Ormes. 

Centre hospitalier Paul Guiraud Centre départemental de protection maternelle et infantile Théâtre Romain Rolland 
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Un site au cœur d’un maillage routier structurant  
  
Localisée en continuité du centre-ville, la ZAC Louis Aragon est située 
au cœur d’un maillage de voies  routières  structurantes  à  l’échelle  
intercommunale  et  communale.   
 
En  effet,  elle  est desservie par plusieurs axes majeurs : 
 

o La  RD7,  qui  constitue  la  principale  liaison  Nord-Sud  du  
territoire  communal  et  un accès  direct  sur  Paris.  Elle  
possède  un  trafic  routier  important,  en  progression 
constante.   

 
o La RD148 (ex. RD 55), composée des av. de la République 
et Stalingrad à l’Ouest de la RD 7 et de l’avenue Louis Aragon 
à l’Est, permet de relier les communes de L’Haÿ-les-Roses et 
de Vitry-sur-Seine. 

 
o L’avenue de Stalingrad qui se poursuit rue Jean Jaurès 
permet d’accéder facilement au centre ville.   

 
Les dessertes secondaires   
  
Par ailleurs, le site est desservi par de nombreuses voies de desserte 
de quartier. Le site est traversé du  Nord au Sud par :   
 

o La rue Saint-Roch, la rue Guynemer, la rue du Moulin de 
Saquet et la rue Daumier en sens unique,  

 
o La rue de la Commune et la rue Jean Lurçat  

  
Plusieurs voies de dessertes secondaires assurent des liaisons sur le 
site.  
 
Ces rues, qui ont des gabarits variés, assurent des accès au site via les 
quartiers limitrophes.  

Organisation du réseau viaire (comprenant site EDF démoli actuellement) 



72 

ETUDE D’IMPACT 
6 – DEPLACEMENTS ET CIRCULATIONS 
Les trafics et les évolutions liées aux projets 

Les trafics routiers  
  
Les voies structurantes énoncées précédemment supportent des 
trafics journaliers importants :   
 

o La RD7 ou Avenue de Paris/Avenue Maxime 
Gorki/Avenue de Stalingrad : compte tenu de sa 
fonction dans le maillage routier magistral du 
département, cette voie supporte des trafics de transit 
importants. Selon les comptages, effectués par la DDEA 
du Val-de-Marne en 2014, près de 20 000 à 50 000 
véhicules l’empruntent chaque jour. Elle représente ainsi 
une coupure importante entre les quartiers Est et Ouest. 

 
oLa RD 55 ou l’Avenue de la République/Avenue 
Louis Aragon : cet axe de liaison transversale supporte 
plus de 10000 à 20000 véhicules par jour selon les 
mêmes  comptages de la DDEA.  

  
Les comptages réalisés aux abords du pôle de transport Louis-
Aragon (voir comptages réalisés par le Conseil Général ci-dessous) 
témoignent de l’ampleur des déplacements routiers dans le secteur  
et contribuent à l’effet de coupures urbaines liées à ces axes. 

Trafic routier du Val de Marne  

Source :Direction des transports, de la voirie 
et des déplacements, CG94 - 2014 

Comptages VL/PL du CG – 19 au 25 juin 2009 sur la RD 148  entre le sentier des Vaux de Rome et la Rue de la 
commune 
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6 – DEPLACEMENTS ET CIRCULATIONS 
Les trafics et les évolutions liées aux projets 

Les trafics routiers  
  
Dans le cadre du projet, une étude de 
circulation  liée à au projet Aragon a été 
réalisée par le bureau d’étude CDVIA en 
novembre 2012.   
 
Ces trafics font apparaitre une charge 
équilibrées et forte sur le boulevard 
maxime Gorki :  
 
Le matin :  

• 578 v/h sens nord - sud sur 2 files 
soit 289 par file de circulation,  
• 595 v/h dans le sens sud  - nord 
sur 2 files soit 297 par sens.  

 
La charge sur la rue Louis Aragon est 
supérieure et plus déséquilibrée :  
 

• 982 v/h dans le sens est – ouest, 
soit 496 par file  
• 492 v/h dans le sens ouest – est 
sur 2 files soit 246 par file.  

 
Le soir, la charge globale est légèrement plus 
faible (2203 v/h contre  2647 le matin) mais la 
répartition différente avec un  déséquilibre 
plus fort sur le boulevard Gorki et un 
déséquilibre moindre sur la rue Louis Aragon :  
 

• 616 v/h sens nord - sud sur 2 files 
soit 308 par file de circulation 
boulevard Gorki,  
• 506 v/h dans le sens sud  - nord 
sur 2 files soit 253 par sens.  
• 625 v/h dans le sens est – ouest, 
soit 312 par file sur la rue Louis 
Aragon,  
• 456 v/h dans le sens ouest – est 
sur 2 files soit 228 par file.  

Comptages VL/PL du CG – novembre 2012 sur la RD 148  entre le sentier des Vaux de Rome et la Rue de la 
commune, CDVIA 
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6 – DEPLACEMENTS ET CIRCULATIONS 
Le stationnement 

Le stationnement est une préoccupation récurrente des villejuifois.  
 
Elle concerne tous les quartiers, et de manière accrue  le  centre-ville.  Les  
emplacements  de  parking  sont  saturés  notamment  aux  heures  de  sorties  
d’école, les livraisons des commerces rendus difficiles dans le centre ville. Dans 
les quartiers Sud, la voiture est visuellement omniprésente.  
 
Le PLD recommande de sectoriser la gestion du stationnement notamment aux 
abords de la RD7. Dans le secteur de la ZAC Louis Aragon, le stationnement 
public s’organise essentiellement :  
 
o Le long des voies :  

• de manière linéaire et continue : rue Daumier, rue de la commune…  
• de manière plus discontinue sur la RD 7.  
• en épis sur la rue Moulin de Saquet 
 

o Le parc relais du pôle Louis Aragon compte 500 places de stationnement.  
 

Cet espace, situé à proximité du centre-ville,  est  destiné  à  inciter  les  
automobilistes  à  accéder  notamment  vers  Paris  via  les  transports  en 
commun (métro, bus et bientôt tram). Les stationnements y sont organisés en 
bataille. 

Plan des stationnements à l’échelle communale 

Source : Diagnostic PLU - 2015 

ZAC 
Aragon 
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6 – DEPLACEMENTS ET CIRCULATIONS 
Les réseaux de transports en commun 

Le  site  de  la  ZAC  Louis  Aragon  bénéficie  d’une  très  bonne  desserte  en  
transport  en commun.   
 
Le  pôle  multimodal  Aragon  est  desservi  par  un  réseau  de  transport  collectif 
important :  
 

o La station de métro ligne 7, qui traverse Paris du Nord au Sud (La 
Courneuve/Villejuif), dessert les quartiers Pasteurs/Guipons, Paul Vaillant 
Couturier et Louis Aragon/centre ville sur Villejuif.  

 
Cette  ligne  fonctionne  de  5h30  à  0h30  environ,  avec  une  fréquence  variable  
de  2  à             10 minutes selon les périodes: Entre 7h30 et 9h00, un métro 
toutes les 1min45 et entre 18h00 et 22h00 un métro toutes les 1min55.  
  

o Les lignes de bus doublent le trajet du métro (sur la RD 7) et 
proposent des transversales pour desservir les villes de banlieue proche. 
Elles ont globalement une bonne cadence.  
 

Les lignes de bus desservant la station : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan des lignes de transports en commun à proximité du site Aragon 

Lignes 
Jours Soir 

Dimanc
he 

055-055-008 : Morsang-sur-Orge (place Libération) – Rungis - Thiais 

055-099-001 : Orly (Aérogares) – Villejuif (Louis Aragon Métro) 

100-100-162 : Meudon (Val Fleury) – Villejuif (L Aragon) 

100-100-172 : Bourg la Reine (RER) – Créteil (Créteil l’Echat Parking) 

100-100-180 Charenton le pont (Charenton Ecole Métro) – Villejuif ( L. 
Aragon) 

100-100-185 : Paris 13 (Porte d’Italie Métro) – Chevilly Larue (Min de 
Rungis) 

100-100-285 : Juvisy sur orge (RER) – Villejuif (Louis Aragon – Métro) 

100-100-286 : Antony (RER) – Villejuif (Louis Aragon métro) 

100-100-393 : Sucy en brie (RER) – Créteil – Choisy le roi – Villejuif 
(Louis Aragon) 

100-580-001 : Villejuif (Louis Aragon Métro) – Villejuif – Arcueil (Laplace 
RER) 

o Le Mobilien est une ligne structurante avec une amplitude maximale (365j/an de 5h30 à 0h30 prolongé le vendredi et samedi), et une fréquence forte de 10 minutes 
entre 7h et 21h, ayant bénéficié d’aménagements de voirie et de qualité de service. 

 
o Le Noctilien propose une offre de bus nocturne :  

 
• N15 : Asnières-Gennevilliers – Villejuif Louis Aragon par la Porte d’Italie et la RD 7 toutes les 15 à 30 mn  
• N22 : Châtelet – Rungis Marché International par la Porte d’Italie et la RD7 toutes les heures. 
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6 – DEPLACEMENTS ET CIRCULATIONS 
Les circulations douces 

Les sentes et liaisons piétonnes intra-quartier  
  
Sur le secteur de la ZAC Louis Aragon, les déplacements en mode doux ne sont pas 
facilités, en  
partie à cause de l’état actuel de la RD7.  
 
Quelques sentes et passages existent aux abords du site (sentier de la commune, le 
sentier Benoit Maison et le passage Dupont dans le périmètre), mais  l’aménagement  
actuel  de  la  RD7  ne  privilégie  pas  leurs  liaisons.   
 
Les  trottoirs  étroits, l’absence d’espaces publics de type mail place ou planté, 
l’occupation illicite de la voie publique par des activités automobiles, de part et d’autres 
la RD7, ne sont pas favorables aux circulations piétonnes.  
  
Dans le périmètre de la ZAC, le franchissement de la RD7 s’effectue en trois points :  
 

o Deux passages protégés au niveau du carrefour RD148/RD7  
o Un passage protégé à l’intersection de la Rue Moulin de Saquet et de la 
RD7.  

 
Ces  passages  piétons  sont  globalement  respectés  et  aucune  traversée  en-
dehors  de  ces  
derniers  n’a  été  observée.  La  présence  de  barrières  et  d’un  terre  pied-central  
dissuadent  les piétons de traverser en-dehors des clous. La traversé s’effectue en 
deux temps. Notons que la distance entre chaque passage est importante puisqu’elle 
est comprise entre 300 à 500 m.  
  
Le Plan Local  de Déplacement prévoit le renforcement et la sécurisation des 
itinéraires piétons.  
 
Les pistes cyclables  
 
Le cycliste ne peut envisager de pratiquer le site que dans des conditions périlleuses : 
la RD7  suppose  un  trafic  important  et  de  vitesse  assez  élevée  pour  une  section  
urbaine  et  les  bus circulent en section courante augmentent les risques de 
déplacements des deux-roues.   
  
Le Plan Local de Déplacement  et le schéma départemental des itinéraires cyclables 
prescrivent  
le  développement  des  itinéraires  cyclables  comme  un  de  ces  plans  d’actions  
afin  de  réduire l’utilisation de la voiture et de répondre aux attentes des habitants.  
 
Notons  que  dans  le  cadre  de  la  requalification  RD7,  des  aménagements  en  
faveur  des  cyclistes et des piétons seront réalisés.  

Franchissement RD7 au niveau du Pôle de transport Louis Aragon 

Franchissement RD7 au niveau du carrefour RD148/RD7 

Franchissement RD7 au niveau de l’intersection de la Rue Moulin de 

Saquet  

Passage Dupont – depuis la RD7 
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7 – LA DESSERTE EN RESEAUX 
Les réseaux d’assainissement 

Les réseaux d’assainissement 
  
Le réseau d’assainissement est majoritairement unitaire sur la commune.  
 
C’est le cas de toute la partie Nord, alors que le Sud est traversé par l’émissaire 
des eaux pluviales de Villejuif, localisé sous la rue de la république (RD55).  
 
Il recueille les émissaires d’une partie de la rue Jean Jaurès et du Bd M. Gorki.  
 
Les 2 puits «hélicoïdaux» sont situés au niveau du croisement sous l’avenue de la 
République au niveau de la rue de la Gaité et de la rue Jean Jaurès.  
 
Le réseau d’eaux pluviales et d’eaux usées départemental ou interdépartemental 
(SIAAP), ainsi qu’un réseau unitaire sont présents aux abords du site.  

Carte du réseau d’assainissement sur Villejuif 

Source: Annexes sanitaires – PLU Villejuif - 
2013 

ZAC 
Aragon 
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7 – LA DESSERTE EN RESEAUX 
Les réseaux d’eau et télécommunication 

Les réseaux d’eau potable et défense incendie  
  
La commune de Villejuif est adhérente au Syndicat des Eaux d’Ile-de-France (SEDIF), 
établissement public administratif régi par Veolia Eau.   
  
L’ensemble du territoire est alimenté en eau potable grâce à l’usine Edmond Pépin de 
Choisy le Roi. Celle-ci dessert 47 384 usagers soit 3 322 980 m3 d’eau potable 
distribués annuellement grâce à un réseau de 82 192 mètres linéaires de canalisation.  
L’usine de Choisy-le-Roi est alimentée en eau de Seine, de qualité médiocre et 
changeante, principalement en raison  de  la  densité  de  l’urbanisation,  de  
l’industrialisation  et  de  l’occupation  agricole  du  bassin  versant en amont de la prise 
d’eau. 

Carte du réseau d’eau potable sur Villejuif 

Source: Annexes sanitaires – PLU Villejuif - 
2015 Les réseaux de télécommunications 

 
Les voies qui bordent le site sont équipées en fourreaux téléphoniques desservant notamment les résidences situées à proximité.  Par ailleurs, la commune a engagé 
une démarche pour la mutualisation des réseaux de télécommunications avec SUPPEREC, dans le double objectif de :   
 

o mettre en concurrence tous les opérateurs potentiels  
o éviter les reprises sur les espaces publics 

Afin de rendre l’eau propre à la 
consommation, celle-ci doit subir 
plusieurs traitements poussés avec 
affinage : le pompage – dégrillage, 
la floculation - décantation, la 
filtration sur sable (45 filtres de 
117m²),  l’ozonation, la filtration 
biologique sur charbon actif (21 
filtres de 117m²).  
 
Le périmètre d’études bénéficie du 
passage de plusieurs canalisations 
à ses abords, susceptibles 
d’alimenter les futurs programmes.  

ZAC 
Aragon 
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7 – LA DESSERTE EN RESEAUX 
Les réseaux d’énergie 

Les réseaux de gaz 
  
Le réseau de gaz est présent aux abords du site, permettant ainsi des 
raccordements aisés pour  couvrir les besoins.  
 
De plus, une canalisation de transport de gaz naturel de diamètre 200 mm 
travers l’emprise de la  ZAC (Rue Saint Roch, RD7, rue de Moulin de Saquet). 
 
Les réseaux d’électricité 
  
Le site est desservi via les réseaux situés aux abords de la ZAC Aragon.  
 
Les installations électriques souterraines exploitées par RTE  sont :  
 

o Télécom D59 (mis hors conduite)  
o 63 kV – 160-161 (mis hors conduite)  
o 63 kV – CHARENTON – VILLEJUIF – ROME n°512 (mis hors 
conduite) 

Source : Diagnostic PLU - 2015 

ZAC 
Aragon 
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8 – ENJEUX DE SANTE PUBLIQUE ET RISQUES 
L’environnement sonore 

Des mesures ont été effectuées par Bruitparif et le conseil général du 
val de Marne en 2009.  
 
La carte présentée reflète les moyennes des campagnes de mesures et 
simulations en période diurne (6h- 22h).  
  
Les couleurs et légendes correspondent aux ambiances suivantes :  
 

o >75 : fort trafic routier  
o 65-70 : ambiance bruyante, conversation difficile  
o 60-65 : trafic routier normal  
o-55-60 : grand magasin  
o 50-55 : restaurant tranquille  
o < 50 : quartier calme  

  
  
La ZAC Aragon se localise dans une zone d’ambiances bruyante. 

Source : Bruitparif - 2015 

ZAC 
Aragon 

ZAC 
Aragon 

Carte bruit Len – nuit 

Carte bruit Lden - jour 

Ambiance sonore au sein de la ZAC  
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8 – ENJEUX DE SANTE PUBLIQUE ET RISQUES 
L’environnement sonore 

Un état  acoustique de l’environnement a été réalisé par la 
société Acoutex Ingenierie en février 2011. 
 
Au regard de cet examen, les niveaux sonores mesurés aux abords 
du site de la ZAC Aragon sont synthétisés sur la carte ci-dessous.  
 
Ils révèlent un paysage acoustique de type urbain marqué par le 
bruit de la circulation sur les rands axes (RD 7, avenue Louis  
Aragon, avenue de Stalingrad), même si l’on trouve des secteurs 
résidentiels assez bien protégés par le bâti existant.  
 
Les critères de bruit routier relevés font état de différentes 
ambiances sonores préexistantes en fonction des secteurs  
concernés :  
 

o Ambiance non modérée de jour et de nuit (LAeq 
ambiant (6h-22h) ≥ 65 dB(A) et LAeq ambiant (22h-6h) ≥ 
60 dB(A) pour les habitations situées le long de la RD 7.  

 
o Ambiance non modérée de jour et de nuit (LAeq 
ambiant (6h-22h) ≥ 65 dB(A) et LAeq ambiant (22h-6h) ‹ 
60  dB(A) pour les habitations situées sur l’avenue Aragon  

 
o Ambiance modérée de jour comme de nuit pour 
l’ensemble des autres secteurs.  

  
Les niveaux sonores occasionnés par les nouvelles infrastructures 
routières ou par les modifications significatives des voiries 
existantes devront tenir compte de cet état initial suivant les 
prescriptions di décret n°95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la 
limitation du bruit des aménagements et infrastructures des 
transports terrestres et de l’arrêté du 5 mai 1995 au bruit des 
infrastructures routières. 

Source: Acoutex Ingenierie - 2011 

Synthèse du niveau acoustique 
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8 – ENJEUX DE SANTE PUBLIQUE ET RISQUES 
L’environnement sonore 

L’évaluation  acoustique  s’effectue  sur  la  base  des  indicateurs  LAeq  6h-22h  et  LAeq  22h-6h qui indiquent le niveau de bruit moyen sur les périodes diurne et 
nocturne. Ils sont exprimés en dB(A) et sont fonction logarithmique d’un rapport de pression quadratique (pression de la vibration/pression de référence) pour une 
pondération de catégorie (A)  « humaine ».  
La réglementation et les normes admissibles 
 

o Sur les infrastructures …  
 

Dans le cas de modification et d’aménagement de voies existantes, les contributions 
sonores des projets devront respecter les valeurs maximales préexistantes au droit des 
façades de bâtiments d’habitation, d’établissements scolaires ou de santé.  
 
Dans  le  cas  de  création  de  voies  nouvelles,  les  contributions  sonores  des  projets  
devront respecter les valeurs  minimales préexistantes (référence en période diurne) au 
droit des façades de  bâtiments  d’habitation,  d’établissements  scolaires  ou  de  santé.  
Ainsi,  pour  une  zone d’ambiance modérée (LAeq 6h-22h <65 dB(A) et LAeq 22h-6h <60 
dB(A)), l’objectif sonore de la voie ne doit pas dépasser 60 dB(A) en période diurne et 55 
dB(A) en période nocturne.  
 
En ce qui concerne les habitations nouvelles, les exigences de confort imposent un 
isolement acoustique minimal des façades extérieures défini dans l’arrêté du 30 Mai 1996.  
 
Celui-ci, DnAT est calculé selon la formule suivante :  
 

Dn AT = 25 + LAeq (voie en projet) – Obj de niveau sonore en façade.  
 
Le minimum requis est 30 dB(A).  
  

o Sur les bruits de voisinage…  
 
Il est réglementé par le décret du 18/04/95 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage. 
D’une  manière  générale,  la  réglementation  pénalise  les  excès  de  bruit  calculés  à  
partir  de niveaux de bruit ambiants habituels (émergence).  
 
Les valeurs admissibles de l’émergence doivent être inférieures à 5dB(A) en période diurne 
et de 3 dB(A) en période nocturne.  Elles sont corrigées par un coefficient fonction de la 
durée cumulée d’apparition du bruit.  
  

o Le cas particuliers des chantiers…  
 
Ce  type  de  bruit  entre  dans  le  champ  d’une  réglementation  particulière  sur  les  bruits  
de voisinage. Ainsi, l’exercice des périodes de chantier, l’usage des engins, les dispositions 
d’insonorisation à mettre  en  œuvre  sont  strictement  réglementées  pour  limiter  les  
impacts  sur  la  tranquillité  du  voisinage et la santé de l’homme.  

Les actions à mettre en œuvre 
 
Plusieurs actions et intentions permettent de limiter l’impact sonore sur 
les opérations nouvelles et leurs habitants ou usagers.   
 

o Des actions sur l’urbanisme et les constructions : prise en 
compte des zones de bruits pour l’implantation des bâtiments, 
en favorisant des reculs ou une orientation adéquate des 
façades principales et pièces de vie ou en réalisant des 
isolations phoniques adaptées aux niveaux sonores.  

 
o Des actions sur le déplacement et la circulation : mise en 
place de mesures permettant la réduction des nuisances 
sonores liées au trafic routier : limitation des vitesses, gestion 
des flux (limitation éventuelle des circulations de poids  
lourds…),  réfection  des  chaussées,  création  de  
circulations  douces  non motorisées, développement des 
réseaux de transports en commun…  

 
o Des actions sur les équipements communaux : maîtrise des 
nuisances sonores issues des différents établissements 
publics :isolation thermique,  mesures  sonores...  Sur  le  site,  
sont  concernés  les  équipements  publics envisagés.  

 
o Des actions plaintes et réglementation: il s’agit  de  répondre  
à  la  problématique  des  bruits  dits  de  «  voisinage ». La 
ville de Bonneuil sur Marne applique l’arrêté préfectoral sur le 
bruit.  

 
o Des actions de sensibilisation et de formation: l’objectif visé 
par la commune est de sensibiliser les agents publics et les 
habitants aux  problèmes liés aux nuisances sonores.  
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8 – ENJEUX DE SANTE PUBLIQUE ET RISQUES 
La qualité de l’air 

Conformément  à  la  loi  sur  l’Air  et  l’Utilisation  de  l’Energie  du  30  
décembre  1996,  AIRPARIF, organisme chargé de la surveillance de la 
qualité de l’air en Ile-de-France, prévoit les épisodes de pollution, 
évalue l’impact des mesures de réduction des émissions, informe les 
autorités et les  citoyens.  
  
L’agglomération parisienne bénéficie la majeure partie du temps d’un 
climat océanique venteux et pluvieux, favorable à la dispersion de la 
pollution par brassage et lessivage de l’atmosphère. Il arrive  cependant  
qu’en  période  anticyclonique  et en  absence  de  vent,  les  polluants  
restent bloqués sur place et peuvent conduire, pour les mêmes sources 
d’émission de la région, à des niveaux de pollution nettement 
supérieurs aux valeurs habituelles.  
 
Les  principaux  polluants  atmosphériques  se  classent  en  deux  
grandes  familles :  les  polluants primaires et les polluants secondaires.  
 
Les polluants primaires sont directement issus des sources de pollution, 
qu’elles soient d’origine industrielle ou automobile. Ce sont les oxydes 
de carbone (CO x ), les oxydes de soufre (SOx), les oxydes d’azote 
(NOx), les hydrocarbures légers, les Composés Organiques Volatils 
(COV), les particules  contenant  ou  non  des  composés  métalliques  
(plomb,  mercure,  cadmium,…)  ou organiques. 
  
Ces  polluants  primaires  peuvent  se  transformer,  sous  l’action  des  
rayons  solaires  et  de  la chaleur, en polluants secondaires tels que 
l’ozone et autres polluants photochimiques.  
 
Ils sont à l’origine du smog photochimique donnant naissance à ce 
nuage brunâtre que l’on peut observer parfois au-dessus de Paris et sa 
région. La formation des polluants secondaires nécessite quant à elle, 
un certain temps durant lequel les masses  d’air  se  déplacent,  ce  qui  
explique  pourquoi    les  pointes  de  polluants  secondaires concernent 
souvent des territoires plus étendus que les pointes des polluants 
primaires.  

Les  polluants  atmosphériques  sont  néanmoins  trop  nombreux  pour  être  surveillés  en  totalité.  
 
Certains  d’entre  eux  sont  choisis  parce  qu’ils  sont  caractéristiques  de  type  de  pollution (industrielle ou automobile) et parce que leurs effets nuisibles pour 
l’environnement et/ou la santé  sont déterminés. Ces espèces sont appelées : indicateurs de pollution atmosphérique. 
 
Les critères nationaux de qualité de l'air, dont les principales valeurs existantes sont fournies dans le tableau ci-contre, résultent des décrets n°2002-213 du 15 février 
2002 et n°2003-1085 du12  novembre  2003  (lequel  porte  transposition  de  la  directive  2002/3/CE  du  Parlement européen)  relatifs  à  la  surveillance  de  la  
qualité  de  l'air  et  de  ses  effets  sur  la  santé  et  sur l'environnement, aux objectifs de qualité de l'air, aux seuils d'alerte et aux valeurs limites. 
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En  situation  de  fond,  l’évolution  ne  montre  pas  de  tendance  franche  sur  
l’historique  1994-1999.   
 
En  revanche  une  baisse  régulière  est  observée  depuis  2000.  Le  bilan  de  
l’année  2003  s’avère particulièrement défavorable pour la qualité de l’air.  
 
L’année 2004 est globalement caractérisée par de conditions météorologiques 
favorables à la dispersion des polluants et ressemble en cela à 2002. 
  
Depuis plus de quarante ans, la pollution en Ile-de-France a changé de nature et 
d’intensité de même que dans la plupart des grandes villes des pays développés. 
L’activité industrielle a été peu à peu remplacée par des activités tertiaires, les 
industries restantes se sont modernisées et traitent plus efficacement leurs rejets 
(filtres), le chauffage individuel utilise beaucoup plus le gaz naturel que le fuel, la 
teneur en soufre des combustibles a été réglementée.  
 
Enfin, à partir de 1980, la France a réorienté massivement sa production 
d’électricité du thermique vers le nucléaire.  
 
Le secteur des transports est le premier responsable des émissions de polluants 
en Ile-de-France, région qui compte plus de 4 millions de voitures particulières 
dont plus d’un million de véhicules diesel. Certains polluants à la sortie des pots 
d’échappement comme le monoxyde carbone (CO) ou les poussières, font l’objet 
de contrôles techniques réguliers et obligatoires. Au cours des dix dernières 
années, l’abaissement de la teneur en plomb dans les carburants a permis une 
baisse considérable de la concentration du plomb, qui est devenue négligeable 
dans l’atmosphère de l’agglomération parisienne.  
 
En revanche, d’autres indicateurs de pollution d’origine automobile tels que le 
dioxyde d’azote sont mesurés depuis peu de temps (une quinzaine d’années).   
  
A VILLEJUIF, la principale source de polluant est le trafic routier à l’image de 
l’Ile de France. 

Villejuif 

Val de Marne Ile de France 

Source: Airparif - 2015 

Contribution en % des différents secteurs d’activités aux émissions de polluants  
(estimations faites en 2014 pour l’année 2012) 
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Le dioxyde d’azote  
 
Ils résultent de la combinaison, à haute température au moment de la 
combustion, entre l'azote présent dans l'air et l'oxygène disponible. Dans les 
gaz d'échappement, on les retrouve sous deux espèces ultra majoritaires qui 
sont le monoxyde d'azote (NO) et le dioxyde d'azote (NO 2 ) complétés par le 
protoxyde d'azote (N 2 O) émis en très petites quantités.  
 
Les risques pour la santé proviennent surtout du NO 2 . Il est considéré comme 
un irritant des voies respiratoires et des muqueuses. Les NOx jouent enfin un 
rôle important dans la pollution photochimique (formation de l'ozone) et dans 
les pluies acides.  
 
Une baisse est enregistrée depuis 1999. Seule l’année 2003 exceptionnelle sur 
le plan météorologique a connu une remontée des teneurs de 10% en 
moyenne. 
 
L’ozone  
 
Il s'agit d'un polluant secondaire qui n'est pas émis directement par les 
véhicules.  
 
Il se forme sous l'effet de divers polluants présentés dans ce chapitre (NOx, 
CO, COV) et du soleil. On parle alors de pollution photochimique.  
 
Celui-ci présente une toxicité similaire à celle du S02 et des NOx, mais à dose 
nettement inférieure. Les principaux symptômes sont une baisse de la capacité 
pulmonaire aggravée par les activités sportives et une irritation des muqueuses 
(les yeux notamment). Les asthmatiques sont particulièrement sensibles à 
cette toxicité.   
 
La région Ile-de-France n’échappe pas à la tendance à la hausse.  
 
Le niveau de 2003 constitue toutefois le record des teneurs moyennes 
enregistrées chaque année, doublant même le niveau observé il y a 10 ans 
dans l’agglomération parisienne. 

Les particules fines  
 
Ce terme regroupe l'ensemble des substances solides de diamètre inférieur à 100 
µm et d'origines diverses.  
 
Celles de taille inférieure à 10 µm, dites PM10, restent en suspension dans l'air, 
tandis que les  
autres se déposent à proximité du point d'émission, contribuant ainsi au 
phénomène d'encrassage des bâtiments.  
 
Les particules issues des activités de transports proviennent des résidus de 
combustion des véhicules Diesel, de l'usure des pièces mécaniques (plaquettes 
de frein, disques d'embrayage, pneus,...) et des chaussées.  
 
Les plus grosses sont stoppées par les voies respiratoires supérieures et rejetées.  
 
Les plus fines de type PM10 et plus petites, pénètrent profondément et restent 
bloquées au niveau alvéolaire. Inhalées en grande quantité, elles peuvent générer 
des troubles respiratoires, susceptibles de dégénérer en maladies chroniques et 
en épisodes asthmatiques, qui touchent principalement les enfants et les 
personnes  âgées en raison de leur fragilité.  
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De 1998 à 2002, les niveaux moyens de particules fines enregistrés par 
AIRPARIF ont été très stables.  
 
Une légère remontée est néanmoins  observée  en  2003  mais  les  
niveaux  moyens  en  situation  de  fond  restent  toutefois  inférieurs à 
l’objectif de qualité annuel  (30µg/m 3 )  et  sont  compris  entre  20  et  
26  µg/m 3   selon  les  stations.   
 
Le  tableau  suivant,  établi  à  partir  des  données d’AIRPARIF,  fournit  
le  relevé  de  mesures  pour  l’année  2003  de  la  station  la  plus  
proche  située  sur  la  commune  voisine  de Champigny sur Marne.  

Les effets d'exposition à 1 mg/m 3  ou plus de SO 2  pendant des  périodes  allant  
de  quelques  minutes  à  1  heure,  se  manifestent  en  quelques  minutes  par  
une diminution de la fonction respiratoire, un accroissement de la résistance des 
voies aériennes, de la broncho-constriction et l'apparition de symptômes tels que la 
toux et les sifflements. 
 
Le monoxyde de carbone est un gaz incolore, inodore et inflammable, 
abondamment émis par les gaz d'échappement des véhicules automobiles. Il 
pénètre dans l'organisme par les voies pulmonaires.  
 
Il diffuse à travers la paroi alvéolaire et se combine fortement avec l'hémoglobine 
du sang pour former la carboxyhémoglobine,  composé  stable  qui  bloque  le  rôle  
de  l'hémoglobine.   
 
Aux  concentrations rencontrées  dans  les  grandes  villes,  il  peut  être  
responsable  de  crises  d'angine  de  poitrine, d'aggravation des problèmes 
asthmatiques, d'épisodes d'insuffisance cardiaque ou d'infarctus. 
 
En  2003,  les  niveaux  de  dioxyde  de  soufre  (SO 2 ,  traceur  principal  de  
l’activité  industrielle),  et  de monoxyde  de  carbone  (CO,  très  majoritairement  
émis  par  les  transports)  ont  poursuivi  la  baisse régulière enregistrée depuis de 
nombreuses années. En 2004, le niveau moyen de dioxyde de soufre dans 
l’agglomération (inférieur à 10 µg/m 3 ) était non seulement le niveau le plus bas de 
l’historique  des mesures, mais il correspondait également à un niveau 8 fois 
inférieur à l’objectif de qualité annuel (50 µg/m 3 ).  
 
En ce qui concerne le monoxyde de carbone, la baisse est forte et régulière. Celle-
ci est directement liée à l’amélioration des technologies des véhicules (pots 
catalytiques). 
 
Environnement lumineux   
 
L’intense activité de l’agglomération parisienne la nuit engendre un halo lumineux 
au-dessus de la région Ile-de-France, visible à plus de 50 km. L’éclairage public et 
privé, les feux liés au trafic routier sont à l’origine des émissions de lumière dans le 
ciel. La lumière artificielle issue des différentes sources part pour partie vers le ciel. 
Elle est alors dispersée par les molécules de gaz et particules de l’atmosphère.  
 
Ainsi, il se forme un halo lumineux qui éclaire l’atmosphère en masquant la voûte 
céleste. Son intensité dépend non seulement des sources de lumière artificielles 
mais encore des conditions  
atmosphériques du moment (humidité, pluie, nuages, brume, brouillard) et du 
niveau de pollution de l’atmosphère au moment de l’observation.  
 
La commune de VILLEJUIF, à proximité de Paris est à l’origine de nombreuses 
émissions lumineuses. 

Le benzène  
 
Le benzène est très présent en milieu urbain puisqu’il est 
majoritairement émis par l’utilisation de solvants ainsi que le stockage et 
la distribution des carburants. Il est également émis par les transports, 
sous forme d’imbrûlés à la sortie des pots d’échappements ou par 
évaporation au niveau du réservoir et du carburateur des véhicules.  
 
Après une très forte baisse enregistrée entre 1998 et 2000 liée à la 
diminution du taux de benzène dans les carburants, les concentrations 
sont restées stables depuis.  
 
Le dioxyde de soufre et le monoxyde de carbone  
 
Le  SO2  est  le  polluant  le  plus  caractéristique  des  agglomérations  
industrialisées.  Il  provient essentiellement de la combustion des 
combustibles fossiles, et de leurs dérivés, dans des installations  fixes 
ou mobiles (charbon, fioul, gazole,...).  
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La loi sur l’eau du 3 Janvier 1992 et le code de l’Environnement précisent 
que « l’eau fait partie du patrimoine commun  de la nation.  
 
Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource 
utilisable dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt général. »  
 
Cela implique une gestion équilibrée de la ressource en eau et l’obligation de 
satisfaire :  
 

o La santé, la salubrité publique, la sécurité civile et l’alimentation 
en eau potable; 
o La vie biologique du milieu récepteur et notamment de la faune 
piscicole;  
o La conservation et le libre écoulement des eaux et la protection 
contre les inondations ; 
o L’agriculture, la pêche, l’industrie, la production d’énergie, les 
transports, le tourisme, les loisirs et sports nautiques.  
 

Elle définit les domaines d’intervention des collectivités territoriales dans la 
gestion de l’Eau :  
 

o Approvisionnement en Eau  
o Maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement 
o Défense contre les inondations  
o Lutte contre les pollutions  
o Protection des eaux superficielles et souterraines.  

  
Conformément aux dispositions de la loi sur l’eau de 1992 modifiée et 
complétée par la loi LEMA du 30 décembre 2006, tous les ouvrages et 
travaux susceptibles de présenter des dangers pour la santé et la sécurité 
publique, de nuire au libre écoulement des eaux doivent être soumis à 
déclaration ou autorisation administrative des services de la Police de l’Eau.  
 
Les  décrets  modifiés  du  29  septembre  2006  définissent  la  nomenclature  
des  opérations  soumises  à  autorisation  ou déclaration et les procédures 
prévues en application de l’article 10 de ladite loi.  
  
On dispose d’un « état des lieux » de la qualité des eaux superficielles 
naturelles établi en date du 1 er  décembre 2004 et qui a abouti une 
classification des eaux en 2015 sur la base d’un scénario tendanciel 
(continuité des actions engagées).  

Le territoire de Villejuif est intégré dans un secteur où les masses d’eaux sont fortement 
modifiées et où les risques d’écart à l’objectif de bon état pour 2015 existent, notamment 
en matière de nitrates et pesticides.  
 
Des reports de l’atteinte de ces objectifs seront possibles.   
 
Dans l’attente, des actions en faveur de l’objectif de qualité 1B doivent être mis en place. 
Cet état des lieux a fait l’objet d’une actualisation en 2015 et donné lieu à l’élaboration 
d’un programme d’actions dit de « mesures «  2016-2021.  
  
Enfin, Le SDAGE Seine –Normandie (approuvé en novembre 2015)  fixe, pour une 
période de cinq ans (2016-2021), « les orientations fondamentales d’une gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux » à atteindre.  
 
Les quatre enjeux principaux aux quels devra contribuer la ZAC Aragon sont les 
suivants :  
 

o Préserver l’environnement et sauvegarder la santé en améliorant la 
qualité de l’eau et des milieux aquatiques ;  
 
o  Anticiper les situations de crise, inondation et sécheresse ;  
 
o  Renforcer, développer et pérenniser les politiques de gestion locale ;  
 
o  Favoriser un financement ambitieux et équilibré. 
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Organisation des collectes et tri des déchets sur la commune  
  
En  matière  de  traitement  des  déchets,  la  commune  de  VILLEJUIF  a  
délégué  la  compétence  de collecte sélective à l’agglomération du Val de 
Bièvre depuis le 1er  janvier 2006 et de leur traitement au SYCTOM, le 
Syndicat Intercommunal de Traitement des Ordures Ménagères de 
l’agglomération parisienne.  
  

o Réseau général : les déchets sont collectés puis acheminés et 
traités à l’usine d’incinération et le centre de tri d’Ivry sur Seine.  
 

Ce centre regroupe depuis 1997 une unité de valorisation énergétique, une 
déchetterie et un  centre  de  tri  des  collectes  sélectives.   
 
D’une  capacité  de  30  000  tonnes/ an,  il  accueille  les collectes sélectives 
de 19 communes, soit 900 000 habitants.  
 
En 2014, il a collecté 31 129 tonnes de déchets et valorisés 19 516 tonnes.  
  

o Systèmes de collecte : VILLEJUIF a mis en place un système 
de tri sélectif à la source :   

 
• Les déchets ménagers classiques et des emballages 
sont ramassés 2 fois par semaine.  
• Le  verre  est  collecté  en  apport  volontaire  dans  les  
50  conteneurs  implantés  dans  la  ville.   
• Les encombrants sont ramassés deux par mois.  
• Le ramassage des déchets toxiques a été mis en place 
tous les mois.  
• Les objets encombrants sont collectés par la ville deux 
fois par mois.  

 
Un service spécifique pour les commerçants et les entreprises industrielles 
complète le dispositif destiné  à  la  population,  permettant  la  collecte  et  le  
traitement  des  déchets  industriels  et commerciaux.  
 
Il est soumis à une gestion contractuelle avec la société OTN. 

Nord 

Est 

Centre 

Sud 
Calendrier des 

collectes 
Secteurs Nord et Sud 

Secteurs Est et 
Centre 

Ordures ménagères Lundi, mercredi*, vendredi Mardi, jeudi*, samedi 

Emballages, 
journaux, magazines 

Mercredi Jeudi 

* Pour les collectifs 
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Trois  types  de  risques  naturels  sont  identifiés sur  la commune de 
VILLEJUIF (inondation par ruissellement urbain, instabilité des sols liée 
à la présence d’argiles, et mouvements de terrains par effondrement 
des sols et sous-sols).   
 
Les risques d’inondations par ruissellement urbain 
 
L’imperméabilité  du  sol  liée  aux  aménagements  urbains  limite  
l’infiltration  des  précipitations  et  accentue  le ruissellement. Cette 
situation occasionne souvent une saturation et le refoulement du réseau 
d’assainissement des eaux pluviales.  
 
Un Plan de Prévention des Risques (PPR) d’inondation et coulée de 
boue par ruissellement en secteur urbain a été prescrit le 9 juillet 2001 
par le préfet.  
 
Ce PPR vaudra servitude d’utilité publique et devra être annexé au PLU 
une fois approuvé. 
 
Les risques de remontées des nappes  
 
Dans le secteur, le risque de remontée de nappe est principalement 
localisé au sud de la commune en limite de Chevilly-Larue.   
 
La zone d'étude est essentiellement classée en sensibilité très 
faible. 

Source: BRGM, 2015 

Risques de remontées de nappes 

ZAC 
Aragon 
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Les risques d’instabilité des sols 
 
Ils sont liés à la présence de couches marneuses et argileuses 
constituant le sous-sol de la commune.  
 
Ces couches et plus particulièrement les marnes se gonflent ou se 
rétractent  en fonction de la quantité d’eau qu’elles contiennent.  
 
Des sécheresses prolongées conduisent à une diminution importante 
de leur volume qui peut  provoquer  des  désordres  (fissures,  
basculements)  sur  les  constructions  qui  n’ont  pas  de  fondations 
adaptées. 
 
Ces  phénomènes  sont  essentiellement  observés  au  Nord  de  la  
commune  sur  environ  1/3  du territoire.   
 
Un  Plan  de  Prévention  des  Risques  (PPR)  d’inondation  et  coulée  
de  boue  par  ruissellement  en secteur urbain a été prescrit le 9 juillet 
2001 par le préfet.  
 
Ce risque concerne le site de la ZAC Aragon qui est concerné par 
des aléas faibles.  
  
Les risques d’affaissement et d’effondrement de terrain  
 
Un Plan de Prévention des Risques de Mouvements de Terrain de 
mouvement de terrain par affaissement et effondrement de terrain a été 
prescrit le 1er août 2001 par le préfet.  
 
La présence d’anciennes carrières dans le sous-sol villejuifois 
représente un risque conséquent sur la commune, puisque les cavités 
creusées dans le gypse, qui est une roche soluble, peuvent s’effondrer 
de façon non prévisible en formant des fontis.  
 
Ce risque ne concerne pas le périmètre d’études.  
  
Le risque sismique 
 
Le territoire de Villejuif est situé en zone de sismicité 1, où le risque est 
très faible (mouvement de sol dont accélération < 0,7m/s²).  
 
Ce risque n’impose donc pas de prescriptions particulières sur le 
site. 

ZAC 
Aragon 

Source: BRGM, 2015 

Risques liés aux retrait-gonflement des argiles 

Risques  d’affaissement et d’effondrement de terrain Risque sismique 

Villejuif 
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Les risques liés aux activités industrielles   
  
Aucun site SEVESO n’est recensé sur le territoire de VILLEJUIF.  
 
Cependant on note la présence de six installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE) avec  autorisation :  DEBUS,  BILLON,  
EDF-SITE  VILLEJUIF,  HANIER  PLAISANCE, INSERM-VILLEJUIF, 
INSTITUT GUSTAVE ROUSSY-HOPITAL.  
 
Les risques liés à ces établissements  sont  limités,  puisqu’ils  sont  soit  
situés  dans  les  zones  d’activités,  soit sont des établissements publics. Les 
risques recensés sont des substances radioactives et  des  produits  toxiques  
à  très  toxiques  (Chlorofluorocarbures,  halons  et  autres halogènes, 
polychlorobiphényles, organohalogénés ou solvants organiques).  
  
Toutefois, les bases de données nationales BASIAS et BASOL font un 
inventaire des  
sites  industriels  et  activités  spéciales  en  cours  d’exploitation  ou  ayant  
existé.   
 
Les principaux  objectifs  de  cet  inventaire  sont  de  recenser  tous  les  sites  
susceptibles d’engendrer une pollution de l’environnement, de conserver la 
mémoire de ces sites et de  fournir  des  informations  utiles  aux  acteurs  de  
l’urbanisme,  du  foncier  et  de  la protection  de  l’Environnement.   
 
L’inscription  à  l’inventaire  ne  préjuge  aucunement  de l’existence d’une 
pollution.  
 
Sur le site et à ses abords, il en ressort la présence : 

Relevés des activités existantes ou ayant existé 
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De  plus,  certains  établissements  industriels  ou  autres  exercent  une  activité  
qui  peut entraîner un danger ou des nuisances pour le voisinage ou 
l’environnement.  
  
En  vertu  de  la  loi  pour  la  Protection  de  l’Environnement  du  19  Juillet  1976,  
une nomenclature de ces installations dites « classées pour l’environnement », 
arrêtée par décret en Conseil d’Etat, répartit ces activités en trois catégories :  
 

o Celles  qui  présentent  des  risques  limités  sont  soumises  à  
simple  déclaration  à  la préfecture et à l’obligation de respecter les 
dispositions réglementaires en matière d’hygiène publique ;  

 
o Celles  qui  présentent  de  graves  dangers  ou  inconvénients  
pour  l’environnement doivent  obtenir  une  autorisation  préalable  
auprès  de  la  DRIRE,  impliquant  la réalisation d’une étude d’impact et 
de dangers.  

 
o Celles qui sont soumises à autorisation et sont assorties de 
servitudes spécifiques.  

  
De nombreuses activités liées aux usages et entretiens automobiles sont 
présentes sur le  site.   
 
Les  parcelles  concernées  dont  les  usages  sont  susceptibles  d’engendrer  un 
risque de pollution sont répertoriées dans le tableau ci-contre.  

Parcelles ayant connu ou connaissant des usages sensibles à proximité 
ou dans le périmètre de la ZAC Aragon 

Source: Etude de pollutions – diagnostic des 
sols, TAUW, 2012 
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Les risques liés aux transports de matières dangereuses   
  
A  VILLEJUIF,  ce  transport  s’effectue  principalement  sur  les  grandes  artères  de  
transit  routier (RD7, A6), par canalisations (réseau de transport de gaz vers Paris). 
C’est un risque important compte  tenu  des  trafics  et  passages.  Il  est  à  noter  
qu’aucun  incident  ne  s’est  produit  sur  la commune.  
 
Située de part et d’autres de la RD 7 et traversée par la canalisation réglementée de 
gaz,  le site  
est concerné par ces deux risques.  
 
Les risques liés à la présence d’amiante dans les constructions    
  
Le  site  EDF,  lieu  d’intervention  prioritaire  maîtrisé  par  un  opérateur,  a fait l’objet  
de  
démolitions importantes dans le cadre du projet.  
 
A cet égard, il a fait l’objet d’un diagnostic de recherche d’amiante avant travaux réalisé 
par AUGERIS en avril 2011.  
 
Ce diagnostic a effectivement révélé la présence d’amiante sur le site : 

Canalisation de transport de matières dangereuses sous pression 

Source: Etude de pollutions – diagnostic des 
sols, TAUW, 2012 

Au vu du diagnostic révélant la présence d’amiante sur le site,  une attention 
particulière a été apportée aux travaux de démolitions sur le site, avec des 
opérations de désamiantage réalisées par la société SOGEDEC entre janvier et 
septembre 2012.  

Diagnostic amiante – vue du site EDF avant démolition 

Source : Diagnostic PLU - 2015 



 
 

Analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires et 
permanents, a court, moyen et long terme du projet sur l’environnement 
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CHAPITRE 3 
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1 – EVALUATION DES IMPACTS SUR LE MILIEU PHYSIQUE 
Le climat 

La construction de près de 85 600 m² de surface de plancher devrait avoir quelques impacts sur le climat à travers des rejets supplémentaires de Gaz à effet de serre 
(GES).  
 
En effet, la construction et la vie quotidienne associée (chauffage, électricité, déplacements motorisés, etc.) sont à l’origine d’au moins 25% des gaz à effet de serre, à 
l’origine du réchauffement climatique. 
 
Toutefois, compte tenu de la situation dans un milieu largement constitué et déjà largement occupé par des logements et activités, ces émissions sont peu significatives 
sur le milieu ambiant général. 
 
De plus, la conception de l’opération impliquant une modernisation des constructions et du bâti existant, le recours à des dispositifs économes en énergie dans la 
construction ainsi que des déplacements non polluants doit permettre de minimiser les émissions de GES attendus par rapport à une opération d’urbanisation classique. 
 
Dans ces conditions, le projet de ZAC Aragon n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur le climat local. 

Les travaux de nivellement liés aux aménagements 
 
La réalisation de l’opération n’aura pas d’impact sur la topographie initiale de la zone.  
 
En effet, l’adaptation au sol des constructions, des voies d’accès et des espaces publics fera l’objet de travaux de génie civil classiques au plus près des niveaux de sol 
existants : décapage de terre, mise à niveaux des sols, etc. 
 
En revanche, les besoins en stationnement liés aux activités et logements seront réalisés en souterrain.  
 
Cela implique des affouillements importants dont les terres en déblais excédentaires dans le bilan déblais/remblais, devront être évacuées. 
 
La prise en compte des points bas et des sens de pentes 
 
Même si le site présente une faible déclivité, les points bas se situent au Sud et Sud-est du site à proximité de la RD7, aux alentours de 100 m NGF. 
 
Les aménagements de surface seront adaptés pour collecter les eaux de surface en vue de les guider vers les réseaux et de pouvoir les diriger vers les ouvrages de 
stockage, de régulation des débits et d’épuration des eaux pluviales. 

La topographie 
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Les sols et sous-sols 

 Stabilité des sols 
 
La structure générale des sols présente des faciès comportant des assises calcaires avec présence de sables et grès de Fontainebleau dans les couches de surface. 
 
Plusieurs risques et contraintes sont identifiés sur le territoire communal : seuls les phénomènes de mouvements de terrain liés au retrait-gonflement des argiles 
concernent le périmètre de la ZAC avec des aléas faibles. 
 
Une étude de sols et géotechnique intégrant une campagne de sondages, conformément aux missions géotechniques de type G12 (étude géotechnique d’avant projet), 
G2 (étude géotechnique de projet) et G3 (étude et suivi géotechnique d’exécution ) au sens de la norme NF P94-500. Elle a permis de définir des prescriptions sur les 
modes de construction et types de fondation selon la nature et la succession des couches géologiques : 
 

o Cas d’un fond de fouille situé dans les argiles à meulière et/ou toit du calcaire de Brie (sondage SP3) : Semelles filantes et/ou isolées, ancrées de 0,40 m 
dans les argiles et/ou marno-calcaire de Brie et par rapport au fond de fouille général.  
 

La contrainte de service sera comprise dans une fourchette de 300 à 450 kPA (3.00 à 4.50 bars). 
 
o Cas d’un fond de fouille situé dans les Loess (sondage SC1) : Puits ancrés de 1.00 m dans les marno-calcaires de Brie avec une contrainte de service 
estimée dans un intervalle de 300 à 500 kPA (3 à 5 bars). 

 
 
 Cas des ouvrages enterrés existants et futurs 
 
On rappelle la présence d’un ouvrage souterrain d’un diamètre de 3 m avec un radier situé à 70 m de profondeur (émissaire SIAAP).  
 
Compte tenu du degré d’enfouissement de cet ouvrage, nous considérons que le futur projet ne viendra pas interférer avec cet émissaire.  
 
Il conviendra néanmoins d’informer les services techniques du SIAAP de ce projet). 
 
Dans le cadre de la construction de la ligne 15 du Nouveau Grand Paris, dont un arrêt sera situé au niveau du pôle Louis Aragon, il est envisagé la réalisation d’un 
tunnel selon la technique probable du tunnelier qui serait situé vers 30 m de profondeur.  
 
Si la technique du tunnelier est retenue, on peut admettre que les déformations dans l’axe du tunnel susceptibles de s’exprimer à la surface des sols seront faibles et 
admissibles pour des ouvrages courants en béton armé, fondés sur semelles ou sur puits. 
 
Les solutions techniques mises en œuvre pour le creusement du tunnel devront permettre de limiter les déformations des sols en visant des seuils limites acceptables 
vis-à-vis du futur bâti fondé superficiellement. 

1 – EVALUATION DES IMPACTS SUR LE MILIEU PHYSIQUE 



97 

ETUDE D’IMPACT 

Les sols et sous-sols (suite) 

Imperméabilisation des sols 
 
Le projet n’entraîne pas de très grandes modifications du nombre de surfaces imperméabilisées 
(espaces qui ne sont pas en pleine terre), le secteur étant aujourd’hui largement occupé par du bâti et 
des espaces bitumés.  
 
La surface actuellement imperméabilisée représente environ 70% de la surface du site.   
 
Le projet entraîne plutôt une réorganisation de ces surfaces imperméabilisées liées : 

o À l’emprise des constructions nouvelles ; 
o Au réaménagement des espaces publics ou communs ; 
o À la réalisation du stationnement en souterrain avec la création d’espaces sur dalles. 

 
La surface imperméabilisée future est estimée à environ 90% de la surface du site. 
 
Toutefois, une grande partie des zones bâties (surfaces et sous-sols) seront conçues avec des 
surfaces perméables ou gérant les eaux de surface (espaces verts ou jardins sur dalle, noues 
plantées, toitures végétalisées, etc.) associées et conçues pour une gestion environnementale des 
eaux de surface.  
 
Ces surfaces pouvant offrir un potentiel de 10 800 m², réduisent l’impact des emprises 
imperméabilisées exprimées ci-dessus. 

1 – EVALUATION DES IMPACTS SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

Situation des îlots autour de la RD7 

Bilan estimatif prévisionnel de l’imperméabilisation des sols 

Coeff : ratio d’espaces imperméabilisés sur la surface totale 

Lot 
Surface 
globale 

Etat actuel Etat futur 

Emprises  
imperméabilisé

es 
Coeff* 

Emprises 
 

imperméabilisée
s 

Coeff* 

A 915 m² 842 m² 92% 915 m² 100% 

B1 18 771 m² 13 000 m² 69% 17 021,50 m² 91% 

B2 1 781 m² 1 245 m² 70% - 0% 

C 994 m² 830 m² 84% 994 m² 100% 

D 793 m² 793 m² 100% 793 m² 100% 

E 1 523 m² 0 m² 0% 1 318, 20 m² 87% 

F 1589 m² 1589 m² 100% 1589 m² 100% 

G 1038 m² 519 m² 50% 1 038 m² 100% 
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Hydrologie et hydrogéologie 

Incidences sur les écoulements superficiels 
 

o Les incidences générales du projet 
 
L’évolution des surfaces imperméabilisées doit modifier les volumes et 
écoulements superficiels des eaux par rapport à la situation actuelle. 
 
Ainsi, le projet a des incidences concernant le changement de régime des 
écoulements de surface, en raison de la réorganisation des axes de 
composition du projet (bâti, espaces publics ou commun, espaces libres) 
dans les îlots réaménagés autour de la RD7. 
 
De plus, la réalisation de parkings enterrés pourrait avoir une incidence sur 
les sols et sur les nappes souterraines durant le chantier et leur usage à 
terme, selon la profondeur des nappes sur le site. 
 

o Impacts sur les débits 
 

Les principes 
 
Parmi les cibles environnementales retenues et affirmées dans le projet, il est 
demandé une gestion environnementale de l’eau. 
 
Les eaux de surface seront donc, dans la mesure du possible, gérées sur 
place de manière à limiter les rejets dans les collecteurs publics. En 
conséquence, les aménagements et constructions réalisés devront intégrés 
des dispositifs techniques « alternatifs » limitant le rejet des eaux pluviales 
dans les collecteurs publics départementaux (RD7), communautaires 
(avenues Louis Aragon, Stalingrad, etc.) ou même communaux (rue Jean 
Lurçat, etc.). 
 
La règlementation 
 
Les rejets ne doivent pas engendrer de désordres d’écoulement dans les 
milieux récepteurs en aval, ni de pollution des eaux superficielles et 
souterraines.  
 
Conformément à la loi sur l’Eau et aux directives des Services de l’eau et de 
l’Assainissement local, il est fixé un débit de fuite maximal de 8 litres/s/ha sur 
le périmètre, intégré dans un secteur favorable à l’élimination des eaux 
pluviales. 

Les solutions proposées 
 
• 1ère hypothèse : Composition géologique favorable à une bonne infiltration des 
eaux sur place 
 
Afin de limiter le débit des eaux pluviales à l’aval de l’opération et d’assurer les 
débits de fuite précités en sortie d’opération, il est prévu de collecter les eaux 
pluviales des parties publiques et de préconiser des dispositifs épurateurs sur le 
site (noues sur leur parcours ou bassin).  
 
Les eaux pluviales des parties privées sont gérées à la parcelle (stockage et 
évacuation par infiltration). Dans ce cas, la surface active à prendre en compte ne 
sera plus que celle correspondant aux voix et aménagements communs divers 
(places, cheminements, voiries, etc.). 
 
• 2ème hypothèse : Composition géologique défavorable à une infiltration des eaux 
sur place 
 
Dans ce cas, la mise en place de solutions alternatives (toitures végétalisées, 
bassins, noues et ouvrages de stockage temporaire)viendra compléter un 
assainissement séparatif traditionnel reprenant l’excédent en cas d’épisodes 
pluvieux importants.  
 
Cette solution implique la nécessité de créer des espaces de rétention adaptés 
aux normes de rejet limitées dans le réseau public.  
 
Au vu des constructions nouvelles et aménagements prévus, une surface utile 
d’épuration a été estimée à au moins 10 800 m² pour évacuer les eaux des 
toitures par dispositifs végétalisés. 
 
Dans les deux cas, des dispositifs de rétention des eaux devront être mis en place 
de façon à respecter les normes de rejets limitées conformément aux règlements 
sanitaires en sortie d’opération : 
 

- Dans le cas où le rejet des eaux pluviales s’effectuerait dans des 
réseaux d’assainissement dont l’exutoire est la Bièvre, le débit de fuite 
maximal des eaux pluviales est de 2 L/s/ha. 
- Pour les autres réseaux, le débit de rejet maximal est fixé à 8 L/s/ha 
pour les réseaux CAVB et 10 L/s/ha pour les réseaux DSEA. La capacité 
de stockage sera alors établie pour limiter ce débit de restitution sur la 
base d’une pluie d’occurrence décennale et d’une durée de deux heures. 

 
Les volumes de stockage et la dimension des ouvrages seront fonction du choix 
de l’une ou l’autre hypothèse. Quelque soit la solution mise en place, la réceptivité 
des réseaux et collecteurs d’eaux ne posent pas de difficultés majeures. Ils sont 
largement dimensionnés pour supporter les débits supplémentaires. 

1 – EVALUATION DES IMPACTS SUR LE MILIEU PHYSIQUE 
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Hydrologie et hydrogéologie (suite) 

Incidence sur la qualité des eaux superficielles 
 
La réorganisation des surfaces imperméabilisées sur l’opération 
s’accompagne de la nécessité de créer des dispositifs de traitement des 
eaux pluviales ou de ruissellement sur la ZAC. Tout au long de leur 
parcours (voiries, places, trottoirs, toitures, etc.), ces eaux se 
chargeront en poussière, hydrocarbures, ou autres substances, 
constituant ainsi des flux polluants.  
 
Ces rejets polluants peuvent être classés en 3 catégories : 
 

o Les rejets de pollution chronique : Les eaux de 
ruissèlement se chargent en poussières et sédiments 
provenant de l’érosion et de la corrosion des toitures, ou de 
flux polluants liés au phénomène d’usure de la chaussée et 
des pneumatiques, de gaz polluants et de la corrosion 
d’éléments métalliques.  
 

La nature de ces polluants est très variées (métaux lourds, 
hydrocarbures, huiles, phénols, benzonpyrènes, matières en 
suspension, pollution organique DBO5, DCO, débris végétaux, 
déjections animales, etc.). 
 

o Les rejets de pollution accidentels : Il s’agit de pollutions 
liées à un déversement consécutif à un accident de la 
circulation, à un incident ou un dysfonctionnement des 
ouvrages d’épuration, ou encore à des risques de rejets 
parasites d’eaux polluées non traitées. 

 
o Les rejets de pollution saisonnier et ponctuel : Ils sont 
liés aux opérations hivernales d’entretien des chaussées, 
nécessitant l’utilisation de produits de salage et sablage, lors 
de conditions météorologiques exceptionnelles.  
 

Le rejet d’eaux chargées en sel peut entraîner une augmentation 
importante de la concentration en chlorures des eaux du milieu 
récepteurs. 

Dans le cadre du projet, les eaux polluées provenant des voiries, des aires de 
stationnements et des rejets divers seront acheminées et traitées par des 
dispositifs adaptés (débourbeurs, déshuileurs, etc.) avant tout rejet dans les 
collecteurs publics. 

La mise en place de dispositifs d’obturation (vannes de fermeture en sortie 
d’ouvrage) sera imposée pour isoler les polluants déversés accidentellement. 

Ces opérations restent toutefois très limitées en raison du faible nombre de jours 
de gel et de neige dans le secteur de Villejuif. 

Dans le projet de ZAC Aragon  

1 – EVALUATION DES IMPACTS SUR LE MILIEU PHYSIQUE 



100 

ETUDE D’IMPACT 

Hydrologie et hydrogéologie (suite) 
1 – EVALUATION DES IMPACTS SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

Incidences sur l’hydrogéologie 
 
L’opération trouve en dehors de tout périmètre de captage d’eau. 
 
Toutefois, il est envisagé des constructions et aménagements de stationnements en sous-sol sur un à deux niveaux, voire plus (profondeur estimée des sous-
bassements = 3,5 à 6 mètres ; la profondeur estimée des forages peut aller jusqu’à 12 mètres). 
 
Or, les relevés piézométriques ont révélé la présence de nappes à des profondeurs comprises entre 8,9 et 9,1 m de profondeur. 
 
La réalisation de stationnements ne devrait pas avoir d’impacts significatifs sur les régimes d’écoulements souterrains et sur les nappes, si le projet reste au-dessus de 
ces niveaux piézométriques cités. 
 
Toutes mesures afin d’éviter de perturber les écoulements et les pollutions éventuelles seront mises en places. 
 
Rappelons, que l’opération doit s’inscrire dans les objectifs du SDAGE Seine Normandie. 
 
En particulier, il s’agit de respecter :   
 

o des rejets dont la qualité doit répondre à des objectifs de la classe « 1B » ;  
o les  défis  et  objectifs  identifiés  dans  le  SDAGE,  et  notamment  les  défis  n°1 (diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants 
classiques) et n°3 (Réduire les pollutions microbiologiques des milieux).  
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Le couvert végétal et la flore 

Le secteur concerné par l’aménagement bénéficie d’une trame naturelle très peu importante : seules des plantations d’ornements sur les espaces publics et quelques 
squares de proximité (Normandie-Niemen, ou le complexe sportif Boniface) sont présents dans le secteur. 
 
En conséquence, cette trame ne présente pas d’intérêts intrinsèques, ni sur le plan écologique, ni sur le plan paysager. 
 
Dans le cadre de l’aménagement, un certain nombre de plantations et d’aménagements végétalisés sont envisagés : 
 

o Sur des espaces publics accompagnant la requalification de la RD7 ; 
o Sur des voies et cheminements existants réaménagés ; 
o Sur les espaces d’accompagnement des logements (cours, jardins, terrasses, etc.) ou des activités nouvelles (mails, plantations, carrés verts, etc.). 

 
Cette recomposition du couvert végétal crée une réelle transformation des perceptions paysagères du site : on passe d’un paysage ressenti comme très urbain et 
pauvre en diversité végétal à un paysage plus urbain mais dont l’accompagnement végétal est structuré et vari, et donc plus intéressant sur les plans de la biodiversité 
et des paysages.  
 
Son rôle reste toutefois limité en termes de biodiversité. 
 
Par ailleurs, un certain nombre de surfaces de toitures pourront être végétalisées (estimées à au moins 10 800 m²), contribuant ainsi à l’augmentation du couvert 
végétal. 

2 – EVALUATION DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT NATUREL 

Le projet s’inscrit dans un cadre très urbanisé, ne constituant pas un lieu d’accueil d’une faune remarquable.  
 
La majorité des espèces rencontrées sont communes des zones urbaines denses. 
 
Ainsi, les impacts négatifs de l’opération sur les équilibres écologiques sont insignifiants en raison de : 
 

o Leur qualité actuelle relativement modeste sur le site ; 
 
o La préservation globale d’espaces qui offrent la variété végétale et les sujets floristiques les plus intéressants, notamment aux abords des équipements 
publics et dans les espaces résidentialisés des logements. 

 
Par ailleurs, le choix des plantations (arbres, arbustes, haies et bosquets), fait préférentiellement parmi les essences locales ou compatibles avec le milieu environnant, 
permet de valoriser le caractère vert de respiration en milieu dense où les espèces indigènes de faune ne seront pas perturbées. 

La faune 
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Les milieux protégés et les continuités écologiques 

Les incidences de la ZAC sur les 
milieux et écosystèmes remarquables 
et protégés sont peu significatives, 
pour plusieurs raisons : 
 

o La ZAC est située dans 
un milieu urbanisée et 
consiste en des opérations 
de renouvellement urbain en 
milieu dense ; 

 
o Les espaces naturels ou 
écologiques sont absents 
sur le site et dans ses 
environs ; 
  
o Les distances de la ZAC 
aux milieux naturels les 
plus proches sont 
importantes (minimum 10 
km pour les sites NATURA 
2000 et ZNIEFF les plus 
proches). 
 

Ainsi et compte tenu de la situation de 
la ZAC en milieu très urbain, dans un 
secteur extérieur aux trames vertes et 
bleues régionales, le projet n’a pas 
d’incidences sur les continuités 
écologiques existantes, à créer ou à 
renforcer. 

Source : DRIEE – Données CARMEN 

Les sites NATURA 2000 

2 – EVALUATION DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT NATUREL 
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L’intégration dans le site - Le paysage urbain 

Le projet consiste en une urbanisation qui ménage au mieux les transitions entre les différents éléments de son environnement, et notamment la transition vers le 
centre-ville et les abords pôle de transports Louis Aragon. 
 
Cette urbanisation s’appuie sur trois objectifs de valorisation urbaine : 
 

o Assurer la requalification de la RD7 et sa façade, par l’aménagement des espaces publics existants et la création de liaisons piétonnières « douces » et 
paysagères favorisant notamment l’accessibilité des personnes à mobilité réduite autour du pôle d’échange Louis Aragon, et renforcer ainsi les qualités 
urbaines du site par des liaisons traversantes et sécurisées ; 
 
o Restructurer le linéaire commercial aux abords de la RD7 autour du pôle Aragon ; 

 
o Rendre visible le renouvellement urbain sur les rives de la RD7 dans la partie du boulevard Maxime Gorki. 
 

Le projet devrait donc entraîner une évolution positive du paysage urbain dans le secteur, notamment avec une nouvelle façade apportée à la RD7, en complément de 
sa restructuration.  
 
La création d’espaces publics et l’aménagement de liaisons doivent permettre d’ouvrir le quartier et de créer des continuités avec les quartiers environnants, notamment 
le centre-ville. 
 
La conception du projet privilégiera une composition d’ensemble afin de valoriser le site et l’image de la ville, par : 
 

o Les traitements spécifiques des façades et nouvelles plantations le long de la RD7 et de l’avenue Louis Aragon ; 
  
o L’aménagement d’un front urbain de qualité avec des activités de proximité ou commerciales organisées en pied d’immeubles ; 

 
o La transition des formes bâties et hauteurs de constructions vers les quartiers pavillonnaires, assurant une intégration des futures opérations avec le 
tissu de l’impasse Savry ou du sentier des Vaux de Rome ; 

 
o L’aménagement d’espaces publics aux abords des intersections et carrefours ainsi qu’à l’entrée du pôle tertiaire depuis le boulevard Maxime Gorki. 

 

3 – EVALUATION DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT BÂTI 
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L’intégration dans le site - Le paysage urbain 

La transformation des perceptions urbaines depuis l’extérieur 
 
L’ensemble du secteur verra sa composition et son image complètement transformées.  
 
Les perceptions depuis la RD7 et depuis l’extérieur du site alors largement modifiées. 
 

o Depuis le boulevard Maxime Gorki 
 
La construction de façades et d’espaces publics structurants va modifier l’image perceptible depuis la voie.  
 
Ces façades, de hauteur variable selon les programmes (entre R+2 et R+8), devraient par ailleurs être mises en valeur par le traitement végétal prévu dans la 
requalification de la RD7.  
 
Les hauteurs pouvant atteindre R+8 permettront de marquer un signal fort à l’approche du centre-ville. 
 
L’environnement urbain actuel et les faibles densités bâties ne permettent de proposer une offre de logements conséquente au regard de la situation stratégique de ce 
secteur à proximité d’axes et de pôles de transports structurants. De plus, la densification à proximité des pôles de transports en commun est une démarche durable de 
l’aménagement et un des enjeux du SDRIF. 
 
Le projet vient conforter et « achever » l’aménagement du boulevard urbain programmé sur la RD7. 
 
Il constitue en ce sens une valorisation du secteur et un prolongement cohérent de la ville entre son centre et le pôle Louis Aragon. 
 

o Depuis les quartiers résidentiels situés à l’est 
 

Ce tissu mixte plutôt pavillonnaire est un des plus sensibles aux transformations prévues sur le site. En effet, il jouxte les projets de constructions nouvelles à vocation 
d’habitat et d’activités. Les perceptions urbaines de ces habitants pourraient être largement modifiées. 
 
Afin d’opérer une certaine harmonie entre les nouvelles constructions et les quartiers pavillonnaires environnants, le projet prévoit des transitions urbaines douces. 
 
Le projet permet ainsi de s’ouvrir sur les quartiers traversés par : 
 

o Des perméabilités est-ouest, via des liaisons traversantes sécurisées et l’accessibilité pour tous au pôle de transport Louis Aragon ; 
 
o Le traitement de l’arrivée dans le centre-ville via des séquences urbaines progressives (hauteurs, traitement architectural des façades, etc.) et la 
valorisation des lieux publics, places ou carrefours ; 
 
o Le renouvellement des franges du boulevard Maxime Gorki et de l’image du secteur grâce à des formes urbaines contemporaines de qualité en 
relation avec les différents tissus environnants (pavillonnaire, collectif, etc.). 

3 – EVALUATION DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT BÂTI 
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L’occupation du site 

La réalisation du projet entraîne une réorganisation complète du site. 
 
Une recomposition complète du site 
 

Le projet entraîne une modification importante de l’occupation des sols. Il a pour objet d’engager un renouvellement profond de ce territoire afin de valoriser l’image de 
la ville et rationaliser l’occupation de l’espace urbain. Il doit permettre d’introduire une plus grande homogénéité dans le traitement des constructions et des espaces 
publics ou communs.  
 
D’une juxtaposition de fonctions multiples et disparates, le site doit s’orienter vers un accueil plus équilibré et mieux organisé des activités tertiaires, commerciales et 
résidentielles le long de la RD7, avec une plus importante accordée à l’espace public. 
 
 
 Une densification de l’urbanisation associée à une valorisation de l’image du secteur 
 
Le projet prévoit une augmentation de la surface de plancher par rapport à la situation actuelle (un total potentiel d’environ 85 600 m²) et donc de la densité sur le 
site. Les densité varient entre 2 et 6 le long de la RD7, et sont de l’ordre de 1,1 à proximité des résidences pavillonnaires. 
 
Cette densité est conforme d’une part aux objectifs de densification issus des lois Grenelle et ALUR, et d’autre part aux secteurs urbains denses proches de Paris. 
 
Par ailleurs, celle-ci est « atténuée » par l’organisation des espaces libres et communs au sein de l’opération. Le parti pris étant de privilégier la hauteur pour dégager 
des espaces libres en surface et créer des espaces de qualité pour les habitants et usagers. 
 
Des démolitions importantes 
 
Le site étant largement urbanisé, une grande partie des constructions existantes à l’origine ont été démolies. C’est notamment le cas de l’immeuble anciennement 
occupé par EDF, qui représentait près de 16 000 m² de surface de plancher. 
 
A cet égard, les opérations de démolition et de désamiantage propre à cet immeuble ont été réalisées conformément aux normes et législations en vigueur et sont 
aujourd’hui terminées. 

3 – EVALUATION DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT BÂTI 
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Le projet va entraîner une recomposition générale du parcellaire du site. 
 
Cette composition va être totalement remaniée dans le cadre des futures affectations envisagées, avec :  
 

o Une redistribution de la répartition entre emprises privées et publiques induite par l’aménagement de nouveaux espaces publics (voies, circulations 
douces, places, etc.) ; 

 
o Une réorganisation du parcellaire liée à la répartition des différents programmes de logements et d’activités, qui pourront être réalisés puis gérés par 
différents opérateurs ou bailleurs. 

 
 
Les occupants actuels du site sont les premiers touchés par cette réorganisation : un certain nombre d’activités présentes et de logements seront remplacés par de 
nouvelles constructions.  
 
Ainsi, environ 15 à 20 bâtiments de logements et une dizaine de locaux d’activités sont concernés. 
 
Des solutions de relocalisation pourront être proposées au cas par cas au sein des constructions futures de l’opération ou d’autres opérations en cours sur la commune. 

La structure foncière 
3 – EVALUATION DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT BÂTI 
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La population 

 Un apport de populations nouvelles 
 
La construction de 700 logements supplémentaires va entraîner une croissance démographique. 
 
En 2012, Villejuif comptait 2,28 personnes par ménage.  
 
En appliquant cette moyenne aux nouvelles constructions, ce sont environ 1 600 nouveaux habitants qui devraient s’installer dans la ZAC Aragon.  
 
Parmi ces nouveaux habitants, une part significative (estimée à 15 à 20 %) sera liée au desserrement des ménages (séparation, décohabitation des jeunes, etc.) et aux 
démolitions de logements dans le périmètre de la ZAC. Cette part correspondra donc au relogement de ménages villejuifois. 
 
Cette augmentation est peu significative car elle représente moins de 3% de la population de Villejuif. 
 
Un renouvellement de la population et une mixité sociale maintenue 
 
Les programmes de logements prévoient la réalisation de logements à la typologie diversifiée afin de répondre aux besoins des habitants et renforcer les possibilités de 
parcours résidentiel sur la commune : 
 

o Des logements de taille variée (T1 au T5) ; 
o Des financements variés, avec notamment 25 % de logements aidés par l’Etat ou en accession sociale à la propriété (PSLA). 

 
A travers ce programme, l’opération doit contribuer à la mixité de l’habitat et venir compléter les différents projets en cours sur la ville.  
 
Elle vise notamment à élargir le panel de types de logements et renforcer les possibilités de parcours résidentiel à l’intérieur de la commune. 

4 – EVALUATION DES IMPACTS SUR LE CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 
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Le programme de la ZAC Aragon prévoit la réalisation d’environ 38 000 m² de surface de plancher en logements (compris lot B2 – 36 logements en PSLA).  
 
Cela correspond à la réalisation de près de 700 logements selon les tailles et typologies à retenir. 
 
 La réalisation de logements aidés et d’une offre en accession aidée 
 
Le programme de la ZAC Aragon intègre la construction d’environ 25% de logements sociaux ou en accession sociale à la propriété (PSLA), permettant ainsi de 
diversifier le parc de logements et d’orienter l’offre vers les ménages modestes, les personnes âgées ou les jeunes ne bénéficiant pas de revenus ou d’apports 
importants. 
 
Ce type de produit permet également de garantir un prix d’achat abordable pour les familles qui ne peuvent pas accéder de façon classique à la propriété ou qui ne 
bénéficient pas d’apports importants. 
 
 Le développement d’une offre complémentaire de logements privés sur le site 
 
L’introduction d’un parc de logements privés (location ou accession) permet de répondre à la volonté d’équilibre de l’offre de logements privés.  
 
Ceux-ci doivent répondre aux besoins des habitants de Villejuif. C’est pourquoi, la commune veillera à ce qu’ils ne soient pas cédés comme des produits pour 
investisseurs. 
 
 
 Le développement d’une offre d’habitat intermédiaire 
 
Enfin, la commune compte près de 80% de logements collectifs et les îlots pavillonnaires de la commune sont situés à proximité de l’opération.  
 
Afin d’opérer une transition urbaine entre ceux-ci et les nouveaux programmes collectifs, la ville a souhaité développer une offre d’habitat intermédiaire.  
 
Ce type de produits permet de rationaliser l’occupation et la consommation de l’espace, tout en offrant les avantages de l’habitat individuel (espaces verts, terrasses, 
espaces extérieurs privatifs, etc.). 

Le parc de logements 
4 – EVALUATION DES IMPACTS SUR LE CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 
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L’emploi et les activités 

Une partie importante de l’opération porte sur la réalisation d’activités tertiaires et commerciales. Cette vocation est déjà largement présente sur le site.  
 
Il s’agit donc de conforter cette dominante, après le départ d’EDF en prévoyant un programme global destinés à l’activité d’environ 32 000 m² SDP, qui pourra 
satisfaire plusieurs entreprises ou un utilisateur unique. Le programme comprend en outre 15 600 m² SDP destinés aux commerces (environ 3 100 m² SDP) et à des 
programmes hôteliers (12 500 m² SDP). 
 
 Des créations d’emplois 
 
La réalisation de ce programme devrait générer à terme la création et/ou l’arrivée de nombreux emplois, qu’on peut estimer à 1 600 (environ 1 emploi par tranche de 20 
m² de bureaux) pour les seules activités de bureaux et à environ 286 emplois (environ 1 emploi par tranche de 40m² pour les commerces et de 60 m² pour les 
hôtels) comprenant emplois liés aux commerces (77) et  aux programmes hôteliers (208) soit un total d’environ 1 885 emplois à l’échelle de l’opération. 
 
La situation au pied du pôle d’échanges Louis Aragon et le long de la RD7 constitue un atout majeur pour l’accueil d’entreprises nouvelles. 
 
Par ailleurs, un certain d’emplois indirects, liés au fonctionnement du secteur, peuvent être aussi créés (extension des réseaux de transports, entretien des espaces 
publics cédés à la ville, etc.). 
 
L’impact sur les commerces 
 
L’arrivée de nouveaux habitants, de nouveaux employés et d’usagers des transports en commun autour du pôle Aragon devrait avoir un impact positif sur le chiffre 
d’affaires des commerces et des services alentours. 
 
En revanche, des solutions de relocalisation permanente et temporaire (durant le chantier) devront être étudiées afin de proposer des mesures adaptées pour les 
services et commerces existant actuellement (Hôtel, garages, etc.). 
 
L’augmentation des recettes fiscales 
 
Même s’il ne s’agit pas de l’objectif poursuivi par le projet, le programme immobilier sera soumis aux taxes composant la fiscalité locale, notamment : la taxe sur le 
foncier bâti, la taxe d’habitation ou la contribution fiscale des entreprises. 
 
Chacune des taxes est le produit d’une base d’imposition calculée par les services fiscaux et d’un taux.  
 
Le projet permettra des retombées fiscales significatives. 

4 – EVALUATION DES IMPACTS SUR LE CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 
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Les équipements et services publics 

 Les apports de l’opération 
 
L’opération doit entraîner l’arrivée d’environ 1 596 nouveaux habitants.  
 
Cet apport démographique se traduira par des effectifs supplémentaires dans les équipements scolaires, qu’on peut estimer à partir de ratios appliqués au nombre de 
logements construits : 

o Crèche : 0,25 enfant par logement ; 
o Maternelle : 0,21  élève par logement ; 
o Élémentaire : 0,26 élève par logement ; 
o Collège : 0,32 élève par logement. 

 
Les impacts estimés sur la base d’un maximum de  700 logements figurent dans le tableau ci-dessous : 

Crèche Maternelle Primaire Collège 

Nombre d’enfants total 175 147 182 224 

Répartition des jeunes de moins de 15 ans apportés par le projet : 

4 – EVALUATION DES IMPACTS SUR LE CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE 

Phasage et impact sur les écoles et équipements pour la petite enfance 
 
L’opération doit se dérouler dans un délai prévisionnel de 5 ans, selon les opportunités de libération des îlots concernés.  
 
Les enfants devraient être scolarisés dans les groupes scolaires Jean Vilar, Paul Vaillant-Couturier ou Robespierre, et au collège Jean Lurçat, situés à proximité de 
l’opération. 
 
En fonction de l’organisation de la carte scolaire et des disponibilités liées aux évolutions annuelles des effectifs, les impacts de l’opération seront peu significatifs en 
raison du phasage dans le temps de cette opération et de l’évolution des opportunités foncières. En outre, la commune a mené une réflexion sur la création d’une 
nouvelle école de 17 classes qui doit ouvrir se portes en Septembre 2019, pour compléter des équipements scolaires actuellement chargés. L’aménagement de la ZAC 
pourra participer à sa réalisation, via le fonds de concours. 
 
La situation est analogue pour les impacts du projet sur les équipements pour la petite enfance. Plusieurs crèches sont situées à proximité de l’opération : crèche du Dr 
Lamaze, crèche L. Aubrac, crèche Vaillant-Couturier et le centre multi-accueil.  
 
Celles-ci pourront accueillir une partie des effectifs supplémentaires au gré du phasage de l’opération. 
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Les flux et trafics 

L’aménagement du site va engendrer de nouveaux trafics importants, et ainsi avoir un impact sur les flux au niveau local. Le bureau d’étude CIRCAM Consultant a ainsi 
réalisé une étude de génération de trafic liée à la réalisation du projet en janvier 2016. Les principales conclusions sont développées ci-dessous. 

Nombre prévisionnel Nombre de véhicules 

Activités 1 880 emplois Environ 3 480 véhicules 

Habitat 700 logements Environ 1 200 véhicules 

TOTAL Environ 4 680 véhicules 

Les trafics aux heures de pointe sont estimés à : 
 
o Le matin : 70 % des véhicules sont comptés à l’heure de pointe. 
 
o Le soir : 60 % des véhicules sont comptés à l’heure de pointe. Les trafics 
sont étalés sur une plus grande plage horaire. 
 
Selon une hypothèse prenant en compte les principales directions des 
migrations domicile-travail, les nouveaux trafics générés par le projet vont 
se répartir principalement sur la RD7 (50 %), l’avenue Louis Aragon (35 %) 
et les autres voies (15 %). 
 
Si les trafics supplémentaires sont importants (environ  1 360 véhicules 
aux heures de pointe du soir et du matin), il restent peu significatifs par 
rapport au trafic existant.  
 
En effet, les augmentations maximales estimées représentent seulement 2 
à 3 % des trafics journaliers actuels. 

Catégories Ratios 
Rabais dû aux 

congés, 
absences 

Ratios de 
motorisation* 

ACTIVITES 

Bureaux 1 emploi/20 m² 10 % 60 % 

Commerces 1 emploi/40 m² 10 % 60 % 

Hôtels 1 emploi/60 m² 10 % 60 % 

LOGEMENTS 1 à 2 véhicules par 
ménages 

EQUIPEMENTS 1 emploi/30 m² 10 % 50 % 

Heure de pointe du matin  
(7h-9h) 

Heure de pointe du soir  (17h-20h) 

Trafic estimé au 
regard de la 

programmation 
570 véhicules 794 véhicules 

 Normes appliquées dans les calculs de trafic 

 Estimation des trafics supplémentaires sur les voies impactées 
par l’opération Estimation du nombre de véhicules durant les plages horaires d’heures 
de pointe : 

*Ce taux est fonction des usages liés aux transports en commun, aux circulations douces et au 
covoiturage. 

5 – EVALUATION DES IMPACTS SUR LES CIRCULATIONS ET LIAISONNEMENTS 

. 

L’augmentation du trafic générée par le projet ne nécessite donc pas d’aménagements spécifiques supplémentaires par rapport au projet de requalification de la RD7, 
pour réduire les risques d’embouteillage à l’approche des accès aux entreprises et carrefours aux heures de pointe. 
 
En revanche, le schéma de circulation sera conçu pour limiter au maximum les trafics et circulations vers les rues de desserte locale à faible gabarit (rue du Moulin de 
Saquet, rue Jean Jaurès, etc.).  Celles-ci pourront éventuellement être utilisées pour des déplacements locaux en liaison avec le centre-ville ou les équipements publics 
situés à proximité (école, collège, gymnase, etc.).  
 
Ces flux sont principalement liés à des déplacements de proximité qui ne sont pas systématiquement effectués aux heures de pointe et de forte charge du réseau, et 
seront étalés dans le temps.  
 
Sur des déplacements intercommunaux ou domicile-travail, les flux seront principalement supportés par la RD7 et les avenues Louis Aragon et Stalingrad. Ces flux sont 
majoritaires dans les apports liés à l’opération 

 Estimation du trafic induit  
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Les circulations alternatives 

Les circulations alternatives concernent l’usage de moyens de déplacements autres que celui 
de la voiture particulière, comme les transports en commun et les circulations douces 
(piétons et cyclistes). 
 
Ces moyens de déplacement ont non seulement pour effet de limiter les risques 
d’engorgement des grands axes, mais aussi de jouer un rôle écologique par la limitation des 
rejets polluants. 
 
Aussi, ils sont essentiels dans un secteur où le trafic est important (RD7 et avenue Louis 
Aragon notamment). L’objectif est d’atténuer les effets de coupures urbaines liés aux grands 
axes et à l’enclavement des quartiers. 
 
 Les circulations douces 
 
Le projet devrait avoir un impact positif sur le développement et l’usage des circulations 
douces, avec notamment le renforcement des liaisons douces au sein de l’opération, et 
notamment la création d’espaces piétonniers et liaisons vertes au sein du pôle tertiaire et des 
îlots résidentiels ; 

 
L’ensemble de ces circulations douces doivent concourir à assurer des liaisons transversales 
entre les différents quartiers de Villejuif, et notamment entre les quartiers est et sud et le 
centre-ville, et autour du pôle de transports Louis Aragon. 
 
De plus, dans chaque opération d’habitat collectif, il sera imposé la réalisation de locaux pour 
les deux-roues, afin de favoriser l’usage de ce mode de transport, selon les normes et 
objectifs du plan de transport de la CAVB. 
 
Ces liaisons douces permettront également la circulation des cycles, notamment sur les voies 
principales et dans les îlots.  
 
Elles s’inscriront dans les objectifs de développement des itinéraires cyclables prévus au 
schéma départemental de la SDIC. 

Aménagement de liaisons cyclables le long de la RD7 

5 – EVALUATION DES IMPACTS SUR LES CIRCULATIONS ET LIAISONNEMENTS 
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Les circulations alternatives 

  Les transports en commun 
 
Le site est au cœur de multiples projets de développement et de restructuration des transports en commun, autour du pôle Louis Aragon.  
 
Cette situation constitue un atout pour le développement de la ZAC qui entend profiter de : 
 

o La desserte en transport en commun grandissante.  
 

Le pôle de transport Louis Aragon est multimodale, avec une station de métro, une de tramway ainsi que de nombreux arrêts de bus. Cette desserte sera en outre 
complétée par la future gare de la ligne 15 du Grand Paris Express. 

 
o La requalification de la RD7 menée par le Conseil départemental du Val-de-Marne, qui s’enrichira également de la requalification urbaine des abords de la 
RD7 par la ZAC. 

 
L’opération devrait ainsi bénéficier de cette situation favorable et ainsi limiter l’usage de la voiture des habitants et usagers ou employés dans leurs déplacements 
quotidiens. 

5 – EVALUATION DES IMPACTS SUR LES CIRCULATIONS ET LIAISONNEMENTS 
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Le stationnement 

L’opération engendre un nombre conséquent de besoins en stationnement. 
 
Dans l’hypothèse haute, fondée sur les ratios recommandés par le Plan local de déplacement de la CAVB, les besoins sont de l’ordre de 840 places, réparties entre: 
 

o Activités (25 % de la surface de plancher prévisionnel) : environ 320 places ; 
 
o Habitat (1 place/tranche de 100 m² de surface de plancher) : environ 360 places ; 
 
o Commerces et activités de proximité : environ 77 places. 

 
Ces ratios seront ensuite précisés et définis par le PLU actuellement en vigueur. 
 
La superficie globale équivalent est estimée à environ 2,1 hectares (25 m² par place, dégagement compris) : les besoins en stationnement impliquent des besoins en 
surface importants. 
 
L’organisation et le traitement du stationnement doivent être impérativement gérés de façon à satisfaire les besoins importants.  
 
Au moins 80 % des besoins devront être couverts par des solutions alternatives limitant les emprises de stationnement en surface. 
 
Cela pourra être réalisé par l’intermédiaire de : 
 

o Possibilités de stationnements en souterrain ; 
 
o Regroupement des besoins par type d’activité limitant les besoins quantitatifs ; 

 
o L’usage limité de la voiture particulière pour venir sur le lieu de travail (covoiturage, mise en place de TC interentreprises, tarifs différentiels pour 
l’utilisation des TC prévus sur le site, etc.) afin de limiter les besoins sur le site. 

 
Le choix des solutions adaptées sera défini en fonction des mesures arrêtées dans le document d’urbanisme et au niveau opérationnel du projet après vérification de 
l’état de la stabilité des sols et de la profondeur de la nappe phréatique sur le site. 
 
Les aménagements des accès aux parkings souterrains seront réalisés pour assurer la plus grande sécurité et faciliter les flux entrants et sortants. 

5 – EVALUATION DES IMPACTS SUR LES CIRCULATIONS ET LIAISONNEMENTS 
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L’assainissement 

A la différence de la majeure partie du territoire de Villejuif, les eaux seront traitées en système séparatif. 
 
Les études et les travaux seront effectués en accord avec les services techniques et les concessionnaires départementaux (DSEA), interdépartementaux (SIAAP), 
communautaires (CAVB) et communaux pour permettre en fin d’opération la rétrocession des réseaux. 
 
 Les eaux usées 
 
L’opération doit accueillir : 
 

o 700 logements et un nombre d’habitants estimé à environ 1 600: avec des hypothèses de 130 L/jour/habitant, le projet apporte des débits supplémentaires 
de l’ordre d’environ 200 m3/jour. 

 
o Environ 32 000 m² de surface de plancher d’activités tertiaires  (soit environ  1 880 emplois) : avec des hypothèses de 30 L/j/emploi, le projet tertiaire 
doit apporter environ        49 m3/jour.  

 
Soit un total maximum de l’ordre de 249 m3/jour. Les effluents seront en grande partie collectés et acheminés vers les réseaux et les collecteurs de la DSEA, existants 
et rénovés dans le cadre de la requalification de la RD7. Cette évacuation des eaux usées ne concernera que les effluents domestiques. 
 
Pour tout autre effluent, notamment le rejet industriel, une convention de déversement sera signée entre le constructeur, la commune et le gestionnaire du réseau. 
 
Les eaux pluviales 
 
Le projet stabilise voire réduit l’imperméabilisation du site avec des dispositifs de traitement des eaux à développer.  
 
Des solutions de rétention seront mises en œuvre pour limiter globalement les débits de fuite à un maximum règlementaire de 8 L/s/ha sur l’ensemble du périmètre, par 
la limitation des surfaces imperméabilisées. 
 
En outre, les eaux pluviales ruisselant en surface (voiries, aires de stationnement, etc.) sont susceptibles d’être souillées par des polluants divers tels que les 
hydrocarbures et matières en suspension (MES) pouvant atteindre la nappe phréatique vulnérable. 
 
C’est pourquoi, elles devront faire l’objet de traitements particuliers : 
 

o Les eaux issues des voies et parkings en surface seront traitées par débourbage et déshuilage avant rejet dans le réseau public ; 
 
o Les eaux issues des voies et parkings en souterrain seront traitées par débourbage et déshuilage avant rejet dans le réseau principal interne à 
l’opération ; 
 
o Des ouvrages de traitement et de rétention seront intégrés dans l’emprise de chaque îlot de construction nouvelle. Ils devront assurer un rendement 
de traitement général de 75 % sur les MES. Cela pourra être imposé à l’aménageur et à chaque constructeur dans le cadre des documents contractuels de la 
ZAC (traité de concession, cahier des charges de cession de terrain, etc.). 

6 – EVALUATION DES IMPACTS SUR LES RESEAUX 
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L’eau potable et la défense incendie 

La consommation supplémentaire en eau potable (hors défense incendie) est estimée à environ 120 L/j/hab et environ 10 L/j/emploi, soit environ à 45m3/an/habitant ou 
emploi.  
 
Compte tenu des projections démographiques et des emplois envisagés, cela représente une augmentation d’environ 39 485 m3/an avec l’apport de nouveaux 
habitants et des emplois. 
 
Le réseau principal sera réalisé à partir des attentes existantes de façon à assurer l’alimentation de l’ensemble de l’opération. La défense incendie sera réalisée à partir 
du maillage primaire existant sur ces mêmes sites. Le schéma d’alimentation et de fonctionnement sera soumis  à l’approbation du SDIS. 

6 – EVALUATION DES IMPACTS SUR LES RESEAUX 

Les besoins en électrique 

Dans  le  cadre  de  l’étude  de  faisabilité  sur  le  potentiel  de  développement  en  énergies renouvelables,  les  besoins  en  électricité  compris  dans  la  
règlementation  thermique  du bâtiment ainsi que ceux liés aux usages intérieurs des bâtiments ont été estimés à  environ 2 800 Mwh/an.  

Les besoins en eau chaude sanitaire 

Les consommations sont établies sur une moyenne de 15% de la consommation totale, qui correspond à 10 Kwh/m²/an, soit une consommation d’environ 900Mwh/an.  

Ces résultats ont été obtenus à partir des deux variantes faites sur la programmation de la ZAC Aragon.  C’est  pourquoi,  afin  de  pouvoir  se  baser  sur  des  valeurs  
empiriques  et d’obtenir des ordres de grandeur de consommation, un coefficient d’environ 20% sera ajouté par rapport aux valeurs obtenues initialement.  
 
Les besoins énergétiques annuels sont les suivants :  
 

o Environ 4 800 MWh pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire, 
o Environ 3 300 MWh pour l’électricité 

Besoins énergétiques de l’ensemble de la ZAC 

Pour répondre aux besoins identifiés, le réseau électrique à créer sera bouclé sur le réseau existant  avec  l’implantation  de  plusieurs  postes  transformateurs  répartis  
et  adaptés  aux besoins d’alimentation et de consommation.  Ils seront intégrés dans les bâtiments en tenant compte des besoins.  
 
Ce réseau pourra être complété par d’autres types d’énergies. 

Les réseaux électriques et énergies 
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La consommation énergétique 
6 – EVALUATION DES IMPACTS SUR LES RESEAUX 

Dans le cadre de l’étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables, réalisée en Avril 2011 par INGETEC,  toutes les ressources en 
énergies renouvelables ont été inventoriées.  
 
Le tableau suivant synthétise le résultat des évaluations de chacune des ressources.  
 
Sur la zone d’étude on remarque que plusieurs énergies renouvelables pourraient présenter un potentiel théorique intéressant sur le territoire, comme la géothermie ou 
encore le solaire.  
 
Toutefois, toutes ne peuvent être mises en place pour des raisons techniques ou de gestion trop lourdes (c’est notamment le cas pour la géothermie dont le réseau 
s’arrête à l’hôpital et dont il n’est pas envisagé de prolongement actuellement).  
 
Aussi, quelques soient les solutions mises en place, un raccordement au réseau classique sera nécessaire pour assurer le complément. Le choix d’une énergie en 
particulier devra faire l’objet d’une étude plus approfondie afin de pouvoir comparer les différents scénarii lorsque les activités seront identifiées.  

Source : Etude de faisabilités des potentiels en énergies renouvelables, Avril 2011, 
INGETEC 
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Les réseaux de télécommunication 
  
Le  besoin  en  alimentation  principale  sera  assuré  à  partir  des  chambres  de  tirage homologuées, aux intersections et devant chaque bâtiment  pour en assurer la 
desserte.   
 
La ville a engagé une démarche pour la mutualisation des réseaux avec SIPPEREC, dont l’objectif  est  double :  éviter  les  reprises  sur  les  espaces  publics  et  
mettre  en  concurrence différents opérateurs.  
  
 Le réseau Gaz  
  
Le réseau de gaz de ville étant présent aux abords du site (RD7), il pourra être envisagé le raccordement de l’opération à ce réseau en fonction des besoins.   
  
Le réseau éclairage public  
  
Le réseau d’éclairage public est présent sur les voies bordant l’opération (boulevard Maxime Gorki, avenue Louis Aragon, rue Jean Lurçat, rue de Rome, rue Daumier, 
rue Moulin Saquet, etc.).   
 
Il  devra  toutefois  être  prolongé  et  créé  au  sein  de  l’opération  et  des  nouveaux  îlots (activités et logements). 
 
La conception du plan d’éclairage sera particulièrement étudiée afin de :   
 

o D’optimiser  les  besoins  aux  usages  (voies,  cheminements,  espaces  publics,  détecteur de présence, plages horaires) dans le respect de la norme 
NF EN 13201 qui définit des seuils minimum de luminance et d’éclairement   

 
o De  limiter  les  pollutions  et  déperditions  lumineuses  par  le  choix  et  le  nombre  de modèles de mâts ou de dispositifs (exemples à éviter : vasque 
bombée, flux dirigée vers le haut, etc.). 

 



119 

ETUDE D’IMPACT 

L’environnement sonore 
7 – EVALUATION DES IMPACTS SUR LA SANTE PUBLIQUE ET LES RISQUES 

Dans le cadre d’un projet d’aménagement, la problématique du bruit doit 
être abordée sous deux angles :  
 

o La prise en compte des impacts du projet sur l’existant en 
identifiant les sources de bruit nouvelles, induites par le 
projet, qui auront des impacts sur l’environnement du site. Il 
s’agit à la fois des bruits provenant de l’opération 
d’aménagement elle-même et des bruits provenant des 
infrastructures routières liées à l’opération d’aménagement.  

 
o La  prise  en  compte  des  nuisances  sonores  existantes  
sur  les  habitations  futures ou équipements à construire 
dans le périmètre de l’opération d’aménagement notamment à 
proximité des infrastructures routières bruyantes. 
 

Les nuisances sonores générées par le projet de la ZAC 
Aragon 
 

o  Par l’opération en elle-même  
  
Les éventuelles nuisances sonores générées par l’opération 
d’aménagement sont soumises à la réglementation  sur  le  bruit  de  
voisinage.  Cette  réglementation  s’appuie  sur  la  notion d’«émergence».  
 
L’émergence de bruit est la différence entre le niveau de bruit ambiant 
comportant le bruit particulier et le bruit résiduel constitué de l’ensemble 
des bruits habituels 
 
 Cette émergence est réglementée et ne doit pas dépasser un certain 
seuil lié à la durée cumulée d’apparition du bruit particulier. 
  
Les valeurs limites de l’émergence sont de 5 dB(A) en période diurne (de 
7 heures à 22 heures) et de 3 dB (A) en période nocturne (de 22 heures à 
7 heures), valeurs auxquelles s’ajoute un terme correctif en dB (A), 
fonction de la durée cumulée d’apparition du bruit particulier  

Le  projet  est  à  vocation  dominante  tertiaire  et  comprend  la  construction  de  
logements, commerces  et  équipements  associés.  Ces  types  d’occupation  ne  
sont  pas  de  nature  à générer  des  nuisances  sonores  particulières  
significatives.   
 
Les  émissions  sonores  en provenance des nouveaux bâtiments de l’opération 
d’aménagement ne devraient donc pas engendrer de nuisance sonore importante, 
excédant les normes de «bruit de voisinage».  
 

o Par les infrastructures routières liées à la ZAC 
  
Les éventuelles nuisances sonores générées par des infrastructures routières 
nouvelles liées à la ZAC sont soumises à la réglementation sur le bruit des 
infrastructures routières. Cette  réglementation  précise  que,  dans  le  cadre  de  
la  création  de  voie  nouvelle,  l’impact sonore de la nouvelle voirie sur les 
habitations ou équipements déjà existants devra respecter les seuils suivants :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le projet ne prévoit pas la création de voies automobiles.  
 
Des aménagements des espaces publics  sont  par  contre  largement  prévus  
(RD7,  requalification de certaines rue du quartier, création de placettes,  nouvelles  
circulations douces, etc.).  
 
Les  nuisances  sonores  induites  par  le  trafic  routier  de  ces  axes  sur  les  
constructions existantes évoluent peu du fait du projet et doivent donc respecter la 
réglementation énoncée ci-dessus.  
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Les nuisances sonores existantes sur les constructions futures de la ZAC 
 
Compte  tenu  des  trafics  importants  sur  le  Boulevard  Maxime  Gorki,  le  site  connaît  des  nuisances sonores  équivalant  à  une  « ambiance  bruyante,  où  la  
conversation  est  difficile »  dans  une  bande d’environ 50 m de largeur à compter des bords la voie (cf état initial – carte du Bruit). 
  
Des  simulations  et  modélisations  du  bruit  sur  le  projet  permettront  de  déterminer  les  meilleures conditions d’implantations des bâtiments vis-à-vis de la RD7 et 
avenues et les normes d’isolation des façades afin d’atteindre les seuils réglementaires de niveaux sonores admissibles au sein de l’opération et en particulier des îlots 
résidentiels ou tertiaires. Ces seuils et les mesures acoustiques qui en découlent sont fixés par les textes suivants :   
 

o Décret  N°  95-21  du  9  janvier  1995  :  relatif  au  classement  des  infrastructures  de  transports terrestres et modifiant le Code de l’urbanisme et le 
Code de la construction et de l’habitation, (pour es voies routières dont le trafic moyen annuel est de 5 000 Véhicules/jour). 
o Arrêté  Ministériel  du  30  mai  1996  relatif  aux  modalités  de classement  des  infrastructures  de transports  terrestres  et  à  l’isolement  acoustique  
des  bâtiments  d’habitation  dans  les  secteurs  
oaffectés par le bruit ;  
o Arrêtés du 30 juin 1999 relatifs aux caractéristiques des bâtiments d’habitation et aux modalités d’application de la réglementation acoustique  
o Articles L571-9 du titre VII « Préventions des nuisances Acoustiques et Visuelles » du Code de l’Environnement Partie législative Annexe à 
l’ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 (les articles 12 et 13 de la loi n° 92.1444 sont abrogés par l’article L 571-9) ;  
 

Dans le cadre d’une étude acoustique réalisée entre Janvier et Juin 2011, par ACOUSTEX, les impacts sur l’environnement sonore du secteur de la ZAC ARAGON 
ont été évalués.  
 
La  modélisation  informatique  donne  accès  au  niveau  de  bruit  routier  aux  endroits  où  il  n’a  pas  été  mesuré  et  permet  de  simuler  les aménagements 
envisagés et leur impact sonore sur l’environnement. Les calculs ont été effectués à l’aide du logiciel CadnaA à partir des formulations issues de la norme NMPB 96. Le 
relief, le bâti, les caractéristiques du trafic, les effets météorologiques sont pris en compte. Le modèle est recalé en fonction des résultats de mesures.  
 
Les trafics actuels étant déjà très importants, la création de la ZAC aura un impact sonore peu significatif aux habitations existantes. Compte tenu des forts trafics 
routiers sur la RD 7 et l’avenue Louis Aragon une attention particulière devra être accordée aux isolements de façades des bâtiments projetés en bordure des ces voies. 
Les cartographies sur bâtiments ci-contre permettent d’apprécier les niveaux sonores en façades de ces immeubles. Les façades sur la RD7 et sur l’avenue Louis 
Aragon seront exposées à des niveaux sonores supérieurs à 65 dB(A) à moins de 20 m et 70 dB(A) à moins de 10 m du bord de la chaussée.  
  
Les critères de bruit routier relevés font état de différentes ambiances sonores préexistantes en fonction des secteurs concernés :  
 

o Ambiance  non  modérée  de  jour  et  de  nuit  (LAeq  ambiant  (6h-22h) supérieure ou égale à 65  dB(A)  et  LAeq  ambiant  (22h-6h)  supérieure ou 
égale à 60  dB(A)  pour  les habitations situées le long de la RD7 ; 
o Ambiance non modérée de jour et modérée de nuit (LAeq ambiant (6h-22h) supérieure ou égale à 65 dB(A) et LAeq ambiant (22h-6h) inférieure à 60 
dB(A) pour les habitations situées sur l’avenue Aragon ; 
o Ambiance modérée de jour comme de nuit pour l’ensemble des autres secteurs. 
 

Les niveaux sonores occasionnés par les nouvelles infrastructures routières ou par les modifications significatives des voiries existantes devront tenir compte de cet état 
initial suivant les prescriptions du décret n°95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures des transports terrestres et de 
l’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières. Le projet ne prévoit pas de création de voies automobiles ni de modification significative de 
voirie existante.  
 
Dans ce contexte aucun objectif réglementaire n’est à satisfaire quant à l’évolution du niveau de bruit routier aux habitations existantes. Cependant les critères de bruit 
de fond déterminés à l’état initial sont à prendre en considération préventivement dans le cadre de l’implantation de nouvelles activités ou d’équipements publics et de la 
mise en application des exigences réglementaires d’émergence pour la protection du voisinage contre les nuisances sonores. 
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Source : Etude acoustique, Juin 2011, ACOUSTEX 

Prévisions des niveaux sonores en façades des constructions du projet 

ZONE 
NORD 

ZONE 
CENTRALE 

ZONE SUD 
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Source : Etude acoustique, Juin 2011, ACOUSTEX 

ETAT EXISTANT ETAT FUTUR (carte prévisionnelle du bruit Diurne 
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Les objectifs et la réglementation 
 
La loi du 30 Décembre 1996 sur l’Air et l’utilisation rationnelle de l’Energie 
traduit la nécessité de prévenir les risques de pollutions atmosphériques 
et de limiter les nuisances diverses altérant la qualité de l’Air. Elle trouve 
sa traduction notamment sur les Plans sur la Qualité de l’Air et 
l’Elimination des Déchets et dans les Plans de Déplacements Urbains.  
  
Leurs principales recommandations et orientations sont :  
 

o En  matière  de  déplacements  automobiles :  la  maîtrise  
du  nombre  et  de  la vitesse des véhicules dans les centres 
urbains  
o En  matière  d’aménagements  de  zones  urbaines :  la  
maîtrise  de  la  demande énergétique  et  des  émissions  
polluantes  dues  à  l’habitat,  aux  activités,  à l’industrie et à 
l’activité des aéroports.  
 

Les impacts du projet 
  
Les pollutions de l’Air résultent de la concentration de substances 
polluantes telles  
que poussières, gaz et vapeurs toxiques. Les  principales sources de 
pollutions sont constatées aux abords des infrastructures de transports 
terrestres (émissions  
de  Co,  particules  fines,  ozone,  plomb)  et  des  lieux  d’activités  
économiques  
(fumées noires, NO 2 , SO 2 , benzène).  
 
Sont évoqués ici les polluants réglementés pour leurs conséquences sur 
la santé et régulièrement surveillés dans la Région Parisienne.  
 

o Les moteurs des véhicules sont les principaux émetteurs 
d’oxydes d’azote (NOx).   
 

En  France,  les  transports  sont  responsables  de  75  %  des  
émissions ; l’équipement des automobiles avec des pots catalytiques 
favorise une diminution unitaire  des  émissions  d’oxydes  d’azote  mais  
les  concentrations  dans l’atmosphère ne diminuent guère compte tenu 
de l’âge du parc automobile et de l’augmentation constante du trafic.  

 
o La  suppression  du  plomb  dans  la  constitution  des  
essences  a  entraîné  en  remplacement l’utilisation de 
benzène. Les véhicules à essence émettent donc du benzène 
issu de la combustion incomplète et de l’évaporation du 
carburant. 

Parmi les composés organiques volatils (COV), les aldéhydes sont relativement 
présents à la sortie des pots d’échappement des véhicules roulant grâce à des 
biocarburants verts, et les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) le sont 
beaucoup sur les particules émises par les véhicules diesel.  
 

o L’ozone  est  issu  d’une  réaction  photochimique  initiée  par  les  
rayonnements  solaires ultraviolets sur des composés appelés précurseurs ; 
les précurseurs sont les oxydes d’azote et les composés organiques volatils, 
polluants émis en majorité par les automobiles.  
 

La contribution du trafic automobile aux émissions de monoxyde de carbone (CO) est 
de l’ordre de 85 % en France.  
 

o Enfin, le trafic automobile est également responsable de l’émission de 5 
% du dioxyde de soufre (SO 2 ) par l’intermédiaire des véhicules diesel.  

 
Les activités  et équipements techniques nécessaires à leur fonctionnement pourront 
être  la source  de  pollutions  éventuelles  en  raison  de  l’installation  de  systèmes  
de  chauffage, installation de réfrigération (climatisation des locaux), groupes 
électrogènes…  
 
Au niveau du projet d’aménagement, il ne sera pas possible de dissocier l’impact des 
polluants liés aux émissions au niveau du projet, de l’impact général de la pollution 
dans l’agglomération parisienne.   
  
Toutefois, les deux principales sources de pollutions atmosphériques de l’opération 
seront les chauffages  domestiques  ou  collectifs  liés  aux  logements  et  activités  
tertiaires  et  la circulation automobile.  
  
Le  projet  va  apporter  une  densification  urbaine  du  secteur  par  l'introduction  de 
700 logements et services associés ainsi qu’environ 32 000 m² de bureaux.   
 
Une élévation des rejets dans l’air et d’émissions de gaz à effets de serres est donc 
attendue.  
 
Cependant,  ces  programmes  apparaissent  peu  significatifs  par  rapport  au  
contexte  urbain  et environnant.  Par  ailleurs,  le  recours  à  des  énergies  
renouvelables  est  envisagé  dans  un cadre  exemplaire  sur  cette  opération.  Cet  
objectif  sera  confirmé  et  décliné  dans  le  cadre  de l’étude des potentiels 
énergétiques prévue par le code de l’Urbanisme.  
  
Par  ailleurs,  cette  opération  va  également  induire  un  trafic,  et  donc  de  
nouveaux  rejets atmosphériques. Cette hypothèse constitue un maximum, qui devrait 
être réduit à terme, par le développement des transports en commun, des circulations 
douces et liaisons prévues à terme sur le secteur.  
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Les impacts sur la santé et l’hygiène sont liés aux impacts sur la qualité de l’Eau, 
de l’Air, la gestion des pollutions et les nuisances sonores.  
 
On pourra donc se reporter aux différents chapitres concernant ces thèmes pour 
compléter ce qui suit.  
 
La qualité de l’eau 
 
Les risques encourus sont liés aux possibilités de dégradations de la qualité de 
l’Eau    dues  aux  rejets  d’eaux  usées  et  d’eaux  pluviales.   
 
Ces  risques  sont  à considérer du point de vue bactériologique et physico-
chimique. En tout état de cause, ces eaux seront collectées dans les réseaux 
aménagés et raccordées aux collecteurs existants.  
 
Elles seront traitées à l’usine de Valenton.  
 
L’étude d’incidence préconisée au titre de la Loi sur l’Eau  liée à l’assainissement 
pluvial  de  la  ZAC  indiquera  précisément  les  mesures  retenues  pour  pallier  
les  
risques de dégradations au vu du plan masse détaillé.  
  
Le bruit 
 
Le  bruit  est  l’un  des  facteurs  importants  vis-à-vis  de  la  santé.  Les  risques  
potentiels  sont  liés  à  une  augmentation  du  niveau  acoustique  local.  Cet 
accroissement  sera  particulièrement  sensible  durant  la  phase  travaux  pour  les 
riverains de l’opération.  
 
L’augmentation des niveaux sonores sur le site sera liée aux effets conjugués de 
l’augmentation  du  trafic  et  des  occupations  du  site  (en  moindre  mesure).  
 
Toutefois, compte tenu de l’aménagement de la zone, les niveaux sonores sur les 
lieux de vie ne devraient pas entraîner d’augmentation des sensibles des niveaux 
sonores (<5 dB(A)).  
  
La pollution atmosphérique 
 
Les valeurs obtenues (moyennes mensuelles des différents polluants) à la station 
de mesure d’AIRPARIF révèlent des moyennes annuelles, pour chaque polluant 
mesuré, inférieures à celles prescrites par les normes nationales (voir état initial).  
 
Le développement de la ZAC n’est pas de nature à remettre en cause la qualité 
atmosphérique du secteur. 

La pollution des sols  
 
Il n’existe à priori pas de risques connus de pollution des sols sur le site (sources 
BASIAS, BASOL de la DIREN)  
 
Toutefois,  dans  le  cadre  d’un  préalable  aux  travaux  et/ou  de  la  réalisation  
de sondages liés aux futures constructions, une vérification de la salubrité des sols 
pourra être réalisée. 
 
Les plantations et allergies 
  
Les essences plantées dans le cadre du projet ne sont pas totalement définies à 
ce jour.   
  
Toutefois, on connaît par contre la palette végétale utilisée dans le cadre de la 
requalification de  
la  RD7 :  micocouliers,  essences  de  vergers  (amandier,  figuier,  etc.)  et  pins  
ou librocèdes.  
  
Ces essences ne comptent pas parmi les plus allergisantes.  
 
Les espèces à faible potentiel allergisant peuvent être présentes sans restriction 
dans les  haies ou les bosquets (il faut une importante concentration pour 
provoquer des allergies) :  

o Acer, Erable  
o Castanea, Chataîgnier   
o Fagus, Hêtre  
o Juglans, Noyer  
o Populus, Peuplier  
o Salix, Saule  
o Ulmus, Orme  
o Tilia, Tilleul  

 
Les  espèces  au  potentiel  allergisant  moyen  ne  doivent  pas  être  utilisées  
comme  espèces dominantes dans une haie ou un alignement :  

o Alnus, Aulne  
o Carpinus, Charme  
o Fraxinus, Frêne  
o Juniperus, Genévrier  
o Ligustrum, Troëne 
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Les effets permanents 
 
L’élimination des déchets constitue une problématique majeure au sein des collectivités. L’élimination et la valorisation des déchets impliquent de bien cibler leur nature 
et leur origine afin de mettre en place les solutions de collecte, de traitement et valorisation les plus adaptées.  
 
L’opération entraîne une augmentation sensible des quantités de déchets à traiter.  Ces déchets sont de plusieurs natures : 

Les effets provisoires 
 
Les déchets de chantier, générant d’importants déchets « inertes » (déblais, gravats, etc.) ou dangereux (goudrons, huiles, colle, vernis, peinture…), ils constituent une 
source importante de pollutions.    
 
Compte tenu de l’importance du chantier,  avec notamment la démolition des constructions sur l’ancien site EDF (bâtiments dont la surface bâtie est évaluée à 16 000 
m²), ils présentent des impacts importants sur l’environnement. Leur stockage, leur élimination a été organisée de manière adaptée.  
 
En outre, compte tenu de la présence d’amiante initiale dans le site EDF, des opérations de désamiantage des structures ont été réalisées préalablement aux 
démolitions (Janvier à Septembre 2012 pour travaux de désamiantage) 

Type de déchet Source 

Déchets  ménagers  et  assimilés 
Liés à l’implantation  d’activités,  d’habitat  et  au  fonctionnement  

classique  des équipements présents ou à créer 
Source importante de l’augmentation   

des quantités à traiter 

Déchets industriels banals (papiers, 
cartons…) 

Liés à la consommation des ménages et aux entreprises à venir sur le 
site 

Seconde source de l’augmentation des 

quantités à traiter 

Déchets dangereux (caractère 
inflammable, explosif, toxique, corrosif…)  

Liés aux activités tertiaires, logements, équipements publics Production est limitée  

Ainsi, l’opération devrait engendrer des remaniements :  
 

• sur  les  réseaux  et  circuits  de  collecte  des  déchets.  La  mise  en  place  de  points  d’apports  volontaires  dans  des containers enterrés dans les 

îlots résidentiels ou tertiaires pourra être étudiée avec la CAVB, qui a la compétence de la gestion des déchets.  
 

• sur l’augmentation des déchets à traiter dans chaque filière. 
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Odeurs 
 
La ZAC Aragon n’a pas d’incidences permanentes particulières compte tenu de son programme et de sa vocation mixte en milieu urbain.  
 
Durant  les  chantiers,  des  émissions  olfactives  diverses  pourront  être  produites  de manière limitée et ponctuelle dans le temps. 
 
Vibrations 
 
La  ZAC  Aragon  n’a  pas  d’incidences  permanentes  particulières  sur  les  vibrations compte  tenu  de  sa  programmation  (activités  tertiaires,  habitat,  espaces  
publics, commerces et services).  
 
Durant les chantiers, des vibrations dues aux engins de chantier et travaux en sous-sols sont à prévoir de manière limitée dans le temps. Elles seront prises en compte  
dans les mesures compensatoires concernant les chantiers. 
 
Emissions lumineuses 
 
La  ZAC  Aragon  n’a  pas  d’incidences  permanentes  particulières  sur  les  émissions lumineuses compte tenu de sa programmation (activités tertiaires, habitat, 
espaces publics,  commerces  et  services)  et  surtout  de  sa  situation  en  milieu urbain.  
  
Une gestion de l’éclairage public et le choix de mobilier urbain adapté permettra par ailleurs de limiter les émissions et déperditions de lumière.  
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La réalisation de la Z.A.C. Aragon au sein d’un tissu urbain déjà 
constitué et à proximité d’un réseau de voirie particulièrement important 
est susceptible d’induire des désagréments pour les différents 
utilisateurs du site mais également ceux des secteurs voisins.  
 
Les impacts (désagréments ou retombées) générés durant la période 
de chantier sont  de  plusieurs  natures :    environnementales,  
fonctionnelles  ou  agissant  sur  le cadre de vie, les gênes ou pollutions 
sur le quartier.  
 
La circulation et l’accessibilité du secteur 
 
Tant  pour  les  piétons  que  pour  les  véhicules,  le  projet  va  
impliquer  des  perturbations  de  la circulation aux abords du site (bd 
Maxime Gorki ; avenue Aragon, rue Jean Luçat, rue de Moulin de 
Saquet, etc.).  
 
En effet, le nombre de poids lourds va s’accroître (engins de chantier) 
et donc intensifier la circulation sur ces axes routiers et augmenter le 
bruit ambiant.   
 
L’accessibilité aux logements ou activités existantes sera notamment 
plus difficile en raison de la circulation des camions et de la présence 
du chantier. Cependant,  les  gênes  occasionnées  par  l’accroissement  
du  trafic  de  poids-lourds  sont périodiques et concentrées sur 
certaines phases de chantier (apports de matériaux gros-œuvre et 
évacuation des déchets de chantier conséquents suite à la démolition).  
 
Les travaux réalisés et à réaliser risquent donc d’entraîner 
ponctuellement une circulation difficile sur le secteur.  
 
D’un point de vue de la sécurité routière, le trajet au chantier peut 
présenter un risque d’accident. Il convient d’ajouter que le secteur 
connaît par  ailleurs des chantiers prolongés du fait de la requalification 
de la RD7 et de la restructuration du pôle d’échanges Louis Aragon.  
 
Les impacts sur les riverains et usagers du secteur 
 
Les riverains du site et usagers/employés du secteur subiront un 
ensemble de nuisances durant la phase des travaux.  
 
Ces dernières seront temporaires et limitées dans le temps.  

Les impacts socio-économiques 
 
La  phase  de  chantier  du  projet  de  la  ZAC  induira  des  retombées  non  
négligeables  sur  
l’économie locale. En effet, la phase travaux va générer des emplois :  
 

o directs dans le BTP, le Génie Civil, l’industrie ou les services,  
o indirects chez les fournisseurs, les commerces et les services aux 
abords du site.  

 
La présence d’une main d’œuvre sur le site pendant la durée des travaux, aura 
des retombées  
sur l’économie locale notamment la restauration et les commerces de proximité.  
 
Le  chantier  sera  significatif  et  mobilisera  des  entreprises  locales  et  
nationales  et  un  certain nombre de petites entreprises (artisans) pourra 
bénéficier de contrats de sous-traitance.  
  
Enfin, la ville et la communauté d’agglomération de Val de Bièvre  ont introduit des 
recours aux  « clauses d‘insertion », dans la mise en place des chantiers des 
opérations d’aménagement sur le territoire.  
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Les sols et sous-sols 
 
La  réalisation  des  fondations  des  différents  bâtiments  ou  de  
parkings  en souterrain  va  entraîner  des  décaissements  pouvant  
générer  des  arrivées  d’eau  
liées  aux  nappes  souterraines  superficielles.  L’étude  de  sols  a  
confirmé  la présence  de  nappes  à  9  m  de  profondeur :  elles  ne  
devraient  donc  pas  être  
impactées pas le projet de ZAC.  
 
Le cas échéant, les mesures devront être prises pour assurer le 
maintien de la qualité des eaux souterraines. Les travaux réalisés et à 
réaliser risquent donc d’entraîner ponctuellement une circulation difficile 
sur le secteur.  
 
La qualité des sols 
 
La phase chantier va générer l’excavation de terres. Le terrain est à 
priori exempt de pollutions. Par conséquent,  aucune opération de 
dépollution n’est à prévoir.  
 
Les  terres  évacuées  seront  enlevées  et  évacuées  vers  une  
installation  de stockage de déchets inertes (ISDI). Si ces terres 
devaient rester sur place, elles ne présentent à priori, pas de risque 
sanitaire pour les futurs usagers.  
 
Le paysage 
 
La phase des travaux entraîne une altération du paysage et du cadre de 
vie des riverains du chantier (terrassements bruts, aires de stockage).  
 
Ces impacts sont provisoires et inhérents à tous travaux. Ils constituent 
une phase « préalable et préparatoire » au changement de cadre de vie 
des riverains.  
 
Ces impacts sont limités et toutes les mesures nécessaires pour y 
remédier seront prises lors de la fin des travaux. 
 
 
La faune et la flore 
 
Le  déroulement  des  travaux  pendant  les  phases  de  reproduction  
animale occasionne des dérangements.  

En effet, les nuisances sonores provoquent une délocalisation  temporaire  de  la  
faune.   
 
L’expérience  a  montré  que  la  faune  en général et l’avifaune en particulier 
regagnent assez rapidement les lieux qu’elles avaient délaissés pour autant que la 
période de travaux ne soit pas trop longue dans le temps (inférieure à une année).  
 
Les déchets de chantier 
 
Plusieurs types de déchets sont produits pendant les phases de chantier :   
  

o Déchets  inertes :  ces  déchets  ne  se  décomposent  pas,  ne  
brûlent  pas  et  ne  produisent aucune réaction chimique, physique, ou 
biologique durant leur stockage.  
 

La démolition de bâtiments importants sur le site a occasionné de nombreux 
volumes de déchets inertes à  évacuer vers les décharges adaptées. La  présence  
d’amiante  a été  préalablement  décelée  via  des  diagnostics  bâtis 
complémentaire 
 

o Déchets banals : ces déchets sont considérés comme des déchets 
assimilés aux déchets ménagers et peuvent être traités par des 
collectivités locales.  
 

Cependant, celles-ci n’ont pas  l’obligation  de  les  collecter  et  traiter.  Toutefois,  
elles  ont  l’obligation  d’intégrer  la quantité des Déchets Industriels Banals (DIB) 
générés afin de dimensionner et localiser les futures installations de traitement des 
déchets.  

 
o Déchets industriels spéciaux : la liste des déchets dangereux 
qualifiés de « DIS » est fixée dans le décret n°95-517 du 15 mai 1997 
relatif à la classification des déchets dangereux.  
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Pollution des eaux souterraines et de surfaces  
  
Les risques de pollution de la phase des travaux sont liés :  
 

o A la production de matières en suspension : en effet, 
l’érosion par l’eau et le vent des sols décapés, la manipulation 
des matériaux et le rejet des eaux utilisées pour le chantier 
peuvent entraîner un apport de sédiments,  

 
o Aux risques de pollutions par les engins de chantier 
(vidanges, fuites),  

 
o A l’apport de résidus de ciment (coulée, poussière) lors de la 
fabrication du béton (ouvrages hydrauliques, murs de 
soutènement),  

 
o Aux  pollutions  liées  aux  matériaux  utilisés  et  aux  
pollutions  provenant  des zones de stockage des matériaux.  
 

La production et l’émission de poussières 
 
Les sources de poussières concerneront essentiellement :  
 

o Les mouvements des engins mobiles d’extraction,  
o La circulation des engins de chantiers (pour le chargement et le 
transport),  
o La démolition des bâtiments et voiries,  
o Les travaux d’aménagement et de construction.  

 
La circulation des engins de chantier et des véhicules de transport en 
particulier, constituera une source de formation de poussières pendant la 
totalité des travaux, par l’érosion des pistes de circulation, par la remise en 
suspension dans l’air de poussières retombées au sol et par leur vitesse de 
projection dans l’atmosphère.  
 
De même, lors de forts vents, les poussières au sol pourront être 
soulevées par les turbulences et remises en suspension dans l’air. 
L’évolution de la qualité des poussières produites est très aléatoire et 
demanderait la  connaissance  d’un  certain  nombre  de  paramètres,  
difficilement  estimables (vents, pluies, aspersions...). Cependant, la 
dimension des poussières produites sera telle que la plus grande partie 
retombera au sol à une distance relativement faible du point d’émission, et 
ce,  par  des  conditions  de  vents  normales.  Mais  celles-ci  peuvent  
toucher  les logements  et  activités  aux  alentours,  ce  qui  engendrera  
certains  désagréments pour les riverains et usagers du secteur.  

De même, le dépôt de poussières sur les végétaux peut entraîner une baisse de la 
photosynthèse. 
 
Les nuisances sonores 
 
La  principale  source  de  bruit  durant  les  travaux  a été lors des opérations  de 
démolitions  ou  de  « désossage »  des  bâtiments  sur  le  site  EDF et par la 
suite lors des terrassements  et  des travaux d’aménagement dans le cadre des 
opérations de constructions futures. Les bruits de chantiers et les bruits des engins 
de chantier sont réglementés.  
  
Les  travaux  prévus  nous  amènent  à  considérer  trois  catégories  mobiles  de  
sources  de  bruit avec des niveaux sonores variant suivant le régime :  
 

o Les engins d’extraction : de 75 dB(A) à 100 dB(A),  
o Les engins de chantiers : de 80 dB(A) à 100 dB(A),  
o Les engins de transport : de 80 dB(A) à 95 dB(A).  

  
Les engins les plus bruyants peuvent donc atteindre un niveau sonore de 100 
dB(A) à 7 mètres de distance. En supposant que, à un même instant, fonctionnent 
un engin de 100 dB(A) et dix engins émettant 85 dB(A), le bruit total résultant est 
de 100,2 dB(A), très proche du seul engin le plus bruyant. Cette valeur retenue 
est, de plus, particulièrement pessimiste, puisque nous avons retenu le maximum 
de la fourchette.  
  
La  propagation  du  bruit  se  fait  essentiellement  par  voies  aériennes  et  son  
intensité  décroît graduellement  en  fonction  de  la  distance  entre  le  point  
d’émission  et  le  point  de  réception. Théoriquement, pour une source fixe, on 
admet une atténuation de 6 dB(A) chaque fois que la  distance  double,  avec  
répartition  du  bruit  dans  toutes  les  directions.  Mais  en  pratique,  il  est 
nécessaire de prendre en compte un certain nombre de paramètres liés à la 
propagation du bruit : absorption dans l’air, réfraction due aux gradients de 
température et de vitesse du vent, diffusion  de  la  turbulence  de  l’air,  effet  de  
la  végétation  (bien  que  celle-ci  soit  souvent négligeable), effet de la 
topographie…  
 
En approximation, on pourra admettre que l’atténuation en fonction de la distance 
se situera entre 8 et 10 dB(A) par doublement de la distance (100 dB(A) à 7 
mètres de la source, 91 à 14  
mètres, etc.). Il apparaît ainsi que les bâtiments situés à proximité des sites de la 
ZAC (Rue de Rome, Rue Jean Lurçat, Moulin de Saquet, etc .) sont les plus 
exposés en bordure des sites de chantiers : ils    pourront  voir  leur  niveau  
phonique  en  façade  atteindre  90  à  100  dB(A),  de  manière temporaire. Les 
chantiers devront par ailleurs respecter les dispositions en vigueur sur la lutte 
contre les bruits de voisinage qui indiquent notamment les horaires des chantiers.  



130 

ETUDE D’IMPACT 
SYNTHESE DES IMPACTS 

Cotation de l’impact :  0 minimum ou neutre  + : moyen ++ : fort  positif ou négatif 

EFFETS DU PROJET PARTI D’AMENAGEMENT 
OU PRISE EN COMPTE DANS LE PROJET 

Cotation EFFETS 

Milieu physique 

Climat : Aucun impact sur le climat 

Utilisation et création d’un maillage de circulations 
douces et de liaisons au sein des îlots limitant l’usage 
de la voiture et atténuant les émissions des gaz à effet 
de serre 

0 
Indirect 

permanent 

A court, 
moyen et 

long 
termes 

Topographie : Pas de modification substantielle (travaux de génie civil 
classiques pour l’adaptation des constructions au terrain naturel, avec 
sous-sols) 

Prise en compte de la structure des sols et du terrain 
naturel 

0 

Direct 
permanent et 
temporaire 
(chantiers) 

Géologie : Pas de fragilisation de la stabilité des sols et prise en compte 
des ouvrages en sous-sol à réaliser dans le secteur (Nouveau Grand 
Paris, canalisation de gaz et stationnements) 

Mise en place de fondations selon les 
recommandations des études de sols et 
géotechniques réalisées, et prise en compte des 
ouvrages existants et futurs en sous-sol 

+ 

Direct 
permanent et 
temporaire 
(chantiers) 

Sols et sous-sols :  
o Augmentation des surfaces imperméabilisées aux environs 
de 90% de la superficie totale de la ZAC (hors emprise de la 
RD7) mais en lien avec un développement  de surfaces 
perméables ou gérant les eaux de surface (espaces verts ou 
jardins sur dalle, noues plantées, toitures végétalisées, etc.)  

Limitation des emprises non perméables (réalisation 
d’espaces en pleine terre, toitures végétalisées, 
limitation des espaces bitumés, privilège donné aux 
constructions en hauteur plutôt qu’en étalement au sol, 
etc.) 

++ 

Direct 
permanent 

oRéorganisation de ces surfaces engendrant des 
changements hydrauliques dans les écoulements d’eaux 
pluviales 

++ 

oFaible impact sur les nappes souterraines situées à plus de 
9 m de profondeur 

Attention particulière sur les aménagements en sous-
sols  
limitant les risques de pollutions accidentelles des sols 
et  
sous-sols. 

0 
 

Direct 
permanent et 
temporaire 
(chantiers) 

Milieu naturel et 
paysages 

Impacts minimes sur les équilibres écologiques , la faune et la flore en 
raison de leur pauvreté actuelle sur le site 

Renforcement des éléments paysagers par rapport à 
l’existant et création d’une composition d’ensemble 
grâce à la requalification des espaces publics de la 
RD7: 
 
• Aménagements paysagers et plantations dans les 
espaces publics (RD7, placettes, etc.) 
• Possibilité de création d’espaces verts résidentialisés 
ou non et de « porosité » au sein des îlots et 
programmes de logements ou d’activités 
• Végétalisation envisagée des constructions (toitures) 
• Requalification de l’espace public et de la voie dans 
le cadre du projet piloté par le Conseil départemental 
• Aménagement des franges urbaines avec la création 
d’espaces publics en lien avec la RD7 

0 

 
 
 
 
 

Direct 
permanent 

 
 
 

 
 
 
 

A court, 
moyen et 

long 
termes 

 

Evolution positive des milieux naturels et du couvert végétal + 

Valorisation du paysage urbain et de l’image de la ville depuis la 
RD7 

++ 
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SYNTHESE DES IMPACTS 

EFFETS DU PROJET PARTI D’AMENAGEMENT 
OU PRISE EN COMPTE DANS LE PROJET 

Cotation EFFETS 

L’environnement 
bâti et l’occupation 

du site 

Une densification du site associée à sa valorisation, apportant une 
réponse aux objectifs de densification aux portes de Paris et aux 
abords des pôles de transport structurant Renforcement des éléments paysagers par rapport à 

l’existant et création d’une composition d’ensemble 
grâce à la requalification des espaces publics de la 
RD7 

0 
 

Direct 
permanent 

A court, 
moyen et 

long 
termes 

Une recomposition urbaine importante induisant la transformation 
des perceptions sur le site et assurant une transition urbaine en 
continuité avec les différents ensembles urbains du secteur 

++ 

Une forte mutation du site avec une réorganisation importante du 
foncier et du front urbain le long de la RD7, mais impliquant des 
propositions de relocalisation permanente ou provisoire des 
occupants actuels 

Des solutions de relocalisation proposées et à 
poursuivre lors des négociations foncières 

+ Direct 
permanent et 
temporaire 
(chantiers) Des démolitions importantes comme le bâtiment EDF (démoli en 

2013) 
+ 
 

L’environnement 

socio-économique 

Un apport démographique de l’ordre de 1 596 habitants 
 
Le nombre de résidents avant le projet sur le site est estimé entre 
770 et 925 habitants. Considérant que Villejuif connaît un fort 
desserrement des ménages et qu’une partie des résidents actuels 
pourrait être relogée sur place, l’opération devrait apporter moins de 
1 600 habitants supplémentaire, représentant environ 3% de la 
population communale 

0 

Direct 
permanent 

 
 
 
 
 
 

A court, 
moyen et 

long 
termes 

 

Création et diversification du parc de logements, contribuant aux 
objectifs de production de logements en Ile-de-France et dans le 
PLH de la CAVB 

Création de 700 logements avec une programmation 
d’environ 25% de logements sociaux, aidés ou 
plafonnés 

+ 

Impact positif sur l’offre d’équipements de proximité et impacts 
neutres sur les équipements scolaires et petite enfance en 
raison du phasage 

Participation de la ZAC au financement d’équipement 
public via un fonds de concours versé à la ville 

+ 

Création potentielle d’environ 1 880 emplois avec le 
développement du pôle tertiaire 

Développement d’un pôle tertiaire d’environ 32 000 m² 
de SDP 

++ 

Dynamisation et requalification du dispositif d’activités de 
proximité (commerces, services, activités hôtelières, etc.) 

Relocalisation et création de locaux d’activités, 
services et commerces en pied d’immeubles (3 100 
m²) et activités hôtelières (12 500 m²) 

+ 

Cotation de l’impact :  0 minimum ou neutre  + : moyen ++ : fort  positif ou négatif 
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SYNTHESE DES IMPACTS 

EFFETS DU PROJET PARTI D’AMENAGEMENT 
OU PRISE EN COMPTE DANS LE PROJET 

Cotation EFFETS 

Circulations et 
liaisons 

Une augmentation des trafics significatives mais mesurée au 
regard des trafics déjà existants sur le secteur 

Aménagement de carrefours et intersections sur le 
boulevard Maxime Gorki et sur l’avenue Louis Aragon 

+ 

Direct 
permanent A court, 

moyen et 
long termes 

Une bonne desserte en transports en commun du site à terme 
qui devrait atténuer les usages de la voiture dans le secteur 

Requalification de la RD7 et de ses franges + 

La création de liens et porosité entre les quartiers, sous forme 
de « porosités apaisées «  ou de liaisons douces 

Création de liens au sein des îlots + 

Aménagement de placettes et espaces publics en lien 
avec la requalification de la RD7 

+ 

Des besoins en stationnement conséquents et consommateurs 
d’espace impliquant la nécessité d’aménager en souterrain une 
grande partie des places de stationnement privatives 

Organisation et gestion du stationnement en 
souterrain pour les places liées aux nouveaux 
logements 

++ 
Direct 

permanent 

Les réseaux 

Augmentation des débits d’eaux usées et d’eau potable ou 
défense incendie 

Raccordement aux réseaux existants + 

Direct 
permanent 

A court, 
moyen et 

long termes 

Maîtrise (voire diminution des débits à traiter) et gestion des 
eaux pluviales réalisées en fonction des capacités d’infiltration 
des sols 

Mise en place de dispositifs favorisant la gestion des 
eaux sur place(toitures végétalisées, noues, bassins, 
etc.) de manière à ne pas dépasser les débits 
existants et limités à 8L/s/ha ou 2L/s/ha dans certains 
cas 

+ 

Nécessité de traiter les eaux ruisselées sur les surfaces de 
voiries et de stationnement, en grande partie sur le site, afin de 
réguler les débits de fuite conformément aux normes en vigueur 
imposées par les gestionnaires 
(DSEA, CAVB et ville) 

Maillage interne de l’ensemble des réseaux 
nécessaires aux appoints nécessaires en énergie et 
réseaux numériques  
(fibre optique) 

+ 

Raccordement et renforcement des réseaux existants pour les 
réseaux d’énergie, avec un objectif de développer les énergies 
renouvelables, conformément aux potentiels théoriques identifiés 
mais techniquement envisageables. 

Possibilité de développement des énergies 
renouvelables, à favoriser au cas par cas, dans le 
cadre des aménagements des îlots de la ZAC 

+ 

Cotation de l’impact :  0 minimum ou neutre  + : moyen ++ : fort  positif ou négatif 



133 

ETUDE D’IMPACT 
SYNTHESE DES IMPACTS 

EFFETS DU PROJET PARTI D’AMENAGEMENT 
OU PRISE EN COMPTE DANS LE PROJET 

Cotation EFFETS 

Pollutions et 
nuisances 

Bruit : sensible augmentation des niveaux sonores le long des voies 
importantes. Prise en compte des bruits liés à la circulation le long 
de la RD7 dans les futurs aménagements de la ZAC. 

Orientation et composition des îlots selon des 
principes visant une acoustique optimale (isolation de 
façades, orientation des façades et exposition des 
façades principales vers les parties les moins 
exposées aux bruits extérieurs, écrans bâtis en 
bordure de RD7pour cœur d’îlots apaisés, etc.). 

+ 

Direct 
permanent 

et 
temporaire 
(chantiers) 

A court, 
moyen et 

long termes 

Effets divers sur la pollution selon leur nature : 
oLégère augmentation des risques de pollutions 
atmosphériques, liées aux circulations nouvelles et à 
l’urbanisation envisagée (émissions liées au chauffage, 
éclairage et usages des logements, activités et espaces 
publics envisagés) 

Mise en place des dispositions adaptées pour la 
gestion des chantiers et la mise en état des sols à 
aménager (études de pollutions, désamiantage, 
dépollutions ponctuelles envisageables, etc.) 

+ 
Direct 

permanent 
et 

temporaire 
(chantiers) 

A court, 
moyen et 

long termes 
o« Assainissement » du site (à l’origine présence 
d’amiante, activités polluantes sur place, etc.) 

+ 

oPrise en compte des éventuelles pollutions 
accidentelles des sols, sous-sols et nappes d’eau 
souterraines dans le cadre de l’aménagement. 

+ 

Déchets : 
oAugmentation des quantités à traiter dans le cadre du 
fonctionnement de l’opération 

Après son désamiantage en 2012, le bâtiment 
anciennement occupé par EDF a été démoli au cours 
de l’années 2013 

+ 
Direct 

permanent 
et 

temporaire 
(chantiers) 

A court, 
moyen et 

long termes 
oGestion des déchets importants lors des chantiers + 

Chantier 

Accès des engins Gestion et phasage du chantier à faire évoluer au gré 
des acquisitions foncières et des opérations à réaliser 

+ 

Direct 
temporaire 

Au cours 
des 

différentes 
phases de 

travaux 
envisagées 

Stockage des matériaux ++ 

Gestion des déchets Gestion et stockage des déchets de chantier : 
oOpérations de désamiantage réalisées en 2012 
oDémolition du bâtiment EDF en 2013 

+ 

Démolitions importantes sur le site EDF ++ 

Pollutions diverses (bruit, sol, air) 
Mise en place potentielle de « chantiers verts » en vue 
d’atténuer les nuisances et pollutions pour le voisinage 
et l’environnement 

+ 

Cotation de l’impact :  0 minimum ou neutre  + : moyen ++ : fort  positif ou négatif 



 
 

Analyse des effets cumulés du projet avec d’autres projets connus 
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LES PROJETS CONNUS 

ll s’agit ici d’évaluer dans le périmètre de la zone susceptible d’être affectée par le projet de ZAC, les incidences cumulées avec d'autres projets connus, non 
encore réalisés.   
 
La zone susceptible d’être affectée par le projet dépend de ses impacts et des thématiques environnementales . 
  
Les  projets  à  prendre  en  compte  conformément  au  décret  2011-2019  du  29  décembre 2011 sont ceux qui :  
 

o Ont  fait  l’objet  d’un  document  d’incidences  au  titre  de  l’article  R.214-6  du Code  de l’Environnement (loi sur l’eau codifiée) et d’une enquête 
publique   
o Ont fait l’objet d’une étude d’impact et pour lesquels un avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement a été 
rendu public.   

  
D’après la consultation des sites internet de la DRIEE, de la Préfecture du Val de Marne et du fichier national des études d’impact :   
  

o Le territoire de Villejuif n’est pas concerné par des projets connus susceptibles d’avoir des  incidences  cumulées,  au  sens  du  décret,  
avec  le  projet  de  ZAC  Aragon  (ZAC Guipons, ZAC centre Ville trop anciennes au regard des projets à prendre en compte).  
 
o Les  opérations  susceptibles  d’avoir  des  incidences  sont  situées  sur  les  communes voisines. 
 

On  notera cependant que plusieurs opérations d’envergure sont prévues sur le territoire villejuifois et notamment : 
 

o Le projet d’implantation de la gare du Grand Paris Express Villejuif Louis Aragon, au nord-ouest de la gare de métro Villejuif Louis Aragon 
(ligne n°7. Située le long de l’avenue de la République entre le boulevard Maxime Gorki et l’avenue de Stalingrad, elle constituera le prolongement 
de la future ligne 15 Sud et reliera 16 gares, desservant 22 communes, avec une estimation d’environ 300 000 voyages quotidiens.  
 

Cette opération, située à proximité immédiate du périmètre de la ZAC Aragon, est dont la mise en service était prévue pour l’horizon 2020, n’est pour le 
moment qu’au stade « projet ».  
 
Désormais programmée à la fin d’année 2022, notamment pour des raisons liées à des complexités géologiques, aucune étude d’impact portant sur la 
réalisation du projet n’a pour le moment été publiée. 
 

o La ZAC Campus Grand Parc à Villejuif, dont la  réalisation prévoit le développement  d’environ 415 000 m² de surface de plancher  visant à la 
création d’un campus scientifique à vocation internationale  couplée à une offre résidentielle de qualité d’environ 3 300 logements et un nouveau 
réseau d’espaces publics.  
 

Compte tenu de sa distance (environ 2 km à l’ouest du périmètre de la future ZAC) et d’un planning prévisionnel qui ne coïncide pas avec celui de la future 
ZAC Aragon, aucun cumul d’effets sur l’environnement au regard de l’opération avec ce projet n’est à relever. 
 
Ainsi et en raison de leur proximité et leur lien avec la ZAC Aragon, on retiendra :    
 

o Le projet de recherche d’un gîte géothermique à basse température incluant une demande d’autorisation de forage au profit du SIPPEREC.  
 
o La ZAC Chérioux à Vitry-sur-Seine, prévoyant la réalisation d’environ 110 000 m² de  surface  de  plancher  à  vocation  d’activités  et  bureaux  
(40%),  d’activités de recherche  et  de  formation  (40%),  des  logements  pour  étudiants  et  chercheurs (10%) et des équipements (10%)  

  
Au final seule cette dernière peut présenter des effets cumulés avec la ZAC Aragon au vu de sa situation à  environ 1,5 km au sud le long de la RD7. 
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ETUDE D’IMPACT 
LES PROJETS CONNUS 

ZAC 
Adolphe 
Cherioux 
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ETUDE D’IMPACT 
SYNTHESE DES IMPACTS ET EFFETS CUMULES 

Synthèse impacts ZAC Aragon Effets Synthèse impacts ZAC Chérioux Effets Effets cumulés 

Milieu physique 

Peu d’impacts sur le climat, sur la topographie ou la 
géologie 0 Peu d’impacts sur le climat, sur la topographie 

ou la géologie  0 

Pas d’effets directs 

cumulés 

Augmentation des  surfaces imperméabilisées  aux 
environs de 90% de la superficie totale de la ZAC (hors 
emprises de la RD7) - Toutefois, une partie des  
constructions  pourrait  recevoir  des  toitures  végétalisées  
et  certains espaces    publics  traités  en  surfaces  
perméables,  atténuant  ainsi l’imperméabilisation du site.  

+ 
Augmentation de l’imperméabilisation des sols 
du fait de la construction de 110 000 m² de 
surface de plancher 

+ 

Réorganisation de ces surfaces engendrant des 
changements hydrauliques dans les écoulements d’eaux 
pluviales.  

+ 
Réorganisation de ces surfaces engendrant des 
changements  
hydrauliques dans les écoulements d’eaux 
pluviales.  

+ 

Pas d’impact  sur les nappes souterraines, dont la cote 
piézométrique est situé au-delà de 9 m de profondeur ; il 
sera porté toutefois porté une attention particulière  sur  les  
aménagements  en  sous-sols  pour  limiter  les  risques  
de  
pollutions accidentelles des sols et sous-sols.  

0 Pas d’impact  sur les nappes souterraines  0 

Milieu naturel et 
paysages 

Impacts minimes sur les équilibres écologiques, la faune et 
la flore en raison de leur pauvreté actuelle sur le site 0 Impacts sur la faune et la flore du fait de 

l’intervention sur un site de parc urbain  + Effets positifs   
cumulés s’inscrivant  

dans l’objectif de  
requalification de  

l’axe de la RD7 et de  
ses abords  

Evolution positive des milieux naturels et du couvert 
végétal  + Préservation  et  mise  en  valeur  des  essences  

et  sujets d’arbres intéressants  + 

Valorisation du paysage urbain et de l’image de la ville 
depuis la RD7  ++ 

Valorisation  et  préservation  d’une  partie  du  
par  cet inscription  dans  la  trame  de  
continuité  verte  à  l’échelle Départementale 

+ 

IMPACT     0 : minime ou neutre   + : moyen      ++ : fort Positif ou Négatif 



138 

ETUDE D’IMPACT 
SYNTHESE DES IMPACTS ET EFFETS CUMULES 

Synthèse impacts ZAC Aragon Effets Synthèse impacts ZAC Chérioux Effets 
Effets cumulés (avec la 

ZAC Aragon) 

Sur 
l’environnement 

bâti et 
l’occupation du 

site 

Une  densification  du  site  associée  à  une  valorisation  
du  site, apportant  une  réponse  aux  objectifs  de  
densification  aux  portes  de Paris et aux abords des 
pôles de transports structurants  

+ Une densification du site associée à une 
valorisation du site, apportant une réponse aux 
objectifs de densification  
aux portes de Paris et aux abords des pôles de 
transports structurants  

+ 

Effets positifs   
cumulés s’inscrivant  

dans l’objectif de  
requalification de  

l’axe de la RD7 et de  
ses abords  

Une  recomposition  urbaine  importante  induisant  la  
transformation des  perceptions  sur  le  site  et  assurant  
une  transition  urbaine  en continuité les différents 
ensembles urbains du secteur  

++ 

Une  forte  mutation  du  site  avec  une  réorganisation  
importante  du foncier  et  du  front  urbain  le  long  de  la  
RD7,  mais  impliquant  des propositions de relocalisation 
permanente ou provisoire des occupants actuels 

+ 

Une  valorisation  du  patrimoine  départemental  
du Domaine Chérioux  ++ + 

Des démolitions importantes réalisées (au cours de 
l’année 2013)  + 

Contexte humain 
et socio 

économique 

Un apport démographique de l’ordre de 1 596 nouveaux 
habitants 0 

Création et diversification du parc de logements 
avec le développement de résidences 
spécifiques  
(étudiants et chercheurs) 

+ 

Effets cumulés sur une 
diversification et la 

dynamique de création 
d’emplois importante sur 

le secteur 
 

Création et diversification du parc de logements, 
contribuant aux objectifs de production de logements en 
Ile-de-France et dans le cadre du PLH de la CAVB 

+ Renforcement et valorisation de l’offre 
d’équipements publics + 

Impact positif sur l’offre d’équipements de proximité et 
impacts neutres sur les équipements scolaires et petite 
enfance en raison du phasage 

+ 

Création de nombreux emplois (plus de 1000 
emplois créés) + 

Création potentielle d’environ 1 880 emplois avec le 
développement du pôle tertiaire (environ 32 000 m² de 
SDP) 

0 

Dynamisation et qualification du dispositif d’activités de  
proximité ++ 

IMPACT     0 : minime ou neutre   + : moyen      ++ : fort Positif ou Négatif 
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ETUDE D’IMPACT 
SYNTHESE DES IMPACTS ET EFFETS CUMULES 

Synthèse impacts ZAC Aragon Effets Synthèse impacts ZAC Chérioux 
Effet

s 
Effets cumulés 

Circulations et 
déplacements 

Une augmentation des trafics importante mais mesurée au regard des 
trafics déjà existants sur le secteur (entre 570 et 790 véhicules 
supplémentaires aux heures de pointe) 

+ 
Augmentation des trafics aux heures de 
pointe liée au programme de construction 
(350 à 550 véhicules supplémentaires aux 
heures de pointe) 

+ 
Effets cumulés sur la RD7 
entre deux sites apportant 
des flux supplémentaires 

sur la RD7. 
 

Toutefois, les 
aménagements de 

requalification de la voie 
et de développement des 

transports en commun 
devraient atténuer ces 

effets. 

Une bonne desserte en transports en commun du site à terme qui 
devrait atténuer les usages de la voiture dans le secteur + Aménagement des accès sur la RD7 assurant 

la fluidité du trafic sur cet axe + 

La création de liens et porosité entre les quartiers, sous forme de 
« porosités apaisées » ou de liaisons douces + 

Amélioration de la desserte en transports en 
commun sur le site avec l’arrivée du tramway 
T7 

+ Des besoins en stationnement conséquents et consommateurs 
d’espaces impliquant la nécessité d’aménager en souterrain une 
grande partie des places de stationnement privatives 

+ 

++ 

Réseaux 

Augmentation des débits d’eaux usées et d’eau potable ou défense 
incendie + Augmentation des débits et quantité de rejets 

à traiter + 
Effets cumulés mais 
développement des 
infrastructures et de 

réseaux dans le cadre 
respectif de chaque 

opération assurant leur 
compatibilité avec les 
collecteurs principaux   

(DSEA ou CAVB) 

Maîtrise (voire diminution des débits à traiter)et gestion des eaux 
pluviales réalisées en fonction des capacités d’infiltration des sols 
 
Nécessité de traiter les eaux ruisselées sur les surfaces de voiries et 
de stationnement 

+ 

Augmentation des consommations d’eau et 
d’énergie + 

Raccordement et renforcement des réseaux existants pour le réseaux 
d’énergie, avec un objectif de développement des énergies 
renouvelables, conformément aux potentiels théoriques identifiés 
mais techniquement envisageables 

+ 

+ 

Risques, 
nuisances et 

pollutions 

Bruit : sensible augmentation des niveaux sonores le long des voies 
importantes. Prise en compte des bruits liés à la circulation le long de 
la RD7 dans les futurs aménagements de la ZAC. 

+ Bruit : augmentation des niveaux sonores le 
long des voies importantes + 

Effets cumulés mais 
faibles au regard de la 

situation existante 

Effets divers sur les pollutions selon leur nature : 
-Légère augmentation des risques de pollutions atmosphériques  
-« Assainissement » du site (à l’origine présence d’amiante, activités 
polluantes sur place, etc.) 
-Prise en compte des éventuelles pollutions accidentelles des sols, 
sous-sols et nappes souterraines 

+ 

+ Effets divers sur les pollutions selon leur 
nature : 
-Légère augmentation des risques de 
pollutions atmosphériques 
-Prise en compte des éventuelles pollutions 
accidentelles des sols, sous-sols et nappes 
souterraines 

+ + 

Déchets : 
-Augmentation des quantités à traiter dans le cadre du fonctionnement 
de l’opération  
-Gestion de déchets importants lors des chantiers 

+ 

++ 
Déchets : 
-Augmentation des quantités à traiter dans le 
cadre du fonctionnement de l’opération 

+ 

IMPACT     0 : minime ou neutre   + : moyen      ++ : fort Positif ou Négatif 



 
 

Esquisse des principales solutions de substitution examinées par le 
maitre d’ouvrage et les raisons pour lesquelles, eu égard aux effets sur 

l’environnement ou à la santé humaine, le projet présenté a été retenu 
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Les options d’urbanisme non retenues 
SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 

Variantes non retenues 

Scénario 1 Scénario 2 

En termes de programmation 
 
Préalablement à la création de la ZAC, des premiers scénarios ont émergé et portant sur la répartition des différents programmes et affectations selon les îlots. En  
particulier,  le  traitement  de  l'îlot Aragon  différait  entre  une  programmation  bureaux  / commerces/hôtels ou bureaux équipement commerce (scénario 1).  
 
Toutefois,  l'état  d'avancement  des  discussions  avec  la  RATP  et  la  Société  du  Grand Paris  (Maîtres d’ouvrages  du  pôle  d’échanges)  ont  conduit  à  retirer  le  
pôle  Aragon  du  périmètre  de  ZAC.  Une intervention sur ces secteurs pouvant se faire dans un autre cadre. L’ouverture des « champs possibles » d’aménagement 
de l'angle Maxime GORKI – rue de la commune (îlot composé de France Hôtel et logements divers) a conduit à l’intégrer dans le pôle tertiaire, afin d’affirmer  la  
cohérence  et  le  fonctionnement  de  ce  pôle,  impliquant  des  réflexions  particulières  sur l’avenir des occupants actuels. Parallèlement, ont été soustrait du 
périmètre envisagé les terrains à l’ouest de l’opération, qui devaient accueillir la mosquée.  

 
Le scénario 2 a été étudié une fois le périmètre de l’opération défini.  
La position de l’hôtel a été modifiée et désormais, dans le scénario retenu, deux hôtels sont prévus dans l’îlot B1 afin de mieux répondre au besoin d’offre hôtelière 
importante dans le secteur et d’améliorer ses conditions d’accessibilité. Un programme de logements au sein de B1 a également été implanté et permettra une meilleure 
transition vers le quartier pavillonnaire.  

Variante retenue 



142 

ETUDE D’IMPACT 

Les options d’urbanisme non retenues 
SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 

Plan des invariants 

Le secteur Central – Accroche sur la RD7 et le pôle tertiaire 

Les enjeux  
 
o Traiter les points de contact avec le tissu existant  
o Traiter les accroches avec la RD7  
o Gérer le stationnement lié au pôle tertiaire ainsi que ses accès voiture  

 
Les éléments de projet envisagés  
  
De  nombreuses  variantes  possibles  d’implantation  du  bâti  peuvent  être  
proposées  en considérant toutefois, les invariants d’aménagement suivants, qui 
sont retenus dans la variante finale :   
oLes espaces publics le long de la RD7 avec la réalisation d’un front urbain et 
l’aménagement de placettes en lien avec la RD7,  
oUn épannelage décroissant vers le tissu pavillonnaire de la rue de Rome et de 
l’impasse Savry,  
oDes commerces, activités, services en pied d’immeubles le long de la RD7.  

Le secteur Nord - Croisement des échelles et   
le secteur Sud – Paysage métropolitain 

Les enjeux  
 
o Aménager la transition des échelles entre les logements et l’infrastructure de la 

RD7  
o Marquer l’accès vers le centre ville par la rue du Moulin de Saquet  

 
Les éléments de projet envisagés  
  
Plusieurs  variantes  possibles  d’implantation  du  bâti  peuvent  être proposées  
sur  la  base  des  principes invariants suivants :  
oLes espaces publics le long de la RD7 avec la réalisation d’un front urbain et 
l’aménagement de commerces, activités et services en lien avec la RD7,  
oLa réalisation de programmes de logements aux formes urbaines remarquables 
dans le paysage urbain du secteur (hauteurs plus importantes allant jusqu’à R+8).  
 
Ce parti d’aménagement permet de marquer la forme urbaine à l’échelle 
métropolitaine de la RD7 et du pôle Louis Aragon.  



 
 

Compatibilité avec les documents d’urbanisme, schémas, plans et 

programmes 
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ETUDE D’IMPACT 
1 – LE SDRIF 
Compatibilité avec le SDRIF adopté en 2013 

Un nouveau projet de SDRIF a été adopté par le Conseil Régional en Septembre 2008.   
 
Celui-ci n’a pas abouti en raison des divergences entre l’Etat et la Région sur la vision du Grand Paris. Aussi,  il  a  été  retravaillé ;  le  nouveau  projet  a  été  arrêté  en  
Octobre  2012,  par  le  Conseil Régional.  
 
Dans ces deux projets, le périmètre de la ZAC Aragon est inscrit dans un secteur de densification préférentielle, sur la partie du territoire concernée par le fuseau 
d’études « Arc Express ». Dans ces secteurs de densification préférentielle, les efforts doivent être accrus en matière :   

 
o Densification du tissu, y compris dans les secteurs d’activités; 
o D’augmentation  et  de  diversification  de  l’offre  de  logements,  afin  de répondre  aux besoins du territoire et contribuer à l’effort de construction régionale  
; 
o De mixité des fonctions.  

 
Cela  implique  une  approche  globale  intégrant  les  différentes  fonctions  urbaines notamment habitat,  emploi,  déplacement,  insertion  paysagère,  limitation  de  
l’imperméabilisation  des  sols, tout en veillant à leur insertion dans l’environnement géographique. Le  potentiel  de  ces  sites  de  mutation  et  de  valorisation  ne  doit  
pas  être  compromis  par  une construction au coup par coup, hâtive ou désordonnée.  
 
Le Conseil Régional d’Île-de-France a amendé le projet de SDRIF 2030 qui a pour objet de permettre une maîtrise de la croissance urbaine et démographique et de 
l’utilisation de l’espace régional à l’horizon 2030. Ce dernier a fait l’objet d’une enquête publique entre les mois de mars et de mai en vue d´une approbation définitive 
par décret en Conseil d´Etat au cours de l’hiver 2013-2014. 

Compatibilité du projet avec le SDRIF 
  
Le  département  du  Val  de  Marne  a  depuis  de  nombreuses  années  
conforté  son  rôle  dans l’économie de la région. Avec un taux 
d’accroissement démographique supérieur à la moyenne  régionale, le 
département a largement contribué à l’accueil de nouveaux habitants.  
 
Cette hausse démographique s’est accompagnée d’un rythme annuel de 
construction de logements soutenu, supérieur à la moyenne régionale. Cet 
effort doit se poursuivre pour faire face aux besoins de la population  en  
place  et  au  renouvellement  du  parc  immobilier.   
 
L’opération  d’aménagement Aragon participe activement à cet effort et à ce 
titre, est compatible avec les objectifs fixés par le SDRIF.   
 
En  effet  le  projet  prévoit  la  réalisation  d’environ  700 logements  
dont  25%  de logements  sociaux  et/ou  à  caractère  social,  et  
envisage  le  développement  d’activités économiques génératrices 
d’emplois.  
 
De plus, la localisation de la ZAC à proximité d’un pôle de transport  en  
commun  structurant  à  l’échelle  francilienne  s’inscrit  dans  les  
perspectives d’aménagement soutenues par le SDRIF. 144 

Secteur de projet 

Source: www.iledefrance.fr/, 2015 



ETUDE D’IMPACT 
2– LA LOI DU GRAND PARIS 
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La loi relative au Grand Paris du 3 juin 2010 a pour objet de susciter, par la création d’un réseau de transport public de voyageur, unissant les zones les plus attractives 
de la capitale et de l’Ile-de-France, un développement économique et urbain structuré autour de territoires et de projets stratégiques identifiés, définis et réalisés 
conjointement par l’Etat et les collectivités territoriales.  
 
Ce réseau de transport s’articule autour de Contrats de Développement Territorial (CDT).  
 
Ces contrats participent à l’objectif de construire chaque année 70.000 logements géographiquement  et socialement adaptés en Ile-de-France, et contribuent à la 
maîtrise de l’étalement urbain.  
  
La Ville de Villejuif est concernée par la desserte du réseau de transport du Grand Paris avec l’affirmation du pôle d’échanges Villejuif-Louis-Aragon dans le maillage de 
transport francilien via l’interconnexion avec le projet de métro Arc Express/Orbival-Grand Paris, la mise en place du tramway  T7 et la  restructuration  de  la  station  
Louis Aragon.  
 
Compatibilité du projet avec la loi relative au Grand Paris   
  
L’opération d’aménagement Aragon s’inscrit résolument dans la réponse aux objectifs fixés par la loi relative au Grand Paris.  
 
En effet, elle s’appuie sur le renforcement des réseaux de transport en commun pour proposer une densification raisonnée mais volontariste d’un site structurant.  
 
L’opération permet de renforcer le tissu urbain proche des portes  de Paris, et contribue activement à rapprocher les populations des grandes zones d’emploi  situées 
aux portes  de  Paris  et  aux  abords  de  l’A6  et  à  renforcer  l’attractivité  économique  de  l’Ile-de-France.  
 
Enfin, l’implantation d’environ 700 logements dont environ 25% de logements sociaux  et/ou  à  caractère  social,  s’inscrit  dans  l’objectif  de  construction  de  
logements géographiquement et socialement adaptés. 

Compatibilité avec la Loi du Grand Paris 



ETUDE D’IMPACT 3 – LE PLAN REGIONAL POUR LA QUALITE DE L’AIR ET LE PLAN CLIMAT ENERGIE 
TERRITORIAL 

Compatibilité du projet avec le PRQA  
 
Le  PRQA  consiste  à  fixer  les  orientations  et  recommandations  permettant  de  prévenir  la  pollution atmosphérique afin d’atteindre les objectifs fixés de qualité de 
l’air. Concernant l’Ile de France, le PRQA, approuvé en mai 2000, a été révisé le 29 novembre 2009.  
  
Le PRQA s’articule avec le PPA (Plan de Protection de l’Atmosphère) et le Plan de Déplacement Urbain, également issus des obligations formulées par la Loi sur l’Air et 
l’Utilisation Rationnelle de l’Energie de 1996 (LAURE). 
  
L’opération d’aménagement Aragon s’inscrit parfaitement dans le cadre des objectifs fixés par le PRQA et le  PPA  puisqu’il  propose  de  réaliser  un  
aménagement  urbain  à  proximité  d’un  pôle  de  transport  en communs performant réduisant les pollutions et  vise ainsi à encourager, au  travers des 
aménagements  proposés, l’utilisation des transports en commun et les modes doux de circulation. 

146 

Compatibilité du projet avec le PCET du Val de Marne  
 
Suite aux obligations de la loi « Grenelle 2 » les collectivités de plus de 50 000 habitants ont  pour objectif de proposer un programme pour réduire les émissions de 
GES et d’intégrer les problématiques énergie-climat aux actions  du  territoire  et  donc  améliorer  l’efficacité  énergétique  de  celui-ci.   
 
Le  Plan  Climat  Energie  Territoire  correspond aux actions à mettre en œuvre pour répondre aux objectifs du SRCAE en matière de réduction des  émissions de gaz à 
effet de serre. 
 
Le  département  du  Val-de-Marne  a  élaboré  son  Plans  Climat  Energie,  qui  a  été  adopté  le  27/01/2014.   
 
Le département  vise  à  développer  durablement  son  territoire  en  tenant  compte  des  enjeux  climatiques  et énergétiques auxquels il est confronté actuellement et 
auxquelles seront confrontées les générations futures.   
 
Il ressort du PCET du Val-de-Marne, 5 enjeux principaux :   
 

• Réduire les émissions de gaz à effet de serre ;  
• Lutter contre la précarité énergétique ;  
• Encourager la sobriété énergétique ;  
• Développer les énergies renouvelables accessibles à tous;  
• Adapter le territoire et l’économie au dérèglement climatique afin de l’atténuer. 
 

Le projet de la ZAC Aragon a prévu la démolition  de  bâtiments d’activités énergivores  qui  vont  être  remplacés  par  des  constructions sobres d’un point 
de vue énergétique.  
 
L’opération d’aménagement Aragon devra s’inscrire dans le cadre des objectifs du PCET, en portant sur la  réalisation de bâtiments à faibles consommation 
d’énergie, chauffés de manière privilégiée par des systèmes  alimentés par des énergies renouvelables. 
 
A noter également que le projet favorise l’utilisation des transports en commun et modes de déplacement  actif. 



ETUDE D’IMPACT 
4 – LES PLANS DE DEPLACEMENT URBAIN 

Le Code des transports rend obligatoire l’élaboration de Plans de Déplacements Urbains pour les agglomérations de plus de 100 000 habitants (article L1214-3 du code 
des transports).   
  
C’est le Syndicat des Transports en Ile de France qui est responsable de l’élaboration et de l’évaluation du Plan de déplacements urbains en Ile-de-France (PDUIF).   
  
Projet arrêté par le Conseil Régional d’Ile de France le 16 février 2012, le PDUIF vise à atteindre un équilibre durable entre les besoins de mobilité des personnes et des 
biens, la protection de l’environnement et de la santé et la préservation de la qualité de vie, le tout sous la contrainte des capacités de financement  
  
Le projet de PDUIF a identifié 9 défis à relever, à savoir :  
  

o Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo et en transports collectifs,   
 
o Rendre les transports collectifs plus attractifs,  

 
o Redonner à la marche de l’importance dans la chaîne de déplacement et donner un nouveau souffle à la pratique du vélo,  

 
o Agir sur les conditions d’usage des modes individuels ,  

 
o Rendre accessible l’ensemble de la chaîne de déplacement,  

 
o Rationaliser l’organisation des flux de marchandises et favoriser l’usage de la voie d’eau et du train,  

 
o Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements.   

  
De  manière  à  atteindre  ces  défis,  le  futur  PDUIF  décline  ces  derniers  en  34  actions  opérationnelles  (comme  par  exemple,  favoriser  un  aménagement  
urbain  plus favorable aux modes actifs, rendre plus sûrs et plus agréables les déplacements à pied et à vélo ou encore mettre en accessibilité le réseau ferroviaire…)  
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Le PDU Ile de France 



ETUDE D’IMPACT 
4 – LES PLANS DE DEPLACEMENT URBAIN 

Le Plan Local de Déplacement du Val-de-Bièvre, a été approuvé le 24 avril 2006 par le 
conseil de la communauté d’agglomération.  
 
Sur VILLEJUIF, le plan prévoit :  
 

o Plus  de  liaisons  intercommunales : le  site  de  la  ZAC  Aragon  est  
concerné par  la requalification de la RD7 en boulevard urbain et la mise en 
place du tramway.  

  
o Des cheminements doux à inventer  : le territoire de VILLEJUIF est 
segmenté par des  routes  importantes  comme  la  RD7  et  comprend  de  
nombreux  îlots  difficilement franchissables  à  pied  ou  à  bicyclette,  autour  
des  hôpitaux  en  particulier.   

 
Des itinéraires  piétons  amenant  au  centre-ville  sont  prévus.   
 
Des  itinéraires  cyclistes conduiront à travers la ville et jusqu'à Arcueil et L'Haÿ-les-Roses 
en complément de la coulée verte départementale.   
 
Le site de la ZAC Aragon est concerné par l’aménagement d’un réseau de :   
 

• Cheminements  piétons à  maintenir  et  conforter  le  long  de  la  RD7  et  de  
l’av. Stalingrad, rues Jean Jaurès et Jean Lurçat s’inscrivant dans un réseau 
plus large reliant la coulée verte Bièvres Lilas, le pôle Louis Aragon et le centre-
ville. 
 

• Réseaux cyclables à conforter le long de la RD7, rue Jean Lurçat, rue Jean 
Jaurès et avenues Stalingrad et de la République.  
 

• Répondre à l’action n°10 « Stationner mieux » : Ces secteurs « disposent d’une 
très bonne  desserte  disposent  d’une  très  bonne  accessibilité  au  réseau  
lourd  de Transports en Commun (gare RER, station de Métro).  

Le Plan Local de Déplacement de Val-de-Bièvre 

148 

Il est ainsi préconisé de mettre en  place  des  normes  contraignantes  vis-à-vis  de  la  construction  de  places  de stationnement  car  une  solution  alternative  à  
l’automobile  est  possible  pour  une majeure partie des personnes » . 
 
Compatibilité du projet avec le PDUIDF et le PLD de Val de Bièvre  
  
L’opération d’aménagement Aragon est compatible avec le PDC, lui-même compatible avec le PDURIF.  
 
En effet, elle s’inscrit parfaitement dans le cadre des objectifs fixés, préconisant un aménagement urbain où piétons, cycles et transports en commun seront favorisés et 
les exigences et aménagements en terme de stationnement seront adaptés.  



ETUDE D’IMPACT 
4 – LES PLANS DE DEPLACEMENT URBAIN 

Par  ailleurs, ce Plan Local de Déplacements  propose de prolonger les 
dispositions du plan de stationnement en vigueur à VILLEJUIF.   
  
Celles-ci visent à augmenter la rotation des places disponibles dans les secteurs 
les plus  fréquentés,  une  nécessité  pour  la  commune,  en  particulier  autour  
du  pôle d’échanges Louis Aragon. Une réglementation plus stricte facilitera les 
livraisons.  
 
Ainsi,  le  secteur  de  la  ZAC  Aragon  est  inclus  dans  le  secteur  1  de  
l’action  n°10 « stationner mieux » dudit plan.   
  
Ces  secteurs  « disposent  d’une  très  bonne  desserte  disposent  d’une  très  
bonne accessibilité au réseau lourd de Transports en Commun (gare RER, 
station de Métro). Il  est  ainsi  préconisé  de  mettre  en  place  des  normes  
contraignantes  vis-à-vis  de  la construction de places de stationnement car une 
solution alternative à l’automobile est possible pour une majeure partie des 
personnes »  
  
Ainsi, pour le stationnement des véhicules, dans le cas de réalisation de :  
   

o Logements collectifs, deux solutions sont recommandées :  
 

• soit  créer  une  place  de  stationnement  automobile  pour  
100  m²  de  surface  de  plancher si les places de parking ne 
sont pas nominatives,  
• soit  créer  une  place  de  stationnement  pour  tous  les  
logements  inférieurs  à  5 pièces  et  2  places  de  
stationnement  automobile  pour  tous  les  logements  de  5 
pièces et plus. 
 

o Equipements  tertiaires/bureaux  &  les  activités  industrielles,  
artisanales, commerciales dont les constructions-rénovations sont 
supérieures à 250 m²  de surface de plancher,  
 

• les normes préconisées sont comprises entre 15 et 25 % de 
la surface de plancher sans dépasser les minima  prévus par 
le PDUIDF  le cas échéant. 

Le Plan Local de Déplacement de Val-de-Bièvre 
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Extrait PLD de la CAVB – Stationner mieux – Action n°10 

En outre, il encourage le développement du mode 2-roues et préconise la réalisation de  locaux  ou  d’emplacements  pour  le  stationnement  des  2-roues  sur  des  
surfaces équivalent à  : 
   

• logements collectifs : 2% de la surface de plancher  
• équipements tertiaires/bureaux : 1% de la surface de plancher  
• activités commerciales, artisanales, etc. : 0,5% de la surface de plancher situé à  proximité des entrées. 



ETUDE D’IMPACT 
4 – LES PLANS DE DEPLACEMENT URBAIN 

Le  Conseil  général  du  Val-de-Marne  a  adopté  en  2002  un Schéma 
Départemental des Itinéraires Cyclables (SDIC) dont les itinéraires sont 
destinés à :   
  

o Drainer l’ensemble du territoire Val-de-Marnais,  
 
o Desservir les pôles d’intérêts départementaux 
importants : centres-villes,  zones  d’habitat  dense,  pôles  
d’activités, lycées  et  collèges,  parcs  départementaux,  
berges  de  la Seine et de la Marne, Arc Boisé,…  

 
o Favoriser  l’intermodalité  vélo/transports  en  commun  
dans es  déplacements  quotidiens  ou  de  loisirs  en  
desservant les gares RER et stations de métro. 

Le schéma départemental des circulations cyclables 

Compatibilité du projet avec ce schéma  
  
Les  itinéraires 3 (liaison transversale entre L’Haÿ-les-Roses et Joinville le Pont) et 
7 (liaison RD7 entre le Kremlin Bicêtre et Rungis) passent à proximité immédiate 
de la ZAC Aragon.  
 
Ils seront progressivement mis en place notamment dans le cadre de la 
requalification de la RD7. 
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Itinéraires prioritaires du SDIC 

Source CG 94 

Extrait du SDIC du Val de Marne 

Source CG 94 



ETUDE D’IMPACT 
5 – LE SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 

La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 dans ses articles 1 à 3 affirme la nécessité d'une gestion 
équilibrée et institue le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux, SDAGE, 
fixant pour chaque grand bassin les orientations fondamentales de cette gestion équilibrée.   
 
Le SDAGE est un outil de l'aménagement du territoire qui vise à obtenir les conditions d'une 
meilleure économie de la ressource en eau et le respect des milieux aquatiques tout en 
assurant un développement économique et humain en vue de la recherche d'un 
développement durable.   
 
Plusieurs chapitres y sont abordés tel que :  
 

• la gestion globale des milieux aquatiques et des vallées,  
• la gestion qualitative des eaux superficielles et souterraines,  
• la gestion quantitative des eaux superficielles et souterraines,  
• le suivi des recommandations et le tableau de bord du SDAGE,  
• les unités hydrographiques et le périmètre des SAGE,  
• les aspects organisationnels et économiques.  

 
Le projet doit être compatible avec le SDAGE, Schéma Départemental d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux, Seine-Normandie.  
 
Il couvre 8 régions, 25 départements et 9 000 communes. Il s'étend sur environ 100 000 km², 
soit 1/5 du territoire national. La population du bassin est de 17 millions d'habitants (30% de 
la population française), dont 80 % vivent en zone urbaine.  
 
L'agglomération parisienne avec ses 8 millions d'habitants forme un tissu urbain quasi 
continu d'environ 2 000 km². Il en résulte des pressions fortes sur les milieux et sur les 
régions voisines pour l'alimentation en eau potable, en granulats extraits des principales 
vallées alluviales, et sur l'aval pour l'évacuation des rejets.  
 
Il représente 40% des activités industrielles du pays et 60 000 km² (60% de la superficie) en 
terres agricoles. 
 
Les principales orientations du SDAGE Seine-Normandie sont :  
 

o Assurer le suivi de la mise en œuvre des orientations du SDAGE,   
o Favoriser la diffusion de l'information et des connaissances sur l'eau et les 
milieux aquatiques,   
o Améliorer les connaissances pour mieux gérer la ressource en eau et les milieux 
aquatiques. 
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Comme indiqué dans la loi sur l'eau à l'article 3, le SDAGE est délimité en sous-
bassins correspondant à une unité hydrographique dans lesquels le SAGE 
(Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) prévu à l'article 5 de la loi peut 
être élaboré.  
 
Le  SDAGE  appelle,  dans  tous  les  projets  d'aménagement  affectant  
directement  les  ressources  en  eau, qualitativement ou quantitativement, à 
rechercher l'intérêt collectif à l'échelle du bassin versant. 
 
Les dispositions du SDAGE que le projet doit respecter dans le cadre ces 
rubriques sont:  
 

• D1.1- Adapter les rejets issus des collectivités, des industriels et des 
exploitations agricoles au milieu  récepteur; D1.4 – Limiter l’impact des 
infiltrations en nappes;  D1.6 – Améliorer la collecte des eaux usées de 
temps sec par les réseaux collectifs d’assainissement; D1.9 -  Réduire  
les  volumes  collectés  par  temps  de  pluie; D1.10 – Optimiser le 
système d’assainissement et le système de gestion des eaux pluviales 
pour réduire les déversements par temps de pluie ; 
 
• D2.15  -  Maîtriser  les  apports  de  phosphore  en  amont  des  
masses  d’eau  de  surface  menacées  d’eutrophisation ; 
 

• D5.56 – Protéger les zones protégées destinées à l'alimentation en 
eau potable  pour le futur ; D5.57  -  Mettre  en  œuvre  des  périmètres  
de  protection  des  prises  d’eau  pour  l’alimentation  en  eau potable; 
D5.58 – Encadrer les rejets ponctuels dans les périmètres rapprochés 
de captage; D5.59 - Prendre en  compte les eaux de ruissellement pour 
protéger l’eau captée pour l'AEP;  
 

• D6.88 - Limiter et justifier les prélèvements dans les nappes et cours 
d’eau alimentant une zone humide ; D6.93 - Éviter l’introduction et la 
propagation des espèces exotiques envahissantes par les activités 
humaines  ;  
 

• D 8.142 - Ralentir l’écoulement des eaux pluviales dans la conception 
des projets. D8.143 – Prévenir la genèse des inondations par une 
gestion des eaux pluviales adaptée ; D8.144 – Privilégier la gestion et la 
rétention des eaux à la parcelle.  

 
L’ensemble des dispositions reprises ci-dessus en réponse aux actions et/ou 
défis du SDAGE du bassin de la Seine Normandie et des cours d’eau côtiers 
normands permet de s’assurer de la compatibilité du projet avec le  SDAGE.  

Le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers 
normands 



ETUDE D’IMPACT 
5 – LE SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX 
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Le Schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Val de Bièvre 

Instauré par la loi sur l'eau de 1992, le SAGE est un document de planification à l'échelle d'un bassin versant qui va permettre de décliner au niveau local le SDAGE (schéma directeur 
d'aménagement et de gestion de l'eau du  bassin Seine-Normandie par exemple) et d'élaborer de façon décentralisée et concertée des outils ayant pour objectif la recherche d’une 
gestion équilibrée, concertée et durable de la ressource en eau.   

La zone d’étude se situe à l’intérieur du périmètre du SAGE de la Bièvre. 
 
En cours d’élaboration, le SAGE a fait l’objet d’une enquête publique qui s’est déroulée 
entre le mois de février et le mois de mars 2016.  
 
Le calendrier d’avancement fait état d’une approbation par arrêté préfectoral au cours de l’année. 
 
Le Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre est désigné comme structure porteuse du 
SAGE. A travers cette mission, le SMBVB s’assure de la cohérence des actions menées à 
l’échelle du bassin versant à travers les missions suivantes :  
 

• veiller à la cohérence des projets engagés sur le territoire avec les objectifs et les 
orientations du SAGE ;  
• coordonner les programmations pluriannuelles des maîtrises d’ouvrage 
opérationnelles ;  
•centraliser les connaissances, les retours d’expérience et les mutualisant pour les 
diffuser  
 

Un lien est maintenu avec les différents SAGE voisins pour s’assurer de la cohérence des 
actions à une échelle plus large.  
 
Les cinq grandes orientations pour le SAGE définies à l'issue de la réflexion menée sur la 
définition du périmètre en  2007,  approfondie  dans  le  porté  à  connaissance  des  services  de  
l'État  puis  confirmé  par  l'état  des  lieux approuvé en 2010 sont les suivantes : 
 

• L'amélioration de la qualité de l'eau par la réduction des pollutions ponctuelles et 
diffuses et la maîtrise de la  pollution par temps de pluie ;  
• La maîtrise des ruissellements urbains et la gestion des inondations ;  
• Le maintien d'écoulements satisfaisants dans la rivière ;  
• La reconquête des milieux naturels ;  
• La mise en valeur de la rivière et de ses rives pour l'intégrer dans la Ville. 

 
Le  projet,  par  les  aménagements  qu'il  prévoit  pour  la  gestion  quantitative  et  qualitative  
des  eaux  pluviales participe à l'enjeu d'aménagement durable dans un contexte de 
développement urbain du SAGE.  
 
Le projet apparaît donc compatible avec les objectifs du SAGE de la Bièvre en cours 
d'élaboration, et conforme  à  la  demande  d’une  gestion  qualitative  des  eaux  
superficielles  et  souterraines. 

Territoire du SAGE Val de Bièvre 

Source : Diagnostic PLU - 2015 



ETUDE D’IMPACT 
6 – LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE IDF 

Les Schémas Régionaux de Continuité Ecologiques précise, selon la loi Grenelle 2, « les mesures permettant d’éviter, de réduire et, si besoin, de compenser les 
atteintes aux continuités écologiques qua la mise en œuvre de ces documents projets ou infrastructures linéaires sont susceptibles d’entraîner » grâce à une 
identification des trames verts et bleues du territoire régionale.   
  
Comme indiqué plus haut, les réservoirs de biodiversité les plus proches du site sont situés au Sud-Ouest, au Sud-Est et au Nord-Est avec respectivement le Parc de 
Sceaux à Sceaux et Antony, le Parc des Lilas à Vitry-sur-Seine et le Bois de Vincennes.  
 
Le corridor écologique le plus proche, la Seine, est à fonctionnalité réduite et appartient à la sous trame bleue, localisée  au  Nord  et  à  l’Ouest  du  territoire  étudié.   
 
D’après  ces  éléments  cartographiques,  la ZAC Aragon ne s’inscrit pas dans un corridor identifié dans le cadre du SRCE ÎdF et ne participe donc pas à la 
trame verte et bleue régionale. 
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ETUDE D’IMPACT 
7 – LE PLAN VERT DEPARTEMENTAL DU VAL-DE-MARNE 
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Le Plan vert départemental du Val-de-Marne, élaboré par le Conseil général, définit les orientations du département en matière de gestion durable des espaces naturels 
et d’amélioration du cadre de vie, et notamment du paysage.  
  
Le Plan définit quatre orientations pour l’avenir du département :  
  

• Renforcer la présence de la nature en ville et améliorer la qualité du paysage urbaine par la mise en place d’une trame verte ;  
  
• Mettre en valeur le réseau hydrographique, élément structurant du paysage du Val-de-Marne et des milieux naturels ;  
  
• Protéger le patrimoine forestier et ses lisières et garantir le maintien des paysages agricoles périurbains ;  
  
• Poursuivre les actions engagées pour contribuer au développement durable.  

  
Un programme d’actions est ensuite présenté, dont l’objectif est de permettre la réalisation de ces orientations (aménagement d’espaces verts, de coulées vertes, de 
berges, etc.).  
  
La ville de Villejuif est directement concernée par le Plan vert notamment en raison de la présence sur la commune du Parc Départemental des Hautes 
Bruyères. 
  
Zone la plus dense du département, constituant le point culminant du département qui domine la vallée de la Bièvre,  ce site fait partie des projets du Plan Vert (2006-
2016) du Conseil Général du Val-de-Marne visant à contribuer au maillage entre les espaces verts et à améliorer les interfaces entre les parcs et le tissu urbain. 
 
Le projet n’a pas vocation à impacter le parc départemental des Hautes Bruyères.  
 
En prévoyant un aménagement qualitatif  des espaces publics , il participera à la valorisation du paysage urbain de Villejuif (première orientation du Plan 
vert et orientation n° 2 du PADD du PLU de la commune ).  



ETUDE D’IMPACT 
7 – LE PLAN VERT DEPARTEMENTAL DU VAL-DE-MARNE 

CARTE DU PLAN VERT DU VAL-DE-MARNE 

Source : Plan vert départemental du Val-de-Marne (2006-2016) 155 

ZAC Aragon 



ETUDE D’IMPACT 
8 – LE PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT DE LA CAVB 

Pour  faire  face à  la  crise  du  logement  qui  sévit  en  Ile-de-France,  la  CAVB  a  adopté  le  14  décembre  2009  son Programme Local de l'Habitat (PLH).  
 
Outil d'anticipation des besoins en logement sur une période de 6 ans (2009-2015), ses axes sont multiples :   

o Produire une offre nouvelle diverse et abordable pour un parcours résidentiel de qualité ;  
o Tenir compte de l’évolution des modes de vies en construisant les réponses adaptées aux besoins spécifiques des habitants du Val de Bièvre ;  
o Promouvoir l’innovation et la qualité urbaine et environnementale de l’habitat en milieu dense ;  
o se doter des outils de connaissance, de suivi et d’animation du PLH.  

   
Ces axes se déclinent en orientations, traduisant les objectifs et principes suivants :   

 
• Garantir  les  équilibres  sociaux  de  l’habitat  résultant  de  la  mise  en  cohérence  des  projets  des  villes  et contribuant à la mobilisation des moyens 
nécessaires à leur réalisation ;  
 

• Répondre  aux  besoins  de  tous  ceux  qui  ne  peuvent  se  loger  aux  conditions  du  marché  et  permettre  les parcours résidentiels ;  
 

• Faciliter l’accès au logement autonome des jeunes ;  
  
•Permettre aux actifs de se loger sur le territoire ;  
 

• Prendre en compte la diversité des besoins induits par le vieillissement et le handicap : améliorer l’habitat des personnes  âgées  et  handicapées,  adapter  
leur  logement  pour  faciliter  le  maintien  à  domicile   et  prévoir  la construction de structures d’accueil spécifiques ;  
 

• Faciliter  l’accès  et  le  maintien  dans  les  lieux  pour  les  personnes  en  difficulté  et  développer  des  réponses spécifiques à leurs besoins  promouvoir 
les démarches de qualité dans l’habitat.  

  
Ces mesures favoriseront le parcours résidentiel des villejuifois, tenant compte des besoins des habitants, quels que  soient leur âge, leurs revenus et l'évolution de leur 
situation familiale.  
 
A Villejuif, 1016 logements sont programmés sur la période 2009-2015. Parmi ceux-ci, 54% sont prévus à caractère social, 36% sont du locatif libre et le reste en 
accession libre.  
 
L’opération d’aménagement Aragon participe à cet effort, et à ce titre, est compatible avec les objectifs fixés par le PLHI   
 
La  ZAC  prévoit  la  réalisation  d’environ  700 logements  dont  25%  de  logements  sociaux  et/ou  à caractère social.  
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Compatibilité du projet avec le PLH intercommunal 
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9 – LE PLAN LOCAL D’URBANISME ET LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
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Le Plan Local d’urbanisme 

Par rapport au PLU arrêté, le site de la ZAC est classé en zone UAb.  
 
Cette zone est un secteur de la zone UA (zone d’habitat dense) et 
correspond spécifiquement au secteur de la ZAC Aragon, impliquant 
des spécificités réglementaires adaptées au projet de ZAC.  
 
 
Le  PLU  approuvé le 16 décembre 2015 intègre ainsi des  dispositions 
réglementaires liées au projet de la ZAC Aragon.  
 
Il s’inscrit dans les orientations du PADD débattu en Conseil Municipal. 
 

• Article 9 : coefficient  d’emprise au sol de non réglementé 
 
• Article  10 : «  […] la hauteur maximale  des constructions  
destinées aux logements ne doit pas excéder 30 mètres, acrotère  
compris, hors édicules techniques / la hauteur maximale des 
constructions destinées aux bureaux ne doit pas excéder 35 
mètres, hors acrotère et édicules techniques » 

  
Les  arbres  inscrits  dans  le  secteur  d’étude  ne  sont  pas des  espaces  
boisés  classés  (EBC).   

Source : PLU - 2015 

Plan de zonage au droit de la ZAC Aragon 
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9 – LE PLAN LOCAL D’URBANISME ET LES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
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Les servitudes 

Le projet tiendra compte de l’ensemble des servitudes d’utilité publique 
existantes dans le secteur, c’est-à-dire :   
  

• Une servitude liée aux transmissions radioélectriques concernant 
la protection des centres de réception contre les perturbations 
électromagnétiques (R=1500),  
 

• Une  servitude  liée  au  transport  de  gaz  haute  pression  qui  
passe  sous  les  rues Moulin de Saquet et Saint Roch,  
 

• Une  servitude  liée  à  la  protection  des  monuments  
historiques  (Hôtel  de la Capitainerie des chasses et Groupe 
scolaire Karl MARX),  
 

• Une  servitude  aéronautique  pour  la  protection  des  
circulations  aérienne  (une hauteur de 185 m NGF maximal).  
 

• Des  servitudes  liées  à  la  protection  des  monuments  
historiques  (Hôtel  de la  Capitainerie des chasses et Groupe 
scolaire Karl MARX).  

Plan des servitudes d’utilité publique 



 
 

Mesures de suppression, de réduction ou de compensation des impacts 
négatifs de l’opération soumise à l’Etude d’impact 
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ETUDE D’IMPACT 
ETAT DES MESURES 
Sur le milieu physique 

Sur le climat et la 
qualité de l’Air  

Les émissions des gaz à effets de serre, responsables du réchauffement climatique, peuvent être limitées par le respect des critères  ou normes 
économes en énergie (bâtiments basse consommation voire passifs pour les nouvelles constructions) dans les consommations liées aux chauffages, à 
l’eau chaude ou à la ventilation des bâtiments.   Il est envisagé de travailler la conception architecturale et urbaine du bâti afin de limiter les 
déperditions d’énergies et de chaleur.   
 
 Au sein des futurs logements la mise en place de caisson VMC à pression ajustée aura ainsi pour effet d’optimiser le renouvellement d’air. Une 
isolation performante par l’intérieur avec des matériaux peu émetteur de COV sera également recherchée. 
  

Voir également les mesures compensatoires sur le développement des énergies renouvelables  

Sur les sols et  
sous-sols  

Des sondages particuliers au gré des constructions ont été réalisés et seront précisés  pour définir les caractéristiques géotechniques des terrains et 
pour établir les prescriptions ou recommandations à mettre en place dans la conception des bâtiments et parkings souterrains. Les excédents de 
déblais seront évacués dans des sites adaptés ou réutilisés dans la mesure du possible sur place. Les pollutions potentielles relevées par le diagnostic 
de sols seront traitées avant toute manipulation de terres et les déblais seront évacués le cas échéant vers des filières adaptées.  

Sur la gestion 
des eaux 

Compte  tenu  des  effets  de  l’opération  (stabilisation  de  l’imperméabilisation,  changements  des  régimes  d’écoulement  des  eaux  de  surfaces,  
risques  de  
pollution des eaux de surface), les mesures compensatoires visent à :  
 

o Réguler les rejets d’eaux pluviales ;  
o Maintenir une qualité satisfaisante des eaux.  

  
• Régulation du débit :  Conformément à la réglementation en vigueur, seul l’excès de ruissellement peut être rejeté au réseau d’assainissement 
public, après qu’aient été mises en oeuvre sur la parcelle privée, toutes les solutions susceptibles de limiter et d’étaler les apports pluviaux. Le 
Département fixe dans l’arrêté d’autorisation le débit maximal autorisé. Le réseau d’eaux pluviales est conçu pour atteindre un débit de fuite de 8 l/s/ha 
en sortie d’opération. Ceci a pour conséquence de réaliser des ouvrages de retenue limitant le débit de rejet dans les collecteurs départementaux 
(noues, bassins, toitures végétalisées ou autres dispositifs) Par ailleurs, la rationalisation des emprises au sol et l’organisation verticale des formes 
urbaines sera assurée afin de libérer des espaces libres perméables pour les aménagements paysagers et la gestion des eaux de surfaces sur les 
parties nouvellement construites. Enfin, l’opération se voulant particulièrement environnementale sur le plan de la gestion des eaux, toutes les 
solutions et notamment le développement de surfaces perméables ou végétalisées seront mises en œuvre dans les opérations de constructions. Un 
potentiel d’environ 10 820 m² toitures végétalisées a d’ores et déjà été évalué notamment afin de ralentir et réduire la descente de l’eau de la toiture au 
RDC.  
 

Au sein des futures constructions, des dispositifs cherchant à limiter la consommation en eaux seront également proposés (chasse d’eau double débit, 

robinetterie avec eau froide au centre et eau chaude à gauche afin de ne consommé de l’eau chaude d’en cas réel besoin…). 
  
• Gestion qualitative des eaux pluviales :  Le  ruissellement  des  eaux  de  pluie  sur  les  surfaces  imperméabilisées  (en  particulier  sur  les  
voiries  et  les  parcs  de  stationnement  aériens)  génère  par lessivage des pollutions importantes (matières en suspension, hydrocarbures, huiles 
diverses). Il est donc important de traiter ces pollutions avant rejet dans le milieu naturel pour lequel on doit tenir un objectif de qualité 1B. Ainsi, 
l’aménageur ou les opérateurs devront s’assurer du respect de ces dispositions en sortie d’opération globale et pourront imposer à travers les Cahiers 
des Charges de Cessions de Terrains, les ouvrages et dispositions nécessaires à la régulation et au traitement des eaux de surfaces. Des  dispositifs  
débourbeur-déshuileur  seront  donc  mis  en  place  afin  de  retenir  les  matières  en  suspension  et  les  hydrocarbures  avant  rejet  au  réseau 
départemental. Les ouvrages pourront être en outre équipés de systèmes d’obturation permettant le confinement de toute pollution accidentelle.  
 
Le dossier d’incidence au titre de la Loi Sur l’Eau (rubrique 2.1.5.0.2°) pourra préciser les modalités de traitement des eaux avant une éventuelle 
infiltration. 
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ETUDE D’IMPACT 
ETAT DES MESURES 
Sur les milieux naturels 

Espaces verts, 
couvert, végétal 

et plantation 

o Constitution d’une trame végétale au sein de l’opération :   
 

• l’aménagement de jardins résidentialisés au sein des programmes de logements,   
• plantations sur les espaces publics,  
• création de grandes cours intérieures largement végétalisées au sein des programmes de logements et de bureaux, 

 
o La végétalisation de l’ensemble de la trame de voies douces créées et aménagées   

 
o La réalisation de toitures végétalisées permettant de réguler les eaux de pluies de manière satisfaisante pour limiter les rejets dans les 
réseaux publics  
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ETUDE D’IMPACT 
ETAT DES MESURES 
Sur les déplacements et circulations 

Voies et 
dessertes 

 
o Aménagement d’espaces publics : abords de la RD7, placettes et espaces publics marquant le carrefour Aragon/Gorki et marquant 
l’entrée dans le pôle tertiaire et hôtelier, rue Daumier, Moulin de Saquet, Jean Lurçat, rue de la commune, Saint Roch 

Stationnements 

Les besoins en stationnement liés aux nouveaux logements et aux équipements seront satisfaits à l’intérieur des parcelles, en grande partie en 
souterrain, afin  de  ne  pas  reporter  les  besoins  sur  l’offre  de  stationnement public,  actuellement  limitée.  les  entrées  et  sorties  de  ces  
parcs  de  stationnement  sont programmés à différents endroits de la ZAC, de manière à limiter les impacts sur les grands flux de circulations et à 
assurer leur sécurité.  
 
La programmation d’un parc de stationnement d’usage public dont la capacité reste à préciser est envisagée pour répondre aux besoins actuels et 
futurs dans le secteur (abords des équipements publics existants, proximité du pôle d’échanges Aragon) en remplacement de l’offre existante sur 
le triangle ARAGON (parking d’intérêt régional situé hors ZAC et qui pourrait être démoli dans le cadre du réaménagement du pôle de transport 
Aragon (hors ZAC)). 
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ETUDE D’IMPACT 
ETAT DES MESURES 
Sur la Santé, les risques, nuisances et pollutions 

L’environnement 

sonore 

L’isolement des façades qui doit être respecté par les constructeurs est déterminé par l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement 
des nfrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit, notamment 
le long de la RD7 et des avenues. Dans le cadre d’habitation ou d’équipements de type écoles ou hôpitaux, l’isolement de ces locaux permettre 
des niveaux sonores inférieurs  ou égaux à 30 dB(A). Dans le cas de bureaux ou activités, les seuils des isolements sont plus élevés : ils 
dépendent alors des exigences imposées par le maîtres d’ouvrages.  Ainsi, les bâtiments implantés à proximité de la RD7 et de l’avenue Louis 
Aragon devront bénéficier d’un isolement de façade renforcé adapté à leur destination et au niveau de performance recherché :  
 

o Dans le secteur centre, l’extension de la zone pavillonnaire le long de la rue de Rome sera peu concerné, excepté les trois 
constructions les plus proches du carrefour avec l’avenue Louis Aragon dont l’objectif d’isolement de façade dépassera 35 dB pour la 
plus exposée d’entre elles. L’objectif standard de 30 dB sera suffisant pour les autres.  

 
o Les immeubles de bureaux du pôle tertiaire construits le long de la RD7 devront être protégés du bruit de l’environnement extérieur 
suivant le niveau d’exigence défini par leur Maître d’Ouvrage (base, performant ou très performant) en référence à la norme 31-080 
(acoustique des bureaux et espaces associés) ou à tout autre référentiel reconnu. En aucun cas leur isolement de façade standardisé ne 
pourra être inférieur à 30 dB.  

 
oPar contre cet objectif sera suffisant pour l’ensemble des bâtiments situés en retrait sur l’emprise de l’ancien site EDF.  

 
Dans le secteur nord de part et d’autre de la rue du Moulin de Saquet, sans tenir compte des aménagements paysagers éventuels ou de 
l’architecture des futurs immeubles de grande hauteur qui pourraient atténuer l’impact sonore de la RD7, les pièces principales des logements en 
vue directe sur le boulevard urbain devront respecter un isolement de façade standardisé minimum de 35 dB plus ou moins 3 dB selon l’étage et 
moins 3 à moins 8 dB suivant la distance à la chaussée pour les façades semi-protégées.  
 
D’autres mesures compensatoires ou réductrices seront préconisées :   
 

o Réalisation de fronts bâtis plus hauts faisant écran sur les parties situées en arrières plans.  
o Architecture privilégiant des dispositions de pièces de travail ou de vie à l’arrière ou perpendiculaires à la RD7.  
o Possibilité de compléments des aménagements plantés le long de la RD7, pour absorber les bruits  

La qualité de l’air voir également les mesures compensatoires sur le Climat  
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ETUDE D’IMPACT 
ETAT DES MESURES 
Sur le développement des énergies renouvelables 

Maitrise des 
consommations 

d’énergies 

Afin de limiter les besoins en énergies et les consommations futures liés à l’activité ou au fonctionnement de la zone, il est envisagé de travailler la 
conception architecturale et urbaine du bâti afin de limiter au maximum les déperditions d’énergie (création de  grands balcons se superposant 
d’un étage à l’autre afin de réduire l’impact du soleil haut en été tout en laissant les occupants profités du soleil rasant de l’hiver, mutualisation du 
système de chauffage a sein des programmes de bureaux afin d’éviter les surpuissances des installations et réduction de la consommation 
d’énergie primaire à travers la production d’eau chaude et de chauffage par le biais de pompes à chaleur, intégration au sein des logements de 
thermostats d’ambiance afin de programmer des plages horaires de chauffe en fonction du mode de vie de l’occupant..)   
 
De plus, conformément à la règlementation en vigueur, les constructions devront respecter les critères de performance énergétiques 
correspondant à minima à la norme RT 2012.  
 
 

Recours à des 
énergies 

renouvelables 

Par  ailleurs,  toutes  les  ressources  en  énergies  renouvelables  ont  été  inventoriées  dans  le  cadre  de  l’étude  de  faisabilité  des  potentiels  
d’énergies renouvelables. Elle pourra par exemple se faire sous forme de développement de l’énergie solaire et des appoints complémentaires en 
électricité ou gaz.   
 
Ces solutions d’alimentation en énergie devraient limiter les rejets de gaz à effets de serres liés aux chauffages des constructions (mise en place 
par exemple d’ascenseurs à récupération d’énergie au sein des programmes de constructions).  
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ETUDE D’IMPACT 
ETAT DES MESURES 
Sur les chantiers 

Sur les chantiers 

L’organisation et la planification précises des travaux sont des conditions essentielles au bon déroulement du chantier.  
 
Elles permettent notamment d’éviter certains dysfonctionnements et de limiter certaines nuisances : retards d’exécution, enchaînements 
incohérents des travaux, prolongement et accentuation des impacts du chantier. Ainsi, l’ensemble des travaux devra faire l’objet d’un programme 
avec échéancier rigoureux : chaque tâche doit être définie dans sa nature, sa durée, ses besoins et conditions de réalisation... Elles seront 
imposées dans le cadre des consultations des entreprises et des choix des maîtres d’œuvre ou de promoteurs sur les différentes opérations.  
  
Compte tenu de l’importance des chantiers, tant en démolitions (site EDF) qu’en construction, les mesures suivantes pourront être prévues par les 
différents responsables de chantier (collectivité, aménageur, promoteurs, usagers, etc.) :  
 

o Vis-à-vis du public et des riverains :  
• installation de panneaux de  signalisation et d’information  
• utilisation d’engins de chantier conformes à la réglementation en vigueur et présentant une bonne isolation phonique  
• limitation des périodes de travaux dans certaines plages horaires  
• choix d’itinéraires spécifiques pour que les incidences de la circulation des engins de chantier soient minimisées.  
• respect de l’arrêté préfectoral sur l’organisation et les horaires de chantier  
 

o Pour assurer la protection des réseaux de collecte des eaux pluviales en place : aménagement d’un réseau de fossés sur les sites de 
constructions nouvelles dès le démarrage des chantiers, conduisant les eaux de pluie  à des dispositifs de décantation temporaires visant 
à réduire l’entrée de boues dans les réseaux existants.  

 
o Pour assurer la protection des eaux superficielles  : 

• réalisation de bassins éventuels ou ouvrages de rétention d’eau au tout début des travaux, afin de permettre la décantation 
des eaux de ruissellement du chantier  
• approvisionnement des engins peu mobiles effectué par camion-citerne équipé de dispositifs de sécurité  
• entretien des engins de chantier effectué en dehors du site, ou à défaut sur une aire imperméabilisée associée à un réseau de 
collecte et de traitement approprié  
• en cas de pollution accidentelle pendant les travaux, les terres souillées seront évacuées vers une décharge agréée les 
produits utilisés par le chantier, qui peuvent présenter un danger pour la qualité des eaux en cas de déversement seront 
stockés au-dessus des bacs de rétention  
• acheminement des déchets divers produits sur le chantier vers des filières de valorisation ou d’élimination dûment autorisées 
conformément à la réglementation.  
 

o Pour assurer la gestion et le stockage des déchets de chantier et des matériaux de construction :   
• possibilité de réutilisation des remblais et matériaux sur place,  
• évacuation des déchets inertes vers les zones de stockages appropriées.  
• opérations préalables de désamiantage et de dépollution avant démolition et désossage des bâtiments du site EDF  

  
Les différents chantiers feront l’objet d’une coordination-sécurité conforme à la réglementation.  Si le trafic lié au chantier entraîne  l’apport sur les 
chaussées de matériaux à l’origine d’une dégradation des conditions de sécurité (masquage de la signalisation, chaussée rendue glissante), un 
nettoyage sera pratiqué régulièrement. Enfin, la mise en œuvre d’un « chantier vert »  et le recours à des clauses d’insertion seront demandés 
dans les futures opérations.  
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ETUDE D’IMPACT 
ESTIMATION DES MESURES COMPENSATOIRES 
Sur les chantiers 

Thématiques Objet des mesures compensatoires Estimations sur la base de ratios 

Sur le milieu 
physique 

o La réalisation de sondages et études géologiques spécifiques 
 
o Fondations spéciales sous certaines constructions ou dans le cas de parkings 
souterrains  
 
o Réalisation d’ouvrage de régulation des eaux de pluviales + mise en place de 
dispositifs de traitement des eaux et de toitures végétalisées.  

De 20 000 € HT à 45000 € Ht selon la 
nature de l’étude  

 
A définir   

  
Défini selon les solutions hydrauliques  

programmées  

Sur les 
paysages et 

milieux naturels 

o Les travaux de réalisation des espaces verts, des plantations, d’aménagement 
des espaces publics sont estimés à :  
 

aménagements d’espaces verts et de plantations  
aménagements d’espaces publics minéralisés (places, parvis)  

 
 
 

Environ 1, 8 M€ HT 

Sur les 
circulations 

o Aménagement de circulations douces et de continuités entre l’Est et l’Ouest 
(hors acquisitions)  

 
o Réalisation de parcs de stationnement public                                                                                                      
en souterrain 

environ 200 à 300 €/m² HT  
 

environ 15 000 € HT /place 

Sur la Santé et 
les risques 

o Les travaux d’isolation phonique de l’ensemble des bâtiments concernés 
environ  40€/m² de surface de plancher 

concernée  

Sur la gestion 
du Chantier 

o Mise en place de Chantiers Verts : Cahier des charges + AMO gestion 
environnementale de chantier  

7 à 15 €HT/m² surface de  
plancher bâtie  
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ETUDE D’IMPACT 
MODALITES DE SUIVI 
Phase travaux 

Le maître d’ouvrage est garant de la maîtrise des nuisances environnementales des opérations de construction.   
 
Le  dossier  de  consultation  des  entreprises  intégrera  les  exigences environnementales  spécifiques  définies  dans  l’étude  d’impact,  notamment  en terme  de  
gestion  des  nuisances  et  des  pollutions  des  sols,  de  protection  des milieux naturels, et de gestion des déchets. Ces exigences seront intégrées aux cahiers des 
charges.  La  maîtrise  d’oeuvre  sera  un  relais  fort  d’information  et  de  sensibilisation notamment auprès des entreprises sur les thèmes environnementaux.   
 
Une charte « chantier vert » pourra être mise en place dans le but de gérer les nuisances  environnementales  engendrées  par  les  différentes  activités  liées  au 
chantier.   
  
Il  convient  de  préciser  que  la  mission  du  coordonnateur  santé-sécurité  présent pour ce type de chantier intègre des préoccupations environnementales :  

o Conditions de circulation des véhicules et des personnes sur le chantier,   
o Conditions d’évacuation des déchets,   
o Limitation des nuisances pouvant porter atteinte à la santé des travailleurs, telles que  bruit,  émanations  et  poussières,  substances  et  produits  
toxiques  ou dangereux, etc.   

  
Le suivi d’une démarche volontaire du maître d’ouvrage, du type « chantier vert » dépasse  toutefois  les  limites  du  cadre  légal  qui  détermine  le  contenu  de  sa 
mission. Les « cibles » à privilégier dans le cas présent sont les suivantes :   

o Gestion des nuisances sonores en particulier pour les riverains,   
o Gestion des circulations,  
o Protection des ressources en eau,   
o Prise en compte des sensibilités biologiques au sein ou à proximité du site des travaux.   
o Gestion des déchets 

 
Les  mesures  consistent  au  suivi  du  chantier  et  ce,  sur  toute  sa  durée,  par  un référent « environnement » issu d’une structure spécialisée (association, bureau 
d’études,…) en partenariat avec un des acteurs présent pendant toute la durée de vie du chantier (maîtrise d’œuvre, aménageur).  
 
La  tenue  de  visites  de  contrôle  des  différentes  phases  du  chantier,  afin  de s’assurer  d’une  part,  que  les  travaux  ne  remettent  pas  en  cause  les  limitations 
d’impacts  présentées  dans  le  dossier  d’étude  d’impact  et,  d’autre  part,  que  les mesures  d’accompagnement  (conformité  des  plantations  avec  le  plan 
d’aménagement  paysager  proposé  à  terme…)  sont  réalisées  conformément  au cahier  des  prescriptions  architecturales,  urbanistiques,  paysagères  et 
environnementales.   
 
A titre d’illustration, le contrôle du respect des contraintes naturalistes du chantier pourra  s’appuyer  sur  le  renseignement  de  fiche  de  suivi  telle  que  présentée  ci-
dessous :  
 

A la réception des travaux, une synthèse des actions engagées pour assurer la conformité des travaux au regard des engagements contractuels et réglementaires qui 
auront été pris, sera établi sous forme de rapport et de report sur plans.  

Exemple de fiche de suivi environnemental de chantier 
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ETUDE D’IMPACT 
MODALITES DE SUIVI 
Suivi des mesures dans le temps 

Une fois l’aménagement réalisé, il s’agira de démontrer la pérennité des mesures environnementales proposées lors de la conception du projet (et indiquées dans 
l’étude d’impact), mises en œuvre lors de la phase travaux et effectives une fois l’aménagement réalisé.   
  
Pendant toute la durée d’aménagement de la ZAC, chaque permis de construire  sera soumis à l’urbaniste de l’opération.   
 
Leur  cohérence  avec  le  cahier  des  prescriptions  architecturales,  urbanistiques,  paysagères  et  environnementales  (en  terme  d’implantation,  de  volumétrie,  de  
traitement  des  façades,  clôtures,  plantations,  …)  établi  pour  la  ZAC  sera  examinée.   
  
Les mesures de suivi porteront par ailleurs sur :   
 

o La  vérification  du  respect  du  plan  d’aménagement  urbain  (orientation  des bâtiments) paysager  (percées visuelles) et de la palette végétale qui 
pourra être proposée  

 
o La vérification par le maître d’ouvrage de la conformité des ouvrages de régulation des eaux pluviales au regard des informations techniques établies.  

 
o La  vérification  d’installations  liées  au  développement  des  moyens  de déplacements  non  polluants  (vélos,  voitures  électriques,  etc.)  dans  
les stationnements des programmes privés et publics. 



 
 

Présentation des méthodes utilisées pour évaluer les effets du projet sur 
l’environnement 
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CHAPITRE 8 
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La méthodologie appliquée comprend une recherche bibliographique, un recueil des données effectué auprès des organismes compétents dans les divers domaines, 
une étude sur le terrain, la compilation de l’ensemble des études complémentaires et spécifiques réalisées.  
 
L’évaluation des impacts du projet sur l’environnement est fondée sur une cartographie de l’ensemble des contraintes s’imposant au secteur d’étude à partir 
principalement des cartes IGN et de divers fonds de plans fournis par la Maîtrise d’Ouvrage. 

ETUDE D’IMPACT 

Thématique Organismes ou Documents consultés (liste non exhaustive) Démarche d’analyse 

Effets sur les équilibres 
sociodémographiques 

o Recensements INSEE RGP 1975 à 2007 et recensements annuels 
complémentaires  
 
o Services de la Ville de Villejuif  

 
o PLU de Villejuif  

A partir des diverses données ci dessus, des perspectives 
d’évolution et de développement ont été définies.  
 
Les perspectives démographiques et impacts chiffrés sur les 
équipements ont été définis à partir de ratios théoriques 
usuels dans le secteur, sur la base des hypothèses hautes 
de programmation.  
 
Les besoins réels pourront être légèrement différents en 
raison des paramètres qui peuvent évoluer et qui sont 
difficiles à maîtriser. 

Effets sur les sites et 
paysages 

o Bureau des recherches géologiques et minières  
o Institut National Géographique (Topographie)  
o Direction Départementale des Territoires   
o SDAP et recensement des Sites et Monuments Historiques  
o Direction Régionale de l’Environnement   
o DRIEE  
o Service de l’Archéologie de la DRAC   
o PLU de Villejuif  
o Eléments de projets des concepteurs du schéma urbain (TVK 
architectes)   
o Projet de requalification de la RD7 – Agence Fortier  
o Sites internet : les sites suivants ont été consultés :  

• www.ville-villejuif.fr, pour les informations concernant la 
commune ;  
• www.airparif.asso.fr, pour les données relatives à la qualité 
de l'air ;  
• www.prim.net, site du MEDD pour la prévention des risques 
majeurs ;  
• www.culture.gouv.fr, consultation de la base MÉRIMÉE du 
Ministère de la Culture (Monuments Historiques),  
• www.sdrif.fr, consultation du Schéma Directeur Île-de-
France.  
• www.ile-de-france.ecologie.gouv.fr  
• www.driee.fr  
• www.iaurif.fr  

A partir des données recueillies auprès des services 
spécialisés, un travail en collaboration avec les concepteurs 
a permis de prévoir la meilleure intégration possible du projet 
dans son environnement physique. Des coupes et des 
simulations d’intégration paysagères ont permis d’adapter le 
parti d’aménagement et de prévoir les mesures paysagères 
nécessaires ou règles de constructions à respecter.  
 
Des prospections de terrain ont été effectuées en mars et 
avril 2011.  
 
Elles ont consisté en un repérage  floristique et l'analyse de 
l'occupation du site. 

PRESENTATION DES METHODES 
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ETUDE D’IMPACT 

Thématique Organismes ou Documents consultés (liste non exhaustive) Démarche d’analyse 

Effets sur les circulations 
et le trafic 

o Comptages routiers du Conseil général  
o Comptages routiers et études de circulation réalisées sur la commune   
o Plan et fréquentation des transports en communs (STIF)  
o Plan de Déplacements Urbains du Val de Marne  
o Projet de restructuration du pôle Aragon  
o Projet de requalification de la RD7 – Agence Fortier   
o Projets Grand Paris Express  
o Sites internet : les sites suivants ont été consultés :  

• www.agglo-valdebievre.fr/  
• www.pld-valdebievre.fr  
• www.metrograndparis.com  
• www.driee.fr  
• www.iaurif.fr  
• www.cg94.fr  

A  partir  de  l’estimation  de  populations  nouvelles  et  de  la  
création  d’emplois,  il  a  pu  être  estimé  sur  la  base  de  
ratios  les  trafics supplémentaires et les besoins en 
stationnement engendrés par l’opération.  
 
Leur répercussion sur les voies et axes existants est une 
première approche à confirmer par les simulations de trafics 
spécifiques en fonction des sens de circulations.  

Effets sur les réseaux 

o Données climatiques de Météo France  
o Concessionnaires communaux et départementaux – informations sur 
les réseaux des services techniques  
o Loi sur l’Eau   
o SDAGE Seine Normandie / SAGE Val de Bièvre 
o Le SIAAP (Syndicat Intercommunal d'Assainissement pour 
l'Agglomération de Paris) pour l'assainissement,  
o Services techniques de la ville de Villejuif  
o Communauté d’Agglomération de Val de Bièvre  
o Sites internet : les sites suivants ont été consultés : 

• www.driee.fr  
• www.iaurif.fr  
• www.cg94.fr  

A partir du programme défini, il a pu être estimé sur la base 
de ratios par types d’habitat les consommations et rejets 
possibles sur les réseaux  d’eaux.   
 
Par  ailleurs,  des  contacts  avec  les  services  techniques  
de  la  ville  ont  permis  de  dresser  le  constat  des 
dysfonctionnements et projets sur les réseaux du secteur.  

Effets sur les niveaux 
sonores et la qualité de 

l’air 

o Loi n°92.1444 du 31 Décembre 1992, relative à la lutte contre le bruit  
o Arrêté du 30 Mai 1996, fixant les modalités de classement des infrastructures  
o Loi sur l’air n°96.1236 du 31 Décembre 1996  
o Décret du 6 Mai 1998, fixant les valeurs admissibles de concentration de substances toxiques dans l’atmosphère.  
o Carte de bruit du Val de Marne – Conseil général  
o Etude acoustique réalisée par Acoustex  
o Analyse des résultats de la station de mesure de qualité de l’Air – AIRPARIF  
o Sites internet : les sites suivants ont été consultés :  

• www.driee.fr  
• www.iaurif.fr  
• www.cg94.fr  

PRESENTATION DES METHODES 



 
 

Description des difficultés éventuelles, de nature technique ou 
scientifique, rencontrées par le maitre d’ouvrage 
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Le  projet  a  fait  l’objet  d’une  large  réflexion  en  amont,  réunissant  le  maître  d’ouvrage,  des  partenaires  spécialisés (urbanistes-architectes, bureau d’études 
techniques, opérateurs, etc.), les institutions (Conseil général, Société du Grand Paris, RATP, etc.), les habitants et occupants dans le cadre de la concertation 
organisée.  
  
L’Etude d’Impact vient affiner le projet, grâce à des études globales ou complémentaires et spécifiques quant aux effets directs et indirects du projet sur son 
environnement physique, économique et social.  
 
La  complexité  des  disciplines  regroupées  dans  une  Etude  d’Impact,  nécessite  des  compétences  particulières,  qui couvrent les secteurs 
périphériques, pour réaliser des études approfondies dans leur compétence et  donner le maximum de sensibilité à l’étude. 

ETUDE D’IMPACT 
DESCRIPTION DES DIFFICULTES 



 
 

Liste des contacts des auteurs de l’étude 
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ETUDE D’IMPACT 
LISTE DES PARTICIPANTS A L’ETUDE D’IMPACT 

Rédaction de 
l’Etude d’impact 

L’étude d’impact a été réalisée par  
 
SIAM 
 
1 place de Chevry  
91190 GIF SUR YVETTE 
Tel : 01 60 12 69 00 
Fax : 01 60 12 67 00 
 
www.siamurba.fr – email : info@siamurba.fr 

Gaëlle NICAISE, Ingénieur ESGT – Urbaniste 
 
Directrice d’études chez SIAMUrba 
Ingénieur ESGT et diplômée de l’Institut d'urbanisme de Grenoble 
Agréée ADEME, Approche Environnementale de l’Urbanisme 

Réactualisation de 
l’Etude d’impact 

TerriDev 
 
34, rue Camille Pelletan 
92300 LEVALLOIS PERRET 
Tél : 09 51 60 86 74 
Fax : 09 56 60 86 74 
 
www.terridev.com – email : contact@terridev.com  

Alexandre SABETTA, Juriste 
Laurie ROLLAND, Ingénieure Environnement 

Etudes de 
conception 

BERIM 
 
149, avenue Jean Lolive 
93500 Pantin 
Tel : 01 41 83 36 36 
 
www.berim.fr  

Etudes techniques 
diverses 

ACOUSTEX – Etude acoustique 
 
9, rue Charles Gille 
37000 TOURS 
Tel : 02 47 20 04 52 
Fax : 02 47 20 06 42 

INGETEC - Etude de faisabilité des potentiels d’énergies 

renouvelables 
 
53 Quai du Havre  
BP 1052 – 76152 ROUEN Cedex 1 
Tel : 02 35 07 94 20 
Fax : 02 35 07 94 29 

TN+ 
 
30 Boulevard Richard Lenoir 
75011 PARIS 
Tel : 01 43 55 42 07 
 
www.tnplus.fr  - email : agence@tnplus.fr  

http://www.siamurba.fr/
mailto:info@siamurba.fr
http://www.terridev.com/
mailto:contact@greencityingenierie.com
http://www.tnplus.fr/
mailto:agence@tvk.fr


 
 

ANNEXES 
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Auteurs de l’étude 
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ETUDE D’IMPACT 
LISTE DES AUTEURS A L’ETUDE D’IMPACT 

Cette étude d’impact a été réalisée sous la direction de la société 
SADEV 94 par  

Réactualisée en 2016 par : 

TerriDev 
 
34, rue Camille Pelletan 
92300 LEVALLOIS PERRET 
Tél : 09 51 60 86 74 
Fax : 09 56 60 86 74 
www.terridev.com  
email : contact@terridev.com  

Rédigée en 2013 par : 

SIAM 
 
1 place de Chevry  
91190 GIF SUR YVETTE 
Tel : 01 60 12 69 00 
Fax : 01 60 12 67 00 
www.siamurba.fr  
email : info@siamurba.fr 

http://www.terridev.com/
http://www.terridev.com/
http://www.terridev.com/
http://www.terridev.com/
http://www.terridev.com/
mailto:contact@greencityingenierie.com
mailto:contact@greencityingenierie.com
mailto:contact@greencityingenierie.com
http://www.siamurba.fr/
http://www.siamurba.fr/
http://www.siamurba.fr/
http://www.siamurba.fr/
http://www.siamurba.fr/
mailto:info@siamurba.fr
mailto:info@siamurba.fr
mailto:info@siamurba.fr
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ETUDE D’IMPACT 
PARTIE I – ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

1- Présentation de la commune  
 
D’environ 529  hectares,  la  commune  de Villejuif est située à 1,5 kilomètre de la Porte d'Italie. Elle est traversée par la 
RD7, grand axe de circulation et de développement du Sud parisien. A l'Est s'étend le secteur  Seine-Amont,  au  Sud  
l'aéroport  d'Orly  et  le  marché  de Rungis et à l'Ouest l'autoroute A6. Villejuif  s'inscrit  dans  une  grande  maille  routière  
formée par  le  boulevard  périphérique,  l'A6,  l'A86  et  la  RN305.   
 
Deux axes secondaires (les RD61 et RD55) assurent les liaisons Est-Ouest. La ville est également desservie par la ligne 7 
du métro en trois points sur un axe Nord-sud et par plusieurs lignes de bus.  
 
Avec 56 504 habitants en 2012, la commune est une des plus attractive du département.  

2- Présentation du site 
 
D’une superficie de 5,5 hectares, le site de la ZAC Aragon,  objet  de  l’étude,  
est  situé  au  carrefour d’axes  routiers  importants,  la  RD7  ou  Bd  Maxime 
Gorki et l’avenue Louis Aragon. Localisé en limite du centre-ville, aux abords de 
la RD7,  le  site  de  la  ZAC  Aragon  est  un  secteur d’exception  stratégique  
pour  le  devenir  de  la commune,  en  raison  de  sa  situation  et  des 
mutations engagées et à envisager le long de la RD7. 

Partant de cette opportunité, la ville a souhaité élargir la réflexion sur un périmètre permettant de créer une « couture » urbaine et d’établir les connexions avec les 
quartiers environnants autour d’espaces publics  complétés et stimulés par le projet.  Elle a donc approuvé par délibération en date du 25 novembre 2010, les objectifs 
poursuivis et a défini les modalités de concertation en vue de la création d’une zone d’aménagement concerté sur le secteur. 
 
Puis par délibération en date du 20 octobre 2011, le Conseil Municipal de la ville de Villejuif a dressé et approuvé le bilan de la concertation puis décidé la création de la 
ZAC Aragon en approuvant le dossier de création et son périmètre. Les ambitions de renouvellement de l’image le long de la RD7 et de « couture » urbaine sont 
largement portées et cristallisées par ce périmètre situé:   
 

• au croisement d’axes majeurs de transports en commun et routiers    
• en « vitrine de la ville » sur le boulevard Maxime Gorki ou RD7, un des axes les plus fréquentés de la commune, requalifié et transformé à terme ;  
• à  la  « confluence »  des  différents  quartiers  (Lion  d’Or,  Centre  ville,  et  quartiers  Sud  - Lebon-Delaune, Massif central/plateau), marqués par 
des formes urbaines variées (collectifs et pavillonnaires). Ainsi, l’aménagement de ce site doit créer une articulation urbaine, mixte et fonctionnelle 
à  proximité du centre ville. 

Aujourd’hui,  il  possède  une  composition  très hétérogène : habitats collectifs  de faible hauteur à l’alignement, habitats 
pavillonnaires, entités bâties à vocation  d’activités  très  présentes  dans  le  paysage  urbain  (France  Hôtel  et  l’ancien  
site d’EDF, les équipements cultuels).  Ce secteur concentre de grandes ambitions urbaines à la fois qualitatives et 
fonctionnelles en vue d’engager la mixité des fonctions urbaines, d’améliorer le traitement de la RD7 jugé trop routier, et 
de récréer des connexions entre les quartiers environnants et à proximité du centre ville.  
 
3- Le contexte et les enjeux du site 
 
La société EDF disposait d’un établissement rue de la commune, intégrant des bureaux de grande hauteur et leurs 
annexes pour environ 16 000m² sur une parcelle de 1,6 ha. En 2007, EDF a fermé ce site, libérant ainsi cette parcelle 
importante au cœur de Villejuif.  
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ETUDE D’IMPACT 
PARTIE I – ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

4- Le milieu physique 
 
La commune bénéficie d’un climat de type semi-océanique tempéré avec des vents orientés Sud-ouest et 
une pluviométrie moyenne et régulière. Le site de la ZAC s’inscrit dans les coteaux des Vaux de Rome à des 
altitudes de l’ordre de 100 m NGF.  
 
Il présente une légère déclivité vers le sud-est avec des pentes. Le site présente des aléas faibles au niveau 
des risques de mouvements de terrains. Le site n’est concerné ni par le passage de cours d’eau, ni par des 
périmètres de protection de captages. 
 
5- Le milieu naturel 
 
Le secteur de la ZAC Aragon se trouvant dans un milieu urbain dense à proximité d’un axe routier structurant, 
le couvert végétal est peu représenté et caractéristiques des milieux urbains banalisés. Il  se  compose  
essentiellement  de  plantations  ornementales  ou  terre-pleins  plantés  le  long  des voies,  plantations 
horticoles des espaces résidentialisés ou pavillons présents dans le secteur.   
 
Un des terrains rue Daumier, constitue un délaissé (appartenant à la SADEV94) sur lequel s’est développé 
quelques plantations indigènes d’herbes et d’arbustes. La  biodiversité  (faune,  flore)  est  par  conséquent  
inexistante  et  typique  des  milieux  urbains  peu diversifiés sur le site.  

6- L’environnement bâti et l’occupation du site 
 
Implanté  de  part  et  d’autre  de  la  RD7,  le  secteur  Louis  Aragon  se  compose  d’une  forte  mixité urbaine  
(occupation  des  sols  et  morphologies  bâties)  où  les  infrastructures  de  transport  sont omniprésentes. Il constitue 
par conséquent un quartier assez hétérogène dans lequel on distingue :   
 

• Les  emprises  de  la  RD  7 ;   
• Des emprises et constructions liées à des activités économiques : l’ancien site EDF dont les 
constructions ont fait l’objet de travaux de démolition, l’hôtel « France Hôtel », des commerces axés autour de 
l’automobile sur la RD7 ; 
• Des  collectifs  alignés  sur  rue : ces  constructions  se  caractérisent  par  leur hétérogénéité 
architecturale  et  leurs  hauteurs  qui  varient  entre  R+2  et  R+5  allant ponctuellement jusqu’à R+10 ; 
• Quelques habitations pavillonnaires ;  
• Des équipements cultuels. 
 

Aujourd’hui, Sadev94 et la ville de Villejuif maîtrisent 70% du foncier nécessaire à la ZAC,  dont  le  site  EDF  et  
un  terrain  nu  à  l’angle  de  la  Rue  Daumier.   
 
Le  reste  relevant  de différents propriétaires, occupants ou usagers du site.  

Environnement bâti 

Absence de continuité écologique à proximité du  site 

ZAC Aragon 
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PARTIE I – ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

7- L’environnement urbain 
 
Villejuif  connaît  un  certain  dynamisme  ces  dernières  années  puisqu’elle  
enregistre  la  plus  forte augmentation  démographique  depuis  1999  du  
département. 
 
Aujourd’hui, avec 56 504 habitants en 2012, la population est relativement jeune : la 
ville offre une réelle attractivité pour les ménages de 20 à 30 ans mais elle compte 
une majorité de « petits ménages » (65% de ménages de 1 à 2 personnes).  
 

• Au regard de la question des logements : le parc de logements est 
relativement récent et se compose en majorité de logements collectifs et 
locatifs et la ville fait face à une pression immobilière de plus en plus forte.  
• Au regard de la question de l’activité : l'activité hospitalière reste très 
forte sur la commune, le reste de l'activité  économique  étant  dominée  
par  les  PME  (Petites  et  Moyennes  Entreprises) et il  existe  des  zones  
d'activités  économiques (secteur de l'épi d'or au sud-ouest, des Hautes-
Bruyères à l'ouest et de Monsivry au Nord). La ville a souhaité une 
diversification de son tissu, avec l'émergence d'un pôle tertiaire dans les 
ZAC  Guipons et Pasteur, qui s'est concrétisé avec l'arrivée de LCL (Le 
Crédit Lyonnais) comme utilisateur des bureaux, pour un peu plus de 75 
000 m² de surface de plancher et environ 3200 collaborateurs.  
• Au regard de la question des équipements : la commune dispose d’un 
dispositif d’équipements variés et dynamique pour répondre aux besoins 
des habitants. Plusieurs équipements sont présents sur le secteur et aux 
abords de la ZAC (équipements scolaires, petite Enfance, sportifs, cultuels, 
etc.) Par ailleurs, la proximité du centre ville  et  du  pôle  Aragon  conforte  
la  position  intéressante  de  la  ZAC  en  terme  de  services  et 
équipements publics.  

 
8- Les accès et circulation 
 
La ZAC Aragon est située au cœur d’un maillage routier  important : la RD 7, ou 
avenue Maxime Gorki/  les  avenues  Louis  Aragon  et  Stalingrad. Ces  voies  
connaissent des  trafics  journaliers importants  (respectivement  env.  30 000  véh/j  
et  16600  véh/j )  
 
Elle reste idéalement placé au cœur des échanges franciliens actuels et futurs (pôle 
Villejuif-Louis-Aragon via l’interconnexion  avec  le  projet  de  métro  Arc  
Express/Orbival-Grand  Paris, tramway T7, restructuration de la station Louis Aragon 
et requalification de la RD7).  
 
En terme de liaisons douces (piétonnes et cyclables), elles sont essentiellement 
liées aux voies existantes. Des  aménagements dans le cadre des restructurations 
de la RD7 sont cependant programmés.  

Organisation du réseau viaire (comprenant site EDF démoli actuellement) 
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PARTIE I – ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

9- La desserte en réseaux 
 

• Le réseau AEP : géré et exploité par le SEDIF, les eaux proviennent de l’usine de Choisy-le Roi. La  qualité  des  eaux  produites  est  bonne  est  conforme  
aux  normes  européennes.  
Le  site  est desservi par les réseaux présents dans les voies qui bordent le périmètre.  
• Le  réseau  Assainissement :  le  site  est  desservi  par  les  réseaux  d’assainissement  du département, de la CAVB (dorénavant EPT 12) et de la 
commune, à partir des collecteurs existants sur les voies qui borde le périmètre. Dans ce secteur de la commune, le réseau est séparatif. Les eaux usées sont  
dirigées vers l’usine de traitement de Valenton.  
• Le réseau EP : proximité de collecteurs départementaux et communaux aux abords du site Les réseaux d’énergie : réseaux gaz, électricité et 
télécommunications présents.  
• La géothermie exploitée sur le territoire communal n’est pas étendue dans ce secteur.  
• Les  réseaux  de  communication :  réseaux  de  télécommunications  situés  à  proximité,  sur  les espaces publics et voies incluses dans le périmètre  

10- Les enjeux de santé publique et les risques 
 

• Emissions sonores : les principales sources d’émissions sonores sont liées au 
passage des infrastructures de transports (RD7)  et  au  bruit  ambiant  lié  à  la  vie  
du  quartier  (circulations,  activités,  bruits  de voisinage).  

 
La réglementation actuelle issue de la loi sur le Bruit précise les normes admissibles et les 
travaux à prévoir pour l’isolation des bâtiments d’habitat, d’équipements scolaires ou de 
santé. 
 

• Emissions polluantes : aucune  activité  susceptible  de  rejeter  des  émissions  
polluantes  dans  l’atmosphère  n’a  été recensée sur le site.  
 

Les principales sources de pollutions sont donc issues des infrastructures de transports  
terrestres  et des aéroports (kérosène, gaz divers). 
 
 Les niveaux mesurés sont moyens mais inférieurs aux niveaux critiques admissibles pour 
chacun des polluants atmosphériques.  
 

• Risques naturels : les risques naturels sont liés à la présence d’argiles dans les 
sols.  
 

Ces éléments jouent sur la stabilité des sols et peuvent entraîner des mouvements de 
terrains. Toutefois, le site présente des aléas faibles.  
 
A noter que le site est concerné par le passage d’une canalisation de transport de gaz. 

Source: Acoutex Ingenierie - 2011 

Synthèse du niveau acoustique 



184 

ETUDE D’IMPACT 
PARTIE II – OBJECTIFS DU PROJET ET PRESENTATION 

1- Les objectifs du projet 
 
o Accompagner  la  requalification  de  la  RD7  et  valoriser  l’image urbaine à proximité du cœur de la ville 
 

… à partir du développement d’un pôle tertiaire et d’un pôle hôtelier  
 

Le départ d’EDF d’un de ses principaux sites administratifs  en 2007, a constitué pour Villejuif un affaiblissement en matière d’emplois (environ 300 salariés) et 
d’activités économiques sur la ville.  

 
 Il offre toutefois une véritable opportunité de renouvellement du secteur en dégageant une emprise de 1,6 ha. En effet, sa situation au contact du pôle d’échanges Louis 
Aragon et de la RD7 lui confère une attractivité exceptionnelle.  
 
Dans  ce  contexte  privilégié,  la  ville  souhaite  donc  développer  un  programme  important d’activités  tertiaires  (environ 32 000 m² SDP)  dont  la  définition  urbaine  
permettra  une grande flexibilité permettant de satisfaire un utilisateur unique ou plusieurs entreprises. L’implantation d’un pôle hôtelier (environ 12 500 m² SDP), 
idéalement placé entre la ville d’Orly et la capitale, en cohérence avec les besoins existants et conférant une réelle attractivité au quartier, complète ainsi la 
requalification de la RD7. 

 
… et d’opérations de logements diversifiés 
 

Le territoire de Villejuif est convoité et la demande en logements y est forte et croissante.  
 

La  programmation  est  ouverte  à  toutes  les  typologies  de  logements,  tant  dans  leurs  financements (location sociale, accession maîtrisée ou sociale, logement 
libre) que dans leurs tailles et  leurs formes urbaines (hauteurs, collectifs, individuels, etc.).  La  ville  encourage  notamment  la  réalisation  d’habitat  intermédiaire  qui  
permet,  tout  en densifiant  à  l’échelle  des  quartiers,  de  développer  des  prestations  d’un  habitat  individuel (terrasses,  jardinets,  garages,  espaces  privatisés…).   

 
… tout en dynamisant le linéaire commercial  

 
Les commerces et services locaux divers sont bien présents le long des bd Maxime Gorki, et dans  l’axe  des  avenues  Stalingrad  et  Louis  Aragon mais  elle  se  
perçoit  essentiellement  à travers  son  caractère  hétérogène  en  terme  de  typologie  (garages  côtoient  hôtels,  boutiques  ou restaurants)  et  en  termes  d’aspects  
(bâtiments  anciens,  hangars,  constructions  plus modernes, boutiques traditionnelles, etc.).  En « rebâtissant » les linéaires de ces voies, les programmes pourront 
intégrer des surfaces commerciales,  d’activités  ou  de  services,  homogènes,  intégrées  dans  les  niveaux  bas  des  constructions dont les conditions d’accessibilité 
sont optimisées.  

 
o Inscrire l’opération dans un cadre environnemental exemplaire 
 
S’appuyant sur les potentialités du site et notamment sur sa desserte exceptionnelle en transports en commun, la ville souhaite s’engager pour des réalisations 
respectant notamment les cibles de  
Développement Durable suivantes :   
 

• la performance énergétique, avec le respect des normes économes en énergie et des orientations bioclimatiques adéquates. 
• la  gestion  économe  de  l’Eau,  avec  la  limitation  des  surfaces  imperméabilisées  et  la mise en place de systèmes d’épuration ou d’infiltration des eaux 
de surfaces sur place.  En  particulier,  un  certain  nombre  de  constructions  seront  réalisées  avec  des  toitures végétalisées (environ 10 800 m²). 
 la rationalisation des déplacements motorisés polluants avec le développement de circulations douces et liaisons transversales et limitant la voiture dans les 
déplacements quotidiens par une organisation du stationnement incitative.  
• la gestion optimisée des déchets, avec la mise en place de systèmes de collecte et de tri adaptés, intégrés et rationalisés dans les opérations. 
• la prise en compte des nuisances, notamment sonores vis-à-vis de la RD7. 
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ETUDE D’IMPACT 

Plan masse des ilots 
Plan masse des bâtiments 

végétalisés 2- Le programme 
 
Le  programme  global  de  construction  comporte  une  surface  de  
plancher  globale  d’environ 85 600 m² (compris lot B2) répartie 
comme suit :   

PARTIE II – OBJECTIFS DU PROJET ET PRESENTATION 

Surface de  plancher (SDP) prévisionnelle 

Activités tertiaires Environ 32 000 m² SDP 

Habitat diversifié 
Environ 38 000 m² SDP (compris lot B2) dont 

25% de logements aidés 

Activités hôtelières Environ 12 500 m² SDP 

Commerces, services 
et activités de 

proximité 
Environ 3 100 m² SDP 

Illustration des programmes de bureaux 

Illustration des programmes de logements 

Insertion du projet dans le tissu urbain existant (vue en direction du Nord depuis le Sud-ouest 
de la zone  
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ETUDE D’IMPACT PARTIE III – COMPATIBILITE AVEC DOCUMENTS D’URBANISME, SCHEMAS, PLANS et 
PROGRAMMES 

La ZAC est compatible avec l’ensemble des plans, schémas, programmes qui s’appliquent sur le territoire (Schéma Directeur de la Région ile de France, plan Régional 
pour la Qualité de L’Air, Plan Climat Energie du Val de Marne, Schéma régional de cohérence écologique - SRCE, Plan vert départemental du Val de Marne).   
 
Il favorise la mise en œuvre du PLH communautaire.   
 
Le site s’inscrit dans un espace urbanisé dans les documents d’urbanisme (SDRIF, PLU) 
 
Les dispositions de la ZAC sont compatibles avec le projet et les orientations définies dans le PADD du PLU en vigueur.  
 
En outre, plusieurs servitudes concernent le site (passage de canalisation de gaz, périmètre de monuments historiques, servitudes aéronautiques, et transmissions 
radioélectriques). 

ZAC Aragon 

SDRIF, 2013 

La ZAC Aragon s’inscrit dans un espace urbanisé, au 

sein d’un secteur à fort potentiel de densification. 

Plan de zonage au droit de la ZAC Aragon, 2015 

La ZAC Aragon s’inscrit au sein de la zone UA (zone 

d’habitat dense) correspondant spécifiquement à son 

périmètre 
(spécificités réglementaires adaptées au projet de ZAC).  

Villejuif 

SRCE Idf, 2013 

Le secteur Aragon et plus généralement la ville de 
Villejuif restent situés hors de la trame verte ou bleue 

régionale 
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ETUDE D’IMPACT PARTIE IV – EVALUATION DES IMPACTS DIRECTS ET INDIRECTS, PERMANENTS OU TEMPORAIRES DU PROJET 
SUR L’ENVIRONNEMENT 

L’opération de la ZAC Aragon vise à :   
 

• Assurer la requalification de RD7 et sa façade, par l'aménagement des espaces publics existants  et  la  création  de  liaisons  piétonnières  « douces »  et  
paysagères  favorisant notamment  l'accessibilité  des  personnes  à  mobilité  réduite,  depuis  le  pôle  d'échanges Louis Aragon, et renforcer ainsi les 
qualités urbaines du site par des liaisons traversantes et sécurisées ;  
• Restructurer le linéaire commercial aux abords de la RD7, autour du pôle ARAGON.  
• Rendre  visible  le  renouvellement  urbain  sur  les  rives  de  la  RD7  dans  la  partie  sud  du boulevard Maxime GORKI.  

  
Elle  devrait  donc  entraîner  une  évolution  positive  importante  du  paysage  urbain  sur  le  secteur, notamment avec une nouvelle façade apportée à la RD7, en 
complément de sa restructuration.  
 
La création d’espaces publics et l’aménagement de liaisons doit permettre d’ouvrir le quartier et de créer les continuités avec les quartiers environnants et notamment le 
centre ville.  
 
Le  projet  entraîne  des  mutations  importantes  dans  le  périmètre,  incluant  des  opérations  de renouvellement urbain lourdes avec démolitions importantes 
(démolitions réalisées en 2013 après opérations de désamiantage opérées en 2012) et la recherche de solutions et propositions pour  les  actuels  occupants  des  sites  
(habitats  et  activités,  commerces  et  hôtel)  par  une relocalisation dans le projet futur ou dans d’autres secteurs de la commune.  
 
Le projet engendre également des impacts sur la circulation. En effet, il entraîne des circulations supplémentaires dont l’impact reste modéré au regard des trafics 
actuels sur la RD 7, l’avenue Aragon (apport d’environ 1 360  véhicules supplémentaires aux heures de pointes).  
 
Réparties sur l’ensemble des voies bordant ou traversant l’opération, ces trafics supplémentaires ne devraient pas dépasser 2 à 3% des trafics actuels.  
 
L’augmentation du trafic devrait générer une pollution atmosphérique supplémentaire résultant de rejets de substances polluantes telles que : CO, NO 2 , composés 
organiques volatils, ozone, plomb. Toutefois, ces rejets n’auront pas d’incidences sur la santé de la population environnante, car inférieurs aux niveaux critiques 
admissibles.  Une  attention  particulière  devra  être  portée  sur  les  éventuelles  difficultés  de  circulations engendrées par les entrées/sorties de véhicules depuis la 
ZAC et sur les enjeux de sécurisation des flux sur la RD7, qui connaît un trafic important.  
 
Par  ailleurs,  la  desserte  en  transports  en  commun  et  le  développement  de  circulations  douces devraient limiter l’usage de la voiture particulière dans les 
déplacements à l’échelle locale. Les  besoins  en  stationnement  sont  conséquents  et  consommateurs  d’espaces. L’aménagement  de  parcs  en  souterrain  est  
nécessaire  pour  dégager  les  surfaces  libres  et paysagères  en  surface.   
 
Enfin, le  secteur  bénéficiant  d’une  desserte  importante  en  transports  en  commun, la réalisation des places de stationnements devra respecter les normes 
prescrites dans le Plan local de Déplacements de la Communauté d’Agglomération de Val de Bièvre.  
 
Sur  les  réseaux,  le  projet  ne  devrait  pas  avoir  d’incidences  importantes.  Les  besoins  et  les  raccordements seront gérés par les solutions techniques les plus 
appropriées.  Les eaux pluviales feront l’objet de traitements et de dispositifs de collecte destinés à assurer la régulation adéquate de leur débit et leur prétraitement 
avant rejet dans les collecteurs publics. La mise en place de solutions de type toitures végétalisées, ou ouvrages de rétention et chaussés réservoirs permettront de 
gérer les eaux sur place.   
 
Sur l’environnement sonore, l’impact acoustique du projet est sensible à cause de la densification de la zone et de l’accroissement des bruits liés aux trafics routiers.  
 
La création de liaisons douces, le  développement  des  transports  en  commun  dans  le  secteur  (métro,  tramway  sur  la  RD7)  et l’aménagement  des  espaces  
publics  plantés  atténuent  ces  impacts  sonores.  Par  ailleurs,  les constructions nouvelles devront répondre aux normes d’isolation  phonique induites par la loi sur le 
Bruit.  
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ETUDE D’IMPACT PARTIE IV – EVALUATION DES IMPACTS DIRECTS ET INDIRECTS, PERMANENTS OU TEMPORAIRES DU PROJET 
SUR L’ENVIRONNEMENT 

Enfin, le projet a des impacts socio-économiques non négligeables avec :  
 

• L’apport de 1 600 nouveaux habitants à terme  ; 
• La construction de 700 logements  

 
Toutefois,  cet  apport  démographique  n’implique  pas  de  besoins  spécifiques  en  équipements publics, dans la mesure où l’opération sera réalisée par phase.  
 
La  ville a mené une réflexion sur la création d’une nouvelle école de 17 classes, celle-ci ouvrira ses portes en septembre 2019, sur le territoire compte tenu des 
capacités actuelles peu importantes. Le projet doit participer via un fonds de concours au  financement de la création d’un équipement scolaire hors ZAC.  
 

• La création d’emplois, jusqu’à  environ 1 880 postes potentiels.  
  
Enfin, le chantier peut amener des risques de pollution de l’eau, de l’air et des sols, ainsi que des perturbations  temporaires  du  cadre  de  vie  des  riverains  (bruit,  
vibrations,  modifications  des  
accès…) et la création de déchets.  
 
On soulignera l’importance des démolitions dans le cadre de ce projet. Dans ce cadre, diverses mesures de protection et de gestion du chantier seront mises en place 
conformément  aux  réglementations  en  vigueur :  protection  des  eaux,  nuisances  acoustiques, archéologie préventive, voire mise en œuvre d’un chantier vert et 
recours à des clauses d’insertion professionnelle sur les chantiers…  
  
Le projet peut avoir des effets cumulés avec la ZAC Chérioux à Vitry-sur-Seine dans le domaine de des circulations et de la valorisation de l’axe de la RD7. 
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ETUDE D’IMPACT 
PARTIE V – MESURES COMPENSATOIRES ET REPARATRICE DU PROJET 

Le milieu physique  Mise en place éventuelle de fondations spécifiques et mesures de protections des nappes en cas de souterrains 

La  gestion  des  eaux  
Mise  en  place  d’ouvrages  de  régulation  des  débits  en  sortie d’opération et 

 de prétraitement  des eaux avant rejets dans les collecteurs et développement  de surfaces perméables ou gérant 
les eaux de surface (espaces verts ou jardins sur dalle, noues plantées, toitures végétalisées, etc.)  

La circulation  

Aménagement d’une trame de circulation desservant les nouvelles constructions 

Requalification des avenues bordant le périmètre  

Aménagement de continuités douces transversales assurant les liaisons entre les quartiers est et ouest 
 de la RD7, le centre ville et le pôle Louis Aragon 

Les  pollutions,  les  
nuisances  et  la  santé  

humaine  

Isolation  phonique  des constructions  nouvelles  à  destination  des  logements  ou  d’accueil  du  public 

Traitement adapté des éventuelles pollutions de sols ou de bâti démoli (ex-site EDF notamment).  

La    maîtrise  des  
consommations  

énergétiques  

Développement  d’énergies renouvelables  à  préciser  dans  le  cadre  des  projets  par  îlots,  
 complétées  avec  des appoints en électricité et en gaz.  

La  gestion  du  
chantier  et  mise  en  

œuvre  de  l’opération  

Mesures  compensatoires concernant la protection des eaux, les nuisances acoustiques,  le stockage et l’élimination 

des  déchets  issus  notamment  des  démolitions  importantes  sur  l’ancien  site  EDF,  les accès et la sécurité liés 

aux accès depuis l’axe structurant Bd Maxime Gorki et sur les tissus riverains situés dans la profondeur de cet axe, 

etc.… 



31 rue Anatole France – 94300 Vincennes
SAEM SADEV 94 au capital de 10 099 050 euros 

RCS Créteil B341 214 971.

Enquête parcellaire
ZAC Aragon créée le 20 décembre 

2011

Dossier d’enquête parcellaire 

Juin 2016



NOTICE EXPLICATIVE 
 

I. L’OPERATION 
 

Aux termes d’une délibération du Conseil Municipal de la Ville de VILLEJUIF prise le 20 
octobre 2011, il a été décidé la création de la ZAC ARAGON, et approuvé le périmètre et le 
dossier de création de cette dernière. 
 
Le conseil Municipal a ensuite approuvé le traité de concession entre la ville et SADEV 94 
en séance du 15 décembre 2011, décision passée au contrôle de légalité par la préfecture 
du Val-de-Marne le 27 décembre 2011. Cette délibération désigne SADEV 94 en tant 
qu’aménageur de la ZAC ARAGON.  

II. OBJET DE L’ENQUETE PARCELLAIRE 
 
L’enquête parcellaire est destinée à vérifier l’identité des propriétaires, titulaires de droits 
réels (détenteurs d’usufruit, bénéficiaires de servitude, preneurs à bail...) et autres 
éventuels intéressés (des parcelles concernées. Elle leur permettra de prendre 
connaissance des limites d’emprise du projet et de connaître les surfaces à acquérir dans 
chacune des parcelles les concernant. Les intéressés seront invités à consigner pendant 
toute la durée de l’enquête leurs observations sur les registres déposés en Mairie prévus 
à cet effet ou à les adresser par écrit au Commissaire enquêteur. 

Aux termes de l’enquête, le Commissaire enquêteur donnera son avis sur l’emprise 
des travaux projetés, dressera un procès-verbal de l’opération et communiquera 
l’ensemble du dossier (registre, avis et conclusions) à la Préfecture dans un délai de 
trente jours. 

III. PIECES AU DOSSIER 

Le dossier d’Enquête parcellaire comprend, conformément aux dispositions de 

l’article R11-19 du code de l’expropriation : 

1° Un plan parcellaire régulier des terrains et bâtiments ; 

2° La liste des propriétaires établie à l'aide d'extraits des documents cadastraux délivrés 

par le service du cadastre ou à l'aide des renseignements délivrés par le service de la 

publicité foncière au vu du fichier immobilier ou par tous autres moyens, présentée en 

l’espèce sous la forme d’un état parcellaire. 
 
Le dossier comprendra au surplus, pour la parfaite information du public : 



 La présente notice explicative 
 Copie de l’arrêté d’ouverture de la présente enquête parcellaire 
 Copie des insertions effectuées dans la presse 

IV. ETAT PARCELLAIRE 

Un état parcellaire présente l'ensemble des terrains restant à acquérir sur la commune 
et leurs propriétaires. 

 

 

 

Chaque page de l’état parcellaire se décomposant comme suit : 

Case n°1 : Désignation des propriétaires réels ou présumés 

 Propriétaires identifiés aux hypothèques (inscrits dans les titres d 'acquisition) 
 Ayants droit identifiés aux hypothèques (inscrits dans les titres d 'acquisition) 
 Propriétaires éventuels (ne comparant pas dans les titres) 
 Gérants 

 

Case n°2 : Table des parcelles et de leur(s) emprise(s) 

 Colonne 1 : Mode 
 Colonnes 2 et 3 : références cadastrales de la parcelle en question (A 

savoir : section et numéro de parcelle) 
 Colonne 4 : nature du terrain figurée au Cadastre 
 Colonne 5 : lieu-dit du terrain indiqué au Cadastre 
 Colonne 6 : surface totale du terrain indiquée au Cadastre 
 Colonne 7 : numéro de plan parcellaire (= numéro d’identification 

donné aux différentes emprises) 

1 

2 

3 



 Colonnes 8 et 9 : surface(s) de terrain à acquérir et références 
cadastrales des parcelles résultant de la division à venir 

 Colonnes 10 et 11 : surplus éventuel(s) de terrain restant au 
propriétaire et références cadastrales à venir (après division de la 
parcelle) 

 Colonne 12 : observations 

Case n°3 : Origine de propriété des parcelles 

 Nature des titres d’acquisition des parcelles et références de publicité foncière 

V. PLAN PARCELLAIRE 

Deux plans parcellaires sont édités à l’échelle 1/1250 ème sur lesquels figurent 
l’ensemble des terrains concernés par l’enquête et leurs emprises. 

Les terrains impactés y sont coloriés en bleu. 

 

Les parcelles en question y sont identifiées par : 
 
 leurs références cadastrales (à savoir : nom de section et numéro de parcelle) 
 le ou les numéros de plan parcellaire qui les concernent 
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ETAT PARCELLAIRE

VILLEJUIF

Page 1
28/04/2016

Liste des Propriétaires

L30 - ZAC ARAGON Cne de VILLEJUIF

PROPRIETE 001 PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale)
INDIVISAIRE 
- Madame BOULE Geneviève Pierrette, née le 23/08/1955 à PARIS 12 (75) 
Célibataire majeur, déclarant ne pas avoir conclu de pacte civil de solidarité 

demeurant 22 Chemin de Heurot  SALLES (33770) 

INDIVISAIRE 
- Madame BOULE Ines , Retraitée, née le 16/06/1948 à PARIS 13 (75) 
épouse de Monsieur EL MOULABBI Moussa , mariée le 12/05/1970 à CASABLANCA (MAROC) 
sous le régime légal de la communauté de biens réduite aux acquêts à défaut de contrat de mariage préalable à leur union 

demeurant 200 rue Edouard Tremblay  VITRY SUR SEINE (94400) 

REFERENCE CADASTRALE NUM. EMPRISE RESTE OBSERVATIONSMODE DU
SECT. N° NATUR LIEU-DIT SURFACE N° SURFACE N° SURFACE (Surfaces en m² ou ca)PLAN

AZ    17 TERRN 6 rue Jean Lurcat 217   1 217

AZ    16 TERRN 2 r Jean Lurcat/167 bd Maxime Gorki 692   2 692

Total 909



ETAT PARCELLAIRE

VILLEJUIF

Page 2
28/04/2016

Liste des Propriétaires

L30 - ZAC ARAGON Cne de VILLEJUIF

PROPRIETE 002 PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale)
PROPRIETAIRE 
- Monsieur GEGARD Jacques Pierre, Retraité, né le 04/05/1945 à PARIS 06 (75) 
époux de Madame BOUTELOUP Jeannine Alice , marié le 04/05/1972 à MONTREUIL SOUS BOIS (93) 
sous le régime légal de la communauté de biens réduite aux acquêts à défaut de contrat de mariage préalable à leur union 

demeurant BAT G Porte 113 233 Bd Aristide Briand MONTREUIL SOUS BOIS (93100) 

REFERENCE CADASTRALE NUM. EMPRISE RESTE OBSERVATIONSMODE DU
SECT. N° NATUR LIEU-DIT SURFACE N° SURFACE N° SURFACE (Surfaces en m² ou ca)PLAN

V   123 PAV 24 rue de la Commune 375   6 375

Total 375



ETAT PARCELLAIRE

VILLEJUIF

Page 3
28/04/2016

Liste des Propriétaires

L30 - ZAC ARAGON Cne de VILLEJUIF

PROPRIETE 003 PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale)
PROPRIETAIRE 
- Monsieur Le Directeur SCI DU 153 Boulevard Maxime Gorki  , SIREN 338 542 541  
153 Boulevard Maxime Gorki  VILLEJUIF (94800) 

REFERENCE CADASTRALE NUM. EMPRISE RESTE OBSERVATIONSMODE DU
SECT. N° NATUR LIEU-DIT SURFACE N° SURFACE N° SURFACE (Surfaces en m² ou ca)PLAN

V   126 TERRN 153 Boulevard Maxime Gorki 608   9 608

Total 608



ETAT PARCELLAIRE

VILLEJUIF

Page 4
28/04/2016

Liste des Propriétaires

L30 - ZAC ARAGON Cne de VILLEJUIF

PROPRIETE 004 PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale)
PROPRIETAIRE 
- Madame ESLAMPANAH Fariba , née le 27/09/1961 à TEHERAN (IRAN) 
Divorcée en premières noces et non remariée de Monsieur MORSCHL en vertu d'un jugement rendu par le Tribunal de Grande Instance de  PARIS, le 19/12/2013. 

demeurant 155 Boulevard Maxime Gorki  VILLEJUIF (94800) 

REFERENCE CADASTRALE NUM. EMPRISE RESTE OBSERVATIONSMODE DU
SECT. N° NATUR LIEU-DIT SURFACE N° SURFACE N° SURFACE (Surfaces en m² ou ca)PLAN

V   147 PAV 155 Boulevard Maxime Gorki 400   8 400

Total 400



ETAT PARCELLAIRE

VILLEJUIF

Page 5
28/04/2016

Liste des Propriétaires

L30 - ZAC ARAGON Cne de VILLEJUIF

PROPRIETE 005 PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale)
PROPRIETAIRE INCONNU 
- Monsieur BALAND René Hubert, né à Date et lieu de naissance inconnus    
époux de Madame NUGIER   
demeurant 22 rue de la Commune  VILLEJUIF (94800) 

REFERENCE CADASTRALE NUM. EMPRISE RESTE OBSERVATIONSMODE DU
SECT. N° NATUR LIEU-DIT SURFACE N° SURFACE N° SURFACE (Surfaces en m² ou ca)PLAN

V   149 PAV 22 rue de la Commune 276   7 276

Total 276
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VILLEJUIF

Page 6
28/04/2016

Liste des Propriétaires

L30 - ZAC ARAGON Cne de VILLEJUIF

PROPRIETE 006 PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale)
PROPRIETAIRE 
- Monsieur Le Directeur Electricité Réseau Distribution France  , Société anonyme à directoire et conseil de surveillance SIREN 444 608 442 
Tour ERDF 34 Place des Corolles PARIS LA DEFENSE (92085) 

REFERENCE CADASTRALE NUM. EMPRISE RESTE OBSERVATIONSMODE DU
SECT. N° NATUR LIEU-DIT SURFACE N° SURFACE N° SURFACE (Surfaces en m² ou ca)PLAN

V   180 TRANE 159 Bd Maxime Gorki/7 av Louis Arag 53   3 53

Total 53



ETAT PARCELLAIRE

VILLEJUIF

Page 7
28/04/2016

Liste des Propriétaires

L30 - ZAC ARAGON Cne de VILLEJUIF

PROPRIETE 007 PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale)
PROPRIETAIRE 
- Monsieur HAMIDI Olivier , né le 11/03/1955 à DOUMA (SYRIE) 
et 
Madame NICOL Isabelle Anne son épouse née le 15/04/1967 à PARIS 14 (75) 
mariés le 25/02/1989 à VILLEJUIF (94) 
sous le régime légal de la communauté de biens réduite aux acquêts à défaut de contrat de mariage préalable à leur union 

demeurant 9 Avenue Louis Aragon  VILLEJUIF (94800) 

REFERENCE CADASTRALE NUM. EMPRISE RESTE OBSERVATIONSMODE DU
SECT. N° NATUR LIEU-DIT SURFACE N° SURFACE N° SURFACE (Surfaces en m² ou ca)PLAN

V   278 PAV 9 Avenue Louis Aragon 304   4 304

Total 304



ETAT PARCELLAIRE

VILLEJUIF

Page 8
28/04/2016

Liste des Propriétaires

L30 - ZAC ARAGON Cne de VILLEJUIF

PROPRIETE 008 PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale)
PROPRIETAIRE 
- Monsieur DURAND Maurice France, Retraité, né le 02/06/1928 à VILLEJUIF (94) 
et 
Madame FREMY Sylviane Micheline Lucette son épouse, Retraitée née le 26/10/1933 à PARIS 13 (75) 
mariés le 17/04/1958 à VITRY SUR SEINE (94) 
initialement sous le régime légal de la communauté de biens réduite aux acquêts à défaut de contrat de mariage préalable à leur union mais actuellement soumis au régime de la communauté 
universelle aux termes d'un acte de changement de régime matrimonial reçu par Maître LECLERCQ notaire au KREMLIN BICETRE le 5 août 1993. 

demeurant 17 Avenue Louis Aragon  VILLEJUIF (94800) 

REFERENCE CADASTRALE NUM. EMPRISE RESTE OBSERVATIONSMODE DU
SECT. N° NATUR LIEU-DIT SURFACE N° SURFACE N° SURFACE (Surfaces en m² ou ca)PLAN

V   281 PAV 15 Avenue Louis Aragon 186   5 186

Total 186
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VILLEJUIF

Page 9
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Liste des Propriétaires

L30 - ZAC ARAGON Cne de VILLEJUIF

PROPRIETE 009 PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale)
PROPRIETAIRE DECEDE le 6/08/2010 à HYERES 
- Monsieur GOUTTEPIFRE Robert Maurice Antoine, né le 19/06/1924 à THIERS (63) 
époux de Madame JOURDE Marie Eugénie Marcelle , marié le 09/02/1943 à THURET (63) 
sous le régime de la communauté de biens meubles et acquêts à défaut de contrat de mariage préalable à leur union 

demeurant 8 Allée d'Alsace  CHEVILLY LARUE (94550) 

HERITIERE 
- Madame JOURDE Marie Engènie Marcelle, Retraitée, née le 27/03/1924 à THURET (63) 
Veuve en premières noces et non remariée de Monsieur GOUTTEPIFRE Robert Maurice Antoine. 

demeurant 8 Allée d'Alsace  CHEVILLY LARUE (94550) 

REFERENCE CADASTRALE NUM. EMPRISE RESTE OBSERVATIONSMODE DU
SECT. N° NATUR LIEU-DIT SURFACE N° SURFACE N° SURFACE (Surfaces en m² ou ca)PLAN

V   286 HOTEL 145-151 bd Maxime Gorki 1 528  10 1 528

Total 1 528



ETAT PARCELLAIRE

VILLEJUIF

Page 10
28/04/2016

Liste des Propriétaires

L30 - ZAC ARAGON Cne de VILLEJUIF

PROPRIETE 010 PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale)
PROPRIETAIRE 
- Monsieur FIGORITO Michel Georges, né le 23/03/1956 à PARIS 12 (75) 
demeurant 23 rue de Saint Valery  AULT (80460) 

REFERENCE CADASTRALE NUM. EMPRISE RESTE OBSERVATIONSMODE DU
SECT. N° NATUR LIEU-DIT SURFACE N° SURFACE N° SURFACE (Surfaces en m² ou ca)PLAN

U     1 TERRE Boulevard Maxime Gorki 15  14 15

Total 15
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Liste des Propriétaires

L30 - ZAC ARAGON Cne de VILLEJUIF

PROPRIETE 011 PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale)
PROPRIETAIRE 
- Monsieur Le Directeur SARL HARAMYS  , Société à responsabilité limitée SIREN 452 226 061 
155 rue du Faubourg Saint Honoré  PARIS 15 (75015) 

REFERENCE CADASTRALE NUM. EMPRISE RESTE OBSERVATIONSMODE DU
SECT. N° NATUR LIEU-DIT SURFACE N° SURFACE N° SURFACE (Surfaces en m² ou ca)PLAN

U     3 PAV 133 Boulevard Maxime Gorki 216  15 216

Total 216
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Liste des Propriétaires

L30 - ZAC ARAGON Cne de VILLEJUIF

PROPRIETE 012 PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale)
PROPRIETAIRE 
- Monsieur Le Directeur OMNIUM GESTION IMMOBILIERE DE L'ILE DE FRANCE  , SIREN 602 052 359 Société anonyme 
18 BIS rue de Villiers  LEVALLOIS PERRET (92300) 

REFERENCE CADASTRALE NUM. EMPRISE RESTE OBSERVATIONSMODE DU
SECT. N° NATUR LIEU-DIT SURFACE N° SURFACE N° SURFACE (Surfaces en m² ou ca)PLAN

U   151 ENTRE 135 Boulevard Maxime Gorki 684  16 684

Total 684
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Liste des Propriétaires

L30 - ZAC ARAGON Cne de VILLEJUIF

PROPRIETE 013 PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale)
PROPRIETAIRE 
- Monsieur Le Directeur SCI ATR  , SIREN 418 685 061 Société civile immobilière 
8 Voie Claude MONET  VITRY SUR SEINE (94400) 

REFERENCE CADASTRALE NUM. EMPRISE RESTE OBSERVATIONSMODE DU
SECT. N° NATUR LIEU-DIT SURFACE N° SURFACE N° SURFACE (Surfaces en m² ou ca)PLAN

V   131 TERRN 128 Boulevard Maxime Gorki 152  11 152

V   132 GARAG 126 Bd Maxime Gorki/3 rue de la Cne 243  12 243

Total 395
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Liste des Propriétaires

L30 - ZAC ARAGON Cne de VILLEJUIF

PROPRIETE 014 PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale)
PROPRIETAIRE DES LOTS 1 ET 10 
- Monsieur ENCARNACAO Ramiro Dos Angos, né le 09/12/1971 à PARIS 14 (75) 
demeurant 9 rue Yvonne  CHEVILLY LARUE (94550) 
et 
Madame PEREIRA GAMEIRO Maria Fernanda son épouse née le 10/05/1972 à POMBAL (PORTUGAL) 
demeurant Résidence d'Estienne d'Orves 2 Avenue Charles de Gaulle LE PECQ (78230) 
mariés le 08/06/1996 à ARCUEIL (94) 
sous le régime légal de la communauté de biens réduite aux acquêts à défaut de contrat de mariage préalable à leur union 

SYNDICAT DE COPROPRIETE 
- Monsieur Le Président SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE L'IMMEUBLE SIS 124 Boulevard Maxime Gorki ,   
124 Boulevard Maxime Gorki  VILLEJUIF (94800) 

REFERENCE CADASTRALE NUM. EMPRISE RESTE OBSERVATIONSMODE DU
SECT. N° NATUR LIEU-DIT SURFACE N° SURFACE N° SURFACE (Surfaces en m² ou ca)PLAN

V   133 IMMEU 124 Boulevard Maxime Gorki 382  13 382

Total 382



ETAT PARCELLAIRE

VILLEJUIF

Page 15
28/04/2016

Liste des Propriétaires

L30 - ZAC ARAGON Cne de VILLEJUIF

PROPRIETE 015 PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale)
PROPRIETAIRE 
- Monsieur HUIS François , né le 24/10/1975 (CAMBODGE) 
et 
Madame CHRUN Sary  son épouse née le 09/12/1980 (CAMBODGE) 
mariés le 24/09/2015 à VILLEJUIF (94) 
sous le régime légal de la communauté de biens réduite aux acquêts à défaut de contrat de mariage préalable à leur union. 

demeurant 116 Boulevard Maxime Gorki  VILLEJUIF (94800) 

REFERENCE CADASTRALE NUM. EMPRISE RESTE OBSERVATIONSMODE DU
SECT. N° NATUR LIEU-DIT SURFACE N° SURFACE N° SURFACE (Surfaces en m² ou ca)PLAN

X   150 PAV 79 rue Saint Roch 152  17 152

Total 152
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Liste des Propriétaires

L30 - ZAC ARAGON Cne de VILLEJUIF

PROPRIETE 016 PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale)
INDIVISAIRE 
- Madame JOUSSE Monique Hélène, Retraitée, née le 04/10/1937 à LE KREMLIN BICETRE (94) 
Veuve en premières noces et non remariée de Monsieur STOLLER Jean-Paul René 

demeurant 18 rue Roger Morinet  VILLEJUIF (94800) 

INDIVISAIRE 
- Monsieur STOLLER Daniel René Jean-Marie, né le 13/03/1957 à BOURG LA REINE (92) 
Célibataire majeur, déclarant ne pas avoir conclu de pacte civil de solidarité 

demeurant 10 Route de la Reine  BOULOGNE BILLANCOURT (92100) 

INDIVISAIRE 
- Madame STOLLER Françoise Madeleine Rolande, née le 19/06/1952 à BOURG LA REINE (92) 
Divorcée en premières noces et non remarié(e) de Monsieur Giorgio CANDERAN en vertu d'un jugement rendu par le Tribunal de Grande Instance de  Paris, le 06/12/1982. 

demeurant 5 rue du Sanglier  RUNGIS (94150) 

INDIVISAIRE 
- Monsieur STOLLER Pascal Jean René Théodore, né le 21/07/1961 à BOURG LA REINE (92) 
époux de Madame SIMON Véronique Gabrielle Constance Marie , marié le 24/09/1988 à PALAISEAU (91) 
sous le régime légal de la communauté de biens réduite aux acquêts à défaut de contrat de mariage préalable à leur union 

demeurant 133 Avenue du Colonel Fabien  VILLEJUIF (94800) 

REFERENCE CADASTRALE NUM. EMPRISE RESTE OBSERVATIONSMODE DU
SECT. N° NATUR LIEU-DIT SURFACE N° SURFACE N° SURFACE (Surfaces en m² ou ca)PLAN

X   196 TERRN 114 Bd Maxime Gorki 382  18 382

X   195 PAV 73 rue St Roch/114 bd Maxime Gorki 243  19 243

Total 625
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Liste des Propriétaires

L30 - ZAC ARAGON Cne de VILLEJUIF

PROPRIETE 017 PROPRIETAIRE REEL (Personne physique) ou SON REPRESENTANT (Personne morale)
PROPRIETAIRE 
- Monsieur SIMON Patrick Georges, né le 28/03/1967 à PARIS 15 (75) 
Célibataire majeur, déclarant ne pas avoir conclu de pacte civil de solidarité 

demeurant L'Anse aux Moines  PLERIN (22193) 

REFERENCE CADASTRALE NUM. EMPRISE RESTE OBSERVATIONSMODE DU
SECT. N° NATUR LIEU-DIT SURFACE N° SURFACE N° SURFACE (Surfaces en m² ou ca)PLAN

AZ    41 TERRN 183 Bd Maxime Gorki/Passage Dupont 146  20 27 119

Total 27

Total commune 7 135

Total général 7 135
SCRIBE Acquisition ©
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